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Sigles et abréviations 
 

CDNPS : Commission Départementale de la Nature des Sites et des Paysages 

CDPENAF : Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

CU : Code de l͛UƌďaŶisŵe 

DECI :  Défense Extérieure Contre les Incendies 

DPU : Droit de Préemption Urbain 

CES :  CoeffiĐieŶt d͛Eŵpƌise au Sol 
EBC :  Espaces Boisés Classés 

ER : Emplacement Réservé 

ERP : Etablissement Recevant du Public 

HLL : Habitation Légère de Loisirs 

PLU :  PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe 

PMR : Personnes à Mobilité Réduite 

SDP :  Surface de Plancher 
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TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 
 
ARTICLE 1 - CHAMP D͛APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

 

Le pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt du PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe s͛appliƋue à la totalitĠ du teƌƌitoiƌe de la ĐoŵŵuŶe de FaǇeŶĐe. 
 

ARTICLE 2 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 

Le teƌƌitoiƌe Đouveƌt paƌ le plaŶ loĐal d͛uƌďaŶisŵe est divisĠ eŶ zoŶes urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles (A) et 

naturelles et forestières (N), délimitées sur les documents graphiques. 
 

Les zones urbaines dites « zones U » 

Correspondent à des secteurs déjà urbanisés et des secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 

réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

Les « zones U », sont désignées par un indice : lettre majuscule (ex : UC...).  

Certaines « zones U » comprennent des sous-secteurs qui sont désignés par une lettre minuscule (ex : UAa...). 
 

Les zones à urbaniser dites « zones AU » 

CoƌƌespoŶdeŶt à des seĐteuƌs à ĐaƌaĐtğƌe Ŷatuƌel, destiŶĠs à ġtƌe ouveƌts à l͛uƌďaŶisatioŶ. 
Les « zones AU » sont désignées par un numéro (ex : 1 AU ou 2 AU). 
 

Les zones agricoles dites « zones A » 

Correspondent à des secteurs, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles.  
 

Les zones naturelles et forestières dites « zones N » 

Correspondent à des secteurs, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des 

paǇsages et de leuƌ iŶtĠƌġt, ŶotaŵŵeŶt du poiŶt de vue esthĠtiƋue, histoƌiƋue ou ĠĐologiƋue, soit de l͛eǆisteŶĐe d͛uŶe 
eǆploitatioŶ foƌestiğƌe, soit de leuƌ ĐaƌaĐtğƌe d͛espaĐes naturels. 

 

Des prescriptions réglementaires particulières peuvent affecter tout ou partie de ces zones, par exemple des 

emplacements réservés, des espaces boisés classés. 

 

 

ARTICLE 3 - ADAPTATIONS MINEURES 

 

Des adaptations mineures à l'application stricte des règles 3 à 15 du présent règlement peuvent être accordées dans la 

mesure où elles sont rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des 

constructions avoisinantes. 

 

 

ARTICLE 4 – LES SE‘VITUDES D͛UTILITES PUBLIQUES 

 

Toutes constructions nouvelles (bâtiments, ouvrages...) et tous travaux sur constructions existantes, doivent respecter 

les dispositioŶs dĠfiŶies daŶs les ƌğgleŵeŶts des Seƌvitudes d͛UtilitĠs PuďliƋues aŶŶeǆĠs au doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe. 
 

 

ARTICLE 5 – RISQUES NATURELS ET NUISANCES 
 

5.1. Risques mouvements de terrains 

Dans les parties soumises aux risques moyens de mouvements de terrain identifiés par une trame spécifique aux 

documents graphiques, toutes les occupations et utilisations du sol admises pour chaque zone sont potentiellement 

autorisées. 

 

Toutefois concernant les constructions augmentant la population permanente, tout projet entraînant la création d'une 

superficie de plancher supérieure à 20 m² devra comporter les dispositions prises par le pétitionnaire pour tenir compte 

des conclusions de l'étude géotechnique du sol et qui leur appartient de faire mener préalablement à leurs dépôts. 

Dans les parties soumises à risques élevés identifiés par une trame spécifique aux documents graphiques, ne sont 

autorisées sous conditions qu'elles n'aggravent pas le risque ou le fait d'être soumis au risque que les occupations et 

utilisations du sol suivantes : 
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- Les ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation des captages d'eau potable, au fonctionnement des services 

publics, stations d'épuration, stations de pompage, réseaux d'eau et d'assainissement, réseaux électriques, 

téléphone, à la mise en valeur de ressources naturelles sont autorisés à condition de ne pas faire l'objet d'une 

occupation humaine permanente. 

- Les travaux d'entretien et de gestion courants des constructions et des installations ayant une existence légale, 

notamment les aménagements internes, les traitements de façade et la réfection des toitures, sont autorisés. 

- Les travaux ayant pour effet de changer la destination d'une construction existante sont autorisés sous réserve 

que ces travaux n'aient pas pour conséquence une augmentation de la population exposée. 

- les aďƌis de jaƌdiŶ Ŷ͛eǆĐĠdaŶt pas ϭϱ ŵ² de suƌfaĐe de plaŶĐheƌ soŶt autorisés. 

 

5.2. Risques inondation 

 

Modalité d'application des règles 

LoƌsƋu͛uŶ teƌƌaiŶ se tƌouve situĠ daŶs l'uŶe des zoŶes ideŶtifiĠes Đoŵŵe souŵises à uŶ ƌisƋue d'iŶoŶdatioŶ ou de 
ruissellement aux documents graphiques, les dispositions qui s'appliquent sont celles de la zone du Plan Local 

d͛UƌďaŶisŵe augŵeŶtĠes des pƌesĐƌiptioŶs du pƌĠseŶt Đhapitƌe. EŶ tout Ġtat de Đause, Đe soŶt les dispositioŶs les plus 
restrictives qui s'appliquent sur le dit-terrain (étude SOGREAH en annexe). 

 

5.2.1. Règles communes à toutes les zones inondables (tous aléas confondus) 

Toute demande d'autorisation de construction, lotissement, installations, aménagements et travaux de toute nature 

doit être accompagnée d'un plan en trois dimensions, coté en altitude rattaché au NGF et faire figurer les hauteurs 

d'eau de référence (50 cm pour l'aléa faible) sur les coupes et façades et en tant que de besoin, les prescriptions d'un 

homme de l'art relatives aux parades proposées pour tenir compte du présent règlement. 

 

Le niveau du premier plancher habitable et ou aménageable doit être situé au-moins à 0,20 m au dessus de la hauteur 

d'eau maximale possible dans l'aléa considéré. 

 

Le soubassement des constructions doit permettre la libre circulation des eaux : 

- dans le cas général, par vide sanitaire ouvert, auquel cas : les constructions, lorsqu'elles pourront être autorisées 

seront orientées, dans leur plus grande longueur, dans le sens du courant 

- pour l'implantation des constructions : le rapport entre la largeur inondable de la construction et la largeur totale 

du terrain ne doit pas dépasser la valeur de 0,4, les largeurs étant mesurées perpendiculairement à l'écoulement 

principal de l'eau. 

- dans le cas de zones urbaines denses, caractérisées par une importante occupation des sols, une continuité bâtie, 

une mixité des usages entre logements, commerces et services : nonobstant la qualité architecturale des projets 

de constructions qui pourraient être autorisés, la sécurité devra être assurée par la mise en oeuvre de structures 

sur piliers protégés des affouillements, quelle que soit l'implantation des constructions. 

 

Sont interdits : 

- toutes constructions à très forte vulnérabilité, notamment sur les personnes, telles que moyennes et grandes 

surfaces commerciales, groupes scolaires, foyers, crèches, hôpitaux, habitats touristiques collectifs, centres de 

vacances, campings, stationnements collectifs de caravanage ou de bateaux, etc...; 

- les clôtures pleines perpendiculaires au sens du courant ; 

- les sous-sols ; 

- les remblaiements, affouillements (sauf piscine) et endiguements, à l'exception des cas où ils sont destinés à 

protéger des lieux densément urbanisés existants. 

 

5.2.2. Zone rouge (zones en aléas moyen et fort) et Zones roses (zones naturelles ou agricoles en aléa faible, ainsi que 

certaines constructions très proches des cours d'eau) 

 

Principe : Aucune construction nouvelle n'est autorisée, de quelque nature que ce soit à l'exception d'aménagements 

visant à réduire la vulnérabilité des personnes et n'aggravant pas l'aléa. A ce titre des extensions pour des maisons 

existantes sont possibles à condition qu'il n'y ait pas augmentation de l'emprise au sol du bâti existant et que l'extension 

soit située à l'étage (donc avec une cote plancher largement supérieure à la cote de référence) et qu'elle puisse servir 

ainsi de pièce refuge. En aucun cas, les enjeux soumis à l'aléa inondation ne devront être augmentés. 

Egalement, la construction de garage non aménageable pourra être autorisée. L'emprise au sol devra être déterminée 

afin de ne pas limiter les écoulements en crue et donc ne pas aggraver l'aléa inondation. 

 

Sur la commune de Fayence, l'aléa fort ne concerne que le lit mineur et parfois le lit majeur immédiat sur une très faible 

largeur. 
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Aucun bâti existant n'est concerné par de l'aléa Fort à l'exception de deux maisons situées à l'amont immédiat du 

carrefour des Quatre chemins et qui subissent un l'aléa fort lié à du ruissellement. A noter également qu'un projet 

d'aménagement visant à réduire cet aléa est à l'étude sur ce secteur des Quatre chemins. 

 

L'aléa moyen concerne plusieurs maisons en bordure de cours d'eau (Banégon, Souate) mais aussi des bâtis existants 

touchés par du ruissellement au Mourre de Masque et aux Quatre chemins. 

Aucune construction nouvelle ne sera autorisée à l'exception d'ouvrages hydrauliques visant à réduire l'aléa. 

Seules, les modifications des bâtis existants dans les règles énoncées ci-après seront autorisées. 

 

Sont interdits : 

- Toutes constructions à très forte vulnérabilité, notamment sur les personnes, telles que moyennes et grandes 

surfaces commerciales, groupes scolaires, foyers, crèches, hôpitaux, habitats touristiques collectifs, centres de 

vacances, campings, stationnements collectifs de caravanage ou de bateaux, etc. 

- Tous les projets nouveaux, notamment : 

 les constructions 

 la création de sous-sols au-dessous de la cote qui serait atteinte par l'eau, en crue centennale ou lors de 

la plus forte crue connue. 

 la création de zones de camping. 

 

Les remblais autres que ceux strictement nécessaires à la mise en oeuvre d'aménagements visant à réduire la 

vulnérabilité des personnes et n'aggravant pas l'aléa. 

 

Les changements de destination des locaux existants situés sous la cote de référence conduisant à augmenter la 

vulnérabilité des biens et/ou des personnes (par exemple la transformation d'une maison en gite d'étape ou chambre 

d'hôtes). 

 

La construction de murets et la plantation en haies perpendiculaires au sens du courant sont interdites, ainsi que les 

portails pleins. 

 

Sont autorisés : 

Les travaux suivants à condition qu'ils ne fassent pas obstacle à l'écoulement des eaux et n'aggravent pas les risques et 

leurs effets : 

- Sur du bâti existant,  

 les extensions au premier étage au dessus d'un rez-de-chaussée existant 

 toutes les ouvertures, les planchers habitables situés au minimum à 0,20 m au-dessus de la cote de 

référence, créés ou aménagés sur des bâtiments existants 

- la construction d'un garage non aménageable sous condition de non aggravation de l'aléa inondation 

- les cultures annuelles et pacages et la replantation (dans le sens d'écoulement des eaux) de cultures 

permanentes, 

- les serres « plastique » sur arceaux, sans surélévation des terrains et à condition d'être orientées dans le sens 

du courant de l'eau et de disposer sur pignon d'un dispositif d'effacement à l'eau dont la hauteur se situe 0,20 

mètre au dessus de la cote de référence, 

- la création de 250 m² maximum de surface hors oeuvre brute de hangars strictement liés et nécessaires aux 

cultures agricoles des exploitations dont la surface totale est au moins égale à la surface minimum 

d'installation, à condition : 

 qu'il n'y ait pas sur le territoire de l'exploitation, de terrains moins exposés au risque que celui faisant 

l'objet de la demande, 

 qu'ils soient destinés à stocker des récoltes, du matériel mobile et du matériel de travail du sol, 

 qu'ils soient orientés selon le sens du courant et de disposer sur les parois exposées au courant de grilles 

dont la hauteur se situe à 0.20 mètre au dessus de la cote de référence et perméable à l'eau sur au 

moins 70 % de ces parois, 

- les plantations permanentes limitées à des arbres de haute tige ne constituant pas un obstacle à l'écoulement 

des eaux et respectant un espacement de 4 m minimum entre les plants et les vignes dont les raies orientées 

dans le sens du courant devront être espacées d'une largeur de 2 minimum, 

- les infrastructures publiques et les ouvrages techniques nécessaires, 

- les installations à usage de gestion des cours d'eau et nécessaires à l'exploitation des captages d'eau potable, 

- les installations et travaux divers destinés à améliorer l'écoulement ou le stockage des eaux, ou à réduire le 

risque, 
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- les carrières, ballastières et gravières sans installations fixes ni stockage ou traitement des matériaux 

susceptibles de gêner l'écoulement des crues, 

- les aménagements de terrains de plein air, de sports et de loisirs au niveau du sol, à l'exclusion de toute 

construction, 

- les installations et travaux divers destinés à améliorer l'écoulement ou le stockage des eaux, à réduire le 

risque, ou à protéger les lieux existants densément urbanisés, 

- les réseaux d'irrigation et de drainage avec bassins d'orage destinés à compenser les effets sur l'écoulement 

des eaux, ces bassins devant être conçus pour résister à l'érosion et aux affouillements 

- les clôtures constituées d'au maximum 3 fils superposés espacés d'au moins 50 cm, avec poteaux distants d'au 

moins 2 m (exemple ci-dessous) 

 
- les piscines enterrées à condition de la mise en place d'un balisage du bassin. 

 

 

5.2.2. Zone verte : Zone en aléa faible 

Principe : Les zones classées en aléa faibles (vitesse inférieure à 0.5 m/s et hauteur d'eau inférieure à 0.5 m) restent 

constructibles sous conditions. 

 

Sont interdits : 

- Toutes constructions à très forte vulnérabilité, notamment sur les personnes, telles que moyennes et grandes 

surfaces commerciales, groupes scolaires, foyers, crèches, hôpitaux, habitats touristiques collectifs, centres de 

vacances, campings, stationnements collectifs de caravanage ou de bateaux, etc. 

- les constructions à moins de 10 m de l'axe du cours d'eau ou du talweg 

- les remblais autres que ceux strictement nécessaires à la mise en oeuvre d'aménagements autorisés. 

-  tous travaux de terrassement, d'excavation ou de dessouchage ayant pour effet d'affouiller les berges 

naturelles, de mettre en danger la stabilité des talus de rive ou de faire obstacle au libre écoulement des eaux 

- la création de sous-sols 

- le camping-caravanage 

- Les constructions de murets perpendiculaires aux écoulements 

- La mise en place de haies denses en pied, perpendiculaires aux écoulements, et portails pleins. 

 

Sont autorisés : 

Les projets nouveaux sous réserve du respect des prescriptions définies ci-après, notamment : 

- l'implantation de nouveaux ouvrages, habitations et activités ainsi que l'aménagement des constructions et 

ouvrages existants avant la date d'approbation de ce zonage, 

- la création d'habitations nouvelles liées et nécessaires à l'exploitation agricole s'il n'y a pas sur le territoire de 

l'exploitation de terrain moins exposé au risque que celui faisant l'objet de la demande ; tout plancher 

habitable sera situé au minimum à 0,20 m au-dessus de la cote de référence 

- les constructions nouvelles liées et nécessaires à l'exploitation agricole, autres qu'à usage d'habitation, s'il n'y 

a pas sur le territoire de l'exploitation de terrain moins exposé au risque que celui faisant l'objet de la 

demande ; leur usage ne devra pas avoir pour effet de provoquer un rassemblement de personnes ; les 

occupants devront disposer d'un accès rapide à un niveau refuge situé au minimum à 0,20 m au-dessus de la 

cote de référence, 

- Les constructions, les équipements techniques et installations à usage de gestion des cours d'eau et celles 

nécessaires à l'exploitation des captages d'eau potable et des réseaux divers (électricité, gaz, eau, téléphone) 

et à la mise en valeur des ressources naturelles, sous réserve qu'elles ne fassent pas l'objet d'une occupation 

humaine permanente et que les équipements sensibles soient situés au minimum à 0,20 m au-dessus de la 

cote de référence. 
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Prescriptions de construction : 

- - le premier plancher utilisable, édifié sur pilotis ou sur vide sanitaire ouvert, devra être situé 20 cm au dessus 

de la hauteur de référence (sauf aménagements de type hangar agricole ouvert). 

- - Deux notions permettent de définir la surface maximale du bâti en zone inondable (RESI) et l'emprise 

maximale du bâti vis-à vis de la largeur d'écoulement : 

 RESI, tel que défini dans le document, devra être inférieur ou égal à 0.3. (voir définition ci-après), 

 Pour l'implantation des constructions : le rapport entre la largeur inondable de la construction et la 

largeur totale du terrain ne doit pas dépasser la valeur de 0,4, les largeurs étant mesurées 

perpendiculairement à l'écoulement principal de l'eau. 

- les constructions doivent être fondées dans le sol de manière à résister aux affouillements, tassements ou 

érosions localisées, - toutes les dispositions doivent être prises pour éviter que l'eau ne remonte dans les murs 

des bâtiments par capillarité, 

- les clôtures, cultures, plantations et espaces verts et de jeux s'effectueront sans remblaiement, les hangars 

agricoles seront réalisés sans remblaiement 

- Tous les produits, matériels, matériaux, récoltes, mobilier et équipements extérieurs des espaces publics ou 

privés, doivent être arrimés de manière à ne pas être entraînés par les crues et stockés de manière à ne pas 

polluer les eaux ni subir de dégradations. 

 

Définition de la hauteur par rapport au terrain naturel 

Le règlement d'urbanisme va utiliser la notion de «hauteur par rapport au terrain naturel» et cette notion mérite d'être 

explicitée pour les cas complexes. Elle est utilisée pour les écoulements des fluides (débordements torrentiels, 

inondations, ruissellement). 

 

Les irrégularités locales de la topographie ne sont pas forcément prises en compte si elles sont de surface faible par 

rapport à la surface totale de la zone inondable considérée. Aussi, dans le cas de petits thalwegs ou de petites cuvettes, 

il faut considérer que la côte du terrain naturel est la côte des terrains environnants (les creux étant vite remplis par les 

écoulements), conformément au schéma suivant: 

 
 
 

Définition du RESI et du tènement 

Le Rapport d'Emprise au Sol en zone Inondable (RESI) est défini par le rapport de la projection au sol 

des bâtiments, des remblais, des accès à ces derniers et des talus nécessaires à la stabilité des 

remblais, sur la surface de la partie inondable de la parcelle ou du tènement. RESI = partie inondable 

de l'exhaussement (construction et remblai) 

partie inondable de la parcelle (ou du tènement) 

Un tènement est défini comme un ensemble de parcelles contiguës appartenant au même propriétaire 

ou à une même copropriété. 

 

5.2.3. Zone verte hachurée : Zone urbaine située à l'aval de futurs aménagements de protection dont les études sont 

déjà en cours 

 

Les deux zones concernées sont : 

- La zone du «puits du plan est» à l'aval de l'aménagement qui sera réalisé sur le Mourre de Masque 

- La zone à l'amont du carrefour des Quatre chemins, qui est située à l'aval de l'aménagement qui sera réalisé 

pour protéger tout le secteur « des quatre chemins». 

 

Sur ces zones, des aménagements vont être réalisés pour réduire et/ou supprimer les aléas ruissellement. 
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L'application du principe de précaution conduit à ce que l'urbanisation des parcelles situées en aléa faible à l'aval de ces 

futurs aménagements soit bloquée jusqu'à la réalisation des travaux. On entend par parcelles l'emprise globale de 

l'unité foncière touchée en toute ou partie par la zone hachurée verte ou rouge. 

 

Ces zones vertes hachurées sont donc inconstructibles tant que les travaux de protection de la zone considérée ne sont 

pas réalisés. 

Une fois les travaux réalisés, ces zones redeviendront constructibles avec les prescriptions identiques à celles appliquées 

sur les zones vertes. 

 

5.2.4. Zone rouge hachurée : 

La zone rouge hachurée couvre les zones naturelles ou agricoles situées à l'aval de futurs aménagements de protection 

dont les études sont déjà en cours. Ces zones, après réalisation des travaux, se verront appliquer les règles relatives aux 

zones rouges (cf 5.2.1). 

 

5.2.5. Zone blanche (tout le territoire communal) : 

Les problématiques de ruissellement et d'inondation sur la commune de Fayence nécessitent de prendre en compte 

pour chaque nouvelle construction des mesures constructives permettant la non aggravation du ruissellement liée à 

l'imperméabilisation des sols. Ces prescriptions doivent concerner l'ensemble du territoire communal. 

 

Elles sont de deux ordres : 

- Mise en place de mesures collectives lors de création de nouveaux lotissements. Un bassin de rétention 

collectif doit être alors mis en place en fonction des superficies imperméabilisées. Le dimensionnement du 

bassin de rétention (volume, débit de fuite, débit d'infiltration) devra faire l'objet d'une étude. 

A noter que cette procédure est imposée par la loi sur l'eau si la surface aménagée intercepte un bassin 

versant supérieur à 10 000 m². 

- Mise en place de mesures individuelles dans le cadre de permis de construire. Les prescriptions sont alors de 

retenir l'eau à la parcelle en fonction des surfaces imperméabilisées. Le volume d'eau à stocker sera 

proportionnel aux surfaces imperméabilisées par le projet sur la parcelle (toiture, terrasse, allée goudronnée, 

parking, tennis...). 

 

Une première recommandation ou obligation consiste donc dans la réduction au maximum des surfaces 

imperméabilisées comme par exemple la conception des allées en gravier (ou allée en chaussée drainante) plutôt qu'en 

enrobé imperméable, des terrasses sur terrain nu plutôt que sur une chape béton. 

L'imperméabilisation doit donc dans la plupart des cas se limiter à la surface des toitures. 

 

Une deuxième recommandation ou obligation consiste par la mise en place d'un stockage des eaux pluviales. 

 

Les hypothèses pour la gestion des eaux pluviales sont les suivantes : 

 Pluie de projet: 30 ans soit 160 mm sur 24 heures 

 Débit de fuite autorisé : 8l/s /ha soit 0.08 litre/s pour 100m² de surface imperméabilisée. 

 Débit d'infiltration : impossible de donner des valeurs moyennes. Nécessite des études de sol. Le débit infiltré 

est cependant très faible par rapport aux apports liés au ruissellement d'une pluie trentennale. 

 

Un calcul sommaire par excès (des mini-études hydrauliques permettront à chaque pétitionnaire de déterminer plus 

finement les volumes) donne les volumes suivants à stocker : Pour 100 m² d'imperméabilisation : 

Pluie = 160 mm 

 Volume ruisselé sur surface imperméabilisé sur 24 heures: 16 m3 

 Volume ruisselé sur surface imperméabilisé pendant pluie intense: 14 m3. 

 Volume évacué par le débit de fuite (pendant la pluie intense) = 1 m3 

 Volume évacué par infiltration = à déterminer = non pris en compte ici. 

 

Donc volume à stocker = environ 13 m3 pour 100 m² de surface imperméabilisée. 

 

Ce volume pourra être stocké dans des noues (mouvement de terrain permettant de stocker du volume) dans 

des cuves réservées à cet effet, dans des systèmes enterrés en nid d'abeille (Rehau, ... ) qui permettent de stocker 90 à 

95 % de leur volume en eau, dans des puits d'infiltration suffisamment dimensionnés. 

Dans tous les cas, il est fondamental de préférer un bassin de rétention collectif dans le cadre d'un projet à venir plutôt 

qu'une multitude d'aménagements individuels qui coutent plus chers, et qui sont plus difficilement contrôlables. 
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5.3. Risque Feux de forêts 

 

Le ƌisƋue feuǆ de foƌġts Ŷe fait l͛oďjet d͛auĐuŶ PP‘. 

 

Le dĠpaƌteŵeŶt du Vaƌ vieŶt de se doteƌ d͛uŶ ‘ğgleŵeŶt DĠpaƌteŵeŶtal de DĠfeŶse EǆtĠƌieuƌs CoŶtƌe l͛IŶĐeŶdie 
(RDDECI), en date du 10 février 2017.  

Cet arrêté est dons dans les annexes du PLU de Fayence 

 et doit être pris en compte pour tout projet en zones U, AU, N, A 

 

La réglementation sur le débroussaillement obligatoire est prévue notamment par le code forestier (les articles L.134-

5, L.134-6 et L.134-15 du code forestier). 

 

L'obligation de débroussaillement et de maintien en état débroussaillé s'applique, pour les terrains situés à moins de 

200 mètres des bois et forêts, dans chacune des situations suivantes :  

1° Aux abords des constructions, chantiers et installations de toute nature, sur une profondeur de 50 mètres ; le 

maire peut porter cette obligation à 100 mètres ;  

2° Aux abords des voies privées donnant accès à ces constructions, chantiers et installations de toute nature, sur 

une profondeur fixée par le préfet dans une limite maximale de 10 mètres de part et d'autre de la voie ;  

3° Sur les terrains situés dans les zones urbaines délimitées par un plan local d'urbanisme rendu public ou 

approuvé, ou un document d'urbanisme en tenant lieu ;  

4° Dans les zones urbaines des communes non dotées d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme 

en tenant lieu ; le représentant de l'Etat dans le département peut, après avis du conseil municipal et de la 

commission départementale compétente en matière de sécurité et après information du public, porter 

l'obligation énoncée au 1° au-delà de 50 mètres, sans toutefois excéder 200 mètres ;  

5° Sur les terrains servant d'assiette à l'une des opérations régies par les articles L. 311-1, L. 322-2 et L. 442-1 du 

code de l'urbanisme ;  

6° Sur les terrains mentionnés aux articles L. 443-1 à L. 443-4 et L. 444-1 du même code. 

 

Pour tout projet de construction en zone à risque, il est de la responsabilité de son propriétaire de prévoir et de 

s͛assuƌeƌ de sa ŵise eŶ sĠĐuƌitĠ, eŶ pƌeŶaŶt toutes les mesures techniques appropriées pour se prémunir contre le 

ƌisƋue d͛iŶĐeŶdie de foƌġt ou pouƌ eŶ liŵiteƌ les ĐoŶsĠƋueŶĐes. 

Ces dispositions viennent en complément de celles imposées par ailleurs par les règlements de sécurité contre 

l͛iŶĐeŶdie ƌelatifs euǆ E‘P, auǆ iŵŵeuďles d͛haďitatioŶs et auǆ ICPE. 
Ces dispositions sont données dans les annexes du PLU de Fayence  

(« Dispositions constructives générales- DDSIS Var ») 

 

Dispositions à prendre en compte en fonction des zones : 

- Toutes les zones U : la pouƌsuite de l͛uƌďaŶisatioŶ doit s͛aĐĐoŵpagŶeƌ d͛uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe 

d͛aŵĠŶageŵeŶts eŶ teƌŵe d͛aĐĐğs et voiƌie ;ĠlaƌgisseŵeŶts, aiƌes de ƌetouƌŶeŵeŶtͿ et de 
débroussaillement ; 

- Toutes les zones AU : l͛ouveƌtuƌe à l͛uƌďaŶisatioŶ devƌa s͛aĐĐoŵpagŶeƌ d͛uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe 
d͛aŵĠŶageŵeŶts eŶ teƌŵe d͛aĐĐğs et voiƌie, d͛espaĐes Ŷaturels (libres et plantations), de caractéristiques 

des terrains ; 

- En zones A et N : la pƌise eŶ Đoŵpte du ƌisƋue iŶĐeŶdie de foƌġt daŶs le Đadƌe des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ‘ 
ϭϭϭ.Ϯ et ‘ ϭϭϭ.5 du Đode de l͛uƌďaŶisŵe pouƌ tout pƌojet. 

Toutes ces dispositions sont déclinées dans les annexes du PLU de Fayence  

(« Annexes réglementaires-DDSIS Var »). 

 

Sont également à prendre en compte les arrêtés Préfectoraux du Var du 30 août 2012 portant dispense de 

dĠĐlaƌatioŶ de Đoupes d͛aƌďƌes eŶ EBC sous ĐeƌtaiŶes ĐoŶditions, et du 30 mars 2015 portant règlement permanent 

du débroussaillement obligatoire et du maintien en état débroussaillé. 

Ces arrêtés sont donnés dans les annexes du PLU de Fayence. 

 

ARTICLE 6 - LES DEFRICHEMENTS 

 

Les dĠfƌiĐheŵeŶts, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt au Code de l͛UƌďaŶisŵe, s͛eŶteŶdeŶt Đoŵŵe « toute opĠƌatioŶ voloŶtaiƌe aǇaŶt 
pouƌ effet de dĠtƌuiƌe l͛Ġtat ďoisĠ d͛uŶ teƌƌaiŶ et de ŵettƌe fiŶ à sa destiŶatioŶ foƌestiğƌe… », soŶt ƌĠgis paƌ les aƌtiĐles L 

311-1 à L 315-2 et R 311-1 à R 313- 3 du code forestier, et concernent les bois communaux ainsi que les bois particuliers. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815419&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815776&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006816012&dateTexte=&categorieLien=cid
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Il est obligatoire de demander une autorisation administrative de défrichement avant tout défrichement. Il doit être 

sigŶalĠ Ƌue l͛oďteŶtioŶ de l͛autoƌisatioŶ de dĠfƌiĐheƌ peut ġtƌe ƌefusĠe ou peut ġtƌe ĐoŶditioŶŶĠe à la ŵise eŶ œuvƌe de 
mesures compensatoires dans certains cas. 

ARTICLE 7 - ZONES DE SENSIBILITE ARCHEOLOGIQUE 

 

DaŶs les zoŶes d͛iŶtĠƌġt histoƌiƋue, la pƌĠseŶĐe pƌoďaďle de vestiges aƌĐhĠologiques provoquera, au moment des 

teƌƌasseŵeŶts, des dĠĐouveƌtes eŶtƌaîŶaŶt l͛appliĐatioŶ de la loi validĠe du Ϯϳ Septeŵďƌe ϭϵϰϭ poƌtaŶt ƌĠgleŵeŶtatioŶ 
des fouilles archéologiques. 

 

AfiŶ d͛Ġviteƌ les diffiĐultĠs iŶhĠƌeŶtes à uŶe iŶteƌveŶtioŶ taƌdive du seƌviĐe ƌĠgioŶal de la Sous DiƌeĐtioŶ de l͛aƌĐhĠologie 
au ŵoŵeŶt où les ĐhaŶtieƌs de ĐoŶstƌuĐtioŶ soŶt dĠjà eŶ Đouƌs ;ƌisƋue d͛aƌƌġt des tƌavauǆ…Ϳ, il est ƌeĐoŵŵaŶdĠ au 
ŵaîtƌe d͛ouvƌage de souŵettƌe leuƌs pƌojets d͛uƌďaŶisŵe à la diƌeĐtioŶ des aŶtiƋuitĠs de la région Provence Alpes Côte 

d͛Azuƌ, dğs Ƌue des esƋuisses des plaŶs de ĐoŶstƌuĐtioŶs soŶt aƌƌġtĠes. 
Cette pƌoĐĠduƌe peƌŵet de ƌĠaliseƌ à titƌe pƌĠveŶtif, uŶe sĠƌie de soŶdages dĠteƌŵiŶaŶt l͛aŵpleuƌ et l͛iŶtĠƌġt des 
vestiges aƌĐhĠologiƋues susĐeptiďles d͛ġtƌe découverts et de prendre toute mesure permettant de concilier les 

iŵpĠƌatifs de l͛uƌďaŶisŵe ŵodeƌŶe aveĐ Đeuǆ de l͛Ġtude et de la ĐoŶseƌvatioŶ du patƌiŵoiŶe aƌĐhĠologiƋue. 
 

Par ailleurs, le décret n°86-192 du 5 février 1986 a institué une procédure de consultation préalable du directeur des 

antiquités lorsque des travaux prévus dans un site archéologique peuvent compromettre la conservation ou la mise en 

valeuƌ de Đe site. Il ƌĠsulte du dĠĐƌet pƌĠĐitĠ Ƌu͛uŶ peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe Ƌui seƌait iŶstƌuit saŶs Đette consultation 

pƌĠalaďle seƌait eŶtaĐhĠ d͛illĠgalitĠ. 
 

 

ARTICLE 8 - VOIES BRUYANTES 

 

Les bâtiments édifiés dans les secteurs exposés aux bruits des transports terrestres identifiés aux documents graphiques 

sont soumis à des normes d'isolement acoustique conformément aux dispositions : 

- de la loi n°92-14444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

- du décret 95-20 du 9 janvier 1995 relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments autres que 

d'habitations et leurs équipements, 

- du décret 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres, 

- de l'arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 

transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitations dans les secteurs affectés par le 

bruit, 

- de l'arrêté préfectoral du Var du 1
er

 août 2014 relatif au classement des voies bruyantes. 

Sur Fayence, les routes départementales n°19-562 et 563 sont concernées (cf. annexes réglementaires au PLU). 

 

 

ARTICLE 9 - RECONSTRUCTION APRES SINISTRE 

 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt au Code de l͛UƌďaŶisŵe la ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ à l͛ideŶtiƋue d͛uŶ ďâtiŵeŶt dĠtƌuit depuis ŵoiŶs de diǆ aŶs 
est autoƌisĠe ŶoŶoďstaŶt toute dispositioŶ d͛uƌďaŶisŵe ĐoŶtƌaiƌe, dğs loƌs Ƌu͛il a Ġté régulièrement édifié, excepté dans 

les cas suivants : 

- quand le bâtiment se situe dans un emplacement réservé. 

- ƋuaŶd il a ĠtĠ dĠtƌuit paƌ uŶ ƌisƋue de gƌaŶde aŵpleuƌ Ƌui Ġtait à l͛oƌigiŶe du ĐlasseŵeŶt eŶ zoŶe 
inconstructible au présent PLU de la zone concernée sauf mention contraire aux plans de risques. 

S͛agissaŶt de l͛eǆisteŶĐe lĠgale, pouƌ ďĠŶĠfiĐieƌ des dispositioŶs du ƌğgleŵeŶt du doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe, il iŶĐoŵďe au 
pétitionnaire de prouver que la construction sur laquelle porte sa demande de permis de construire ou sa déclaration 

préalable a été édifiée soit avant la loi du 15 juin 1943 relative au permis de construire et, dans ce cas, il lui appartient 

de uŶ aĐte de pƌopƌiĠtĠ aŶtĠƌieuƌ au ϭϱ juiŶ ϭϵϰϯ, dĠĐƌivaŶt le ďieŶ, soit ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛autoƌisation requise et 

obtenue à cet effet, pour les constructions édifiées postérieurement à cette date. 

Peut ġtƌe autoƌisĠe ĠgaleŵeŶt, sous ƌĠseƌvĠ du ƌespeĐt du Code de l͛UƌďaŶisŵe, la ƌestauƌatioŶ d͛uŶ ďâtiŵeŶt doŶt il 
ƌeste l͛esseŶtiel des ŵuƌs poƌteuƌs, lorsque son intérêt architectural ou patrimonial le justifie et sous réserve de 

respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment, excepté quand le bâtiment se trouve dans un emplacement 

réservé ou en zone de risque identifié au présent PLU de la zone concernée 
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ARTICLE 10 – APPLICATION DES ‘EGLES AU ‘EGA‘D DE L͛A‘TICLE ‘.ϭ5ϭ-Ϯϭ DU CODE DE L͛U‘BANISME  

 

L͛aƌtiĐle ‘.ϭϱϭ.Ϯϭ du Code de l͛UƌďaŶisŵe dispose Ƌue, daŶs le Đas d͛uŶ lotisseŵeŶt ou daŶs Đelui de la ĐoŶstƌuĐtioŶ, suƌ 
uŶ ŵġŵe teƌƌaiŶ, de plusieuƌs ďâtiŵeŶts doŶt l͛assiette doit faiƌe l͛oďjet d͛uŶe divisioŶ de pƌopƌiĠtĠ ou eŶ jouissaŶĐe, 
les règles édiĐtĠes paƌ le PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe soŶt appƌĠĐiĠes au regard de l͛eŶseŵďle du pƌojet, sauf si le ƌğgleŵeŶt 
de Đe plaŶ s͛Ǉ oppose. 
 

Le pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt du PLU s͛oppose à Đe pƌiŶĐipe daŶs toutes les zoŶes du PLU.  
L͛appliĐatioŶ des ƌğgles doit doŶĐ ġtƌe Đomprise au cas par cas, construction par construction. 

 

 

ARTICLE 11 – OUVRAGES ELECTRIQUES 

 

Les ouvƌages de distƌiďutioŶ puďliƋue d͛ĠŶeƌgie ĠleĐtƌiƋue soŶt eǆploitĠs paƌ EŶedis, sous le ƌĠgiŵe de la ĐoŶĐessioŶ. 
Cette dĠlĠgatioŶ de seƌviĐe puďliƋue fait l͛oďjet d͛uŶ ĐoŶtƌat de ĐoŶĐessioŶ sigŶĠ le ϲ Ŷoveŵďƌe ϮϬϬϮ eŶtƌe EDF et la 
Communauté de Communes du Pays de Fayence, auquel est annexé un cahier des charges de concession qui fixe les 

droits et obligations du concédant et du concessionnaire. 

Ces éléments sont donnés dans les annexes du PLU de Fayence  
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TITRE II – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
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CHAPITRE I - ZONE UA  
 

La zoŶe UA est uŶe zoŶe uƌďaiŶe à foƌte deŶsitĠ, Ƌui pƌĠseŶte uŶ ĐaƌaĐtğƌe ĐeŶtƌal d͛haďitat, de seƌviĐes, d͛aĐtivitĠs 
ĐoŵŵeƌĐiales, aƌtisaŶales et touƌistiƋues, d͛ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs. 
 

Trois zones sont à distinguer : 

- La zone UAa : vieille ville.  

Cette zoŶe à foƌte deŶsitĠ, ďâtie eŶ oƌdƌe ĐoŶtiŶu à l͛aligŶeŵeŶt des voies, ĐoƌƌespoŶd à la vieille ville doŶt il 
convient de respecter la trame bâtie existante ou préexistante. 

- La zone UAb : faubourgs directs.  

Cette zone dense bâtie en ordre continu ou discontinu, correspond au centre ville et ses abords immédiats 

dont il convient de préserver le caractère d͛eŶseŵďle. 
- La zone UAc : faubourgs direct, secteur à vocation de commerces, services, bureaux. 

Cette zoŶe eŶ pƌise diƌeĐte aveĐ le ĐeŶtƌe histoƌiƋue est vouĠe eǆĐlusiveŵeŶt au dĠveloppeŵeŶt d͛aĐtivitĠs de 
services et de commerces de proximité nécessaires aux besoins des habitants. 

 

 

ARTICLE UA.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits : 

 

- les iŶstallatioŶs ĐlassĠes pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt souŵises à autoƌisatioŶ  

- les nouvelles constructions, installations, changements de destination, destinées à l'exploitation agricole ou 

forestière 

- les Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs, iŶstallatioŶs, ĐhaŶgeŵeŶts de destiŶatioŶ, destiŶĠes à l͛iŶdustƌie 

- les nouvelles constructions, installations, changements de destination, destinées à la fonctioŶ d͛eŶtƌepôt 

- l͛aŵĠŶageŵeŶt de teƌƌaiŶs de ĐaŵpiŶg et de ĐaƌavaŶage, aiŶsi Ƌue l͛aŵĠŶageŵeŶt de teƌƌaiŶ affeĐtĠs à de 
l͛haďitatioŶ lĠgğƌe de loisiƌs  

- L͛iŶstallatioŶ isolĠe de ĐaƌavaŶes et haďitatioŶs lĠgğƌes de loisiƌ à usage de ƌĠsideŶĐe pƌiŶĐipale ou 
d͛aŶŶeǆe à l͛haďitatioŶ et les ŵoďil-homes.  

- les dépôts de véhicules 

- l͛ouveƌtuƌe de Đaƌƌiğƌe et la dĠĐhaƌge de ŵatĠƌiauǆ iŶeƌtes 

- affouillement et exhaussement 

 

En UAc, sont interdits : 

- les ĐoŶstƌuĐtioŶs ou iŶstallatioŶs à usage d͛haďitatioŶ  
- les constructions ou iŶstallatioŶs destiŶĠes à de l͛hĠďeƌgeŵeŶt hôtelieƌ  

 

 

ARTICLE UA.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit,....), délimités aux documents 

graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et utilisations du sol autorisées à l'article 2 doivent respecter 

les dispositions de l'article 5 des dispositions générales du présent règlement. En tout état de cause, ce sont les 

dispositions les plus restrictives qui s'appliquent sur le dit terrain. 

 

Sont autorisées sous conditions : 

- Les annexes aux constructions admises, sous réseƌve d͛iŶseƌtioŶ aƌĐhiteĐtuƌale. 

- les ĐoŶstƌuĐtioŶs ou iŶstallatioŶs destiŶĠes à l͛aƌtisaŶat, auǆ ďuƌeauǆ, aux hébergements hôteliers et au 

ĐoŵŵeƌĐe, sous ƌĠseƌve Ƌu͛elles Ŷe gĠŶğƌeŶt pas de ŶuisaŶĐes iŶĐoŵpatiďles aveĐ l͛haďitat. 

- les constructions et installatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif Đoŵpatiďles aveĐ le 
caractère de la zone. 

- L͛eǆteŶsioŶ, l͛aŵĠŶageŵeŶt ou la ƌestauƌatioŶ de ďâtiŵeŶts eǆistaŶts, aiŶsi Ƌue la ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ 
d͛iŵŵeuďles pƌĠeǆistaŶts et leuƌs aŶŶeǆes, ŶoŶoďstaŶt les dispositions des articles 6 à 15 de la zone UA. 
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- les installations classées soumises à déclaration ou enregistrement nécessaires ou complémentaires aux 

activités admises dans la zone à condition que toutes les mesures soient prises pour assurer, dans le cadre 

ƌĠgleŵeŶtaiƌe, la pƌoteĐtioŶ du tissu uƌďaiŶ daŶs leƋuel elles s͛iŵplaŶteŶt. EŶ outƌe, leuƌs eǆigeŶĐes de 
fonctionnement, lors de leur ouverture ou à terme, doivent être compatibles avec les infrastructures 

eǆistaŶtes, ŶotaŵŵeŶt les voiƌies et l͛assainissement, et avec les équipements collectifs nécessaires au 

peƌsoŶŶel de l͛iŶstallatioŶ.  

- Les ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes au foŶĐtioŶŶeŵeŶt du ‘Ġseau PuďliĐ de TƌaŶspoƌt d͛EleĐtƌiĐitĠ 
(RTE), ainsi que les exhaussements et affouillements Ƌui leuƌs soŶt liĠs, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe 
ĐoŵpƌoŵetteŶt pas la staďilitĠ des sols ou l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ et Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte au 
caractère du site. 

- les affouilleŵeŶts et les eǆhausseŵeŶts de sol, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils soieŶt diƌeĐteŵeŶt liĠs aux travaux de 

construction autorisés, aux travaux de voirie ou aux aménagements paysagers des espaces libres, et à 

ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe ĐoŵpƌoŵetteŶt pas la staďilitĠ des sols ou l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ et Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt 
pas atteinte au caractère du site. 

- la reconstruction à l'identique des bâtiments autorisés antérieurement et détruits par un sinistre dans les 

dix ans suivant le sinistre, nonobstant les dispositions des articles 6 à 15 de la zone UA. 

 

En UAa et UAb 

Sont autorisées sous conditions : 

- les pƌogƌaŵŵes de logeŵeŶts et opĠƌatioŶs d͛eŶseŵďle ĐoŵpoƌtaŶt plus de ϮϬ logeŵeŶts, Ŷe soŶt adŵis 
Ƌue s͛ils ĐoŵpƌeŶŶeŶt au ŵiŶiŵuŵ Ϯϱ% de logeŵeŶts loĐatifs ĐoŶveŶtioŶŶĠs ƌĠpoŶdaŶt au Đƌitğƌe des 
aƌtiĐles ϱϱ de la loi S‘U. Ce pouƌĐeŶtage est ƌĠpaƌti à l͛ĠĐhelle d͛uŶe opĠƌatioŶ de ĐoŶstƌuĐtioŶ ou 
d͛aŵĠŶageŵeŶt d͛eŶseŵďle. Le Ŷoŵďƌe est aƌƌoŶdi à l͛uŶitĠ supĠƌieuƌe. 

 
 

ARTICLE UA.3 - ACCES ET VOIRIES 

 

Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé sur fonds voisins, dans les 

ĐoŶditioŶs dĠfiŶies paƌ l͛aƌtiĐle ϲϴϮ du Code Civil. 
 

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des accès, voiries publiques ou privées doivent être adaptées aux 

usages Ƌu͛ils suppoƌteŶt ou auǆ opĠƌatioŶs Ƌu͛ils desseƌveŶt.  
 

Des cheminements doux doivent être recherchés afin de permettre aux piétons de rejoindre aisément les secteurs de 

transport en commun existants, de commerces, de services et équipements publics. 

 

Pouƌƌa ġtƌe iŶteƌdit tout Ŷouvel aĐĐğs ou aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ aĐĐès sur la voie publique présentant un risque nouveau 

pouƌ la sĠĐuƌitĠ des usageƌs. Il s͛agit paƌ eǆeŵple de Đaƌƌefouƌs, de viƌages aveĐ ŵaŶƋue de visiďilitĠ et de la dĠĐlivitĠ 
trop importante de ces accès, etc. 

 

Voiries 

Les voies de desserte y compris les servitudes (publiques et privées) doivent être conformes aux exigences de sécurité, 

sauf eŶ Đas d͛iŵpossiďilitĠ teĐhŶiƋue dĠŵoŶtƌĠe daŶs le ĐeŶtƌe histoƌiƋue liĠe à l͛oƌgaŶisatioŶ du ďâti, soit : 

- ϰ ŵğtƌes si le Ŷoŵďƌe d͛haďitatioŶs desseƌvies est iŶfĠƌieuƌ à 10 habitations ; 

- ϱ ŵğtƌes si le Ŷoŵďƌe d͛haďitatioŶs desseƌvies est Đoŵpƌis eŶtƌe ϭ1 et 50 habitations ; 

- ϲ ŵğtƌes si le Ŷoŵďƌe d͛haďitatioŶs desseƌvies est supĠƌieuƌ à ϱϬ haďitatioŶs ; 

 

Cette laƌgeuƌ peut Ŷe pas ġtƌe eǆigĠe suƌ toute la loŶgueuƌ de la voie, ŶotaŵŵeŶt s͛il est pƌĠvu des aiƌes de ĐƌoiseŵeŶt 
et/ou des aires de retournement d͛au ŵoiŶs  ϮϬϬ ŵ² ou uŶ TE à l͛eǆtƌĠŵitĠ des voies saŶs issues. 
 

En UAb 

Tout chemin privé débouchant sur une voie communale sera revêtu afin de stabiliser le sol sur une profondeur au moins 

égale à 10 m, et les eaux pluviales devront être collectées afin qu'elles ne soient pas renvoyées sur la voie publique.   

Le portail doit être implanté au minimum à 8 m de l͚aǆe de la voiƌie eǆistaŶte, puďliƋue ou pƌivĠe. 
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ARTICLE UA.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau potable  

Les ĐoŶstƌuĐtioŶs doiveŶt ġtƌe ƌaĐĐoƌdĠes au ƌĠseau puďliĐ d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ;AEPͿ Ġtaďlit au dƌoit du 
domaine public. 

 

Assainissement 

Toute construction ou installation nouvelle doit obligatoirement évacuer ses eaux usées par des canalisations 

souteƌƌaiŶes de ĐaƌaĐtĠƌistiƋues suffisaŶtes, ƌaĐĐoƌdĠes au ƌĠseau ĐolleĐtif d͛assaiŶisseŵeŶt Ġtaďli au dƌoit du doŵaiŶe 
public. 

L͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes iŶdustƌielles, daŶs le ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt, est suďoƌdoŶŶĠe à uŶ pƌĠ-traitement. 

Toutes les aĐtivitĠs de ƌestauƌaŶts et de ĐoŵŵeƌĐe de ďouĐhe doiveŶt s͛ĠƋuipeƌ d͛uŶ ďaĐ à gƌaisse et en cas 

d͛iŵpossiďilitĠ teĐhŶiƋue, ils doiveŶt souscrire à une collecte de graisse par une entreprise spécialisée. 

 

Eaux pluviales 

Le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt des eauǆ pluviales au ƌĠseau d͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes est iŶteƌdit. 
L͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ pluviales des Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs ou iŶstallatioŶs seƌa  collecté par un bassin de rétention 

suƌ le teƌƌaiŶ du pƌojet aveĐ uŶ dĠďit de fuite ĐoŶŶeĐtĠ au ƌĠseau. EŶ Đas d͛iŵpossiďilitĠs teĐhŶiƋues liĠs au ďâti 
historique, les eaux pluviales seront rejetées dans le réseau pluvial public et les fossés si le réseau pluvial puďliĐ Ŷ͛eǆiste 
pas. 

 

Le calcul du volume du bassin et du débit de fuite devra être conforme aux dispositions de l'étude SOGREAH à savoir : 

13 m3 de rétention pour 100 m² imperméabilisé,0.08 l/s pour 100 m² imperméabilisé pour le calcul du débit de fuite du 

bassin . Ces données sont a retranscrire par le pétitionnaire dans la fiche technique déclarative à joindre au permis de 

construire. Cette fiche technique déclarative relative au bassin de rétention est annexée au présent règlement. 

 

Tout ƌaĐĐoƌdeŵeŶt devƌa faiƌe l͛oďjet d͛uŶe autoƌisatioŶ du gestioŶŶaiƌe du ƌĠseau.  
Pouƌ l͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ de pisĐiŶes, le lavage des filtƌes devƌa ġtƌe ƌĠĐoltĠ paƌ le ƌĠseau d͛eauǆ usĠes, et la vidaŶge 
des piscines doit se faire dans le réseau d͛eauǆ pluviales. 
 

Incendie  

Tout bâtiment ou installation doit pouvoir être défendu contre l'incendie par des hydrants normalisés dont la situation, 

le nombre et le débit doivent être conformes aux prescriptions de la Défense Extérieure Contre les Incendies (DECI). 

 

Réseaux câblés  

Les lignes d'alimentation par câble (électricité, téléphonie, etc) seront réalisées en souterrain sauf impossibilité 

technique.  

 

Tri sélectif et collecte des déchets  

Pouƌ les opĠƌatioŶs gƌoupĠes à destiŶatioŶ de logeŵeŶts ou d͛aĐtivitĠs, les iŵŵeuďles ĐolleĐtifs, lotisseŵeŶts, etĐ., uŶ 
local à poubelles dédié et sécurisé est à pƌĠvoiƌ, suivaŶt pƌesĐƌiptioŶ du seƌviĐe ĐoŵpĠteŶt d͛eŶlğveŵeŶt des oƌduƌes 
ménagères. 

 

 

ARTICLE UA.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE UA.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

 
En UAa 

Les constructions doivent être implantées à l'alignement des voies et emprises publiques.  

Toutefois l'implantation en retrait de l'alignement pourra être autorisée à l'une des conditions suivantes : 

- lorsque la construction projetée est une annexe placée à l'arrière d'un bâtiment situé à l'alignement, 

- lorsque la construction projetée doit réaliser une continuité avec les immeubles voisins situés en retrait de 

l'alignement, 

- lorsque la construction projetée est une extension d'un bâtiment existant situé en retrait. 

 

 



PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe – Fayence – Règlement  17 

En UAb et UAc 

Les constructions doivent être implantées : 

- à l'alignement des bâtiments voisins lorsque cet alignement sur rue est évident. 

- à une distance comprise entre 0 et 5 m de l'alignement des voies et emprises publiques dans les autres cas. 

Pour les constructions et installations nécessaires auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtérêt collectif, des implantations 

diffĠƌeŶtes peuveŶt ġtƌe adŵises ou iŵposĠes suivaŶt les ŶĠĐessitĠs si l͛aŵĠŶageŵeŶt pƌoposĠ Ŷe Đoŵpƌoŵet pas 
l͛oƌdoŶŶaŶĐeŵeŶt de la voie. 
Si les constructions sont des piscines, celles-ci elles doivent être implantées à ϯ ŵğtƌes ŵiŶiŵuŵ de l͛aligŶeŵeŶt de la 
voie. 

 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

CaŶauǆ et Đouƌs d͛eau 

Le loŶg des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, foŶds de valloŶ Ǉ Đoŵpƌis les ĐaŶauǆ et ĐolleĐteuƌs, uŶe ŵaƌge de ƌeĐul est iŶstauƌĠe 
en tout point des constructions, sous-sols et saillies compris.  

Sauf indication contraire donnée dans le rapport SOGREAH annexé au présent PLU (cf : étude de « DETERMINATION DE 

L'ALEA INONDATION ET DE L'ALEA RUISSELLEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE FAYENCE et des cartes 

réglementaires -  annexe règlementaireͿ, la ŵaƌge de ƌeĐul s͛appliƋue à uŶe ďaŶde de : 

- ϱ ŵğtƌes de laƌgeuƌ à paƌtiƌ de ĐhaĐuŶe des ƌives et  haut de ďeƌge de tous les Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, 
canaux et collecteurs ; 

- ϭϬ ŵğtƌes ĐeŶtƌĠs suƌ l͛aǆe des foŶds de valloŶ. 
 

Les riverains des ruisseaux, même secs, ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux. Les ruisseaux ou /et canaux 

(sauf canaux d'arrosage du Ray et de Camandre) se tƌouvaŶt à l͛iŶtĠƌieuƌ de pƌopƌiĠtĠs pƌivĠes doiveŶt ġtƌe eŶtƌeteŶus 
par le propriétaire des lieux. 

EŶ Đas de ŵodifiĐatioŶ des tƌaĐĠs de l͛uŶ des Đouƌs d͛eau, ƌuisseaux ou canaux et collecteurs pluviaux, les servitudes ci-

dessus ĠŶoŶĐĠes s͛appliƋueƌoŶt daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶs suivaŶt le Ŷouveau tƌaĐĠ. 
 

 

ARTICLE UA.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

En UAa 

Les façades à l͛aligŶeŵeŶt doiveŶt ġtƌe ƌĠalisĠes eŶ oƌdƌe ĐoŶtiŶu d͛uŶe liŵite latĠƌale à l͛autƌe. 
 

En UAb et UAc 

Parcelles ayant un front de rue inférieur à 15 m 

Dans une bande de 15 m de profondeur, les constructions doivent s'implanter en ordre continu, d'une limite séparative 

à l'autre. 

Au-delà de la bande de 15 m, les constructions doivent respecter des marges d'isolement par rapport aux limites 

séparatives. La largeur des marges d'isolement est au moins égale à la demi-hauteur de la construction avec un 

minimum de 4 m. 

 

Les marges d'isolement ne s'appliquent pas : 

- Aux modifications, ou extensions de bâtiments existants à condition que le retrait existant avant travaux ne 

soit pas diminué, 

- Aux constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt collectif, 

- Pour la construction ou la surélévation, sur la limite séparative, de bâtiments jointifs de hauteur et de 

dimension sensiblement équivalentes (+ ou - 0,50 m), 

- Aux piscines ainsi que leur local technique qui devront toutefois respecter un recul de 2 m minimum, 

- Pour les constructions inférieures à 3 m au faîtage. 
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Parcelles ayant un front de rue 

supérieur à 15 m 

 

Dans une bande de 15 m de 

profondeur, les constructions 

doivent s'implanter sur au moins 

une limite séparative. 

 

 

 

 

Au-delà de la bande de 15 m, les 

constructions doivent respecter 

des marges d'isolement par 

rapport aux limites séparatives. La largeur des marges d'isolement est au moins égale à la demi-hauteur de la 

construction avec un minimum de 4 m. 

 
Les marges d'isolement ne s'appliquent pas : 

- Aux modifications, ou extensions de bâtiments existants à condition que le retrait existant avant travaux ne 

soit pas diminué, 

- Aux constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt collectif, 

- Pour la construction ou la surélévation, sur la limite séparative, de bâtiments jointifs de hauteur et de 

dimension sensiblement équivalentes (+ ou - 0,50 m), 

- Aux piscines ainsi que leur local technique qui devront toutefois respecter un recul de 2 m minimum, 

- Pour les constructions inférieures à 3 m au faîtage. 

 

 

ARTICLE UA.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

En UAa 

Non réglementé 

 

En UAb et UAc 

Excepté pour les piscines, la distaŶĐe ĐoŵptĠe hoƌizoŶtaleŵeŶt de tout poiŶt d͛uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ, Ƌui Ŷe soit pas 
ŵitoǇeŶŶe, au poiŶt ďas le plus pƌoĐhe d͛uŶe autƌe ĐoŶstƌuĐtioŶ, doit ġtƌe au ŵoiŶs Ġgale à la diffĠƌeŶĐe 
d͛altitude eŶtƌe Đes deuǆ points sans pouvoir être inférieure à 4 m. 

 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

 

ARTICLE UA.9 - EMPRISE AU SOL  (CF : DEFINITION DANS LA PARTIE « LEXIQUE ») 

 

Non réglementé 
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ARTICLE UA.10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Conditions de mesure de la hauteur (=hauteur absolue) 

 La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du sol naturel ou excavé, à l'égout du toit. 

Elle est déterminée sur un plan, parallèle au sol naturel avant travaux. Le sol naturel doit être défini par un plan 

altimétrique détaillé. 

 

Hauteur maximale (=hauteur au faîtage) 

La hauteur maximale devra être en harmonie avec celle des constructions avoisinante. 

La différence de hauteur entre 2 constructions mitoyennes ou deux volumes de la même construction ne doit pas 

excéder un niveau.  

Le faîtage est la ligŶe de joŶĐtioŶ supĠƌieuƌe de paŶs de toituƌes iŶĐliŶĠs suivaŶt des peŶtes opposĠes : il s͛agit du poiŶt 
le plus haut de la construction. 

 

 
 

En UAa 

La hauteur à l͛Ġgout du toit ne doit pas être inférieure à R+1, et supérieure à 15 m. 

 

En UAb et UAc 

La hauteuƌ à l͛Ġgout du toit ne doit pas être inférieure à R+1, et supérieure à 12 m. 

 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif. 

 

 

ARTICLE UA.11 - ASPECT EXTERIEUR   

 

Les autoƌisatioŶs d͛oĐĐupeƌ le sol peuveŶt ġtƌe ƌefusĠes ou Ŷ͛ġtƌe aĐĐeptĠes Ƌue sous ƌĠseƌve de l͛oďseƌvatioŶ de 
pƌesĐƌiptioŶs spĠĐiales si les ĐoŶstƌuĐtioŶs, paƌ leuƌ situatioŶ, leuƌ aƌĐhiteĐtuƌe, leuƌs diŵeŶsioŶs ou l͛aspeĐt extérieur 

des ďâtiŵeŶts ou ouvƌages à Ġdifieƌ ou à ŵodifieƌ, soŶt de Ŷatuƌe à poƌteƌ atteiŶte au ĐaƌaĐtğƌe ou à l͛iŶtĠƌġt des lieuǆ 
avoisiŶaŶts, auǆ sites, auǆ paǇsages Ŷatuƌels ou uƌďaiŶs aiŶsi Ƌu͛à la ĐoŶseƌvatioŶ des peƌspeĐtives aƌĐhiteĐtuƌales et 
patrimoniales. 
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Les travaux affectant les constructions existantes, qu'ils soient d'entretien courant ou de transformation et soumis ou 

non à permis de construire, devront être compatibles avec le caractère architectural de ces constructions et tendre à 

conserver ou à restituer leur qualité originelle, au moins en aspect visuel. 

 

L͛eŶseŵďle des pƌesĐƌiptioŶs ŵeŶtioŶŶĠes Đi-dessous Ŷ͛est pas appliĐaďle auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes 
auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et du 

paysage. 

 

D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les pĠtitioŶŶaiƌes de peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe devƌoŶt se ĐoŶfoƌŵeƌ à la palette de Đouleuƌ 
déposée en mairie. 

Adaptation au terrain (Cf. schéma donnée en annexe – « Lexique ») 

Les bâtiments doivent utiliser au mieux la topographie de la parcelle et les terrassements doivent être, s'ils sont 

indispensables, réduits au strict minimum. L'orientation des constructions doit se faire, en règle générale, parallèlement 

aux courbes de niveau dans les sites pentus. 

 

Les toitures 

- Elles sont simples, généralement à deux pentes opposées : la pente doit être sensiblement identique à celle des 

constructions avoisinantes et ne devra en aucun cas dépasser 30 %.  

- Les couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes anciennes ou vieillies posées en couverts. Les souches 

doivent être simples et implantées judicieusement de manière à éviter des hauteurs trop grandes. 

- Les toits terrasses et terrasses découvertes par échancrure de la toiture sont interdits. 

 

Les façades et leurs ouvertures 

- Fenêtres et portes-fenêtres : 

 proportion : plus haute Ƌue laƌge, à l͛eǆĐeptioŶ des ƌez-de-chaussée ;  

 vitrage : avec petit bois traversant 

- Toute fermeture de baie préexistante possédant un encadrement en pierres taillées est interdite ; pourront 

dĠƌogeƌ à la ƌğgle les ďaies doŶt la feƌŵetuƌe se justifie paƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt iŶtĠƌieuƌ, daŶs Đe Đas, elles seƌoŶt 
traitées en niche, le fond enduit se situant à vingt centimètres du parement extérieur de façade. 

- L'encadrement des percements à restaurer, créer ou rétablir sera en pierre de taille d'aspect identique à 

l'existant. 

- Les barreaux doivent être droits de section ronde ou carrée. 

- Les gouttières et descentes d'eaux pluviales devront être en cuivre et en zinc avec dauphin en fonte en pied de 

chute. Les descentes d'eaux usées apparentes en façade seront supprimées dans la mesure du possible et 

déplacées à l'intérieur de l'immeuble ou encastrées dans l'épaisseur du mur. 

Sont interdits : 

- La création de balcon sur l͛espaĐe puďliĐ. 
- Les canalisations apparentes, les conduits de fumée et de ventilation. 

- Les évacuations de gouttières en PVC. 

- Les garde-corps en bois, plexiglas, aluminium. 

- Les auvents fixes au-dessus des portes. 

- Les "sourcils" de tuiles qui dénaturent les façades. 

- Les linteaux en bois laissés apparents. 

- Les barreaudages "à l'espagnole" ou inadaptés à la typologie. 

 

Les enduits de façades 

Les teintes vives sont interdites. Les pétitionnaires de permis de construire devront se conformer à la palette de couleur 

déposée en mairie. 

 

Les enduits de façades  devront respecter les prescriptions ci-après : 

- Les enduits seront de teintes de terres naturelles 

- Les couleurs doivent être différentes entre façades mitoyennes pour traduire clairement le parcellaire. 

- Moƌtieƌ : Đhauǆ ďlaŶĐhe ou gƌise à l͛eǆĐlusioŶ de ĐiŵeŶt, saďle oĐƌĠ. 
- Enduit : la finition sera « frotassé fin teinté dans la masse » ou l'enduit sera coloré par un badigeon de chaux 

pigmenté de teintes de terres naturelles. Toute réfection d'enduit devra se faire de manière à conserver un 

matériau compatible avec la maçonnerie existante. 

- Badigeon au lait de chaux autorisé notamment pour les ravalements de façades dont l'enduit est en bon état.  

- Les parties en pierre destinées à être vues, murs en pierres de taille, eŶĐadƌeŵeŶt de ďaies ĐhaîŶages d͛aŶgles, 
moulures, bandeaux, sculptures ne doivent pas être supprimées, peintes ou enduites. La teinte naturelle de la 

pierre sera conservée. 
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- Décors existants à conserver et possibilité de moulures: tableaux encadrements, bandeaux, corniche, chaîne 

d͛aŶgle dƌoite, haƌpĠe.  
Sont interdits 

- De manière générale, le décroutage des façades visant à laisser apparentes des pierres non appareillées. 

- Les enduits au ciment, trop rigides et étanches pour ce type de construction. 

- Les finitions d'enduits rustiques. 

- Les revêtements plastiques épais. 

- Les plaquages de pierres. 

- Toutes imitations de matériaux, tels que faux moellons de pierre, fausses briques, faux pans de bois ainsi que 

l͛eŵploi à Ŷu, eŶ paƌeŵeŶt, de ŵatĠƌiauǆ tels Ƌue carreaux de plâtre agglomérés ou briques creuses non 

ƌevġtus d͛eŶduits. 
 

Les menuiseries 

Les matériaux et peintures des menuiseries devront être réalisés selon les prescriptions ci-après : 

- Poƌte de gaƌage eŶ ďois, à l͛eǆĐlusioŶ de toute poƌte à Đhâssis métallique. Peinture non blanche. 

- Poƌte d͛eŶtƌĠe : ƌestauƌatioŶ à l͛ideŶtiƋue ou peiŶte ŶoŶ ďlaŶĐhe. 
- Volets à lames verticales ou horizontales en bois (à l'exclusion des volets à écharpes) ou volets à persiennes, 

peints non blanc. Les volets et fenêtres vernis ou lasurés sont interdits. 

- Les feŶġtƌes de toit seƌoŶt eŶ aluŵiŶiuŵ ou eŶ ďois, et l͛ĠtaŶĐhĠitĠ devƌa ġtƌe ŶoŶ visiďle. 
- Les volets PVC sont interdits ainsi que les stores roulants 

 

Les clôtures 

- Pour conserver la continuité architecturale de la rue et en limite séparative, la clôture sera constituée d'un mur 

en maçonnerie pleine, enduite du même type que le reste de la construction, d'une hauteur et d'une épaisseur 

suffisantes pour assurer cette continuité, sans excéder 2 mètres. 

- Des grilles sur murs pourront éventuellement être admises, si le caractère des clôtures avoisinantes le justifie. 

- Les portes et portails seront de forme simple et peints. Le portail d'entrée sera proportionné à la clôture et 

traité de façon cohérente avec celle-ci.  

- L͛autoƌisatioŶ d͛Ġdifieƌ uŶe Đlôtuƌe pouƌƌa ġtƌe souŵise à des pƌesĐƌiptioŶs spĠĐifiƋues ;ƌetƌait, hauteuƌ...Ϳ ou 
refusée, dès lors que celle-ci est située aux intersections de voies ou dans une courbe, pour des motifs de 

sécurité ; 

- L͛ouveƌtuƌe des poƌtails d͛eŶtƌĠe devƌa se faiƌe uŶiƋueŵeŶt veƌs l͛iŶtĠƌieuƌ de la pƌopƌiĠtĠ. Le portail doit être 

iŵplaŶtĠ au ŵiŶiŵuŵ à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voiƌie puďliƋue ou pƌivĠe. 
Les réseaux électriques et télécommunication 

- Généralement implantés le long des génoises ou en façade, les réseaux électriques seront dissimulés à peu de 

frais par une mise en peinture de même coloration que leur support. 

- Dans le cas des réseaux de télécommunication, des solutions d'amélioration pourront cependant s'opérer à 

travers des regroupements placés judicieusement avec des passages sous goulotte ou dans des fourreaux à 

encastrer dans l'enduit. 

- Les câbles d'antenne de télévision devront disparaître des façades, leur passage à l'intérieur se fera en toiture. 

 

Enseignes 

Les enseignes doivent être conformes au Règlement Local de Publicité adopté le 26 Juin 2013, donné en annexe du PLU. 

 
Divers 

- Les panneaux solaires ou photovoltaïques sont interdits. 

- L͛iŵplaŶtatioŶ de paƌatoŶŶeƌƌe et aŶteŶŶe est autoƌisĠe sous ƌĠseƌve d͛ġtƌe le ŵoiŶs visiďle possiďle depuis 

l͛espaĐe puďliĐ. 
- La pose apparente en façades et pignons de canalisations de gaz et d'eaux usées est interdite. 

- La pose d'appareillages techniques (paraboles de réception,) en saillie sur les murs des façades et pignons, dans 

les baies ou sur les toitures est interdite. Les climatiseurs peuvent être autorisés sous ƌĠseƌve d͛aĐĐeptatioŶ du 
plaŶ d͛iŶseƌtioŶ et d͛habillage proposé. 

 

 

ARTICLE UA.12 - STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique sur des 

emplacements prévus à cet effet.   
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En UAa 

Non réglementé 

 

En UAb et UAc 

Le stationnement des véhicules automobiles: 

- Pour les logements : une place de stationnement par tranche de 60 ŵ² de SDP aveĐ uŶ ŵiŶiŵuŵ d͛uŶe plaĐe  
par logement, 

- Pouƌ les hôtels, Đhaŵďƌes d͛hôtes ou résidences de tourisme: une place par chambre, 

- Pouƌ les loĐauǆ ĐoŵŵeƌĐiauǆ, de ďuƌeauǆ, d͛aƌtisaŶat ou de seƌviĐes : une place pour 60 m² de SDP, 

- Pour les résidences services pour personnes âgées non médicalisées ; uŶe plaĐe pouƌ ĐiŶƋ uŶitĠs d͛hĠďeƌgeŵeŶt. 
Le stationnement des vélos et des 2 roues 

- Pour toute nouvelle construction : 1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 80 m² de SDP ; 

- Pour une extension de bâti existant : s͛il est ĐƌĠĠ plus de ϲϬ ŵ² de SDP ou plus de ϭ logeŵeŶt supplĠŵeŶtaiƌe, 
1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 60 m² de SDP.  

 
Il en est de même pour tout changement de destination. 

La localisation et l'aménagement du stationnement seront compatibles avec l'environnement bâti ou naturel. 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique, sur des 

emplacements prévus à cet effet.   

 

 

ARTICLE UA.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

Les espaĐes ŶoŶ ďâtis doiveŶt ġtƌe tƌaitĠs eŶ espaĐes veƌts aveĐ plaŶtatioŶ d͛aƌďƌes d͛esseŶĐes du paǇs ŶoŶ alleƌgğŶes. 

UŶ plaŶ paǇsageƌ seƌa deŵaŶdĠ pouƌ toute deŵaŶde de peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe ou d͛aŵĠŶageƌ 

Les plantations existantes sont maintenues ou remplaĐĠes paƌ des plaŶtatioŶs d͛esseŶĐes du paǇs ŶoŶ alleƌgğŶes. La 
liste doŶŶĠe paƌ le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal du Vaƌ est aŶŶeǆĠe au PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes adaptées aux 

jardins et espaces verts varois » - CaƌŶet vaƌois de ’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 

 

 

ARTICLE UA.14 - COEFFICIENT D͛OCCUPATION DU SOL 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE UA.15 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Non réglementé 

 

 

ARTICLE UA.16 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D͛INF‘AST‘UCTU‘ES ET RESEAUX DE COMMUNICATION 

ELECTRONIQUES 

 

Toute Ŷouvelle ĐoŶstƌuĐtioŶ à usage d'haďitatioŶ, de ďuƌeau, de ĐoŵŵeƌĐe, d͛aƌtisaŶat, d͛hĠďeƌgeŵeŶt hôtelieƌ et de 
services publics, sauf les annexes, devra prévoir les branchements aux réseaux de communications numériques. Cette 

ƌğgle Ŷe s'appliƋue pas pouƌ des tƌavauǆ suƌ ďâtiŵeŶt eǆistaŶt, sauf s͛il Ǉ a ĐhaŶgeŵeŶt de destiŶatioŶ eŶ haďitatioŶ, 
bureaux, commerce, artisanat et hébergement hôtelier. 
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CHAPITRE II - ZONE UB  
 

Zone urbaine à moyenne densité, bâtie en ordre discontinu, qui présente une mixité des fonctions urbaines : habitat, 

commerces et services de proximité, équipements publics, équipements touristiques et culturels. 

 

 Trois zones sont à distinguer : 

- Zone UB : correspond aux extensions proches du village, en direction de Tourrettes et au pied du village 

(secteur en bord de RD19), 

- Zone UBa : correspond au quartier des Claux / Domaine de Fayence 

- Zone UBb : correspond au quartier des Claux. 

 

 

ARTICLE UB.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits : 

- les iŶstallatioŶs ĐlassĠes pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt souŵises à autoƌisatioŶ  
- les nouvelles constructions, installations, changements de destination, destinées à l'exploitation agricole ou 

forestière 

- les Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs, iŶstallatioŶs, ĐhaŶgeŵeŶts de destiŶatioŶ, destiŶĠes à l͛iŶdustƌie 

- les Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs, iŶstallatioŶs, ĐhaŶgeŵeŶts de destiŶatioŶ, destiŶĠes à la foŶĐtioŶ d͛eŶtƌepôt 

- l͛aŵĠŶageŵeŶt de teƌƌaiŶs de ĐaŵpiŶg et de ĐaƌavaŶage, aiŶsi Ƌue l͛aŵĠŶageŵeŶt de teƌƌaiŶ affeĐtĠs à de 
l͛haďitatioŶ lĠgğƌe de loisiƌs  

- L͛iŶstallatioŶ isolĠe de ĐaƌavaŶes et haďitatioŶs lĠgğƌes de loisiƌ à usage de ƌĠsideŶĐe pƌiŶĐipale ou d͛aŶŶeǆe à 
l͛haďitatioŶ et les ŵoďil-homes.  

- les dépôts de véhicules 

- l͛ouveƌtuƌe de Đaƌƌiğƌe et la dĠĐhaƌge de ŵatĠƌiauǆ iŶeƌtes 

- Affouillement et exhaussements 

 

Sont également interdits  en UBb : 

- les ĐoŶstƌuĐtioŶs ou iŶstallatioŶs destiŶĠes au ĐoŵŵeƌĐe et à l͛aƌtisaŶat, auǆ seƌviĐes et auǆ ďuƌeauǆ 

 

 

ARTICLE UB.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit,....), délimités aux documents 

graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et utilisations du sol autorisées à l'article 2 doivent respecter 

les dispositions de l'article 5 des dispositions générales du présent règlement. En tout état de cause, ce sont les 

dispositions les plus restrictives qui s'appliquent sur le dit terrain. 

 

Sont autorisées sous conditions : 

- les pƌogƌaŵŵes de logeŵeŶts et opĠƌatioŶs d͛eŶseŵďle ĐoŵpoƌtaŶt plus de ϮϬ logeŵeŶts, Ŷe soŶt adŵis Ƌue 
s͛ils ĐoŵpƌeŶŶeŶt au ŵiŶiŵuŵ Ϯϱ% de logeŵeŶts loĐatifs ĐoŶveŶtioŶŶĠs ƌĠpoŶdaŶt au Đƌitğƌe des aƌtiĐles ϱϱ 
de la loi SRU. Ce pouƌĐeŶtage est ƌĠpaƌti à l͛ĠĐhelle d͛uŶe opĠƌatioŶ de ĐoŶstƌuĐtioŶ ou d͛aŵĠŶageŵeŶt 
d͛eŶseŵďle. Le Ŷoŵďƌe est aƌƌoŶdi à l͛uŶitĠ supĠƌieuƌe. 

- les ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif Đoŵpatiďles aveĐ le 
caractère de la zone. 

- les installations classées soumises à déclaration ou enregistrement nécessaires ou complémentaires aux 

activités admises dans la zone à condition que toutes les mesures soient prises pour assurer, dans le cadre 

réglementaire, la protection du tissu urbain daŶs leƋuel elles s͛iŵplaŶteŶt. EŶ outƌe, leuƌs eǆigeŶĐes de 
fonctionnement, lors de leur ouverture ou à terme, doivent être compatibles avec les infrastructures 

eǆistaŶtes, ŶotaŵŵeŶt les voiƌies et l͛assaiŶisseŵeŶt, et aveĐ les ĠƋuipeŵeŶts ĐolleĐtifs ŶĠĐessaires au 

peƌsoŶŶel de l͛iŶstallatioŶ.  
- Les ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes au foŶĐtioŶŶeŵeŶt du ‘Ġseau PuďliĐ de TƌaŶspoƌt d͛EleĐtƌiĐitĠ 

;‘TEͿ, aiŶsi Ƌue les eǆhausseŵeŶts et affouilleŵeŶts Ƌui leuƌs soŶt liĠs, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe Đoŵpƌoŵettent 

pas la staďilitĠ des sols ou l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ et Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte au ĐaƌaĐtğƌe du site. 
- les affouilleŵeŶts et les eǆhausseŵeŶts de sol, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils soieŶt diƌeĐteŵeŶt liĠs auǆ tƌavauǆ de 

construction autorisés, aux travaux de voirie ou aux aménagements paysagers des espaces libres.  
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- la reconstruction à l'identique des bâtiments autorisés antérieurement et détruits par un sinistre dans les dix 

ans suivant le sinistre, nonobstant les dispositions des articles 6 à 15 de la zone UB. 

- Les démolitions. 

 

Sont également autorisées sous conditions en UBa : 

- les ĐoŶstƌuĐtioŶs ou iŶstallatioŶs destiŶĠes à l͛aƌtisaŶat, auǆ ďuƌeauǆ et au ĐoŵŵeƌĐe, sous ƌĠseƌve Ƌu͛elles Ŷe 
gĠŶğƌeŶt pas de ŶuisaŶĐes iŶĐoŵpatiďles aveĐ l͛haďitat. 

 

 

ARTICLE UB.3 - ACCES ET VOIRIES 

 

Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé sur fonds voisins, dans les 

ĐoŶditioŶs dĠfiŶies paƌ l͛aƌtiĐle ϲϴϮ du Code Civil. 
 

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des accès, voiries publiques ou privées doivent être adaptées aux 

usages Ƌu͛ils suppoƌteŶt ou auǆ opĠƌatioŶs Ƌu͛ils desseƌveŶt.  
 

Pouƌƌa ġtƌe iŶteƌdit tout Ŷouvel aĐĐğs ou aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ aĐĐğs suƌ la voie puďliƋue pƌĠseŶtaŶt uŶ ƌisƋue Ŷouveau 
pour la sĠĐuƌitĠ des usageƌs. Il s͛agit paƌ eǆeŵple de Đaƌƌefouƌs, de viƌages aveĐ ŵaŶƋue de visiďilitĠ et de la dĠĐlivitĠ 
trop importante de ces accès, etc. 

 

Tout chemin privé débouchant sur une voie communale sera revêtu afin de stabiliser le sol sur une profondeur au moins 

égale à 10 m, et les eaux pluviales devront être collectées afin qu'elles ne soient pas renvoyées sur la voie publique.  Le 

poƌtail de la pƌopƌiĠtĠ doit ġtƌe iŵplaŶtĠe au ŵiŶiŵuŵ à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voiƌie eǆistaŶte, puďliƋue ou pƌivĠe. 
 

Tout nouvel accès sur la RD562 est interdit. 

 

Les maillages entre les espaces urbains devront être recherchés afin de permettre aux piétons de rejoindre aisément les 

secteurs de transport en commun existants. 

 

Voiries 

Les voies de desserte y compris les servitudes (publiques et privées) doivent être conformes aux exigences de sécurité 

soit : 

- ϰ ŵğtƌes si le Ŷoŵďƌe d͛haďitatioŶs desseƌvies est iŶfĠƌieuƌ à ϭϬ haďitatioŶs ; 

- ϱ ŵğtƌes si le Ŷoŵďƌe d͛haďitatioŶs desseƌvies est Đoŵpƌis eŶtƌe ϭ1 et 50 habitations ; 

- ϲ ŵğtƌes si le Ŷoŵďƌe d͛haďitatioŶs desseƌvies est supĠƌieuƌ à ϱϬ haďitatioŶs ; 

 

Cette laƌgeuƌ peut Ŷe pas ġtƌe eǆigĠe suƌ toute la loŶgueuƌ de la voie, ŶotaŵŵeŶt s͛il est pƌĠvu des aiƌes de ĐƌoiseŵeŶt 
et/ou des aiƌes de ƌetouƌŶeŵeŶt d͛au ŵoiŶs  ϮϬϬ ŵ² ou uŶ TE à l͛eǆtƌĠŵitĠ des voies saŶs issues. 
 

 

ARTICLE UB.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Eau potable 

Les ĐoŶstƌuĐtioŶs doiveŶt ġtƌe ƌaĐĐoƌdĠes au ƌĠseau puďliĐ d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ;AEPͿ Ġtaďlit au dƌoit du 
domaine public. 

 

Assainissement 

Toute construction ou installation nouvelle doit obligatoirement évacuer ses eaux usées par des canalisations 

souteƌƌaiŶes de ĐaƌaĐtĠƌistiƋues suffisaŶtes, ƌaĐĐoƌdĠes au ƌĠseau ĐolleĐtif d͛assaiŶisseŵeŶt Ġtaďli au dƌoit du domaine 

public. 

L͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes iŶdustƌielles, daŶs le ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt, est suďoƌdoŶŶĠe à uŶ pƌĠ-traitement. 

Toutes les aĐtivitĠs de ƌestauƌaŶts et de ĐoŵŵeƌĐe de ďouĐhe doiveŶt s͛ĠƋuipeƌ d͛uŶ ďaĐ à gƌaisse et eŶ Đas 
d͛iŵpossiďilitĠ teĐhŶiƋue, ils doiveŶt sousĐƌiƌe à une collecte de graisse par une entreprise spécialisée. 

Eaux pluviales 

Le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt des eauǆ pluviales au ƌĠseau d͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes est iŶteƌdit. 
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L͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ pluviales des Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs ou iŶstallatioŶs seƌa Đollecté par un bassin de rétention sur 

le terrain du projet avec un débit de fuite connecté au réseau. 

 

En l'absence de réseau pluvial public le débit de fuite devra être absorbé sur le terrain du projet par des noues 

paysagères, des tranchées filtrantes, bassin de rétention/infiltrations, etc. 

Le calcul du volume du bassin et du débit de fuite devra être conforme aux dispositions de l'étude SOGREAH à savoir : 

13 m3 de rétention pour 100 m² imperméabilisé,0.08 l/s pour 100 m² imperméabilisé pour le calcul du débit de fuite du 

bassin . Ces données sont a retranscrire par le pétitionnaire dans la fiche techniques déclarative à joindre au permis de 

construire. Cette fiche technique déclarative relative au bassin de rétention en annexe du présent règlement. 

 

Tout ƌaĐĐoƌdeŵeŶt devƌa faiƌe l͛oďjet d͛uŶe autoƌisatioŶ du gestioŶŶaiƌe du ƌĠseau.  
Pouƌ l͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ de pisĐiŶes, le lavage des filtƌes devƌa ġtƌe ƌĠĐoltĠ paƌ le ƌĠseau d͛eauǆ usĠes, et la vidaŶge 
des piscines doit se faiƌe daŶs le ƌĠseau d͛eauǆ pluviales. 
 

Incendie  

Tout bâtiment ou installation doit pouvoir être défendu contre l'incendie par des hydrants normalisés dont la situation, 

le nombre et le débit doivent être conformes aux prescriptions de la Défense Extérieure Contre les Incendies (DECI). 

 

Réseaux câblés  

Les lignes d'alimentation par câble (électricité, téléphonie, etc) seront réalisées en souterrain sauf impossibilité 

technique.  

 

Tri sélectif et collecte des déchets  

Pour les opĠƌatioŶs gƌoupĠes à destiŶatioŶ de logeŵeŶts ou d͛aĐtivitĠs, les iŵŵeuďles ĐolleĐtifs, lotisseŵeŶts, etĐ., uŶ 
loĐal à pouďelles dĠdiĠ et sĠĐuƌisĠ est à pƌĠvoiƌ, suivaŶt pƌesĐƌiptioŶ du seƌviĐe ĐoŵpĠteŶt d͛eŶlğveŵeŶt des oƌduƌes 
ménagères. 

 

 

ARTICLE UB.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE UB.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions doivent être implantées : 

- à une distance supérieure ou égale à 35 m de l'axe de la RD 562 pour les constructions à usage d'habitations 

autorisées 

- à une distance supérieure ou égale à 25 m de l'axe de la RD 562 pour les constructions autres qu'habitation 

autorisées 

- à une distance supérieure ou égale à 15 m de l'alignement de la RD 19 et de la RD563 

- à une distance supérieure ou égale à 5 m de l'alignement des autres voies et emprises publiques ou privées 

eǆistaŶtes ;ou futuƌes s͛il est pƌĠvu eŶ eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠͿ. 
 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- DaŶs le Đas d͛uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ autoƌisĠe aŶtĠƌieuƌeŵeŶt, doŶt l͛iŵplaŶtatioŶ eǆistaŶte paƌ ƌappoƌt auǆ voies et 
emprises publiques ne respecte pas les dispositions énoncées ci-dessus, l͛eǆteŶsioŶ au sol de Đette 
construction et/ou sa surélévation seront admises dans le prolongement de la façade existante qui ne respecte 

pas ces dispositions.  

- si les constructions avoisinantes autorisées ont une implantation différente de celles imposées ci-dessus, dans 

Đe Đas, l͛iŵplaŶtatioŶ à pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte seƌa Đelle Ġtaďlie eŶ ĐoŶtiŶuitĠ des façades voisines. 

 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif  à 

ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

CaŶauǆ et Đouƌs d͛eau 

Le loŶg des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, foŶds de valloŶ Ǉ Đoŵpƌis les ĐaŶauǆ et ĐolleĐteuƌs, uŶe ŵaƌge de ƌeĐul est iŶstauƌĠe 
en tout point des constructions, sous-sols et saillies compris.  
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Sauf indication contraire donnée dans le rapport SOGREAH annexé au présent PLU (cf : étude de « DETERMINATION DE 

L'ALEA INONDATION ET DE L'ALEA RUISSELLEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE FAYENCE et des cartes 

réglementaires -  annexe règlementaireͿ, la ŵaƌge de ƌeĐul s͛appliƋue à uŶe ďaŶde de : 

- 5 mètres de largeur à paƌtiƌ de ĐhaĐuŶe des ƌives et  haut de ďeƌge de tous les Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, 
canaux et collecteurs ; 

- ϭϬ ŵğtƌes ĐeŶtƌĠs suƌ l͛aǆe des foŶds de valloŶ. 
 

Les riverains des ruisseaux, même secs, ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux. Les ruisseaux ou /et canaux 

;sauf ĐaŶauǆ d'aƌƌosage du ‘aǇ et de CaŵaŶdƌeͿ se tƌouvaŶt à l͛iŶtĠƌieuƌ de pƌopƌiĠtĠs pƌivĠes doiveŶt ġtƌe eŶtƌeteŶus 
par le propriétaire des lieux. 

EŶ Đas de ŵodifiĐatioŶ des tƌaĐĠs de l͛uŶ des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ ou ĐaŶauǆ et ĐolleĐteurs pluviaux, les servitudes ci-

dessus ĠŶoŶĐĠes s͛appliƋueƌoŶt daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶs suivaŶt le Ŷouveau tƌaĐĠ. 
 

 

ARTICLE UB.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

Les constructions devront être édifiées à une distance de la limite séparative au moins égale à la moitié de la hauteur du 

ďâtiŵeŶt, ŵesuƌĠe à l͛Ġgout du toit, aveĐ uŶ ŵiŶiŵuŵ de ϰ ŵğtƌes eŶ UB et UBa, et ϲ ŵ eŶ UBď. 
 

Les marges d'isolement ne s'appliquent pas : 

- Aux modifications, ou extensions de bâtiments existants à condition que le retrait existant avant travaux ne 

soit pas diminué, 

- Pour la construction ou la surélévation, sur la limite séparative, de bâtiments jointifs de hauteur et de 

dimension sensiblement équivalentes (+ ou - 0,50 m), 

- Aux piscines ainsi que leur local technique qui devront toutefois respecter un recul de 3 m minimum, 

- Pour les constructions inférieures à 3 m au faîtage. 

- Aux constructions et installations nécessaires aux services puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe 
portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 

 

Ces dispositions s'appliquent également à l'intérieur des opérations d'aménagement susceptibles d'être autorisées. 

 

 

ARTICLE UB.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

La distance entre deux bâtiments non contigus ne pourra être inférieure à 3 mètres. 

 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

 

ARTICLE UB.9 - EMPRISE AU SOL (CF : DEFINITION DANS LA PARTIE « LEXIQUE ») 

 

EŶ UB, l͛eŵpƌise ŵaǆiŵale au sol des ĐoŶstƌuĐtioŶs et de leuƌs annexes est fixée à 40 %. 
 

EŶ UBa, l͛eŵpƌise ŵaǆiŵale au sol des ĐoŶstƌuĐtioŶs et de leuƌs aŶŶeǆes est fiǆĠe à 30 %. 
 

EŶ UBď, l͛eŵpƌise ŵaǆiŵale au sol des ĐoŶstƌuĐtioŶs et de leuƌs aŶŶeǆes est fiǆĠe à 25 %. 
 

 

ARTICLE UB.10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Conditions de mesure de la hauteur (=hauteur absolue) 

 La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du sol naturel ou excavé, à l'égout du toit. 

Elle est déterminée sur un plan, parallèle au sol naturel avant travaux. Le sol naturel doit être défini par un plan 

altimétrique détaillé. 
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En UB 

La hauteuƌ, ŵesuƌĠe du sol Ŷatuƌel à l͛Ġgout du toit, Ŷe devƌa pas eǆĐĠdeƌ ϵ ŵğtƌes. 
 

En UBa et UBb  

− Pouƌ les ďâtiŵeŶts à usage d͛haďitatioŶ, la hauteuƌ, ŵesuƌĠe du sol Ŷatuƌel à l͛Ġgout du toit, Ŷe devƌa pas 
excéder 7 mètres. 

− Cette hauteuƌ est poƌtĠe à ϵ ŵ pouƌ les ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage d͛hĠďeƌgeŵeŶt hôtelieƌ et auǆ ĠtaďlisseŵeŶts 
recevant du public (ERP). 

 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

 
ARTICLE UB.11 - ASPECT EXTERIEUR   

 

Les autoƌisatioŶs d͛oĐĐupeƌ le sol peuveŶt ġtƌe ƌefusĠes ou Ŷ͛ġtƌe aĐĐeptĠes Ƌue sous ƌĠseƌve de l͛oďseƌvatioŶ de 
pƌesĐƌiptioŶs spĠĐiales si les ĐoŶstƌuĐtioŶs, paƌ leuƌ situatioŶ, leuƌ aƌĐhiteĐtuƌe, leuƌs diŵeŶsioŶs ou l͛aspeĐt eǆtĠƌieuƌ 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au ĐaƌaĐtğƌe ou à l͛iŶtĠƌġt des lieuǆ 
avoisiŶaŶts, auǆ sites, auǆ paǇsages Ŷatuƌels ou uƌďaiŶs aiŶsi Ƌu͛à la ĐoŶseƌvatioŶ des peƌspeĐtives aƌĐhiteĐtuƌales et 
patrimoniales. 

 

Les travaux affectant les constructions existantes, qu'ils soient d'entretien courant ou de transformation et soumis ou 

non à permis de construire, devront être compatibles avec le caractère architectural de ces constructions et tendre à 

conserver ou à restituer leur qualité originelle, au moins en aspect visuel. 
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D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les pétitionnaires de permis de construire devront se conformer à la palette de couleur 

déposée en mairie. 

 

L͛eŶseŵďle des pƌesĐƌiptioŶs ŵeŶtioŶŶĠes Đi-dessous Ŷ͛est pas appliĐaďle auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes 
auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛intérêt collectif, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du 
paysage. 

 

Conception et adaptation au terrain (Cf. schéma donnée en annexe – « Lexique ») 

- Les bâtiments doivent utiliser au mieux la topographie de la parcelle et les terrassements doivent être, s'ils 

sont indispensables, réduits au strict minimum. L'orientation des constructions doit se faire, en règle générale, 

parallèlement aux courbes de niveau dans les sites pentus. ……. 
- Le Đhoiǆ de l͛iŵplaŶtatioŶ et de la distribution des volumes seront étudiés de façon à ne pas être la cause de 

terrassements importants bouleversant le terrain naturel et détruisant les plantations existantes. 

 

Toitures 

- Elles sont simples, généralement à 2 pentes opposées ; la pente doit être sensiblement identique à celle des 

constructions avoisinantes et ne devra en aucun cas dépasser 30%. 

- Les couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes posées en couvercle. Les souches doivent être simples 

et implantées judicieusement de manière à éviter des hauteurs trop grandes. 

- Des toitures terrasses non accessibles ou autres types de couverture pourront être admis, compte tenu des 

caractéristiques de la construction projetée.  

En UB 

- Les terrasses découvertes par échancrure de toit sont interdites. 

- Les panneaux solaires ou photovoltaïques sont interdits. 

 

En UBa et UBb 

D'autres types de toitures sont admis dans le cas de réalisations de conception architecturale contemporaine ou 

guidées par des considérations favorisant la mise en œuvƌe de constructions HQE (Haute Qualité 

Environnementale), type toitures végétalisées, toits terrasses avec panneaux solaires,... et sous réserve d'une 

bonne intégration dans le site. 

 

Façades et enduits 

Les enduits de façades  devront respecter les prescriptions ci-après : 

- La couleur des matériaux de construction ou des enduits doit s'harmoniser à celle des constructions 

avoisinantes et s'inspirer du nuancier de couleur déposé en mairie. 

- Les couleurs doivent être différentes entre façades mitoyennes pour traduire clairement le parcellaire. 

Sont interdits 

- Les teintes vives. 

- Les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, faux pans de bois ainsi que 

l'emploi à nu, en parement, de matériaux tels que carreaux de plâtre aggloméré ou briques creuses non 

revêtus d'enduits. 

- Les finitions d'enduits rustiques. 

- Les revêtements plastiques épais. 

- Les marquises (auvents métalliques vitrés). 

 

Les menuiseries : matériaux et peintures 

Les menuiseries extérieures devront être réalisées de préférence en bois ou eŶ aluŵiŶiuŵ. Toutefois, d͛autƌes 
ŵatĠƌiauǆ pouƌƌoŶt ġtƌe autoƌisĠs s͛ils ƌespeĐteŶt la tǇpologie de l͛aƌĐhiteĐtuƌe loĐale. 
 

Clôtures 

- Sur rue et en limite séparative, la clôture doit être implantée en limite de propriété, ou éventuellement en 

limite de l'emplacement réservé prévu pour un élargissement de la voirie. Le portail d'entrée sera 

proportionné à la clôture, traité de façon cohérente avec celle-ci.  

- Les coffrets éventuels (EDF, télécommunications, eau) et les boites aux lettres seront encastrés dans les parties 

maçonnées. 
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Les clôtures ne dépasseront en aucun cas 2 m et seront composées : 

- Soit d'un mur plein, seulement sur limites séparatives et à condition d'être réalisé soit en pierres apparentes 

appareillées ou sèche soit en maçonnerie enduite. La couleur de l'enduit devant s'harmoniser à celle des 

constructions environnantes 

- Soit d'un mur-bahut compris entre 0,40 m et 0,70 m et surmonté d'une grille en ferronnerie ou d'un grillage, et 

doublé ou non d'une haie vive. 

- Soit d'une grille ou d'un grillage posés sur des piquets scellés au sol 

Soit d'une haie vive d'essence du pays non allergène. La liste donnée par le Conseil Départemental du Var est 

annexée au PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes adaptées aux jardins et espaces verts varois » - Carnet varois 

de ’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 

 

En cas de gêne apportée à la visibilité du croisement de voies, des restrictions supplémentaires peuvent être imposées. 

L͛ouveƌtuƌe des poƌtails d͛eŶtƌĠe devƌa se faiƌe uŶiƋueŵeŶt veƌs l͛iŶtĠƌieuƌ de la pƌopƌiĠtĠ. 
Le poƌtail doit ġtƌe iŵplaŶtĠe au ŵiŶiŵuŵ à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voiƌie puďliƋue ou pƌivĠe. 
 

Enseignes 

Les enseignes doivent être conformes au Règlement Local de Publicité adopté le 26 Juin 2013, donné en annexe du PLU. 

 

Divers 

- L͛iŵplaŶtatioŶ de paƌatoŶŶeƌƌe, aŶteŶŶe, aŶteŶŶe paƌaďoliƋue et les appaƌeils de ĐliŵatisatioŶ soŶt iŶteƌdits 
en façades vues depuis le domaine public. 

- Les annexes seront obligatoirement traitées avec les mêmes matériaux que ceux utilisés pour la construction 

principale. 

 

 

ARTICLE UB.12 - STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules automobiles 

- Pour les logements : uŶe plaĐe de statioŶŶeŵeŶt paƌ tƌaŶĐhe de ϲϬ ŵ² de SDP aveĐ uŶ ŵiŶiŵuŵ d͛uŶe place  

par logement, 

- Pouƌ les hôtels, Đhaŵďƌes d͛hôtes ou résidences de tourisme: une place par chambre, 

- Pouƌ les loĐauǆ ĐoŵŵeƌĐiauǆ, de ďuƌeauǆ, d͛aƌtisaŶat ou de seƌviĐes : une place pour 60 m² de SDP, 

- Pour les résidences de tourisme une place par unité d͛hĠďeƌgeŵeŶt 

- Pour les résidences services pour personnes âgées non médicalisées ; uŶe plaĐe pouƌ ĐiŶƋ uŶitĠs d͛hĠďeƌgeŵeŶt. 
 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou d'amélioration 

de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux 

s'accompagnent de la création de surface de plancher. 

 
Le stationnement des vélos et deux roues 

- Pour toute nouvelle construction : 1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 80 m² de SDP ; 

- Pour une extension de bâti existant : s͛il est ĐƌĠĠ plus de ϲϬ ŵ² de SDP ou plus de ϭ logeŵeŶt supplĠŵeŶtaiƌe, 
1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 60 m² de SDP.  

 
Il en est de même pour tout changement de destination. 

La localisation et l'aménagement du stationnement seront compatibles avec l'environnement bâti ou naturel. 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique, sur des 

emplacements prévus à cet effet.  

 

 

ARTICLE UB.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

UŶ plaŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt paǇsageƌ devƌa ġtƌe aŶŶeǆĠ à toute deŵaŶde de peƌŵis. 
Les espaces non bâtis doivent être traités en espaces verts aveĐ plaŶtatioŶ d͛aƌďƌes d͛esseŶĐes du paǇs, ŶoŶ alleƌgğŶes. 

Les plaŶtatioŶs eǆistaŶtes doiveŶt ġtƌe ŵaiŶteŶues ou ƌeŵplaĐĠes paƌ des plaŶtatioŶs  d͛esseŶĐe du paǇs ŶoŶ 
allergènes. 

La liste donnée par le Conseil Départemental du Var est annexée au Plan Local d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes adaptées aux 

jardins et espaces verts varois » - CaƌŶet vaƌois de ’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 
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Au-delà de quatre places de stationnement sur une même parcelle : 

- il devƌa ġtƌe plaŶtĠ uŶ aƌďƌe de haute tige d͛esseŶĐe loĐale non allergène pour quatre places ; 

- les espaĐes eǆtĠƌieuƌs allouĠs au statioŶŶeŵeŶt devƌoŶt ġtƌe tƌaitĠs de ŵaŶiğƌe à peƌŵettƌe l͛iŶfiltƌatioŶ de 
l͛eau. 

 

En UB  

10% au ŵoiŶs  du teƌƌaiŶ d͛assiette de la ĐoŶstƌuĐtioŶ à Ġdifieƌ est tƌaitĠe eŶ espaĐes végétalisés en pleine terre, pour 

ŶotaŵŵeŶt plaŶteƌ des aƌďƌes à haute tige  à ƌaisoŶ d͛uŶe uŶitĠ paƌ tƌaŶĐhe de ϮϬϬ ŵ² d͛espaĐe de pleiŶe teƌƌe. 
 

En UBa  

ϮϬ % au ŵoiŶs  du teƌƌaiŶ d͛assiette de la ĐoŶstƌuĐtioŶ à Ġdifieƌ est tƌaitĠe eŶ espaĐes vĠgĠtalisĠs en pleine terre, pour 

ŶotaŵŵeŶt plaŶteƌ des aƌďƌes à haute tige  à ƌaisoŶ d͛uŶe uŶitĠ paƌ tƌaŶĐhe de ϮϬϬ ŵ² d͛espaĐe de pleiŶe teƌƌe. 
 

En UBb 

30% au ŵoiŶs du teƌƌaiŶ d͛assiette de la ĐoŶstƌuĐtioŶ à Ġdifieƌ est tƌaitĠe eŶ espaĐes vĠgĠtalisĠs eŶ pleiŶe teƌƌe, pour 

ŶotaŵŵeŶt plaŶteƌ des aƌďƌes à haute tige  à ƌaisoŶ d͛uŶe uŶitĠ paƌ tƌaŶĐhe de ϮϬϬ ŵ² d͛espaĐe de pleiŶe teƌƌe. 
 

 

ARTICLE UB.14 - COEFFICIENT D͛OCCUPATION DU SOL 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE UB.15 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Les ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage d͛haďitat ĐolleĐtif pƌivilĠgieƌoŶt uŶe douďle oƌieŶtatioŶ des logeŵeŶts. 
 

Excepté en UB, la pose de panneaux solaire est autorisée sur les ombrières des aires de stationnement extérieurs, sous 

réserve que les constructions, par leurs situations, leurs dimensions ou leurs aspects extérieurs, ne portent pas atteinte 

au ĐaƌaĐtğƌe ou à l͛iŶtĠƌġt des lieuǆ avoisiŶaŶts, auǆ paǇsages Ŷatuƌels ou uƌďaiŶs, aiŶsi Ƌu͛à la ĐoŶseƌvatioŶ des 
perspectives architecturales et patrimoniales. 

 

Paƌ ailleuƌs, pouƌ l͛eŶseŵďle des destiŶatioŶs, seƌoŶt pƌivilĠgiĠes : 

- l͛utilisatioŶ de ŵatĠƌiauǆ duƌaďles, 
- l͛iŶstallatioŶ de dispositifs de pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle. 

 

Enfin, le choix des végétaux plantés à proximité des façades sud des bâtiments privilégiera les espèces à feuilles 

caduques. 

 

 

ARTICLE UB.16 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIE‘E D͛INF‘ASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATION 

ELECTRONIQUES 

 

Toute nouvelle construction à usage d'habitation, de bureau, de ĐoŵŵeƌĐe, d͛aƌtisaŶat, d͛hĠďeƌgeŵeŶt hôtelieƌ et de 
services publics, sauf les annexes, devra prévoir les branchements aux réseaux de communications numériques. Cette 

ƌğgle Ŷe s'appliƋue pas pouƌ des tƌavauǆ suƌ ďâtiŵeŶt eǆistaŶt, sauf s͛il Ǉ a ĐhaŶgeŵeŶt de destination en habitation, 

bureaux, commerce, artisanat et hébergement hôtelier. 
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CHAPITRE III - ZONE UC  
 

La zone UC est une zone urbaine périphérique à moyenne densité, bâtie en ordre discontinu, située en plaine. 

Deux zones sont à distinguer : 

- UCa : zone présentant une mixité des fonctions urbaines : habitat, artisanat, commerces et services de 

proximité, moyenne surface commerciale, équipements publics. Cette zone peut accueillir des hébergements 

hôteliers. 

- UCb : pƌiŶĐipaleŵeŶt dĠdiĠe à l͛haďitat, où prédominent les maisons individuelles.  

 

 

ARTICLE UC.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits : 

- les iŶstallatioŶs ĐlassĠes pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt souŵises à autoƌisatioŶ  
- les nouvelles constructions, installations, changements de destination, destinées à l'exploitation agricole ou 

forestière 

- les Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs, iŶstallatioŶs, ĐhaŶgeŵeŶts de destiŶatioŶ, destiŶĠes à l͛iŶdustƌie 

- les nouvelles constructions, installations, changements de destinatioŶ, destiŶĠes à la foŶĐtioŶ d͛eŶtƌepôt 

- l͛aŵĠŶageŵeŶt de teƌƌaiŶs de ĐaŵpiŶg et de ĐaƌavaŶage, aiŶsi Ƌue l͛aŵĠŶageŵeŶt de teƌƌaiŶ affeĐtĠs à de 
l͛haďitatioŶ lĠgğƌe de loisiƌs  

- L͛iŶstallatioŶ isolĠe de ĐaƌavaŶes et haďitatioŶs lĠgğƌes de loisiƌ à usage de ƌĠsideŶĐe pƌiŶĐipale ou d͛aŶŶeǆe à 
l͛haďitatioŶ et les ŵoďil-homes.  

- les dépôts de véhicules 

- l͛ouveƌtuƌe de Đaƌƌiğƌe et la dĠĐhaƌge de ŵatĠƌiauǆ iŶeƌtes 

- Affouillement et exhaussement 

 

En UCb 

- les ĐoŶstƌuĐtioŶs ou iŶstallatioŶs destiŶĠes au ĐoŵŵeƌĐe et à l͛aƌtisanat, aux services et aux bureaux 

 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠs au plaŶ gƌaphiƋue 
de zonage : 

- Les exhaussements et affouillements sont interdits. 

- Les sols et rives seront préservés (prélèvement de terre interdits, apports interdits, mouvements de sols 

interdits). 

- Toute artificialisation et toute imperméabilisation des sols dans ces espaces sont interdites (le sol devant rester 

à l͛Ġtat ŶatuƌelͿ. 
- L͛eŶdigueŵeŶt des Đouƌs d͛eau est iŶterdit. 

 

 

ARTICLE UC.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit,....), délimités aux documents 

graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et utilisations du sol autorisées à l'article 2 doivent respecter 

les dispositions de l'article 5 des dispositions générales du présent règlement. En tout état de cause, ce sont les 

dispositions les plus restrictives qui s'appliquent sur le dit terrain. 

 

Sont autorisées sous conditions : 

- les pƌogƌaŵŵes de logeŵeŶts et opĠƌatioŶs d͛eŶsemble comportant plus de 20 logements, ne sont admis que 

s͛ils ĐoŵpƌeŶŶeŶt au ŵiŶiŵuŵ Ϯϱ% de logeŵeŶts loĐatifs ĐoŶveŶtioŶŶĠs ƌĠpoŶdaŶt au Đƌitğƌe des aƌtiĐles ϱϱ 
de la loi S‘U. Ce pouƌĐeŶtage est ƌĠpaƌti à l͛ĠĐhelle d͛uŶe opĠƌatioŶ de ĐoŶstƌuĐtioŶ ou d͛aŵĠnagement 

d͛eŶseŵďle. Le Ŷoŵďƌe est aƌƌoŶdi à l͛uŶitĠ supĠƌieuƌe. 
- les ĐoŶstƌuĐtioŶs ou iŶstallatioŶs destiŶĠes à de l͛hĠďeƌgeŵeŶt hôtelieƌ sous ƌĠseƌve Ƌu͛elles Ŷe gĠŶğƌeŶt pas 

de ŶuisaŶĐes iŶĐoŵpatiďles aveĐ l͛haďitat. 
- les constructions et installations ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif Đoŵpatiďles aveĐ le 

caractère de la zone. 

- Les ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes au foŶĐtioŶŶeŵeŶt du ‘Ġseau PuďliĐ de TƌaŶspoƌt d͛EleĐtƌiĐitĠ 
(RTE), ainsi que les exhaussements et affouillemeŶts Ƌui leuƌs soŶt liĠs, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe ĐoŵpƌoŵetteŶt 
pas la staďilitĠ des sols ou l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ et Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte au ĐaƌaĐtğƌe du site. 
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- les affouilleŵeŶts et les eǆhausseŵeŶts de sol, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils soieŶt diƌeĐteŵeŶt liés aux travaux de 

construction autorisés, aux travaux de voirie ou aux aménagements paysagers des espaces libres.  

- la reconstruction à l'identique des bâtiments autorisés antérieurement et détruits par un sinistre dans les dix 

ans suivant le sinistre, nonobstant les dispositions des articles 6 à 15 de la zone UC. 

 

En UCa 

- les ĐoŶstƌuĐtioŶs ou iŶstallatioŶs destiŶĠes auǆ ĐoŵŵeƌĐes, seƌviĐes, ďuƌeauǆ et à l͛aƌtisaŶat sous ƌĠseƌve 
Ƌu͛elles Ŷe gĠŶğƌeŶt pas de ŶuisaŶĐes iŶĐoŵpatiďles aveĐ l͛haďitat. 

- les installations classées soumises à déclaration ou enregistrement nécessaires ou complémentaires aux 

activités admises dans la zone à condition que toutes les mesures soient prises pour assurer, dans le cadre 

réglementaire, la protection du tissu urbain dans lequel elles s͛iŵplaŶteŶt. EŶ outƌe, leuƌs eǆigeŶĐes de 
fonctionnement, lors de leur ouverture ou à terme, doivent être compatibles avec les infrastructures 

eǆistaŶtes, ŶotaŵŵeŶt les voiƌies et l͛assaiŶisseŵeŶt, et aveĐ les ĠƋuipeŵeŶts ĐolleĐtifs ŶĠĐessaiƌes au 

peƌsoŶŶel de l͛iŶstallatioŶ.  
 
Pour les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-23 du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠs au plan graphique 

de zonage : 

- L͛ĠĐlaiƌage puďliĐ est autoƌisĠ sous ĐoŶditioŶs : 

Privilégier les minuteries, les lampes basses-pressions et les réflecteurs de lumières ;  
Liŵiteƌ au ŵaǆiŵuŵ l͛utilisatioŶ des halogğŶes et des ŶĠoŶs ; 
Eclairer vers le sol uniquement et de manière limitée ; 

Prévoir dans la mesure du possible un éclairage de sécurité à déclencheurde mouvement ou IR. 

Utiliser de préférence des ampoules au sodium et prévoir une installation minimale de lampadaires, 

vérifier leur puissance. 

Interdire les éclairages vers les zones naturelles et boisées. 

- L͛ĠĐlaiƌage pƌivĠ est autorisé sous réserve de respecter les prescriptions suivantes (schéma) : 
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ARTICLE UC.3 - ACCES ET VOIRIES 

 

Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé sur fonds voisins, dans les 

conditions dĠfiŶies paƌ l͛aƌtiĐle ϲϴϮ du Code Civil. 
 

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des accès, voiries publiques ou privées doivent être adaptées aux 

usages Ƌu͛ils suppoƌteŶt ou auǆ opĠƌatioŶs Ƌu͛ils desseƌveŶt.  
 

Pourra être interdit tout Ŷouvel aĐĐğs ou aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ aĐĐğs suƌ la voie puďliƋue pƌĠseŶtaŶt uŶ ƌisƋue Ŷouveau 
pouƌ la sĠĐuƌitĠ des usageƌs. Il s͛agit paƌ eǆeŵple de Đaƌƌefouƌs, de viƌages aveĐ ŵaŶƋue de visiďilitĠ et de la dĠĐlivitĠ 
trop importante de ces accès, etc. 

 

Tout chemin privé débouchant sur une voie communale sera revêtu afin de stabiliser le sol sur une profondeur au moins 

égale à 10 m, et les eaux pluviales devront être collectées afin qu'elles ne soient pas renvoyées sur la voie publique. Le 

portail de la propriété doit ġtƌe iŵplaŶtĠe au ŵiŶiŵuŵ à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voiƌie eǆistaŶte, puďliƋue ou pƌivĠe. 
 

Tout Ŷouvel aĐĐğs suƌ la ‘D ϭϵ et la ‘D ϱϲϯ est iŶteƌdit sauf s͛il Ŷ͛Ǉ a pas d͛autƌes possiďilitĠs ĐoƌƌeĐtes d͛aĐĐğs.  
 

Les maillages entre les espaces urbains devront être recherchés afin de permettre aux piétons de rejoindre aisément les 

secteurs de transport en commun existants. 

 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠs au plaŶ gƌaphiƋue 
de zonage, les accès (entretien, circulations douces) seront disposés de manière à préserver la forêt galerie (placés là où 

les arbres sont absents et/ou peu représentatifs)  

 

Voiries 

Les voies de desserte y compris les servitudes (publiques et privées) doivent être conformes aux exigences de sécurité 

soit : 

- ϰ ŵğtƌes si le Ŷoŵďƌe d͛haďitatioŶs desseƌvies est iŶfĠƌieuƌ à ϭϬ haďitatioŶs ; 

- ϱ ŵğtƌes si le Ŷoŵďƌe d͛haďitatioŶs desseƌvies est Đoŵpƌis eŶtƌe 11 et 50 habitations ; 

- ϲ ŵğtƌes si le Ŷoŵďƌe d͛haďitatioŶs desseƌvies est supérieur à 50 habitations ; 

 

Cette laƌgeuƌ peut Ŷe pas ġtƌe eǆigĠe suƌ toute la loŶgueuƌ de la voie, ŶotaŵŵeŶt s͛il est pƌĠvu des aiƌes de ĐƌoiseŵeŶt 
et/ou des aiƌes de ƌetouƌŶeŵeŶt d͛au ŵoiŶs  ϮϬϬ ŵ² ou uŶ TE à l͛eǆtƌĠŵitĠ des voies saŶs issues. 
 

 

ARTICLE UC.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Eau potable  

Les ĐoŶstƌuĐtioŶs doiveŶt ġtƌe ƌaĐĐoƌdĠes au ƌĠseau puďliĐ d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ;AEPͿ Ġtaďlit au dƌoit du 
domaine public. 

 

Assainissement 

Toute construction ou installation nouvelle doit obligatoirement évacuer ses eaux usées par des canalisations 

souteƌƌaiŶes de ĐaƌaĐtĠƌistiƋues suffisaŶtes, ƌaĐĐoƌdĠes au ƌĠseau ĐolleĐtif d͛assaiŶisseŵeŶt Ġtaďli au dƌoit du domaine 

public. 

L͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes iŶdustƌielles, daŶs le ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt, est suďoƌdoŶŶĠe à uŶ pƌĠ-traitement. 

Toutes les aĐtivitĠs de ƌestauƌaŶts et de ĐoŵŵeƌĐe de ďouĐhe doiveŶt s͛ĠƋuipeƌ d͛uŶ ďaĐ à gƌaisse et eŶ Đas 
d͛iŵpossiďilitĠ teĐhŶiƋue, ils doiveŶt sousĐƌiƌe à une collecte de graisse par une entreprise spécialisée. 

 

Eaux pluviales 

Le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt des eauǆ pluviales au ƌĠseau d͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes est iŶteƌdit. 
L͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ pluviales des Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs ou iŶstallatioŶs seƌa ĐolleĐtĠ paƌ uŶ bassin de rétention sur 

le terrain du projet avec un débit de fuite connecté au réseau. 

 

En l'absence de réseau pluvial public le débit de fuite devra être absorbé sur le terrain du projet par des noues 

paysagères, des tranchées filtrantes, bassin de rétention/infiltrations, etc. 
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Le calcul du volume du bassin et du débit de fuite devra être conforme aux dispositions de l'étude SOGREAH à savoir : 

13 m3 de rétention pour 100 m² imperméabilisé,0.08 l/s pour 100 m² imperméabilisé pour le calcul du débit de fuite du 

bassin . Ces données sont a retranscrire par le pétitionnaire dans la fiche techniques déclarative à joindre au permis de 

construire. Cette fiche technique déclarative relative au bassin de rétention en annexe du présent règlement. 

 

Tout raccordement devƌa faiƌe l͛oďjet d͛uŶe autoƌisatioŶ du gestioŶŶaiƌe du ƌĠseau.  
Pouƌ l͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ de pisĐiŶes, le lavage des filtƌes devƌa ġtƌe ƌĠĐoltĠ paƌ le ƌĠseau d͛eauǆ usĠes, et la vidaŶge 
des pisĐiŶes doit se faiƌe daŶs le ƌĠseau d͛eauǆ pluviales. 
 

Incendie  

Tout bâtiment ou installation doit pouvoir être défendu contre l'incendie par des hydrants normalisés dont la situation, 

le nombre et le débit doivent être conformes aux prescriptions de la Défense Extérieure Contre les Incendies (DECI). 

 

Réseaux câblés  

Les lignes d'alimentation par câble (électricité, téléphonie, etc) seront réalisées en souterrain sauf impossibilité 

technique.  

 

Tri sélectif et collecte des déchets  

Pouƌ les opĠƌatioŶs gƌoupĠes à destiŶatioŶ de logeŵeŶts ou d͛aĐtivitĠs, les iŵŵeubles collectifs, lotissements, etc., un 

loĐal à pouďelles dĠdiĠ et sĠĐuƌisĠ est à pƌĠvoiƌ, suivaŶt pƌesĐƌiptioŶ du seƌviĐe ĐoŵpĠteŶt d͛eŶlğveŵeŶt des oƌduƌes 
ménagères. 

 

 

ARTICLE UC.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE UC.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions doivent être implantées : 
- à une distance supérieure ou égale à 35 m de l'axe de la RD 562 pour les constructions à usage d'habitations 

autorisées 

- à une distance supérieure ou égale à 25 m de l'axe de la RD 562 pour les constructions autres qu'habitation 

autorisées 

- à une distance supérieure ou égale à 15 m de l'alignement de la RD 19 et de la RD563 

- à une distance supérieure ou égale à 5 m de l'alignement des autres voies et emprises publiques ou privées 

eǆistaŶtes ;ou futuƌes s͛il est pƌĠvu eŶ eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠͿ. 
 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- DaŶs le Đas d͛uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ autoƌisĠe aŶtĠƌieuƌeŵeŶt, doŶt l͛iŵplaŶtatioŶ eǆistaŶte paƌ rapport aux voies et 

emprises publiques ne respecte pas les dispositions énoncées ci-dessus, l͛eǆteŶsioŶ au sol de Đette 
construction et/ou sa surélévation seront admises dans le prolongement de la façade existante qui ne respecte 

pas ces dispositions.  

- si les constructions avoisinantes autorisées ont une implantation différente de celles imposées ci-dessus, dans 

Đe Đas, l͛iŵplaŶtatioŶ à pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte seƌa Đelle Ġtaďlie eŶ ĐoŶtiŶuitĠ des façades voisiŶes. 
 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

CaŶauǆ et Đouƌs d͛eau 

Le loŶg des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, foŶds de valloŶ Ǉ Đoŵpƌis les canaux et collecteurs, une marge de recul est instaurée 

en tout point des constructions, sous-sols et saillies compris.  

 

Sauf indication contraire donnée dans le rapport SOGREAH annexé au présent PLU (cf : étude de « DETERMINATION DE 

L'ALEA INONDATION ET DE L'ALEA RUISSELLEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE FAYENCE et des cartes 

réglementaires -  annexe règlementaire), et en-dehoƌs des espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-23 

dĠfiŶissaŶt uŶe ďaŶde de paƌt et d͛autƌe des Đouƌs d͛eau à protéger, la ŵaƌge de ƌeĐul s͛appliƋue à uŶe ďaŶde de : 
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- ϱ ŵğtƌes de laƌgeuƌ à paƌtiƌ de ĐhaĐuŶe des ƌives et  haut de ďeƌge de tous les Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, 
canaux et collecteurs ; 

- ϭϬ ŵğtƌes ĐeŶtƌĠs suƌ l͛aǆe des foŶds de valloŶ. 
 

Les riverains des ruisseaux, même secs, ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux. Les ruisseaux ou /et canaux 

;sauf ĐaŶauǆ d'aƌƌosage du ‘aǇ et de CaŵaŶdƌeͿ se tƌouvaŶt à l͛iŶtĠƌieuƌ de pƌopƌiĠtĠs pƌivĠes doiveŶt ġtƌe eŶtƌeteŶus 
par le propriétaire des lieux. 

EŶ Đas de ŵodifiĐatioŶ des tƌaĐĠs de l͛uŶ des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ ou ĐaŶauǆ et ĐolleĐteuƌs pluviauǆ, les seƌvitudes Đi-
dessus ĠŶoŶĐĠes s͛appliƋueƌoŶt daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶs suivaŶt le Ŷouveau tƌaĐĠ. 
 

 

ARTICLE UC.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

Les constructions devront être édifiées à une distance de la limite séparative au moins égale à la moitié de la hauteur du 

ďâtiŵeŶt, ŵesuƌĠe à l͛Ġgout du toit, aveĐ uŶ ŵiŶiŵuŵ de ϲ ŵ. 

 
 Les marges d'isolement ne s'appliquent pas : 

- Aux modifications, ou extensions de bâtiments existants à condition que le retrait existant avant travaux ne 

soit pas diminué, 

- Pour la construction ou la surélévation, sur la limite séparative, de bâtiments jointifs de hauteur et de 

dimension sensiblement équivalentes (+ ou - 0,50 m), 

- Aux piscines ainsi que leur local technique qui devront toutefois respecter un recul de 3 m minimum, 

- Pour les constructions inférieures à 3 m au faîtage. 

- Aux constructions et installations nécessaires auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe 
portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 

 

 

ARTICLE UC.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

La distance entre deux bâtiments non contigus ne pourra être inférieure à 3 mètres. 

 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paysage. 

 

 

ARTICLE UC.9 - EMPRISE AU SOL (CF : DEFINITION DANS LA PARTIE « LEXIQUE ») 

 

En UCa : l͛eŵpƌise ŵaǆiŵale au sol des ĐoŶstƌuĐtioŶs et de leuƌs aŶŶeǆes est fiǆĠe à 20 %. 
 

En UCb : l͛eŵpƌise ŵaǆiŵale au sol des ĐoŶstƌuĐtioŶs et de leuƌs aŶŶeǆes est fiǆĠe à 15 %. 
 

 

ARTICLE UC.10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Conditions de mesure de la hauteur (=hauteur absolue) 

 La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du sol naturel ou excavé, à l'égout du toit. 

Elle est déterminée sur un plan, parallèle au sol naturel avant travaux. Le sol naturel doit être défini par un plan 

altimétrique détaillé. 
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En UCa 

− Pouƌ les ďâtiŵeŶts à usage d͛haďitatioŶ, la hauteuƌ, ŵesuƌĠe du sol Ŷatuƌel à l͛Ġgout du toit, Ŷe devƌa pas 
excéder 7 mètres. 

− Cette hauteuƌ est poƌtĠe à ϵ ŵ pouƌ les ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage d͛hĠďeƌgeŵeŶt hôtelieƌ et d͛ĠƋuipeŵeŶt puďliĐ, 
à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paysage, et notamment par rapport 

aux cônes de vue vers le village perché. 

 

En UCb 

- La hauteuƌ, ŵesuƌĠe du sol Ŷatuƌel à l͛Ġgout du toit, Ŷe devƌa pas eǆĐĠdeƌ ϳ ŵğtƌes. 
 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

 

ARTICLE UC.11 - ASPECT EXTERIEUR   

 

Les autoƌisatioŶs d͛oĐĐupeƌ le sol peuveŶt ġtƌe ƌefusĠes ou Ŷ͛ġtƌe aĐĐeptĠes Ƌue sous ƌĠseƌve de l͛oďseƌvatioŶ de 
pƌesĐƌiptioŶs spĠĐiales si les ĐoŶstƌuĐtioŶs, paƌ leuƌ situatioŶ, leuƌ aƌĐhiteĐtuƌe, leuƌs diŵeŶsioŶs ou l͛aspeĐt eǆtĠƌieuƌ 
des ďâtiŵeŶts ou ouvƌages à Ġdifieƌ ou à ŵodifieƌ, soŶt de Ŷatuƌe à poƌteƌ atteiŶte au ĐaƌaĐtğƌe ou à l͛intérêt des lieux 

avoisiŶaŶts, auǆ sites, auǆ paǇsages Ŷatuƌels ou uƌďaiŶs aiŶsi Ƌu͛à la ĐoŶseƌvatioŶ des peƌspeĐtives aƌĐhiteĐtuƌales et 
patrimoniales. 

 

Les travaux affectant les constructions existantes, qu'ils soient d'entretien courant ou de transformation et soumis ou 

non à permis de construire, devront être compatibles avec le caractère architectural de ces constructions et tendre à 

conserver ou à restituer leur qualité originelle, au moins en aspect visuel. 
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D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les pĠtitioŶŶaiƌes de permis de construire devront se conformer à la palette de couleur 

déposée en mairie. 

 

L͛eŶseŵďle des pƌesĐƌiptioŶs ŵeŶtioŶŶĠes Đi-dessous Ŷ͛est pas appliĐaďle auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes 
auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt collectif, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du 
paysage. 

 

Conception et adaptation au terrain (Cf. schéma donnée en annexe – « Lexique ») 

- Les bâtiments doivent utiliser au mieux la topographie de la parcelle et les terrassements doivent être, s'ils 

sont indispensables, réduits au strict minimum. L'orientation des constructions doit se faire, en règle générale, 

parallèlement aux courbes de niveau dans les sites pentus. …. 
- Le Đhoiǆ de l͛iŵplaŶtatioŶ et de la distƌiďutioŶ des volumes seront étudiés de façon à ne pas être la cause de 

terrassements importants bouleversant le terrain naturel et détruisant les plantations existantes. 

 

Toitures 

- Elles sont simples, généralement à 2 pentes opposées ; la pente doit être sensiblement identique à celle des 

constructions avoisinantes et ne devra en aucun cas dépasser 30%. 

- Les couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes posées en couvercle. Les souches doivent être simples 

et implantées judicieusement de manière à éviter des hauteurs trop grandes. 

- Des toitures terrasses non accessibles pourront être admises, compte tenu des caractéristiques de la 

construction projetée.  

- D'autres types de toitures sont admis dans le cas de réalisations de conception architecturale contemporaine 

ou guidĠes paƌ des ĐoŶsidĠƌatioŶs favoƌisaŶt la ŵise eŶ œuvƌe de ĐoŶstƌuĐtioŶs HQE ;Haute QualitĠ 
Environnementale), type toitures végétalisées, toits terrasses avec panneaux solaires,... et sous réserve d'une 

bonne intégration dans le site. 

 

Façades et enduits 

Les enduits de façades  devront respecter les prescriptions ci-après : 

- La couleur des matériaux de construction ou des enduits doit s'harmoniser à celle des constructions 

avoisinantes et s'inspirer du nuancier de couleur déposé en mairie. 

- Les couleurs doivent être différentes entre façades mitoyennes pour traduire clairement le parcellaire. 

- Les annexes seront obligatoirement traitées avec les mêmes matériaux que ceux utilisés pour la construction 

principale. 

Sont interdits 

- Les teintes vives. 

- Les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, faux pans de bois ainsi que 

l'emploi à nu, en parement, de matériaux tels que carreaux de plâtre aggloméré ou briques creuses non 

revêtus d'enduits. 

- Les finitions d'enduits rustiques. 

- Les revêtements plastiques. 

- Les marquises (auvent métalliques vitrés) 

 

Les menuiseries : matériaux et peintures 

- Les ŵeŶuiseƌies eǆtĠƌieuƌes devƌoŶt ġtƌe ƌĠalisĠes de pƌĠfĠƌeŶĐe eŶ ďois ou eŶ aluŵiŶiuŵ. Toutefois, d͛autƌes 
matériaux pourront être autorisĠs s͛ils ƌespeĐteŶt la tǇpologie de l͛aƌĐhiteĐtuƌe loĐale. 

 

Clôtures 

- Sur rue et en limite séparative, la clôture doit être implantée en limite de propriété, ou éventuellement en 

limite de l'emplacement réservé prévu pour un élargissement de la voirie. Le portail d'entrée sera 

proportionné à la clôture, traité de façon cohérente avec celle-ci.  

- Les coffrets éventuels (EDF, télécommunications, eau) et les boites aux lettres seront encastrés dans les parties 

maçonnées. 

 

Les clôtures ne dépasseront en aucun cas 2 m et seront composées : 

- Soit d'un mur plein, seulement sur limites séparatives et à condition d'être réalisé soit en pierres apparentes 

appareillées ou sèche soit en maçonnerie enduite. La couleur de l'enduit devant s'harmoniser à celle des 

constructions environnantes 

- Soit d'un mur-bahut compris entre 0,40 m et 0,70 m et surmonté d'une grille en ferronnerie ou d'un grillage, et 

doublé ou non d'une haie vive avec des essences non allergènes. La liste donnée par le Conseil Départemental 
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du Vaƌ est aŶŶeǆĠe au PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes adaptées aux jardins et espaces verts varois » - 

CaƌŶet vaƌois de ’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 

- Soit d'une grille ou d'un grillage posés sur des piquets scellés au sol 

- Soit d'une haie vive d'essence du pays non allergène. La liste donnée par le Conseil Départemental du Var est 

aŶŶeǆĠe au PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes adaptées aux jardins et espaces verts varois » - Carnet varois 

de ’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 
 

En cas de gêne apportée à la visibilité du croisement de voies, des restrictions supplémentaires peuvent être imposées. 

L͛ouveƌtuƌe des poƌtails d͛eŶtƌĠe devƌa se faiƌe uŶiƋueŵeŶt veƌs l͛iŶtĠƌieuƌ de la propriété. 

Le poƌtail doit ġtƌe iŵplaŶtĠe au ŵiŶiŵuŵ à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voirie publique ou privée. 
 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠ au plaŶ gƌaphiƋue de 
zonage, toute clôture est interdite (sauf les Đlôtuƌes teŵpoƌaiƌes pouƌ le pâtuƌage d͛aŶiŵauǆͿ, afiŶ d͛éviter 

d͛eŶdoŵŵageƌ le sǇstğŵe ƌaĐiŶaiƌe des aƌďƌes et de ƌepƌĠseŶteƌ uŶ oďstaĐle à l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ eŶ Đƌue. 
 

Enseignes 

Les enseignes doivent être conformes au Règlement Local de Publicité adopté le 26 Juin 2013, donné en annexe du PLU. 
 

Divers 

- L͛iŵplantation de paratonnerre, antenne, antenne parabolique et les appareils de climatisation sont interdits 

en façades vues depuis le domaine public. 

- Les annexes seront obligatoirement traitées avec les mêmes matériaux que ceux utilisés pour la construction 

principale. 

 

 

ARTICLE UC.12 – STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules automobiles 

- Pour les logements : uŶe plaĐe de statioŶŶeŵeŶt paƌ tƌaŶĐhe de ϲϬ ŵ² de SDP aveĐ uŶ ŵiŶiŵuŵ d͛uŶe plaĐe  
par logement, 

- Pouƌ les hôtels, Đhaŵďƌes d͛hôtes ou résidences de tourisme: une place par chambre, 

- Pouƌ les loĐauǆ ĐoŵŵeƌĐiauǆ, de ďuƌeauǆ, d͛aƌtisaŶat ou de seƌviĐes : une place pour 60 m² de SDP, 

- Pouƌ les ƌĠsideŶĐes de touƌisŵe uŶe plaĐe paƌ uŶitĠ d͛hĠďeƌgeŵeŶt 

- Pour les résidences services pour personnes âgées non médicalisées ; uŶe plaĐe pouƌ ĐiŶƋ uŶitĠs d͛hĠďeƌgeŵeŶt. 
 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou d'amélioration 

de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux 

s'accompagnent de la création de surface de plancher. 
 

Le stationnement des vélos et deux roues 

- Pour toute nouvelle construction : 1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 80 m² de SDP ; 

- Pour une extension de bâti existant : s͛il est ĐƌĠĠ plus de ϲϬ ŵ² de SDP ou plus de ϭ logeŵeŶt supplĠŵeŶtaiƌe, 
1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 60 m² de SDP.  

 

Il en est de même pour tout changement de destination. 

La localisation et l'aménagement du stationnement seront compatibles avec l'environnement bâti ou naturel. 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique, sur des 

emplacements prévus à cet effet.   

 

 

ARTICLE UC.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

UŶ plaŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt paǇsageƌ devƌa ġtƌe aŶŶeǆĠ à toute deŵaŶde de peƌŵis. 
Les espaĐes ŶoŶ ďâtis doiveŶt ġtƌe tƌaitĠs eŶ espaĐes veƌts aveĐ plaŶtatioŶ d͛aƌďƌes d͛esseŶĐes du paǇs ŶoŶ alleƌgğŶes. 
Les plantations existantes doivent êtƌe ŵaiŶteŶues ou ƌeŵplaĐĠes paƌ des plaŶtatioŶs d͛esseŶĐe du paǇs ŶoŶ 
allergènes. La liste doŶŶĠe paƌ le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal du Vaƌ est aŶŶeǆĠe au PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes 

adaptées aux jardins et espaces verts varois » - CaƌŶet vaƌois de ’’environnement - N° 5- 2007 »). 

 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌté au plan graphique de 

zonage :  
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- la plaŶtatioŶ d͛espğĐes iŶvasives est à pƌosĐƌiƌe. Il est ƌeĐoŵŵaŶdĠ de toujouƌs ŵettƌe eŶ œuvƌe des espèces 

représentatives des dynamiques végétales locales, issues de souches de provenance locale. 

- tout aďattage d͛aƌďƌe est iŶteƌdit ;sauf eŶ Đas de daŶgeƌ ou de ŶĠĐessitĠ ĠĐologiƋue et suƌ la ďase d͛uŶe 
eǆpeƌtise. Ladite eǆpeƌtise pƌĠĐiseƌa les ŵesuƌes de Ŷatuƌe à liŵiteƌ ou ĐoŵpeŶseƌ l͛iŵpaĐt suƌ l͛ĠƋuiliďƌe 
écologique de la ripisylve) ; 

- avant tout abattage, vĠƌifieƌ Ƌue l͛aƌďƌe Ŷ͛est pas oĐĐupĠ paƌ uŶe espğĐe aŶiŵale pƌotĠgĠe ;telle Ƌue les 

chauves-souƌisͿ. Si l͛aďattage est iŶĐoŶtouƌŶaďle, des ŵesuƌes de suďstitutioŶ seƌoŶt ŵises eŶ place (nichoirs 

par exemple)  

 

Au-delà de quatre places de stationnement sur une même parcelle : 

- il devƌa ġtƌe plaŶtĠ uŶ aƌďƌe de haute tige d͛esseŶĐe loĐale ŶoŶ alleƌgğŶe pouƌ Ƌuatƌe plaĐes ; 

- les espaĐes eǆtĠƌieuƌs allouĠs au statioŶŶeŵeŶt devƌoŶt ġtƌe tƌaitĠs de ŵaŶiğƌe à peƌŵettƌe l͛iŶfiltƌatioŶ de 
l͛eau. 

 

En UCa 

- Pour les ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage de ĐoŵŵeƌĐe, ϮϬ% au ŵoiŶs du teƌƌaiŶ d͛assiette de la ĐoŶstƌuĐtioŶ à Ġdifieƌ est 
tƌaitĠe eŶ espaĐes vĠgĠtalisĠs eŶ pleiŶe teƌƌe, pouƌ ŶotaŵŵeŶt plaŶteƌ des aƌďƌes à haute tige  à ƌaisoŶ d͛uŶe 
uŶitĠ paƌ tƌaŶĐhe de ϮϬϬ ŵ² d͛espaĐe de pleine terre. 

- Pour toutes les autres constructions, ϰϬ% au ŵoiŶs du teƌƌaiŶ d͛assiette de la ĐoŶstƌuĐtioŶ à Ġdifieƌ est tƌaitĠe 
eŶ espaĐes vĠgĠtalisĠs eŶ pleiŶe teƌƌe, pouƌ ŶotaŵŵeŶt plaŶteƌ des aƌďƌes à haute tige  à ƌaisoŶ d͛uŶe uŶitĠ 
par tranche de 200 ŵ² d͛espaĐe de pleiŶe teƌƌe. 

 

En UCb 

ϱϬ% au ŵoiŶs du teƌƌaiŶ d͛assiette de l͛opĠƌatioŶ ou de la ĐoŶstƌuĐtioŶ à Ġdifieƌ est tƌaitĠe eŶ espaĐes vĠgĠtalisĠs eŶ 
pleiŶe teƌƌe, pouƌ ŶotaŵŵeŶt plaŶteƌ des aƌďƌes à haute tige  à ƌaisoŶ d͛uŶe uŶitĠ paƌ tƌaŶĐhe de ϮϬϬ ŵ² d͛espaĐe de 
pleine terre. 

 

 

ARTICLE UC.14 - COEFFICIENT D͛OCCUPATION DU SOL 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE UC.15 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Les ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage d͛haďitat ĐolleĐtif privilégieront une double orientation des logements. 

 

La pose de panneaux solaire est autorisée sur les ombrières des aires de stationnement extérieurs, sous réserve que les 

constructions, par leurs situations, leurs dimensions ou leurs aspects extérieurs, ne portent pas atteinte au caractère ou 

à l͛iŶtĠƌġt des lieuǆ avoisiŶaŶts, auǆ paǇsages Ŷatuƌels ou uƌďaiŶs, aiŶsi Ƌu͛à la ĐoŶseƌvatioŶ des peƌspeĐtives 
architecturales et patrimoniales. 

 

Paƌ ailleuƌs, pouƌ l͛eŶseŵďle des destiŶatioŶs, seƌoŶt pƌivilĠgiĠes : 

- l͛utilisatioŶ de ŵatĠƌiauǆ duƌaďles, 
- l͛iŶstallatioŶ de dispositifs de pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle. 

 

Enfin, le choix des végétaux plantés à proximité des façades sud des bâtiments privilégiera les espèces à feuilles 

caduques. 

 

 

ARTICLE UC.16 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIE‘E D͛INF‘AST‘UCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATION 

ELECTRONIQUES 

 

Toute Ŷouvelle ĐoŶstƌuĐtioŶ à usage d'haďitatioŶ, de ďuƌeau, de ĐoŵŵeƌĐe, d͛aƌtisaŶat, d͛hĠďeƌgeŵeŶt hôtelieƌ et de 
services publics, sauf les annexes, devra prévoir les branchements aux réseaux de communications numériques. Cette 

ƌğgle Ŷe s'appliƋue pas pouƌ des tƌavauǆ suƌ ďâtiŵeŶt eǆistaŶt, sauf s͛il Ǉ a ĐhaŶgeŵeŶt de destiŶatioŶ eŶ haďitatioŶ, 
bureaux, commerce, artisanat et hébergement hôtelier. 
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CHAPITRE III - ZONE UD  
 

La zone UD est une zone urbaine périphérique à densité moyenne à faible, bâtie en ordre discontinu, située en plaine et 

dans les espaces collinaires. 

 
Trois zones sont à distinguer : 

- UDa : zoŶe d͛haďitat à deŶsitĠ ŵoǇeŶŶe. 

- UDb : zoŶe d͛haďitat à deŶsitĠ ŵoǇeŶŶe à faiďle.  
- UDc : zoŶe d͛haďitat à deŶsitĠ faiďle, pƌĠseŶtaŶt uŶ ĐaƌaĐtğƌe Ŷatuƌel et paǇsageƌ à pƌĠseƌveƌ.  

 

ARTICLE UD.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits : 

- les iŶstallatioŶs ĐlassĠes pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt souŵises à autoƌisatioŶ, à dĠĐlaƌatioŶ ou 
enregistrement.  

- les ĐoŶstƌuĐtioŶs ou iŶstallatioŶs destiŶĠes à de l͛hĠďeƌgeŵeŶt hôtelieƌ  
- les constructions ou installations destinées au commerce et à l͛aƌtisaŶat, auǆ seƌviĐes et auǆ ďuƌeauǆ 

- les iŶstallatioŶs ĐlassĠes pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt souŵises à autoƌisatioŶ  
- les nouvelles constructions, installations, changements de destination, destinées à l'exploitation agricole ou 

forestière 

- les Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs, iŶstallatioŶs, ĐhaŶgeŵeŶts de destiŶatioŶ, destiŶĠes à l͛iŶdustƌie 

- les Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs, iŶstallatioŶs, ĐhaŶgeŵeŶts de destiŶatioŶ, destiŶĠes à la foŶĐtioŶ d͛eŶtƌepôt 

- l͛aŵĠŶageŵeŶt de teƌƌaiŶs de ĐaŵpiŶg et de ĐaƌavaŶage, aiŶsi Ƌue l͛aŵĠŶageŵeŶt de teƌƌaiŶ affeĐtĠs à de 
l͛haďitatioŶ lĠgğƌe de loisiƌs  

- L͛iŶstallatioŶ isolĠe de ĐaƌavaŶes et haďitatioŶs lĠgğƌes de loisiƌ à usage de ƌĠsideŶĐe pƌiŶĐipale ou d͛aŶŶeǆe à 
l͛haďitatioŶ et les ŵoďil-homes.  

- les dépôts de véhicules 

- l͛ouveƌtuƌe de Đaƌƌiğƌe et la dĠĐhaƌge de ŵatĠƌiauǆ iŶeƌtes 

- Affouillement et exhaussement 

 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠs au plaŶ gƌaphiƋue 
de zonage : 

- Les exhaussements et affouillements sont interdits. 

- Les sols et rives seront préservés (prélèvement de terre interdits, apports interdits, mouvements de sols 

interdits). 

- Toute artificialisation et toute imperméabilisation des sols dans ces espaces sont interdites (le sol devant rester 

à l͛Ġtat ŶatuƌelͿ. 
- L͛eŶdigueŵeŶt des Đouƌs d͛eau est iŶteƌdit. 

 

 

ARTICLE UD.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit,....), délimités aux documents 

graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et utilisations du sol autorisées à l'article 2 doivent respecter 

les dispositions de l'article 5 des dispositions générales du présent règlement. En tout état de cause, ce sont les 

dispositions les plus restrictives qui s'appliquent sur le dit terrain. 

 

Sont autorisées sous conditions : 

- les pƌogƌaŵŵes de logeŵeŶts et opĠƌatioŶs d͛eŶsemble comportant plus de 20 logements, ne sont admis que 

s͛ils ĐoŵpƌeŶŶeŶt au ŵiŶiŵuŵ Ϯϱ% de logeŵeŶts loĐatifs ĐoŶveŶtioŶŶĠs ƌĠpoŶdaŶt au Đƌitğƌe des aƌtiĐles ϱϱ 
de la loi S‘U. Ce pouƌĐeŶtage est ƌĠpaƌti à l͛ĠĐhelle d͛uŶe opĠƌatioŶ de ĐoŶstƌuĐtioŶ ou d͛aŵĠnagement 

d͛eŶseŵďle. Le Ŷoŵďƌe est aƌƌoŶdi à l͛uŶitĠ supĠƌieuƌe. 
- les ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif Đoŵpatiďles aveĐ le 

caractère de la zone. 

- Les constructions et installations nécessaires au fonctionŶeŵeŶt du ‘Ġseau PuďliĐ de TƌaŶspoƌt d͛EleĐtƌiĐitĠ 
;‘TEͿ, aiŶsi Ƌue les eǆhausseŵeŶts et affouilleŵeŶts Ƌui leuƌs soŶt liĠs, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe ĐoŵpƌoŵetteŶt 
pas la staďilitĠ des sols ou l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ et Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte au ĐaƌaĐtğre du site. 
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- les affouilleŵeŶts et les eǆhausseŵeŶts de sol, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils soieŶt diƌeĐteŵeŶt liĠs auǆ tƌavauǆ de 
construction autorisés, aux travaux de voirie ou aux aménagements paysagers des espaces libres.  

- la reconstruction à l'identique des bâtiments autorisés antérieurement et détruits par un sinistre dans les dix 

ans suivant le sinistre, nonobstant les dispositions des articles 6 à 15 de la zone UD. 

 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et reportés au plan graphique 

de zonage : 

- L͛ĠĐlaiƌage puďliĐ est autoƌisĠ sous ĐoŶditioŶs : 

Privilégier les minuteries, les lampes basses-pressions et les réflecteurs de lumières ;  
Liŵiteƌ au ŵaǆiŵuŵ l͛utilisatioŶ des halogğŶes et des ŶĠoŶs ; 
Eclairer vers le sol uniquement et de manière limitée ; 

Prévoir dans la mesure du possible un éclairage de sécurité à déclencheur de mouvement ou IR. 

Utiliser de préférence des ampoules au sodium et prévoir une installation minimale de lampadaires, 

vérifier leur puissance. 

Interdire les éclairages vers les zones naturelles et boisées. 

- L͛ĠĐlaiƌage pƌivĠ est autoƌisĠ sous ƌĠseƌve de ƌespeĐteƌ les pƌesĐƌiptioŶs suivaŶtes ;sĐhĠŵaͿ : 

 
 

 

ARTICLE UD.3 - ACCES ET VOIRIES 

 

Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé sur fonds voisins, dans les 

ĐoŶditioŶs dĠfiŶies paƌ l͛aƌtiĐle ϲϴϮ du Code Civil. 
 

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des accès, voiries publiques ou privées doivent être adaptées aux 

usages Ƌu͛ils suppoƌteŶt ou auǆ opĠƌatioŶs Ƌu͛ils desseƌveŶt.  
 

Pouƌƌa ġtƌe iŶteƌdit tout Ŷouvel aĐĐğs ou aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ aĐĐğs suƌ la voie puďliƋue pƌĠseŶtaŶt uŶ ƌisƋue Ŷouveau 
pouƌ la sĠĐuƌitĠ des usageƌs. Il s͛agit paƌ eǆeŵple de Đaƌƌefouƌs, de viƌages aveĐ ŵaŶƋue de visibilité et de la déclivité 

trop importante de ces accès, etc. 
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Tout chemin privé débouchant sur une voie communale sera revêtu afin de stabiliser le sol sur une profondeur au moins 

égale à 10 m, et les eaux pluviales devront être collectées afin qu'elles ne soient pas renvoyées sur la voie publique.  Le 

poƌtail de la pƌopƌiĠtĠ doit ġtƌe iŵplaŶtĠe au ŵiŶiŵuŵ à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voiƌie eǆistaŶte, puďliƋue ou pƌivĠe. 
 

Tout Ŷouvel aĐĐğs suƌ la ‘D ϭϵ, ‘D ϱϲϮ et la ‘D ϱϲϯ est iŶteƌdit sauf s͛il Ŷ͛Ǉ a pas d͛autƌes possiďilitĠs ĐoƌƌeĐtes d͛aĐĐğs.  
 

Les maillages entre les espaces urbains devront être recherchés afin de permettre aux piétons de rejoindre aisément les 

secteurs de transport en commun existants. 
 

Pour les espaces naturels protégés au titre de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠs au plaŶ gƌaphiƋue 
de zonage, les accès (entretien, circulations douces) seront disposés de manière à préserver la forêt galerie (placés là où 

les arbres sont absents et/ou peu représentatifs)  
 

Voiries 

Les voies de desserte y compris les servitudes (publiques et privées) doivent être conformes aux exigences de sécurité 

soit : 

- ϰ ŵğtƌes si le Ŷoŵďƌe d͛haďitatioŶs desseƌvies est iŶfĠƌieuƌ à ϭϬ haďitatioŶs ; 

- ϱ ŵğtƌes si le Ŷoŵďƌe d͛haďitatioŶs desseƌvies est Đoŵpƌis eŶtƌe 11 et 50 habitations ; 

- ϲ ŵğtƌes si le Ŷoŵďƌe d͛haďitatioŶs desseƌvies est supĠƌieuƌ à ϱϬ haďitatioŶs ; 
 

Cette laƌgeuƌ peut Ŷe pas ġtƌe eǆigĠe suƌ toute la loŶgueuƌ de la voie, ŶotaŵŵeŶt s͛il est prévu des aires de croisement 

et/ou des aiƌes de ƌetouƌŶeŵeŶt d͛au ŵoiŶs  ϮϬϬ ŵ² ou uŶ TE à l͛eǆtƌĠŵitĠ des voies saŶs issues. 
 

 

ARTICLE UD.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Eau potable  

Les constructions doivent être raccordées au réseau public d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ;AEPͿ Ġtaďlit au dƌoit du 
domaine public. 

 

Assainissement 

Toute construction ou installation nouvelle doit obligatoirement évacuer ses eaux usées par des canalisations 

souteƌƌaiŶes de ĐaƌaĐtĠƌistiƋues suffisaŶtes, ƌaĐĐoƌdĠes au ƌĠseau ĐolleĐtif d͛assaiŶisseŵeŶt Ġtaďli au dƌoit du domaine 

public. 

L͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes iŶdustƌielles, daŶs le ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt, est suďoƌdoŶŶĠe à uŶ pƌĠ-traitement. 

 

Eaux pluviales 

Le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt des eauǆ pluviales au ƌĠseau d͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes est iŶteƌdit. 
L͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ pluviales des Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtions ou installations sera collecté par un bassin de rétention sur 

le terrain du projet avec un débit de fuite connecté au réseau. 

 

En l'absence de réseau pluvial public le débit de fuite devra être absorbé sur le terrain du projet par des noues 

paysagères, des tranchées filtrantes, bassin de rétention/infiltrations, etc. 

Le calcul du volume du bassin et du débit de fuite devra être conforme aux dispositions de l'étude SOGREAH à savoir : 

13 m3 de rétention pour 100 m² imperméabilisé,0.08 l/s pour 100 m² imperméabilisé pour le calcul du débit de fuite du 

bassin . Ces données sont a retranscrire par le pétitionnaire dans la fiche techniques déclarative à joindre au permis de 

construire. Cette fiche technique déclarative relative au bassin de rétention en annexe du présent règlement. 

 

Tout ƌaĐĐoƌdeŵeŶt devƌa faiƌe l͛oďjet d͛uŶe autoƌisatioŶ du gestioŶŶaiƌe du ƌĠseau.  
Pouƌ l͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ de pisĐiŶes, le lavage des filtƌes devƌa ġtƌe ƌĠĐoltĠ paƌ le ƌĠseau d͛eauǆ usĠes, et la vidaŶge 
des pisĐiŶes doit se faiƌe daŶs le ƌĠseau d͛eauǆ pluviales. 
 

Incendie  

Tout bâtiment ou installation doit pouvoir être défendu contre l'incendie par des hydrants normalisés dont la situation, 

le nombre et le débit doivent être conformes aux prescriptions de la Défense Extérieure Contre les Incendies (DECI). 

 

Réseaux câblés  

Les lignes d'alimentation par câble (électricité, téléphonie, etc) seront réalisées en souterrain sauf impossibilité 

technique.  
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Tri sélectif et collecte des déchets  

Pour les opérations gƌoupĠes à destiŶatioŶ de logeŵeŶts ou d͛aĐtivitĠs, les iŵŵeuďles ĐolleĐtifs, lotisseŵeŶts, etĐ., uŶ 
loĐal à pouďelles dĠdiĠ et sĠĐuƌisĠ est à pƌĠvoiƌ, suivaŶt pƌesĐƌiptioŶ du seƌviĐe ĐoŵpĠteŶt d͛eŶlğveŵeŶt des oƌduƌes 
ménagères. 

 

ARTICLE UD.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE UD.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions doivent être implantées : 

- à une distance supérieure ou égale à 35 m de l'axe de la RD 562 pour les constructions à usage d'habitations 

autorisées 

- à une distance supérieure ou égale à 25 m de l'axe de la RD 562 pour les constructions autres qu'habitation 

autorisées 

- à une distance supérieure ou égale à 15 m de l'alignement de la RD 19 et de la RD563 

- à une distance supérieure ou égale à 5 m de l'alignement des autres voies et emprises publiques ou privées 

eǆistaŶtes ;ou futuƌes s͛il est pƌĠvu eŶ eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠͿ  . 
 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- DaŶs le Đas d͛uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ autoƌisĠe aŶtĠƌieuƌeŵeŶt, doŶt l͛iŵplaŶtatioŶ eǆistaŶte paƌ ƌappoƌt auǆ voies et 
emprises publiques ne respecte pas les dispositions énoncées ci-dessus, l͛eǆteŶsioŶ au sol de Đette 
construction et/ou sa surélévation seront admises dans le prolongement de la façade existante qui ne respecte 

pas ces dispositions.  

- si les constructions avoisinantes autorisées ont une implantation différente de celles imposées ci-dessus, dans 

Đe Đas, l͛iŵplaŶtatioŶ à pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte seƌa Đelle Ġtaďlie eŶ ĐoŶtiŶuitĠ des façades voisines. 

 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

CaŶauǆ et Đouƌs d͛eau 

Le loŶg des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, foŶds de valloŶ Ǉ Đoŵpƌis les ĐaŶauǆ et ĐolleĐteuƌs, uŶe ŵaƌge de ƌeĐul est iŶstauƌĠe 
en tout point des constructions, sous-sols et saillies compris.  

Sauf indication contraire donnée dans le rapport SOGREAH annexé au présent PLU (cf : étude de « DETERMINATION DE 

L'ALEA INONDATION ET DE L'ALEA RUISSELLEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE FAYENCE et des cartes 

réglementaires -  annexe règlementaire), et en-dehoƌs des espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱ1-23 

dĠfiŶissaŶt uŶe ďaŶde de paƌt et d͛autƌe des Đouƌs d͛eau à pƌotĠgeƌ, la ŵaƌge de ƌeĐul s͛appliƋue à uŶe ďaŶde de : 

- ϱ ŵğtƌes de laƌgeuƌ à paƌtiƌ de ĐhaĐuŶe des ƌives et  haut de ďeƌge de tous les Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, 
canaux et collecteurs ; 

- 10 mètres ĐeŶtƌĠs suƌ l͛aǆe des foŶds de valloŶ. 
 

Les riverains des ruisseaux, même secs, ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux. Les ruisseaux ou /et canaux 

;sauf ĐaŶauǆ d'aƌƌosage du ‘aǇ et de CaŵaŶdƌeͿ se tƌouvaŶt à l͛iŶtĠƌieuƌ de pƌopƌiĠtĠs pƌivĠes doivent être entretenus 

par le propriétaire des lieux. 

EŶ Đas de ŵodifiĐatioŶ des tƌaĐĠs de l͛uŶ des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ ou ĐaŶauǆ et ĐolleĐteuƌs pluviauǆ, les seƌvitudes Đi-
dessus ĠŶoŶĐĠes s͛appliƋueƌoŶt daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶs suivaŶt le Ŷouveau tƌacé. 

 

 

ARTICLE UD.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

Les constructions devront être édifiées à une distance de la limite séparative au moins égale à la moitié de la hauteur du 

ďâtiŵeŶt, ŵesuƌĠe à l͛Ġgout du toit, aveĐ uŶ minimum de 6 m. 
Les marges d'isolement ne s'appliquent pas : 

- Aux modifications, ou extensions de bâtiments existants à condition que le retrait existant avant travaux ne 

soit pas diminué, 
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- Pour la construction ou la surélévation, sur la limite séparative, de bâtiments jointifs de hauteur et de 

dimension sensiblement équivalentes (+ ou - 0,50 m), 

- Aux piscines ainsi que leur local technique qui devront toutefois respecter un recul de 3 m minimum, 

- Pour les constructions inférieures à 3 m au faîtage. 

- Aux construĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe 
portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 

Ces dispositions s'appliquent également à l'intérieur des opérations d'aménagement susceptibles d'être autorisées. 

 

 

ARTICLE UD.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

La distance entre deux bâtiments non contigus ne pourra être inférieure à 3 mètres. 

 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

 

ARTICLE UD.9 - EMPRISE AU SOL (CF : DEFINITION DANS LA PARTIE « LEXIQUE ») 

 

En UDa : l͛eŵpƌise ŵaǆiŵale au sol des ĐoŶstƌuĐtioŶs et de leuƌs aŶŶeǆes est fiǆĠe à 12 %. 
 

En UDb : l͛eŵpƌise ŵaǆiŵale au sol des ĐoŶstƌuĐtioŶs et de leuƌs aŶŶeǆes est fiǆĠe à 10 %. 
 

En UDc : l͛eŵpƌise ŵaǆiŵale au sol des ĐoŶstƌuĐtioŶs et de leuƌs aŶŶeǆes est fixée à 7 %. 
 

 

ARTICLE UD.10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Conditions de mesure de la hauteur (=hauteur absolue) 

 La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du sol naturel ou excavé, à l'égout du toit. 

Elle est déterminée sur un plan, parallèle au sol naturel avant travaux. Le sol naturel doit être défini par un plan 

altimétrique détaillé. 
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− Pouƌ les ďâtiŵeŶts à usage d͛haďitatioŶ, la hauteuƌ, ŵesuƌĠe du sol Ŷatuƌel à l͛Ġgout du toit, Ŷe devƌa pas 
excéder 7 mètres. 

− Cette hauteuƌ est poƌtĠe à ϵ ŵ pouƌ les ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage d͛ĠƋuipeŵeŶt puďliĐ, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe 
portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 

 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

 

ARTICLE UD.11 - ASPECT EXTERIEUR   

 

Les autoƌisatioŶs d͛oĐĐupeƌ le sol peuveŶt ġtƌe ƌefusĠes ou Ŷ͛ġtƌe aĐĐeptĠes Ƌue sous ƌĠseƌve de l͛oďseƌvatioŶ de 
pƌesĐƌiptioŶs spĠĐiales si les ĐoŶstƌuĐtioŶs, paƌ leuƌ situatioŶ, leuƌ aƌĐhiteĐtuƌe, leuƌs diŵeŶsioŶs ou l͛aspeĐt eǆtĠƌieuƌ 
des ďâtiŵeŶts ou ouvƌages à Ġdifieƌ ou à ŵodifieƌ, soŶt de Ŷatuƌe à poƌteƌ atteiŶte au ĐaƌaĐtğƌe ou à l͛intérêt des lieux 

avoisiŶaŶts, auǆ sites, auǆ paǇsages Ŷatuƌels ou uƌďaiŶs aiŶsi Ƌu͛à la ĐoŶseƌvatioŶ des peƌspeĐtives aƌĐhiteĐtuƌales et 
patrimoniales. 

 

Les travaux affectant les constructions existantes, qu'ils soient d'entretien courant ou de transformation et soumis ou 

non à permis de construire, devront être compatibles avec le caractère architectural de ces constructions et tendre à 

conserver ou à restituer leur qualité originelle, au moins en aspect visuel. 

 

D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les pĠtitionnaires de permis de construire devront se conformer à la palette de couleur 

déposée en mairie. 

L͛eŶseŵďle des pƌesĐƌiptioŶs ŵeŶtioŶŶĠes Đi-dessous Ŷ͛est pas appliĐaďle auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes 
auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du 
paysage. 

 

Conception et adaptation au terrain (Cf. schéma donnée en annexe – « Lexique ») 
- Les bâtiments doivent utiliser au mieux la topographie de la parcelle et les terrassements doivent être, s'ils 

sont indispensables, réduits au strict minimum. L'orientation des constructions doit se faire, en règle générale, 

parallèlement aux courbes de niveau dans les sites pentus. 

- Le Đhoiǆ de l͛iŵplaŶtatioŶ et de la distƌiďutioŶ des volumes seront étudiés de façon à ne pas être la cause de 

terrassements importants bouleversant le terrain naturel et détruisant les plantations existantes. 

 

Toitures 

- Elles sont simples, généralement à 2 pentes opposées ; la pente doit être sensiblement identique à celle des 

constructions avoisinantes et ne devra en aucun cas dépasser 30%. 

- Les couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes posées en couvercle. Les souches doivent être simples 

et implantées judicieusement de manière à éviter des hauteurs trop grandes. 

- Des toitures terrasses non accessibles pourront être admises, compte tenu des caractéristiques de la 

construction projetée.  
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- D'autres types de toitures sont admis dans le cas de réalisations de conception architecturale contemporaine 

ou guidées par des considérations favorisant la mise en oeuvre de constructions HQE (Haute Qualité 

Environnementale), type toitures végétalisées, toits terrasses avec panneaux solaires,... et sous réserve d'une 

bonne intégration dans le site. 

 

Façades et enduits 

Les enduits de façades  devront respecter les prescriptions ci-après : 

- La teinte des façades sera obligatoirement en harmonie avec les couleurs traditionnelles des enduits utilisés 

dans la région. 

- La couleur des matériaux de construction ou des enduits doit s'harmoniser à celle des constructions 

avoisinantes et s'inspirer du nuancier de couleur déposé en mairie. 

- Les couleurs doivent être différentes entre façades mitoyennes pour traduire clairement le parcellaire. 

- Les annexes seront obligatoirement traitées avec les mêmes matériaux que ceux utilisés pour la construction 

principale. 

Sont interdits 

- Les teintes vives. 

- Les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, faux pans de bois ainsi que 

l'emploi à nu, en parement, de matériaux tels que carreaux de plâtre aggloméré ou briques creuses non 

revêtus d'enduits. 

- Les finitions d'enduits rustiques. 

- Les revêtements plastiques. 

 

Les menuiseries : matériaux et peintures 

- Les menuiseries extérieures devront être réalisées de pƌĠfĠƌeŶĐe eŶ ďois ou eŶ aluŵiŶiuŵ. Toutefois, d͛autƌes 
ŵatĠƌiauǆ pouƌƌoŶt ġtƌe autoƌisĠs s͛ils ƌespeĐteŶt la tǇpologie de l͛aƌĐhiteĐtuƌe loĐale. 

 

Clôtures 

- Sur rue et en limite séparative, la clôture doit être implantée en limite de propriété, ou éventuellement en 

limite de l'emplacement réservé prévu pour un élargissement de la voirie. Le portail d'entrée sera 

proportionné à la clôture, traité de façon cohérente avec celle-ci.  

- Les coffrets éventuels (EDF, télécommunications, eau) et les boites aux lettres seront encastrés dans les parties 

maçonnées. 

 

Les clôtures ne dépasseront en aucun cas 2 m et seront composées : 

- Soit d'un mur plein, seulement sur limites séparatives et à condition d'être réalisé soit en pierres 

apparentes appareillées ou sèche soit en maçonnerie enduite. La couleur de l'enduit devant s'harmoniser à 

celle des constructions environnantes 

- Soit d'un mur-bahut compris entre 0,40 m et 0,70 m et surmonté d'une grille en ferronnerie ou d'un 

grillage, et doublé ou non d'une haie vive. 

- Soit d'une grille ou d'un grillage posés sur des piquets scellés au sol 

- Soit d'une haie vive d'essence du pays non allergène. La liste donnée par le Conseil Départemental du Var 

est annexée au Plan LoĐal d͛UƌďaŶisŵe ;« Les plantes adaptées aux jardins et espaces verts varois » - 

CaƌŶet vaƌois de ͛͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 

 

En cas de gêne apportée à la visibilité du croisement de voies, des restrictions supplémentaires peuvent être imposées. 

L͛ouveƌtuƌe des poƌtails d͛eŶtƌĠe devƌa se faiƌe uŶiƋueŵeŶt veƌs l͛iŶtĠƌieuƌ de la pƌopƌiĠtĠ. 
Le poƌtail doit ġtƌe iŵplaŶtĠe au ŵiŶiŵuŵ à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voiƌie puďliƋue ou pƌivĠe. 
 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-23 du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠ au plaŶ gƌaphiƋue de 
zoŶage, toute Đlôtuƌe est iŶteƌdite ;sauf les Đlôtuƌes teŵpoƌaiƌes pouƌ le pâtuƌage d͛aŶiŵauǆͿ, afiŶ d͛Ġviteƌ 
d͛eŶdoŵŵageƌ le sǇstğŵe ƌaĐiŶaiƌe des aƌďƌes et de ƌepƌĠseŶteƌ uŶ oďstaĐle à l͛ĠĐouleŵeŶt des eaux en crue. 
 

Enseignes 

Les enseignes doivent être conformes au Règlement Local de Publicité adopté le 26 Juin 2013, donné en annexe du PLU. 

 

Divers 
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- L͛iŵplaŶtatioŶ de paƌatoŶŶeƌƌe, aŶteŶŶe, aŶteŶŶe paƌaďoliƋue et les appaƌeils de ĐliŵatisatioŶ soŶt 
interdits en façades vues depuis le domaine public. 

- Les annexes seront obligatoirement traitées avec les mêmes matériaux que ceux utilisés pour la 

construction principale. 

 

 

ARTICLE UD.12 – STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules automobiles 

- Pour les logements : uŶe plaĐe de statioŶŶeŵeŶt paƌ tƌaŶĐhe de ϲϬ ŵ² de SDP aveĐ uŶ ŵiŶiŵuŵ d͛uŶe plaĐe  
par logement, 

 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou d'amélioration 

de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux 

s'accompagnent de la création de surface de plancher. 

 
 

Le stationnement des vélos et deux roues 

- Pour toute nouvelle construction : 1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 80 m² de SDP ; 

- Pour une extension de bâti existant : s͛il est ĐƌĠĠ plus de ϲϬ ŵ² de SDP ou plus de ϭ logeŵeŶt supplĠŵeŶtaiƌe, 
1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 60 m² de SDP.  

 

Il en est de même pour tout changement de destination. La localisation et l'aménagement du stationnement seront 

compatibles avec l'environnement bâti ou naturel. Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies 

ouvertes à la circulation publique, sur des emplacements prévus à cet effet.   

 
 

ARTICLE UD.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

UŶ plaŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt paǇsageƌ devƌa ġtƌe aŶŶeǆĠ à toute deŵaŶde de peƌŵis. 
 

Les espaces non bâtis doivent être traités en espaces verts avec plantation d͛aƌďƌes d͛esseŶĐes du paǇs ŶoŶ alleƌgğŶes. 

Les plaŶtatioŶs eǆistaŶtes doiveŶt ġtƌe ŵaiŶteŶues ou ƌeŵplaĐĠes paƌ des plaŶtatioŶs d͛esseŶĐe du paǇs ŶoŶ 
allergènes. 

 

La liste doŶŶĠe paƌ le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal du Vaƌ est aŶŶeǆĠe au PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes adaptées aux 

jardins et espaces verts varois » - CaƌŶet vaƌois de ’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 

 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠ au plaŶ gƌaphiƋue de 
zonage :  

- la plantation d͛espğĐes iŶvasives est à pƌosĐƌiƌe. Il est ƌeĐoŵŵaŶdĠ de toujouƌs ŵettƌe eŶ œuvƌe des espğĐes 
représentatives des dynamiques végétales locales, issues de souches de provenance locale. 

- tout aďattage d͛aƌďƌe est iŶteƌdit ;sauf eŶ Đas de daŶgeƌ ou de ŶĠĐessitĠ ĠĐologiƋue et suƌ la ďase d͛uŶe 
eǆpeƌtise. Ladite eǆpeƌtise pƌĠĐiseƌa les ŵesuƌes de Ŷatuƌe à liŵiteƌ ou ĐoŵpeŶseƌ l͛iŵpaĐt suƌ l͛ĠƋuiliďƌe 
écologique de la ripisylve) ; 

- avaŶt tout aďattage, vĠƌifieƌ Ƌue l͛aƌďƌe Ŷ͛est pas oĐĐupĠ paƌ uŶe espğĐe aŶiŵale protégée (telle que les 

chauves-souƌisͿ. Si l͛aďattage est iŶĐoŶtouƌŶaďle, des ŵesuƌes de suďstitutioŶ seƌoŶt ŵises eŶ plaĐe ;ŶiĐhoiƌs 
par exemple)  

 

Au-delà de quatre places de stationnement sur une même parcelle : 

- il devra être planté un arbre de haute tige d͛esseŶĐe loĐale ŶoŶ alleƌgğŶe pouƌ Ƌuatƌe plaĐes ; 

- les espaĐes eǆtĠƌieuƌs allouĠs au statioŶŶeŵeŶt devƌoŶt ġtƌe tƌaitĠs de ŵaŶiğƌe à peƌŵettƌe l͛iŶfiltƌatioŶ de 
l͛eau. 

  

En UDa 

ϱϬ% au ŵoiŶs du teƌƌaiŶ d͛assiette de la ĐoŶstƌuĐtioŶ à Ġdifieƌ est tƌaitĠe en espaces végétalisés en pleine terre, pour 

ŶotaŵŵeŶt plaŶteƌ des aƌďƌes à haute tige  à ƌaisoŶ d͛uŶe uŶitĠ paƌ tƌaŶĐhe de ϮϬϬ ŵ² d͛espaĐe de pleiŶe teƌƌe. 
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En UDb 

ϲϬ% au ŵoiŶs du teƌƌaiŶ d͛assiette de la ĐoŶstƌuĐtioŶ à Ġdifieƌ est tƌaitĠe eŶ espaĐes végétalisés en pleine terre, pour 

ŶotaŵŵeŶt plaŶteƌ des aƌďƌes à haute tige  à ƌaisoŶ d͛uŶe uŶitĠ paƌ tƌaŶĐhe de ϮϬϬ ŵ² d͛espaĐe de pleiŶe teƌƌe. 
 

En UDc 

ϳϬ% au ŵoiŶs du teƌƌaiŶ d͛assiette de la ĐoŶstƌuĐtioŶ à Ġdifieƌ est tƌaitĠe eŶ espaĐes vĠgĠtalisĠs en pleine terre, pour 

ŶotaŵŵeŶt plaŶteƌ des aƌďƌes à haute tige  à ƌaisoŶ d͛uŶe uŶitĠ paƌ tƌaŶĐhe de ϮϬϬ ŵ² d͛espaĐe de pleiŶe teƌƌe. 
 

 

ARTICLE UD.14 - COEFFICIENT D͛OCCUPATION DU SOL 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE UD.15 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Les ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage d͛haďitat ĐolleĐtif pƌivilĠgieƌoŶt uŶe douďle oƌieŶtatioŶ des logeŵeŶts. 
 

La pose de panneaux solaire est autorisée sur les ombrières des aires de stationnement extérieurs, sous réserve que les 

constructions, par leurs situations, leurs dimensions ou leurs aspects extérieurs, ne portent pas atteinte au caractère ou 

à l͛iŶtĠƌġt des lieuǆ avoisiŶaŶts, auǆ paǇsages Ŷatuƌels ou uƌďaiŶs, aiŶsi Ƌu͛à la ĐoŶseƌvatioŶ des peƌspeĐtives 
architecturales et patrimoniales. 

 

Paƌ ailleuƌs, pouƌ l͛eŶseŵďle des destiŶatioŶs, seƌoŶt pƌivilĠgiĠes : 

- l͛utilisatioŶ de ŵatĠƌiauǆ duƌaďles, 
- l͛iŶstallatioŶ de dispositifs de pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle. 

 

Enfin, le choix des végétaux plantés à proximité des façades sud des bâtiments privilégiera les espèces à feuilles 

caduques. 

 

 

ARTICLE UD.16 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIE‘E D͛INF‘ASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATION 

ELECTRONIQUES 

 

Toute nouvelle construction à usage d'habitation et de services publics, sauf les annexes, devra prévoir les 

branchements aux réseaux de communications numériques. Cette règle ne s'applique pas pour des travaux sur 

bâtiment existant.  
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CHAPITRE V - ZONE UE 
 

La zoŶe UE est uŶe zoŶe destiŶĠe à l͛iŵplaŶtatioŶ d͛aĐtivitĠs aƌtisaŶales, de seƌviĐes, et d͛aiƌes de statioŶŶeŵeŶt de 
véhicules de transports en commun nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

Elle comprend une sous-zoŶe UEĐ, daŶs leƋuel les ĐoŵŵeƌĐes soŶt autoƌisĠs. Il s͛agit de la paƌtie Ŷoƌd de la zone 

d͛aĐtivitĠs, suƌ laƋuelle est iŵplaŶtĠ uŶ ĐoŵŵeƌĐe. 
 

Tout aŵĠŶageŵeŶt ou ĐoŶstƌuĐtioŶ ƌĠalisĠ devƌa ġtƌe Đoŵpatiďle aveĐ les pƌiŶĐipes dĠfiŶis daŶs l͛OƌieŶtatioŶ 
d'Aménagement et de Programmation « 4 chemins ». 

 

ARTICLE UE.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits : 

- les ĐoŶstƌuĐtioŶs ou iŶstallatioŶs destiŶĠes à  l͛haďitatioŶ et à l͛hĠďeƌgeŵeŶt hôtelieƌ  
- les Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs, iŶstallatioŶs, ĐhaŶgeŵeŶts de destiŶatioŶ, destiŶĠes à l͛iŶdustƌie 

- les nouvelles constructions, installations, changements de destination, destinées à l'exploitation agricole ou 

forestière 

- l͛aŵĠŶageŵeŶt de teƌƌaiŶs de ĐaŵpiŶg et de ĐaƌavaŶage, aiŶsi Ƌue l͛aŵĠŶageŵeŶt de teƌƌaiŶ affeĐtĠs à de 
l͛haďitatioŶ lĠgğƌe de loisiƌs  

- L͛iŶstallatioŶ isolĠe de ĐaƌavaŶes et haďitatioŶs lĠgğƌes de loisiƌ à usage de ƌĠsideŶĐe pƌiŶĐipale ou d͛aŶŶeǆe à 
l͛haďitatioŶ et les ŵoďil-homes.  

- les dépôts de véhicules 

- l͛ouveƌtuƌe de Đaƌƌiğƌe et la dĠĐhaƌge de ŵatĠƌiauǆ iŶeƌtes 

 

En UE, sont interdits :  

- les constructions ou installations destinées au commerce. 

 

 

ARTICLE UE.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit,....), délimités aux documents 

graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et utilisations du sol autorisées à l'article 2 doivent respecter 

les dispositions de l'article 5 des dispositions générales du présent règlement. En tout état de cause, ce sont les 

dispositions les plus restrictives qui s'appliquent sur le dit terrain. 

 

Sont autorisées sous conditions : 

- les installations classées, à condition que : 

 les nécessités de leur fonctionnement lors de leur ouverture comme à terme soient compatibles avec les 

infrastructures existantes (notamment les voies de circulation) et les autres équipements collectifs, 

 leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec les milieux environnants, 

 les aĐtivitĠs Ŷe pƌĠseŶteŶt pas de daŶgeƌ, d͛iŶĐoŶvĠŶieŶts susĐeptiďles de gġŶeƌ l͛iŵplaŶtatioŶ de 
constructions et le bon fonctionnement des activités sur tout ou partie de la zone 

- les constructions destinées au logement des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour 

assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des établissements à raison : 

 d͛uŶ logeŵeŶt paƌ aĐtivitĠ, lot et uŶitĠ foŶĐiğƌe,  
 d͛uŶe suƌfaĐe de plaŶĐheƌ ŵaǆiŵale autoƌisĠe de ϯϬ ŵ².  
 d͛ġtƌe aĐĐolĠes ou iŶtĠgƌĠes auǆ loĐauǆ pƌofessioŶŶels et pƌĠseŶteƌ uŶe aƌĐhiteĐtuƌe d͛eŶseŵďle 

harmonieuse. 

-  les ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif Đoŵpatiďles aveĐ le 
caractère de la zone. 

- Les constructioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes au foŶĐtioŶŶeŵeŶt du ‘Ġseau PuďliĐ de TƌaŶspoƌt d͛EleĐtƌiĐitĠ 
;‘TEͿ, aiŶsi Ƌue les eǆhausseŵeŶts et affouilleŵeŶts Ƌui leuƌs soŶt liĠs, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe ĐoŵpƌoŵetteŶt 
pas la staďilitĠ des sols ou l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ et Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte au ĐaƌaĐtğƌe du site. 

- les affouilleŵeŶts et les eǆhausseŵeŶts de sol, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils soieŶt diƌeĐteŵeŶt liĠs auǆ tƌavauǆ de 
construction autorisés, aux travaux de voirie ou aux aménagements paysagers des espaces libres.  

- les parcs publics de stationnement. 

- la reconstruction à l'identique des bâtiments autorisés antérieurement et détruits par un sinistre dans les dix 

ans suivant le sinistre, nonobstant les dispositions des articles 6 à 15 de la zone UE. 
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ARTICLE UE.3 - ACCES ET VOIRIES 

 

Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé sur fonds voisins, dans les 

ĐoŶditioŶs dĠfiŶies paƌ l͛aƌtiĐle ϲϴϮ du Code Civil. 
 

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des accès, voiries publiques ou privées doivent être adaptées aux 

usages Ƌu͛ils suppoƌteŶt ou auǆ opĠƌatioŶs Ƌu͛ils desseƌveŶt.  
 

Pouƌƌa ġtƌe iŶteƌdit tout Ŷouvel aĐĐğs ou aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ aĐĐğs suƌ la voie publique présentant un risque nouveau 

pouƌ la sĠĐuƌitĠ des usageƌs. Il s͛agit paƌ eǆeŵple de Đaƌƌefouƌs, de viƌages aveĐ ŵaŶƋue de visiďilitĠ et de la dĠĐlivitĠ 
trop importante de ces accès, etc. 

 

Tout chemin privé débouchant sur une voie communale sera revêtu afin de stabiliser le sol sur une profondeur au moins 

égale à 10 m, et les eaux pluviales devront être collectées afin qu'elles ne soient pas renvoyées sur la voie publique. Le 

poƌtail de la pƌopƌiĠtĠ doit ġtƌe iŵplaŶtĠe au ŵiŶiŵuŵ à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voirie existante, publique ou privée. 

 

Tout Ŷouvel aĐĐğs suƌ la ‘D ϱϲϮ et la ‘D ϰ est iŶteƌdit sauf s͛il Ŷ͛Ǉ a pas d͛autƌes possiďilitĠs ĐoƌƌeĐtes d͛aĐĐğs.  
 

Les maillages entre les espaces urbains devront être recherchés afin de permettre aux piétons de rejoindre aisément les 

secteurs de transport en commun existants. 

 

Voiries 

Les voies de desserte y compris les servitudes (publiques et privées) doivent être conformes aux exigences de sécurité 

sans que la largeur carrossable de la voie soit inférieure à 5 mètres.  

Cette laƌgeuƌ peut Ŷe pas ġtƌe eǆigĠe suƌ toute la loŶgueuƌ de la voie, ŶotaŵŵeŶt s͛il est pƌĠvu des aiƌes de ĐƌoiseŵeŶt 
et/ou des aiƌes de ƌetouƌŶeŵeŶt d͛au ŵoiŶs  ϮϬϬ ŵ² ou uŶ TE à l͛eǆtƌĠŵitĠ des voies saŶs issues. 
 

 

ARTICLE UE.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Eau potable  

Les ĐoŶstƌuĐtioŶs doiveŶt ġtƌe ƌaĐĐoƌdĠes au ƌĠseau puďliĐ d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ;AEPͿ Ġtaďlit au dƌoit du 
domaine public. 

 

Assainissement 

Toute construction ou installation nouvelle doit obligatoirement évacuer ses eaux usées par des canalisations 

souteƌƌaiŶes de ĐaƌaĐtĠƌistiƋues suffisaŶtes, ƌaĐĐoƌdĠes au ƌĠseau ĐolleĐtif d͛assaiŶisseŵeŶt Ġtaďli au dƌoit du doŵaiŶe 
public. 

L͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes iŶdustƌielles, daŶs le ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt, est suďoƌdoŶŶĠe à uŶ pƌĠ-traitement.  

 

En UEb 

Les aĐtivitĠs de ƌestauƌaŶts doiveŶt s͛ĠƋuipeƌ d͛uŶ ďaĐ à gƌaisse et eŶ Đas d͛iŵpossiďilitĠ teĐhŶiƋue, ils doiveŶt sousĐƌiƌe 
à une collecte de graisse par une entreprise spécialisée. 

 

Eaux pluviales 

Le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt des eauǆ pluviales au ƌĠseau d͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes est iŶteƌdit. 
L͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ pluviales des Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs ou iŶstallatioŶs seƌa ĐolleĐtĠ paƌ uŶ ďassiŶ de rétention sur 

le terrain du projet avec un débit de fuite connecté au réseau. 

 

En l'absence de réseau pluvial public le débit de fuite devra être absorbé sur le terrain du projet par des noues 

paysagères, des tranchées filtrantes, bassin de rétention/infiltrations, etc. 

Le calcul du volume du bassin et du débit de fuite devra être conforme aux dispositions de l'étude SOGREAH à savoir : 

13 m3 de rétention pour 100 m² imperméabilisé, 0.08 l/s pour 100 m² imperméabilisé pour le calcul du débit de fuite du 

bassin. Ces données sont à retranscrire par le pétitionnaire dans la fiche techniques déclarative à joindre au permis de 

construire. Cette fiche technique déclarative relative au bassin de rétention en annexe du présent règlement. 

 

Tout raccordement devra faiƌe l͛oďjet d͛uŶe autoƌisatioŶ du gestioŶŶaiƌe du ƌĠseau.  
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Incendie  

Tout bâtiment ou installation doit pouvoir être défendu contre l'incendie par des hydrants normalisés dont la situation, 

le nombre et le débit doivent être conformes aux prescriptions de la Défense Extérieure Contre les Incendies (DECI). 

 

Réseaux câblés  

Tous travaux de branchement à un réseau d͛électricité basse tension non destinés à desservir les bâtiments et 

installations admis a l'article UE.2 sont interdits 

Les lignes d'alimentation par câble (électricité, téléphonie, etc) seront réalisées en souterrain sauf impossibilité 

technique.  

 

Tri sélectif et collecte des déchets  

Pouƌ les opĠƌatioŶs gƌoupĠes à destiŶatioŶ de logeŵeŶts ou d͛aĐtivitĠs, les iŵŵeuďles ĐolleĐtifs, lotissements, etc., un 

loĐal à pouďelles dĠdiĠ et sĠĐuƌisĠ est à pƌĠvoiƌ, suivaŶt pƌesĐƌiptioŶ du seƌviĐe ĐoŵpĠteŶt d͛eŶlğveŵeŶt des oƌduƌes 
ménagères. 

 

 

ARTICLE UE.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE UE.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

 

Paƌ ƌappoƌt à l͛aligŶeŵeŶt aĐtuel ;ou futuƌ s͛il est pƌĠvu eŶ eŵplaĐeŵeŶt réservé) des voies et des emprises publiques, 

les constructions nouvelles seront implantées à une distance minimale de 4 mètres.  

 

Toutefois, cette implantation pourra être différente dans les cas ci-après : 

- à une distance supérieure ou égale à 25 m de l'axe de la RD562 

- à une distance supérieure ou égale 15 m de l'axe de la RD4 

 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- DaŶs le Đas d͛uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ autoƌisĠe aŶtĠƌieuƌeŵeŶt, doŶt l͛iŵplaŶtatioŶ eǆistaŶte paƌ ƌappoƌt auǆ voies et 
emprises publiques ne respecte pas les dispositions énoncées ci-dessus, l͛eǆteŶsioŶ au sol de Đette 
construction et/ou sa surélévation seront admises dans le prolongement de la façade existante qui ne respecte 

pas ces dispositions.  

 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 

 

CaŶauǆ et Đouƌs d͛eau 

Le loŶg des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, foŶds de valloŶ Ǉ Đoŵpƌis les ĐaŶauǆ et ĐolleĐteuƌs, uŶe ŵaƌge de ƌeĐul est iŶstauƌĠe 
en tout point des constructions, sous-sols et saillies compris.  

Sauf indication contraire donnée dans le rapport SOGREAH annexé au présent PLU (cf : étude de « DETERMINATION DE 

L'ALEA INONDATION ET DE L'ALEA RUISSELLEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE FAYENCE et des cartes 

réglementaires -  annexe règlementaireͿ, la ŵaƌge de ƌeĐul s͛appliƋue à uŶe ďaŶde de : 

- ϱ ŵğtƌes de laƌgeuƌ à paƌtiƌ de ĐhaĐuŶe des ƌives et  haut de ďeƌge de tous les Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, 
canaux et collecteurs ; 

- ϭϬ ŵğtƌes ĐeŶtƌĠs suƌ l͛aǆe des foŶds de valloŶ. 
 

Les riverains des ruisseaux, même secs, ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux. Les ruisseaux ou /et canaux 

;sauf ĐaŶauǆ d'aƌƌosage du ‘aǇ et de CaŵaŶdƌeͿ se tƌouvaŶt à l͛iŶtĠƌieuƌ de pƌopƌiĠtĠs pƌivĠes doiveŶt ġtƌe eŶtƌeteŶus 
par le propriétaire des lieux. 

EŶ Đas de ŵodifiĐatioŶ des tƌaĐĠs de l͛uŶ des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ ou ĐaŶauǆ et ĐolleĐteuƌs pluviauǆ, les seƌvitudes Đi-
dessus ĠŶoŶĐĠes s͛appliƋueƌoŶt daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶs suivaŶt le Ŷouveau tƌaĐĠ. 
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ARTICLE UE.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

Les constructions devront être édifiées à une distance de la limite séparative au moins égale à la moitié de la hauteur du 

ďâtiŵeŶt, ŵesuƌĠe à l͛Ġgout du toit, aveĐ uŶ ŵiŶiŵuŵ de 6 mètres ; 

 

DaŶs le Đas d͛uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ autoƌisĠe aŶtĠƌieuƌeŵeŶt, doŶt l͛iŵplaŶtatioŶ eǆistaŶte paƌ ƌappoƌt à la liŵite sĠpaƌative 
ne respecte pas les dispositions énoncées ci-dessus, l͛eǆteŶsioŶ au sol de Đette ĐoŶstƌuĐtioŶ et/ou sa suƌĠlĠvatioŶ 
seront admises dans le prolongement de la façade existante qui ne respecte pas ces dispositions.  

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvation du site et du paysage. 

 

 

ARTICLE UE.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

La distance entre deux bâtiments non contigus ne pourra être inférieure à 3 mètres. 

 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

 

ARTICLE UE.9 - EMPRISE AU SOL (CF : DEFINITION DANS LA PARTIE « LEXIQUE ») 

 

L͛eŵpƌise ŵaximale au sol des constructions et de leurs annexes est fixée à 50 %. 
 

 

ARTICLE UE.10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Conditions de mesure de la hauteur (=hauteur absolue) 

 La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du sol naturel ou excavé, à l'égout du toit. 

Elle est déterminée sur un plan, parallèle au sol naturel avant travaux. Le sol naturel doit être défini par un plan 

altimétrique détaillé. 
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Pouƌ les ďâtiŵeŶts autoƌisĠs, la hauteuƌ, ŵesuƌĠe du sol Ŷatuƌel à l͛Ġgout du toit, Ŷe devƌa pas eǆĐĠdeƌ ϵ ŵğtƌes,  à 

ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

 

ARTICLE UE.11 - ASPECT EXTERIEUR   

 

Les autoƌisatioŶs d͛oĐĐupeƌ le sol peuveŶt ġtƌe ƌefusĠes ou Ŷ͛ġtƌe aĐĐeptĠes Ƌue sous ƌĠseƌve de l͛oďseƌvatioŶ de 
pƌesĐƌiptioŶs spĠĐiales si les ĐoŶstƌuĐtioŶs, paƌ leuƌ situatioŶ, leuƌ aƌĐhiteĐtuƌe, leuƌs diŵeŶsioŶs ou l͛aspeĐt eǆtĠƌieuƌ 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à poƌteƌ atteiŶte au ĐaƌaĐtğƌe ou à l͛iŶtĠƌġt des lieuǆ 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains. 

 

Les travaux affectant les constructions existantes, qu'ils soient d'entretien courant ou de transformation et soumis ou 

non à permis de construire, devront être compatibles avec le caractère architectural de ces constructions et tendre à 

conserver ou à restituer leur qualité originelle, au moins en aspect visuel. 

 

D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les pĠtitioŶŶaiƌes de peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe devƌoŶt se conformer à la palette de couleur 

déposée en mairie. 

 

L͛eŶseŵďle des pƌesĐƌiptioŶs ŵeŶtioŶŶĠes Đi-dessous Ŷ͛est pas appliĐaďle auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes 
auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteinte à la préservation du site et du 

paysage. 

 

Conception et adaptation au terrain (Cf. schéma donnée en annexe – « Lexique ») 

- Les bâtiments doivent utiliser au mieux la topographie de la parcelle et les terrassements doivent être, s'ils 

sont indispensables, réduits au strict minimum.  

- Les bâtiments seront implantés de préférence selon un axe parallèle aux voies de circulation, soit par 

alignement de façades, soit par un alignement de pignons. 

- Dans les sites pentus, l'orientation des constructions doit se faire, en règle générale, parallèlement aux courbes 

de niveau. 

- Les dépôts, aires de parking ou de déchargement seront de préféreŶĐe iŵplaŶtĠs à l͛aƌƌiğƌe des paƌĐelles de 
façon à ne pas être visibles depuis la voie.  

- La ĐoŶĐeptioŶ aƌĐhiteĐtuƌale du ďâtiŵeŶt aiŶsi Ƌue soŶ oƌieŶtatioŶ devƌoŶt favoƌiseƌ l͛ĠĐoŶoŵie d͛ĠŶeƌgie. La 
pƌise eŶ Đoŵpte de l͛eŶsoleilleŵeŶt, de l͛eǆpositioŶ auǆ veŶts feƌoŶt l͛oďjet d͛uŶe fiĐhe desĐƌiptive joiŶt à la 
présentation générale du projet. 

 

Volumétrie 

- La volumétrie doit exprimer clairement les fonctions de la construction (bureaux, ateliers, espace de stockage) : 

on évitera les « camouflages » de structure. 

- La liŶĠaƌitĠ des voluŵes de gƌaŶde diŵeŶsioŶ devƌa ġtƌe ƌoŵpue paƌ uŶ tƌaiteŵeŶt vĠgĠtal d͛aƌďƌes de hautes 
tiges. 
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Toitures 

- Les dispositifs de pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle de tǇpes paŶŶeauǆ solaiƌes theƌŵiƋues et photovoltaïƋues 
sont obligatoires suƌ les façades et/ou  toituƌes oƌieŶtĠes au Sud et à l͛Ouest. 

- Les couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes posées en couvercle,  

- Des toitures terrasses non accessibles pourront être admises, compte tenu des caractéristiques de la 

construction pƌojetĠe et si elles soŶt Đoŵpatiďles aveĐ l͛aƌĐhiteĐtuƌe des ďâtiŵeŶts voisiŶs. 
- D'autres types de toitures sont admis dans le cas de réalisations de conception architecturale contemporaine 

ou guidées par des considérations favorisant la mise en oeuvre de constructions HQE (Haute Qualité 

Environnementale), type toitures végétalisées, toits terrasses avec panneaux solaires,... et sous réserve d'une 

bonne intégration dans le site. 

 

Façades et enduits 

Le choix des matériaux entre les différents lots, le bâti et le paysage environnant devra être en harmonie. 

 

Les façades admises : 

- eŶ ŵaçoŶŶeƌie plus eŶduit, fiŶitioŶ gƌattĠe ou fƌotassĠe à l͛eǆĐlusioŶ de toute fiŶitioŶ gƌossiğƌe ou dite 
rustique, ou en matériaux industriels répondant aux critères mentionnés au début du paragraphe. 

- eŶ ŵatĠƌiau iŶdustƌiel, paŶŶeauǆ Đoŵposites…Ϳ devƌoŶt s͛haƌŵoŶiseƌ suƌ uŶe gaŵŵe de Đouleuƌs gƌises plus 
ou moins clair. Une gamme chromatique des différents éléments du projet sera présentée lors de la demande 

de permis de construire.  

- le choix des couleurs des matériaux devra permettre une insertion harmonieuse dans le paysage. Une étude de 

coloration devra être présentée lors du permis de construire.  

 

Sont interdits 

- Les teintes vives. 

- Les matériaux de type bardage. 

 

Les façades donnaŶt suƌ les voies pƌiŶĐipales de la zoŶe d͛aĐtivitĠs Ŷe seƌoŶt pas des façades aveugles et les ďaies 
ĐƌĠĠes feƌoŶt l͛oďjet d͛uŶ tƌaiteŵeŶt aƌĐhiteĐtuƌal assuƌaŶt l͛haƌŵoŶie des pƌopoƌtioŶs du ďâtiŵeŶt. 
Les annexes seront obligatoirement traitées avec les mêmes matériaux que ceux utilisés pour la construction principale. 

 

Clôtures et entrées des lots 

- Sur rue et en limite séparative, la clôture doit être implantée en limite de propriété, ou éventuellement en 

limite de l'emplacement réservé prévu pour un élargissement de la voirie. Le portail d'entrée sera 

proportionné à la clôture, traité de façon cohérente avec celle-ci.  

- Les clôtures ne dépasseront en aucun cas 2 m et seront composées d'un mur-bahut compris entre 0,40 m et 

0,60 m et surmonté d'une grille en ferronnerie ou d'un grillage, et doublé ou non d'une haie vive avec des 

essences non allergènes. La liste donnée par le Conseil Départemental du Var est annexée au Plan Local 

d͛UƌďaŶisme (« Les plantes adaptées aux jardins et espaces verts varois » - CaƌŶet vaƌois de ’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - 
N° 5- 2007 »). 

- Le soubassement sera constitué de matériaux nobles ou sera enduit.  

- Il est strictement interdit de doubler les clôtures de canisses ou de toiles occultantes de couleur. 

- En cas de gêne apportée à la visibilité du croisement de voies, des restrictions supplémentaires peuvent être 

imposées. 

- Les entrées de lots doivent faire l'objet d'une étude d'ensemble (matériaux, couleurs, enseignes, hauteuƌs…Ϳ. 
- L͛ouveƌtuƌe des poƌtails d͛eŶtƌĠe devƌa se faiƌe uŶiƋueŵeŶt veƌs l͛iŶtĠƌieuƌ de la pƌopƌiĠtĠ. 
- Le poƌtail doit ġtƌe iŵplaŶtĠe au ŵiŶiŵuŵ à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voiƌie puďliƋue ou pƌivĠe. 

 
Enseignes 

- Les enseignes doivent être conformes au Règlement Local de Publicité adopté le 26 Juin 2013, donné en 

annexe du PLU. 

 

Divers 

- UŶ espaĐe d͛aĐĐueil pouƌ les ĐoŶtaiŶeƌs à pouďelles aĐĐessiďle paƌ les seƌviĐes de ƌaŵassage ĐolleĐtif seƌa 
intégré dans les murs du portail. Les murs de cet espace ne devront pas dépasser la hauteur de 1,50m et 

préserver une visibilité suffisante aux automobilistes pour effectuer la sortie dans de bonne condition sur la 

voie publique. 
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- Les appaƌeils d͛ĠĐlaiƌage eǆtĠƌieuƌ seƌoŶt ĠƋuipĠs de dispositifs ;aďat-jour ou réflecteur) permettant de faire 

converger les faisceaux lumineux vers le sol en évitant, de la sorte, toute diffusion de la lumière vers le ciel et 

les mitoyens. 

- Les ĐliŵatisatioŶs et autƌes gƌoupes à ŵoteuƌ ;veŶtilatioŶ, gƌoupe ĠleĐtƌogğŶe,…Ϳ doiveŶt ġtƌe iŶtĠgƌĠs daŶs 
des caissons en maçonnerie ou en serrurerie. Ils sont imbriqués ou accolés au volume principal et leur 

iŵplaŶtatioŶ doit teŶiƌ Đoŵpte, de pƌĠfĠƌeŶĐe, de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt du pƌojet de ĐoŶstƌuĐtioŶ ;zoŶe 
ƌĠsideŶtielle,…Ϳ. 

- Les lignes électriques et téléphoniques seront obligatoirement enterrées. 

- Les annexes seront obligatoirement traitées avec les mêmes matériaux que ceux utilisés pour la construction 

principale. 

 

 

ARTICLE UE.12 – STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules automobiles 

Le stationnement doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. 

Les besoins minima à prendre en compte sont : 

- Bureaux : 1 place par 50 m² de surface de plancher. 

- Restaurant : 1 place par 20 m² de surface de plancher. 

- Artisanat : 1 place par 60 m² de surface de plancher. 

- Autre activité : 1 place par 60 m² surface de plancher. 

 

Le stationnement des vélos et deux roues 

- Pour toute nouvelle construction : 1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 80 m² de SDP ; 

- Pour une extension de bâti existant : s͛il est ĐƌĠĠ plus de 60 m² de SDP ou plus de 1 logement supplémentaire, 

1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 60 m² de SDP.  

 
Il en est de même pour tout changement de destination. 

La localisation et l'aménagement du stationnement seront compatibles avec l'environnement bâti ou naturel. 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique, sur des 

emplacements prévus à cet effet.   

 

 

ARTICLE UE.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

UŶ plaŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt paǇsageƌ devƌa être annexé à toute demande de permis. 

 

Les ouvƌages teĐhŶiƋues de gestioŶ de l͛eau et leuƌs aďoƌds ;ďassiŶs de ƌĠteŶtioŶ ou d͛iŶfiltƌatioŶ, Ŷoues…Ϳ feƌoŶt 
l͛oďjet d͛uŶ tƌaiteŵeŶt paǇsageƌ à doŵiŶaŶte vĠgĠtale iŶtĠgƌĠs daŶs l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt Ŷatuƌel et ďâti. 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations  d͛esseŶĐe du paǇs ŶoŶ 
allergènes. 

 

La liste doŶŶĠe paƌ le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal du Vaƌ est aŶŶeǆĠe au PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes adaptées aux 

jardins et espaces verts varois » - CaƌŶet vaƌois de ’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 

 

Au-delà de quatre places de stationnement sur une même parcelle : 

- il devƌa ġtƌe plaŶtĠ uŶ aƌďƌe de haute tige d͛esseŶĐe loĐale ŶoŶ alleƌgğŶe pouƌ Ƌuatƌe plaĐes ; 

- les espaces eǆtĠƌieuƌs allouĠs au statioŶŶeŵeŶt devƌoŶt ġtƌe tƌaitĠs de ŵaŶiğƌe à peƌŵettƌe l͛iŶfiltƌatioŶ de 
l͛eau. 

 

20% au ŵoiŶs de la suƌfaĐe d͛assiette de la ĐoŶstƌuĐtioŶ à Ġdifieƌ est tƌaitĠe eŶ espaĐes vĠgĠtalisĠs eŶ pleiŶe teƌƌe, pouƌ 
notamment planter des arbres à haute tige  à ƌaisoŶ d͛uŶe uŶitĠ paƌ tƌaŶĐhe de ϮϬϬ ŵ² d͛espaĐe de pleiŶe teƌƌe. 
 

 

ARTICLE UE.14 - COEFFICIENT D͛OCCUPATION DU SOL 
 

Non réglementé. 
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ARTICLE UE.15 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Les dispositifs de pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle de types panneaux solaires thermiques et photovoltaïques sont 

oďligatoiƌes suƌ les façades et/ou  toituƌes oƌieŶtĠes au Sud et à l͛Ouest. 

 

La pose de panneaux solaire est autorisée sur les ombrières des aires de stationnement extérieurs, sous réserve que les 

constructions, par leurs situations, leurs dimensions ou leurs aspects extérieurs, ne portent pas atteinte au caractère ou 

à l͛iŶtĠƌġt des lieuǆ avoisiŶaŶts, auǆ paǇsages Ŷatuƌels ou uƌďaiŶs, aiŶsi Ƌu͛à la ĐoŶseƌvatioŶ des peƌspeĐtives 
architecturales et patrimoniales. 

 

Paƌ ailleuƌs, pouƌ l͛eŶseŵďle des destiŶatioŶs, seƌoŶt pƌivilĠgiĠes : 

- l͛utilisatioŶ de ŵatĠƌiauǆ duƌaďles, 
- l͛iŶstallatioŶ de dispositifs de pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle. 

 

Enfin, le choix des végétaux plantés à proximité des façades sud des bâtiments privilégiera les espèces à feuilles 

caduques. 

 

 
ARTICLE UE.16 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIE‘E D͛INF‘ASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATION 

ELECTRONIQUES 

 

Toute nouvelle construction devra prévoir les branchements aux réseaux de communications numériques. Cette règle 

Ŷe s'appliƋue pas pouƌ des tƌavauǆ suƌ ďâtiŵeŶt eǆistaŶt, sauf s͛il Ǉ a ĐhaŶgeŵeŶt de destiŶatioŶ. 
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CHAPITRE V - ZONE UG 
 

La zone UG est une zone correspondant  au site de la geŶdaƌŵeƌie, aiŶsi Ƌu͛auǆ logeŵeŶts de foŶĐtioŶ Ƌui soŶt 
nécessaires. 

 

 

ARTICLE UG.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits : 

- toutes les occupations du sol et installations classées non destinées ou liées à la gendarmerie et à son 

foŶĐtioŶŶeŵeŶt, hoƌŵis Đelles visĠes à l͛aƌtiĐle UG.Ϯ 

- les dépôts de véhicules 

- l͛ouveƌtuƌe de Đaƌƌiğƌe et la dĠĐhaƌge de ŵatĠƌiauǆ iŶeƌtes 

 

 

ARTICLE UG.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit,....), délimités aux documents 

graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et utilisations du sol autorisées à l'article 2 doivent respecter 

les dispositions de l'article 5 des dispositions générales du présent règlement. En tout état de cause, ce sont les 

dispositions les plus restrictives qui s'appliquent sur le dit terrain. 

 

Sont autorisées sous conditions : 

- Les installations classées nécessaires au fonctionnement de la gendarmerie. 

- les constructions et installations nécessaires aux activités de la zone : hébergement de fonction, locaux 

teĐhŶiƋues ou adŵiŶistƌatifs, etĐ., à ĐoŶditioŶ Ƌu͛elles soieŶt Đoŵpatiďle aveĐ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 
- Les constructions et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes au foŶĐtioŶŶeŵeŶt du ‘Ġseau PuďliĐ de TƌaŶspoƌt d͛EleĐtƌiĐitĠ 

;‘TEͿ, aiŶsi Ƌue les eǆhausseŵeŶts et affouilleŵeŶts Ƌui leuƌs soŶt liĠs, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe ĐoŵpƌoŵetteŶt 
pas la staďilitĠ des sols ou l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ et Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte au ĐaƌaĐtğƌe du site. 

- les affouilleŵeŶts et les eǆhausseŵeŶts de sol, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils soieŶt diƌeĐteŵeŶt liĠs auǆ tƌavauǆ de 
construction autorisés, aux travaux de voirie ou aux aménagements paysagers des espaces libres.  

- les paƌĐs de statioŶŶeŵeŶt destiŶĠs à l͛aĐĐueil du puďliĐ. 
- la reconstruction à l'identique des bâtiments autorisés antérieurement et détruits par un sinistre dans les dix 

ans suivant le sinistre, nonobstant les dispositions des articles 6 à 15 de la zone UG. 

 

 

ARTICLE UG.3 - ACCES ET VOIRIES 

 

Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé sur fonds voisins, dans les 

ĐoŶditioŶs dĠfiŶies paƌ l͛aƌtiĐle ϲϴϮ du Code Civil. 
 

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des accès, voiries publiques ou privées doivent être adaptées aux 

usages Ƌu͛ils suppoƌteŶt ou auǆ opĠƌatioŶs Ƌu͛ils desseƌveŶt.  
 

Pouƌƌa ġtƌe iŶteƌdit tout Ŷouvel aĐĐğs ou aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ aĐĐğs suƌ la voie puďliƋue pƌĠseŶtaŶt uŶ ƌisƋue nouveau 

pouƌ la sĠĐuƌitĠ des usageƌs. Il s͛agit paƌ eǆeŵple de Đaƌƌefouƌs, de viƌages aveĐ ŵaŶƋue de visiďilitĠ et de la dĠĐlivitĠ 
trop importante de ces accès, etc. 

 

Tout Ŷouvel aĐĐğs suƌ la ‘D ϱϲϮ et la ‘D ϰ est iŶteƌdit sauf s͛il Ŷ͛Ǉ a pas d͛autƌes possiďilitĠs ĐoƌƌeĐtes d͛aĐĐğs.  
 

Voiries 

Les voies de desserte y compris les servitudes (publiques et privées) doivent être conformes aux exigences de sécurité 

sans que la largeur carrossable de la voie soit inférieure à 5 mètres.  

Cette laƌgeuƌ peut Ŷe pas ġtƌe eǆigĠe suƌ toute la loŶgueuƌ de la voie, ŶotaŵŵeŶt s͛il est pƌĠvu des aiƌes de ĐƌoiseŵeŶt 
et/ou des aiƌes de ƌetouƌŶeŵeŶt d͛au ŵoiŶs  ϮϬϬ ŵ² ou uŶ TE à l͛eǆtƌĠŵitĠ des voies sans issues. 
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ARTICLE UG.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Eau potable  

Les ĐoŶstƌuĐtioŶs doiveŶt ġtƌe ƌaĐĐoƌdĠes au ƌĠseau puďliĐ d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ;AEPͿ au dƌoit du doŵaiŶe 
public. 

 

Assainissement 

Toute construction ou installation nouvelle doit obligatoirement évacuer ses eaux usées par des canalisations 

souteƌƌaiŶes de ĐaƌaĐtĠƌistiƋues suffisaŶtes, ƌaĐĐoƌdĠes au ƌĠseau ĐolleĐtif d͛assaiŶisseŵeŶt Ġtaďli au dƌoit du teƌƌaiŶ du 
projet. 

 

Eaux pluviales 

Le raccordement des eaux pluviales au ƌĠseau d͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes est iŶteƌdit. 
L͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ pluviales des Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs ou iŶstallatioŶs seƌa ĐolleĐtĠ paƌ uŶ ďassiŶ de ƌĠteŶtioŶ suƌ 
le terrain du projet avec un débit de fuite connecté au réseau. 

 

En l'absence de réseau pluvial public le débit de fuite devra être absorbé sur le terrain du projet par des noues 

paysagères, des tranchées filtrantes, bassin de rétention/infiltrations, etc. 

Le calcul du volume du bassin et du débit de fuite devra être conforme aux dispositions de l'étude SOGREAH à savoir : 

13 m3 de rétention pour 100 m² imperméabilisé, 0.08 l/s pour 100 m² imperméabilisé pour le calcul du débit de fuite du 

bassin. Ces données sont à retranscrire par le pétitionnaire dans la fiche techniques déclarative à joindre au permis de 

construire. Cette fiche technique déclarative relative au bassin de rétention en annexe du présent règlement. 

 

Tout ƌaĐĐoƌdeŵeŶt devƌa faiƌe l͛oďjet d͛uŶe autoƌisatioŶ du gestioŶŶaiƌe du ƌĠseau.  
 

Incendie  

Tout bâtiment ou installation doit pouvoir être défendu contre l'incendie par des hydrants normalisés dont la situation, 

le nombre et le débit doivent être conformes aux prescriptions de la Défense Extérieure Contre les Incendies (DECI). 

 

Réseaux câblés  

Les lignes d'alimentation par câble (électricité, téléphonie, etc) seront réalisées en souterrain sauf impossibilité 

technique.  

Tri sélectif et collecte des déchets  

Pouƌ les opĠƌatioŶs gƌoupĠes à destiŶatioŶ de logeŵeŶts ou d͛aĐtivitĠs, les iŵŵeuďles ĐolleĐtifs, lotisseŵents, etc., un 

loĐal à pouďelles dĠdiĠ et sĠĐuƌisĠ est à pƌĠvoiƌ, suivaŶt pƌesĐƌiptioŶ du seƌviĐe ĐoŵpĠteŶt d͛eŶlğveŵeŶt des oƌduƌes 
ménagères. 

 

 

ARTICLE UG.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE UG.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

 

Paƌ ƌappoƌt à l͛aligŶeŵeŶt aĐtuel ;ou futuƌ s͛il est pƌĠvu eŶ eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠͿ des voies et des eŵpƌises puďliƋues, 
les constructions nouvelles seront implantées à une distance minimale de 5 mètres.  

 

Toutefois, cette implantation pourra être différente dans les cas ci-après : 

− à une distance supérieure ou égale à 25 m de l'axe de la RD562 

− à une distance supérieure ou égale 15 m de l'axe de la RD4 

CaŶauǆ et Đouƌs d͛eau 

Le loŶg des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, fonds de vallon y compris les canaux et collecteurs, une marge de recul est instaurée 

en tout point des constructions, sous-sols et saillies compris.  

Sauf indication contraire donnée dans le rapport SOGREAH annexé au présent PLU (cf : étude de « DETERMINATION DE 

L'ALEA INONDATION ET DE L'ALEA RUISSELLEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE FAYENCE et des cartes 

réglementaires -  annexe règlementaireͿ, la ŵaƌge de ƌeĐul s͛appliƋue à uŶe ďaŶde de : 
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- 5 mètres de largeur à partir de chacune des rives et  haut de ďeƌge de tous les Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, 
canaux et collecteurs ; 

- ϭϬ ŵğtƌes ĐeŶtƌĠs suƌ l͛aǆe des foŶds de valloŶ. 
 

Les riverains des ruisseaux, même secs, ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux. Les ruisseaux ou /et canaux 

(sauf canaux d'arƌosage du ‘aǇ et de CaŵaŶdƌeͿ se tƌouvaŶt à l͛iŶtĠƌieuƌ de pƌopƌiĠtĠs pƌivĠes doiveŶt ġtƌe eŶtƌeteŶus 
par le propriétaire des lieux. 

EŶ Đas de ŵodifiĐatioŶ des tƌaĐĠs de l͛uŶ des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ ou ĐaŶauǆ et ĐolleĐteuƌs pluviauǆ, les seƌvitudes Đi-
dessus ĠŶoŶĐĠes s͛appliƋueƌoŶt daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶs suivaŶt le Ŷouveau tƌaĐĠ. 
 

 

ARTICLE UG.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

Les constructions devront être édifiées à une distance de la limite séparative au moins égale à la moitié de la hauteur du 

ďâtiŵeŶt, ŵesuƌĠe à l͛Ġgout du toit, aveĐ uŶ ŵiŶiŵuŵ de ϲ ŵğtƌes ; 
 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 

 

 

ARTICLE UG.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE UG.9 - EMPRISE AU SOL (CF : DEFINITION DANS LA PARTIE « LEXIQUE ») 

 

L͛eŵpƌise ŵaǆiŵale au sol des ĐoŶstƌuĐtioŶs et de leuƌs aŶŶeǆes seƌa fiǆĠe au Đas paƌ Đas eŶ foŶĐtioŶ des ďesoiŶs. 
 

 

ARTICLE UG.10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Conditions de mesure de la hauteur (=hauteur absolue) 

 La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du sol naturel ou excavé, à l'égout du toit. 

Elle est déterminée sur un plan, parallèle au sol naturel avant travaux. Le sol naturel doit être défini par un plan 

altimétrique détaillé. 
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Pouƌ les ďâtiŵeŶts autoƌisĠs, la hauteuƌ, ŵesuƌĠe du sol Ŷatuƌel à l͛Ġgout du toit, Ŷe devƌa pas eǆĐĠdeƌ  ϳ ŵğtƌes,  à 

ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

 

ARTICLE UG.11 - ASPECT EXTERIEUR   

 

Les autoƌisatioŶs d͛oĐĐupeƌ le sol peuveŶt ġtƌe ƌefusĠes ou Ŷ͛ġtƌe aĐĐeptĠes Ƌue sous ƌĠseƌve de l͛oďseƌvatioŶ de 
pƌesĐƌiptioŶs spĠĐiales si les ĐoŶstƌuĐtioŶs, paƌ leuƌ situatioŶ, leuƌ aƌĐhiteĐtuƌe, leuƌs diŵeŶsioŶs ou l͛aspeĐt eǆtĠƌieuƌ 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à poƌteƌ atteiŶte au ĐaƌaĐtğƌe ou à l͛iŶtĠƌġt des lieuǆ 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains. 

 

Les travaux affectant les constructions existantes, qu'ils soient d'entretien courant ou de transformation et soumis ou 

non à permis de construire, devront être compatibles avec le caractère architectural de ces constructions et tendre à 

conserver ou à restituer leur qualité originelle, au moins en aspect visuel. 

 

D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les pĠtitioŶŶaiƌes de peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe devƌoŶt se Đonformer à la palette de couleur 

déposée en mairie. 

 

L͛eŶseŵďle des pƌesĐƌiptioŶs ŵeŶtioŶŶĠes Đi-dessous Ŷ͛est pas appliĐaďle auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes 
auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteinte à la préservation du site et du 

paysage. 

 

Conception et adaptation au terrain (Cf. schéma donnée en annexe – « Lexique ») 

- Les bâtiments doivent utiliser au mieux la topographie de la parcelle et les terrassements doivent être, s'ils 

sont indispensables, réduits au strict minimum.  

- La ĐoŶĐeptioŶ aƌĐhiteĐtuƌale du ďâtiŵeŶt aiŶsi Ƌue soŶ oƌieŶtatioŶ devƌoŶt favoƌiseƌ l͛ĠĐoŶoŵie d͛ĠŶeƌgie. La 
pƌise eŶ Đoŵpte de l͛eŶsoleilleŵeŶt, de l͛eǆpositioŶ auǆ veŶts feƌoŶt l͛oďjet d͛uŶe fiĐhe desĐƌiptive joiŶt à la 
présentation générale du projet. 

 

Volumétrie 

- La volumétrie doit exprimer clairement les fonctions de la construction. 

- La liŶĠaƌitĠ des voluŵes de gƌaŶde diŵeŶsioŶ devƌa ġtƌe ƌoŵpue paƌ uŶ tƌaiteŵeŶt vĠgĠtal d͛aƌďƌes de hautes 
tiges. 

 

Toitures 

- Les couvertures peuvent être exécutées en tuiles rondes posées en couvercle,  

- Des toitures terrasses non accessibles pourront être admises, compte tenu des caractéristiques de la 

construction projetée. 
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- D'autres types de toitures sont admis dans le cas de réalisations de conception architecturale contemporaine 

ou guidées par des considérations favorisant la mise en oeuvre de constructions HQE (Haute Qualité 

Environnementale), type toitures végétalisées, toits terrasses avec panneaux solaires,... et sous réserve d'une 

bonne intégration dans le site. 

 

Façades et enduits 

Le choix des matériaux et des couleurs du bâti devra être en harmonie avec le paysage environnant. 

 

Les façades admises : 

- eŶ ŵaçoŶŶeƌie plus eŶduit, fiŶitioŶ gƌattĠe ou fƌotassĠe à l͛eǆĐlusioŶ de toute fiŶitioŶ gƌossiğƌe ou dite 
rustique. 

- D͛autƌes tǇpes de ŵatĠƌiauǆ soŶt adŵis sous ƌĠseƌve de s͛haƌŵoŶiseƌ suƌ uŶe gaŵŵe de Đouleurs. Une gamme 

chromatique des différents éléments du projet sera présentée lors de la demande de permis de construire.  

Sont interdits 

- Les teintes vives. 

- Les matériaux de type bardage. 

 
Clôtures et entrées des lots 

- Sur rue et en limite séparative, la clôture doit être implantée en limite de propriété, ou éventuellement en 

limite de l'emplacement réservé prévu pour un élargissement de la voirie. Le portail d'entrée sera 

proportionné à la clôture, traité de façon cohérente avec celle-ci.  

- Les clôtures ne dépasseront pas 2 m et seront composées  d'un mur-bahut compris entre 0,40 m et 0,60 m et 

surmonté d'une grille en ferronnerie ou d'un grillage, et doublé ou non d'une haie vive. Soit d'une haie vive 

d'essence du pays non allergène. La liste donnée par le Conseil Départemental du Var est annexée au Plan 

LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes adaptées aux jardins et espaces verts varois » - Carnet varois de 

’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 

- Le soubassement sera constitué de matériaux nobles ou sera enduit.  

- Les clôtures pleines, en façade des voies (principales et secondaires), sont interdites. En limite séparative, elles 

pouƌƌoŶt ġtƌe autoƌisĠes, eǆĐeptioŶŶelleŵeŶt, loƌsƋu͛elles ƌĠpoŶdeŶt à des nécessités ou à une utilité tenant à 

la Ŷatuƌe de l͛oĐĐupatioŶ ou au ĐaƌaĐtğƌe des ĐoŶstƌuĐtioŶs ĠdifiĠes suƌ la paƌĐelle iŶtĠƌessĠe. 
- Le poƌtail doit ġtƌe iŵplaŶtĠe au ŵiŶiŵuŵ à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voiƌie puďliƋue ou pƌivĠe. 

 
Enseignes 

Les enseignes doivent être conformes au Règlement Local de Publicité adopté le 26 Juin 2013, donné en annexe du PLU. 

 

Divers 

- Les ĐliŵatisatioŶs et autƌes gƌoupes à ŵoteuƌ ;veŶtilatioŶ, gƌoupe ĠleĐtƌogğŶe,…Ϳ doiveŶt ġtƌe iŶtĠgƌĠs daŶs 
des caissons en maçonnerie ou en serrurerie. Ils sont imbriqués ou accolés au volume principal et leur 

iŵplaŶtatioŶ doit teŶiƌ Đoŵpte, de pƌĠfĠƌeŶĐe, de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt du pƌojet de ĐoŶstƌuĐtioŶ ;zoŶe 
ƌĠsideŶtielle,…Ϳ. 

- Les lignes électriques et téléphoniques seront obligatoirement enterrées. 

 

 

ARTICLE UG.12 – STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules automobiles 

Le stationnement doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. 

Pouƌ les ďâtiŵeŶts liĠs à l͛aĐtivitĠ iŵplaŶtĠe, uŶe estiŵatioŶ des ďesoiŶs eŶ statioŶŶeŵeŶt des véhicules devra être 

formulée lors de la demande de permis. 

 

Le stationnement des vélos et 2 roues motorisées 

Pouƌ les ďâtiŵeŶts liĠs à l͛aĐtivitĠ iŵplaŶtĠe, uŶe estiŵatioŶ des ďesoiŶs eŶ statioŶŶeŵeŶt des Ϯ ƌoues ;ŵotoƌisĠes et 
non motorisées) devra être formulée lors de la demande de permis. 

 

Il en est de même pour tout changement de destination. 

La localisation et l'aménagement du stationnement seront compatibles avec l'environnement bâti ou naturel. 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique, sur des 

emplacements prévus à cet effet.   
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ARTICLE UG.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

UŶ plaŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt paǇsageƌ devƌa ġtƌe aŶŶeǆĠ à toute deŵaŶde de peƌŵis. 
 

Les ouvrages techniques de gestion de l͛eau et leuƌs aďoƌds ;ďassiŶs de ƌĠteŶtioŶ ou d͛iŶfiltƌatioŶ, Ŷoues…Ϳ feƌoŶt 
l͛oďjet d͛uŶ tƌaiteŵeŶt paǇsageƌ à doŵiŶaŶte vĠgĠtale iŶtĠgƌĠs daŶs l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt Ŷatuƌel et ďâti. 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations d͛esseŶĐes du paǇs ŶoŶ 
allergènes. 

La liste doŶŶĠe paƌ le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal du Vaƌ est aŶŶeǆĠe au PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes adaptées aux 

jardins et espaces verts varois » - CaƌŶet vaƌois de ’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 

 

Au-delà de quatre places de stationnement sur une même parcelle : 

- il devƌa ġtƌe plaŶtĠ uŶ aƌďƌe de haute tige d͛esseŶĐe loĐale ŶoŶ alleƌgğŶe pouƌ Ƌuatƌe plaĐes ; 

- les espaces extérieurs alloués au stationnement devront être traités de manière à permettre l͛iŶfiltƌatioŶ de 
l͛eau. 

 

20% au ŵoiŶs de la suƌfaĐe d͛assiette de la ĐoŶstƌuĐtioŶ à Ġdifieƌ est tƌaitĠe eŶ espaĐes vĠgĠtalisĠs en pleine terre, pour 

ŶotaŵŵeŶt plaŶteƌ des aƌďƌes à haute tige  à ƌaisoŶ d͛uŶe uŶitĠ paƌ tƌaŶĐhe de ϮϬϬ ŵ² d͛espaĐe de pleiŶe teƌƌe. 
 

 

ARTICLE UG.14 - COEFFICIENT D͛OCCUPATION DU SOL 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE UG.15 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

La pose de panneaux solaire est autorisée sur les ombrières des aires de stationnement extérieurs, sous réserve que les 

constructions, par leurs situations, leurs dimensions ou leurs aspects extérieurs, ne portent pas atteinte au caractère ou 

à l͛iŶtĠƌġt des lieuǆ avoisiŶaŶts, auǆ paǇsages Ŷatuƌels ou uƌďaiŶs, aiŶsi Ƌu͛à la ĐoŶseƌvatioŶ des peƌspeĐtives 
architecturales et patrimoniales. 

 

Paƌ ailleuƌs, pouƌ l͛eŶseŵďle des destiŶatioŶs, seƌoŶt pƌivilĠgiĠes : 

- l͛utilisation de matériaux durables, 

- l͛iŶstallatioŶ de dispositifs de pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle. 
Le choix des végétaux plantés à proximité des façades sud des bâtiments privilégiera les espèces à feuilles caduques. 

 

ARTICLE UG.16 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIE‘E D͛INF‘ASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATION 

ELECTRONIQUES 

 

Toute nouvelle construction devra prévoir les branchements aux réseaux de communications numériques. Cette règle 

Ŷe s'appliƋue pas pouƌ des tƌavauǆ suƌ ďâtiŵeŶt eǆistaŶt, sauf s͛il Ǉ a changement de destination. 

  



PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe – Fayence – Règlement  63 

CHAPITRE V - ZONE UL 
 

 

La zoŶe UL est uŶe zoŶe destiŶĠe à l͛iŵplaŶtatioŶ d͛ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs : établissements scolaires et leurs annexes 

(terrains de sport, gymnase, etc.),  équipements sportifs et de loisirs. 

 

 

ARTICLE UL.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits : 

- les ĐoŶstƌuĐtioŶs ou iŶstallatioŶs à usage d͛haďitatioŶ  
- les ĐoŶstƌuĐtioŶs ou iŶstallatioŶs destiŶĠes à de l͛hĠďeƌgeŵeŶt hôtelieƌ  
- les constructions ou installations destinées à du ĐoŵŵeƌĐe, de l͛aƌtisaŶat, des seƌviĐes et des ďuƌeauǆ 

- les Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs, iŶstallatioŶs, ĐhaŶgeŵeŶts de destiŶatioŶ, destiŶĠes à l͛iŶdustƌie 

- les nouvelles constructions, installations, changements de destination, destinées à l'exploitation agricole ou 

forestière 

- l͛aŵĠŶageŵeŶt de teƌƌaiŶs de ĐaŵpiŶg et de ĐaƌavaŶage, aiŶsi Ƌue l͛aŵĠŶageŵeŶt de teƌƌaiŶ affeĐtĠs à de 
l͛haďitatioŶ lĠgğƌe de loisiƌs  

- L͛iŶstallatioŶ isolĠe de ĐaƌavaŶes et haďitatioŶs lĠgğƌes de loisiƌ à usage de ƌĠsideŶĐe pƌiŶĐipale ou d͛aŶŶeǆe à 
l͛haďitatioŶ et les ŵoďil-homes.  

- les dépôts de véhicules 

- l͛ouveƌtuƌe de Đaƌƌiğƌe et la dĠĐhaƌge de ŵatĠƌiauǆ iŶeƌtes 

 

 

ARTICLE UL.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit,....), délimités aux documents 

graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et utilisations du sol autorisées à l'article 2 doivent respecter 

les dispositions de l'article 5 des dispositions générales du présent règlement. En tout état de cause, ce sont les 

dispositions les plus restrictives qui s'appliquent sur le dit terrain. 

 

Sont autorisées sous conditions : 

- Les ĐoŶstƌuĐtioŶs, aŵĠŶageŵeŶts, iŶstallatioŶs et ĠƋuipeŵeŶts sous ƌĠseƌve d͛ġtƌe liés aux activités scolaires, 

de spoƌt, de loisiƌs et auǆ ĠƋuipeŵeŶts et seƌviĐes puďliĐs d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal ou ĐolleĐtif. 
- les constructions et installations nécessaires aux activités de la zone : hébergement de fonction, locaux 

techniques ou adŵiŶistƌatifs, etĐ., à ĐoŶditioŶ Ƌu͛elles soieŶt Đoŵpatiďle aveĐ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 
- Les ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes au foŶĐtioŶŶeŵeŶt du ‘Ġseau PuďliĐ de TƌaŶspoƌt d͛EleĐtƌiĐitĠ 

(RTE), ainsi que les exhaussements et affouillements qui leurs soŶt liĠs, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe ĐoŵpƌoŵetteŶt 
pas la staďilitĠ des sols ou l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ et Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte au ĐaƌaĐtğƌe du site. 

- les affouilleŵeŶts et les eǆhausseŵeŶts de sol, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils soieŶt diƌeĐteŵeŶt liĠs auǆ tƌavauǆ de 

construction autorisés, aux travaux de voirie ou aux aménagements paysagers des espaces libres.  

- les parcs publics de stationnement 

- la reconstruction à l'identique des bâtiments autorisés antérieurement et détruits par un sinistre dans les dix 

ans suivant le sinistre, nonobstant les dispositions des articles 6 à 15 de la zone UL. 

 

 

ARTICLE UL.3 - ACCES ET VOIRIES 

 

Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé sur fonds voisins, dans les 

conditions défiŶies paƌ l͛aƌtiĐle ϲϴϮ du Code Civil. 
 

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des accès, voiries publiques ou privées doivent être adaptées aux 

usages Ƌu͛ils suppoƌteŶt ou auǆ opĠƌatioŶs Ƌu͛ils desseƌveŶt.  
 

Pourra être interdit tout nouvel aĐĐğs ou aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ aĐĐğs suƌ la voie puďliƋue pƌĠseŶtaŶt uŶ ƌisƋue Ŷouveau 
pouƌ la sĠĐuƌitĠ des usageƌs. Il s͛agit paƌ eǆeŵple de Đaƌƌefouƌs, de viƌages aveĐ ŵaŶƋue de visiďilitĠ et de la dĠĐlivitĠ 
trop importante de ces accès, etc. 
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Tout chemin privé débouchant sur une voie communale sera revêtu afin de stabiliser le sol sur une profondeur au moins 

égale à 10 m, et les eaux pluviales devront être collectées afin qu'elles ne soient pas renvoyées sur la voie publique. Le 

portail de la propriété doit êtƌe iŵplaŶtĠe au ŵiŶiŵuŵ à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voiƌie eǆistaŶte, puďliƋue ou pƌivĠe. 
 

Les maillages entre les espaces urbains devront être recherchés afin de permettre aux piétons de rejoindre aisément les 

secteurs de transport en commun existants. 

 

Voiries 

Les voies de desserte y compris les servitudes (publiques et privées) doivent être conformes aux exigences de sécurité 

sans que la largeur carrossable de la voie soit inférieure à 5 mètres.  

Cette largeur peut ne pas être exigée sur toute la longueur de la voie, ŶotaŵŵeŶt s͛il est pƌĠvu des aiƌes de ĐƌoiseŵeŶt 
et/ou des aiƌes de ƌetouƌŶeŵeŶt d͛au ŵoiŶs  ϮϬϬ ŵ² ou uŶ TE à l͛eǆtƌĠŵitĠ des voies saŶs issues. 
 

 

ARTICLE UL.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Eau potable  

Les constructions doivent être raccordées au réseau puďliĐ d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ;AEPͿ au dƌoit du doŵaiŶe 
public. 

 

Assainissement 

Toute construction ou installation nouvelle doit obligatoirement évacuer ses eaux usées par des canalisations 

souteƌƌaiŶes de ĐaƌaĐtĠƌistiƋues suffisaŶtes, ƌaĐĐoƌdĠes au ƌĠseau ĐolleĐtif d͛assaiŶisseŵeŶt Ġtaďli au dƌoit du domaine 

public. 

L͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes iŶdustƌielles, daŶs le ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt, est suďoƌdoŶŶĠe à uŶ pƌĠ-traitement. 

Toutes les aĐtivitĠs de ƌestauƌaŶts doiveŶt s͛ĠƋuipeƌ d͛uŶ ďaĐ à gƌaisse et eŶ Đas d͛iŵpossiďilitĠ teĐhŶiƋue, ils doiveŶt 
souscrire à une collecte de graisse par une entreprise spécialisée. 

 

Eaux pluviales 

Le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt des eauǆ pluviales au ƌĠseau d͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes est iŶteƌdit. 
L͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ pluviales des Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs ou iŶstallatioŶs seƌa ĐolleĐtĠ paƌ uŶ ďassiŶ de ƌĠteŶtioŶ sur 

le terrain du projet avec un débit de fuite connecté au réseau. 

 

En l'absence de réseau pluvial public le débit de fuite devra être absorbé sur le terrain du projet par des noues 

paysagères, des tranchées filtrantes, bassin de rétention/infiltrations, etc. 

Le calcul du volume du bassin et du débit de fuite devra être conforme aux dispositions de l'étude SOGREAH à savoir : 

13 m3 de rétention pour 100 m² imperméabilisé, 0.08 l/s pour 100 m² imperméabilisé pour le calcul du débit de fuite du 

bassin. Ces données sont à retranscrire par le pétitionnaire dans la fiche techniques déclarative à joindre au permis de 

construire. Cette fiche technique déclarative relative au bassin de rétention en annexe du présent règlement. 

 

Tout ƌaĐĐoƌdeŵeŶt devƌa faiƌe l͛oďjet d͛uŶe autoƌisatioŶ du gestioŶŶaiƌe du ƌĠseau.  
 

Incendie  

Tout bâtiment ou installation doit pouvoir être défendu contre l'incendie par des hydrants normalisés dont la situation, 

le nombre et le débit doivent être conformes aux prescriptions de la Défense Extérieure Contre les Incendies (DECI). 

 

Réseaux câblés  

Les lignes d'alimentation par câble (électricité, téléphonie, etc) seront réalisées en souterrain sauf impossibilité 

technique.  

Tri sélectif et collecte des déchets  

Pouƌ les opĠƌatioŶs gƌoupĠes à destiŶatioŶ de logeŵeŶts ou d͛aĐtivitĠs, les iŵŵeuďles ĐolleĐtifs, lotisseŵeŶts, etĐ., uŶ 
loĐal à pouďelles dĠdiĠ et sĠĐuƌisĠ est à pƌĠvoiƌ, suivaŶt pƌesĐƌiptioŶ du seƌviĐe ĐoŵpĠteŶt d͛eŶlğveŵeŶt des oƌduƌes 
ménagères. 

 

 

ARTICLE UL.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non réglementé. 
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ARTICLE UL.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

 

Paƌ ƌappoƌt à l͛aligŶeŵeŶt aĐtuel ;ou futuƌ s͛il est pƌĠvu eŶ eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠͿ des voies et des eŵpƌises puďliƋues, 
les constructions nouvelles seront implantées à une distance minimale de 5 mètres.  

 

Toutefois, cette implantation pourra être différente dans les cas ci-après à une distance supérieure ou égale à 25 m de 

l'axe de la RD563. 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- DaŶs le Đas d͛uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ autoƌisĠe aŶtĠƌieuƌeŵeŶt, doŶt l͛iŵplaŶtatioŶ eǆistaŶte paƌ ƌappoƌt auǆ voies et 

emprises publiques ne respecte pas les dispositions énoncées ci-dessus, l͛eǆteŶsioŶ au sol de Đette 
construction et/ou sa surélévation seront admises dans le prolongement de la façade existante qui ne respecte 

pas ces dispositions.  

 

Cet article ne s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

CaŶauǆ et Đouƌs d͛eau 

Le loŶg des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, foŶds de valloŶ Ǉ Đoŵpƌis les ĐaŶauǆ et ĐolleĐteuƌs, uŶe ŵaƌge de ƌeĐul est iŶstauƌĠe 
en tout point des constructions, sous-sols et saillies compris.  

Sauf indication contraire donnée dans le rapport SOGREAH annexé au présent PLU (cf : étude de « DETERMINATION DE 

L'ALEA INONDATION ET DE L'ALEA RUISSELLEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE FAYENCE et des cartes 

réglementaires -  annexe règlementaireͿ, la ŵaƌge de ƌeĐul s͛appliƋue à uŶe ďaŶde de : 

- 5 mètres de largeur à paƌtiƌ de ĐhaĐuŶe des ƌives et  haut de ďeƌge de tous les Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, 
canaux et collecteurs ; 

- ϭϬ ŵğtƌes ĐeŶtƌĠs suƌ l͛aǆe des foŶds de valloŶ. 
 

Les riverains des ruisseaux, même secs, ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux. Les ruisseaux ou /et canaux 

;sauf ĐaŶauǆ d'aƌƌosage du ‘aǇ et de CaŵaŶdƌeͿ se tƌouvaŶt à l͛iŶtĠƌieuƌ de pƌopƌiĠtĠs pƌivĠes doiveŶt ġtƌe eŶtƌeteŶus 
par le propriétaire des lieux. 

EŶ Đas de ŵodifiĐatioŶ des tƌaĐĠs de l͛uŶ des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ ou ĐaŶauǆ et ĐolleĐteurs pluviaux, les servitudes ci-

dessus ĠŶoŶĐĠes s͛appliƋueƌoŶt daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶs suivaŶt le Ŷouveau tƌaĐĠ. 
 

 

ARTICLE UL.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

Les constructions devront être édifiées à une distance de la limite séparative au moins égale à la moitié de la hauteur du 

ďâtiŵeŶt, ŵesuƌĠe à l͛Ġgout du toit, aveĐ uŶ ŵiŶiŵuŵ de 6 mètres ; 

 

DaŶs le Đas d͛uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ autoƌisĠe aŶtĠƌieuƌeŵeŶt, doŶt l͛iŵplaŶtatioŶ eǆistaŶte paƌ ƌappoƌt à la liŵite sĠpaƌative 
ne respecte pas les dispositions énoncées ci-dessus, l͛eǆteŶsioŶ au sol de Đette ĐoŶstƌuĐtioŶ et/ou sa suƌĠlĠvatioŶ 
seront admises dans le prolongement de la façade existante qui ne respecte pas ces dispositions.  

 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvation du site et du paysage. 

 

 

ARTICLE UL.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

La distance entre deux bâtiments non contigus ne pourra être inférieure à 3 mètres. 

 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

 

ARTICLE UL.9 - EMPRISE AU SOL (CF : DEFINITION DANS LA PARTIE « LEXIQUE ») 

 

Pour les bâtiments liés aux activités scolaires, sportives et ludiques, l͛eŵpƌise ŵaǆiŵale au sol des ĐoŶstƌuĐtioŶs et de 
leurs annexes sera fixée au cas par cas. 



PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe – Fayence – Règlement  66 

ARTICLE UL.10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Conditions de mesure de la hauteur (=hauteur absolue) 

 La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du sol naturel ou excavé, à l'égout du toit. 

Elle est déterminée sur un plan, parallèle au sol naturel avant travaux. Le sol naturel doit être défini par un plan 

altimétrique détaillé. 

 

 
 

 
 

 

 

Pouƌ les ďâtiŵeŶts autoƌisĠs, la hauteuƌ, ŵesuƌĠe du sol Ŷatuƌel à l͛Ġgout du toit, Ŷe devƌa pas eǆĐĠdeƌ  7 mètres,  à 

ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

 

ARTICLE UL.11 - ASPECT EXTERIEUR   

 

Les autoƌisatioŶs d͛oĐĐupeƌ le sol peuveŶt ġtƌe ƌefusĠes ou Ŷ͛ġtƌe aĐĐeptĠes Ƌue sous ƌĠseƌve de l͛oďseƌvatioŶ de 
pƌesĐƌiptioŶs spĠĐiales si les ĐoŶstƌuĐtioŶs, paƌ leuƌ situatioŶ, leuƌ aƌĐhiteĐtuƌe, leuƌs diŵeŶsioŶs ou l͛aspeĐt eǆtĠƌieuƌ 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de natuƌe à poƌteƌ atteiŶte au ĐaƌaĐtğƌe ou à l͛iŶtĠƌġt des lieuǆ 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains. 

 

Les travaux affectant les constructions existantes, qu'ils soient d'entretien courant ou de transformation et soumis ou 

non à permis de construire, devront être compatibles avec le caractère architectural de ces constructions et tendre à 

conserver ou à restituer leur qualité originelle, au moins en aspect visuel. 
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D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les pĠtitioŶŶaiƌes de peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe devƌoŶt se conformer à la palette de couleur 

déposée en mairie. 

 

L͛eŶseŵďle des pƌesĐƌiptioŶs ŵeŶtioŶŶĠes Đi-dessous Ŷ͛est pas appliĐaďle auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes 
auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteinte à la préservation du site et du 

paysage. 

 

 

Conception et adaptation au terrain (Cf. schéma donnée en annexe – « Lexique ») 

- Les bâtiments doivent utiliser au mieux la topographie de la parcelle et les terrassements doivent être, s'ils 

sont indispensables, réduits au strict minimum.  

- La ĐoŶĐeptioŶ aƌĐhiteĐtuƌale du ďâtiŵeŶt aiŶsi Ƌue soŶ oƌieŶtatioŶ devƌoŶt favoƌiseƌ l͛ĠĐoŶoŵie d͛ĠŶeƌgie.  
 

Volumétrie 

- La volumétrie doit exprimer clairement les fonctions de la construction. 

- La linéarité des volumes de gƌaŶde diŵeŶsioŶ devƌa ġtƌe ƌoŵpue paƌ uŶ tƌaiteŵeŶt vĠgĠtal d͛aƌďƌes de hautes 
tiges. 

 

Toitures 

- Les couvertures peuvent être exécutées en tuiles rondes posées en couvercle,  

- Des toitures terrasses non accessibles pourront être admises, compte tenu des caractéristiques de la 

construction projetée. 

- D'autres types de toitures sont admis dans le cas de réalisations de conception architecturale contemporaine 

ou guidées par des considérations favorisant la mise en oeuvre de constructions HQE (Haute Qualité 

Environnementale), type toitures végétalisées, toits terrasses avec panneaux solaires,... et sous réserve d'une 

bonne intégration dans le site. 

 

Façades et enduits 

Le choix des matériaux et des couleurs du bâti devra être en harmonie avec le paysage environnant. 

Les façades admises : 

- eŶ ŵaçoŶŶeƌie plus eŶduit, fiŶitioŶ gƌattĠe ou fƌotassĠe à l͛eǆĐlusioŶ de toute fiŶitioŶ gƌossiğƌe ou dite 
rustique. 

- D͛autƌes tǇpes de ŵatĠƌiauǆ soŶt adŵis sous ƌĠseƌve de s͛haƌŵoŶiseƌ suƌ uŶe gaŵŵe de Đouleuƌs. UŶe gaŵŵe 
chromatique des différents éléments du projet sera présentée lors de la demande de permis de construire.  

Sont interdits 

- Les teintes vives. 

- Les matériaux de type bardage. 

 
Clôtures et entrées des lots 

- Sur rue et en limite séparative, la clôture doit être implantée en limite de propriété, ou éventuellement en 

limite de l'emplacement réservé prévu pour un élargissement de la voirie. Le portail d'entrée sera 

proportionné à la clôture, traité de façon cohérente avec celle-ci.  

- Les clôtures ne dépasseront pas 2 m et seront composées  d'un mur-bahut compris entre 0,40 m et 0,60 m et 

surmonté d'une grille en ferronnerie ou d'un grillage, et doublé ou non d'une haie vive. Soit d'une haie vive 

d'essence du pays non allergène. La liste donnée par le Conseil Départemental du Var est annexée au Plan 

LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes adaptées aux jardins et espaces verts varois » - Carnet varois de 

’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 

- Le soubassement sera constitué de matériaux nobles ou sera enduit.  

- En cas de gêne apportée à la visibilité du croisement de voies, des restrictions supplémentaires peuvent être 

imposées. 

- Les clôtures pleines, en façade des voies (principales et secondaires), sont interdites. En limite séparative, elles 

pourront êtƌe autoƌisĠes, eǆĐeptioŶŶelleŵeŶt, loƌsƋu͛elles ƌĠpoŶdeŶt à des ŶĠĐessitĠs ou à uŶe utilitĠ teŶaŶt à 
la Ŷatuƌe de l͛oĐĐupatioŶ ou au ĐaƌaĐtğƌe des ĐoŶstƌuĐtioŶs ĠdifiĠes suƌ la paƌĐelle iŶtĠƌessĠe. 

- Le poƌtail doit ġtƌe iŵplaŶtĠe au ŵiŶiŵuŵ à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voirie publique ou privée. 

 

Enseignes 

Les enseignes doivent être conformes au Règlement Local de Publicité adopté le 26 Juin 2013, donné en annexe du PLU. 
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Divers 

- Les ĐliŵatisatioŶs et autƌes gƌoupes à ŵoteuƌ ;veŶtilatioŶ, gƌoupe ĠleĐtƌogğŶe,…Ϳ doivent être intégrés dans 

des caissons en maçonnerie ou en serrurerie. Ils sont imbriqués ou accolés au volume principal et leur 

iŵplaŶtatioŶ doit teŶiƌ Đoŵpte, de pƌĠfĠƌeŶĐe, de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt du pƌojet de ĐoŶstƌuĐtioŶ ;zoŶe 
ƌĠsideŶtielle,…Ϳ. 

- Les lignes électriques et téléphoniques seront obligatoirement enterrées. 

 

 

ARTICLE UL.12 – STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules automobiles 

Le stationnement doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. 

Pour les bâtiments liés aux activités scolaires, sportives et ludiques, une estimation des besoins en stationnement des 

vĠhiĐules devƌa ġtƌe foƌŵulĠe loƌs de la deŵaŶde de peƌŵis, eŶ foŶĐtioŶ de l͛aĐtivitĠ. 
 

Le stationnement des vélos et 2 roues motorisées 

Pour les bâtiments liés aux activités scolaires, sportives et ludiques, une estimation des besoins en stationnement des 2 

ƌoues ;ŵotoƌisĠes et ŶoŶ ŵotoƌisĠesͿ devƌa ġtƌe foƌŵulĠe loƌs de la deŵaŶde de peƌŵis, eŶ foŶĐtioŶ de l͛aĐtivitĠ. 
 

Il en est de même pour tout changement de destination. 

La localisation et l'aménagement du stationnement seront compatibles avec l'environnement bâti ou naturel. 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique, sur des 

emplacements prévus à cet effet.   

 

 

ARTICLE UL.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

UŶ plaŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt paǇsageƌ devƌa ġtƌe aŶŶeǆĠ à toute deŵaŶde de peƌŵis. 
Les ouvƌages teĐhŶiƋues de gestioŶ de l͛eau et leuƌs aďoƌds ;ďassiŶs de ƌĠteŶtioŶ ou d͛iŶfiltƌatioŶ, Ŷoues…Ϳ feƌoŶt 
l͛oďjet d͛uŶ tƌaiteŵeŶt paǇsageƌ à doŵiŶaŶte vĠgĠtale iŶtĠgƌĠs daŶs l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt Ŷatuƌel et ďâti. 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

La liste doŶŶĠe paƌ le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal du Vaƌ est aŶŶeǆĠe au PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes adaptées aux 

jardins et espaces verts varois » - CaƌŶet vaƌois de ’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 

Au-delà de quatre places de stationnement sur une même parcelle : 

- il devƌa ġtƌe plaŶtĠ uŶ aƌďƌe de haute tige d͛esseŶĐe loĐale ŶoŶ alleƌgğŶe  pouƌ Ƌuatƌe plaĐes ; 

- les espaĐes eǆtĠƌieuƌs allouĠs au statioŶŶeŵeŶt devƌoŶt ġtƌe tƌaitĠs de ŵaŶiğƌe à peƌŵettƌe l͛iŶfiltƌatioŶ de 
l͛eau. 

 

20% au moins de la surface d͛assiette de la ĐoŶstƌuĐtioŶ à Ġdifieƌ est tƌaitĠe eŶ espaĐes vĠgĠtalisĠs eŶ pleiŶe teƌƌe, pouƌ 
ŶotaŵŵeŶt plaŶteƌ des aƌďƌes à haute tige  à ƌaisoŶ d͛uŶe uŶitĠ paƌ tƌaŶĐhe de ϮϬϬ ŵ² d͛espaĐe de pleiŶe teƌƌe. 
 

 

ARTICLE UL.14 - COEFFICIENT D͛OCCUPATION DU SOL 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE UL.15 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

La pose de panneaux solaire est autorisée sur les ombrières des aires de stationnement extérieurs, sous réserve que les 

constructions, par leurs situations, leurs dimensions ou leurs aspects extérieurs, ne portent pas atteinte au caractère ou 

à l͛iŶtĠƌġt des lieuǆ avoisiŶaŶts, auǆ paǇsages Ŷatuƌels ou uƌďaiŶs, aiŶsi Ƌu͛à la ĐoŶseƌvatioŶ des peƌspeĐtives 
architecturales et patrimoniales. 

 

Paƌ ailleuƌs, pouƌ l͛eŶseŵďle des destiŶatioŶs, seƌoŶt pƌivilĠgiĠes : 

- l͛utilisatioŶ de ŵatĠƌiauǆ duƌaďles, 
- l͛iŶstallatioŶ de dispositifs de pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle. 
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ARTICLE UL.16 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIE‘E D͛INF‘ASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATION 

ELECTRONIQUES 

 

Non réglementé. 
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CHAPITRE V - ZONE UM 
 

 

Cette zone est réservée aux sports aériens, à l'aérodrome ainsi qu'aux constructions et installations nécessaires à son 

foŶĐtioŶŶeŵeŶt, et à de l͛hĠďeƌgeŵeŶt touƌistiƋues favoƌisaŶt les aĐtivitĠs iŵplaŶtĠes. 
 

 

Tout aménagement ou construction réalisé dans la zone AU devra être compatible avec les principes définis dans 

l͛OƌieŶtatioŶ d'AŵĠŶageŵeŶt et de Pƌogrammation : OAP Tourisme 

 

 

ARTICLE UM.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits : 

- toutes les occupations du sol et installations classées non destinées ou liées aux activités sportives ou 

touristiques hormis celles visées à l͛aƌtiĐle UM.Ϯ 

- les nouvelles constructions, installations, changements de destination, destinées à l'exploitation agricole ou 

forestière 

- l͛aŵĠŶageŵeŶt de teƌƌaiŶs de ĐaŵpiŶg et de ĐaƌavaŶage, aiŶsi Ƌue l͛aŵĠŶageŵeŶt de teƌƌaiŶ affeĐtĠs à de 
l͛haďitatioŶ lĠgğƌe de loisiƌs  

- L͛iŶstallatioŶ isolĠe de ĐaƌavaŶes et haďitatioŶs lĠgğƌes de loisiƌ à usage de ƌĠsideŶĐe pƌiŶĐipale ou d͛aŶŶeǆe à 
l͛haďitation et les mobil-homes.  

- les dépôts de véhicules 

- l͛ouveƌtuƌe de Đaƌƌiğƌe et la dĠĐhaƌge de ŵatĠƌiauǆ iŶeƌtes 

- exhaussements et affouillements 

 

 

ARTICLE UM.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit,....), délimités aux documents 

graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et utilisations du sol autorisées à l'article 2 doivent respecter 

les dispositions des articles 4 et 5 des dispositions générales du présent règlement. En tout état de cause, ce sont les 

dispositions les plus restrictives qui s'appliquent sur le dit terrain. 

 

Sont autorisées sous conditions : 

- Les installations classées nécessaires au fonctionnement de l'aérodrome à condition qu'elles n'entraînent pas 

pour le voisinage des nuisances inacceptables. 

- les constructions et installations nécessaires aux activités de la zone : hébergement collectif, bureaux, 

entrepôts, hangars, locaux techniques ou administratifs, etc., à condition qu'elles n'entraînent pas de 

pollutioŶs Ŷi de ŶuisaŶĐes pouƌ les aĐtivitĠs aĠƌoŶautiƋues, et Ƌu͛elles soieŶt Đoŵpatiďles avec 

l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 
- les ĐoŶstƌuĐtioŶs destiŶĠes au ĐoŵŵeƌĐe à ĐoŶditioŶ Ƌu͛elles soieŶt ŶĠĐessaiƌes eǆĐlusiveŵeŶt aux besoins de 

la zone 

- Les constructions à usage d'habitation destinées au logement des personnes dont la présence est nécessaire 

pouƌ assuƌeƌ la diƌeĐtioŶ ou la suƌveillaŶĐe ou la sĠĐuƌitĠ de l'aĠƌodƌoŵe à ƌaisoŶ d͛uŶe suƌfaĐe de plaŶĐheƌ 
maximale autorisée de 30 m² 

- Les ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes au foŶĐtioŶŶeŵeŶt du ‘Ġseau PuďliĐ de TƌaŶspoƌt d͛EleĐtƌiĐitĠ 
;‘TEͿ, aiŶsi Ƌue les eǆhausseŵeŶts et affouilleŵeŶts Ƌui leuƌs soŶt liĠs, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe ĐoŵpƌoŵetteŶt 
pas la stabilité des sols ou l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ et Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte au ĐaƌaĐtğƌe du site. 

- les affouilleŵeŶts et les eǆhausseŵeŶts de sol, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils soieŶt diƌeĐteŵeŶt liĠs auǆ tƌavauǆ de 
construction autorisés, aux travaux de voirie ou aux aménagements paysagers des espaces libres.  

- les parcs publics de stationnement 

- les constructions et utilisations à réalisation musée de la conservation du patrimoine aéronautique 

- la reconstruction à l'identique des bâtiments autorisés antérieurement et détruits par un sinistre dans les dix 

ans suivant le sinistre, nonobstant les dispositions des articles 6 à 15 de la zone UM. 

 

 

ARTICLE UM.3 - ACCES ET VOIRIES 
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Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé sur fonds voisins, dans les 

ĐoŶditioŶs dĠfiŶies paƌ l͛aƌtiĐle ϲϴϮ du Code Civil. 
Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des accès, voiries publiques ou privées doivent être adaptées aux 

usages Ƌu͛ils suppoƌteŶt ou auǆ opĠƌatioŶs Ƌu͛ils desseƌveŶt.  
 

Pouƌƌa ġtƌe iŶteƌdit tout Ŷouvel aĐĐğs ou aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ aĐĐğs suƌ la voie puďliƋue pƌĠseŶtaŶt uŶ ƌisƋue Ŷouveau 
pouƌ la sĠĐuƌitĠ des usageƌs. Il s͛agit paƌ eǆeŵple de Đaƌƌefouƌs, de viƌages aveĐ ŵaŶƋue de visiďilitĠ et de la dĠĐlivitĠ 
trop importante de ces accès, etc. 

 

Tout chemin privé débouchant sur une voie communale sera revêtu afin de stabiliser le sol sur une profondeur au moins 

égale à 10 m, et les eaux pluviales devront être collectées afin qu'elles ne soient pas renvoyées sur la voie publique. Le 

poƌtail de la pƌopƌiĠtĠ doit ġtƌe iŵplaŶtĠe au ŵiŶiŵuŵ à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voiƌie eǆistaŶte, puďliƋue ou pƌivĠe. 
 

Les maillages entre les espaces urbains devront être recherchés afin de permettre aux piétons de rejoindre aisément les 

secteurs de transport en commun existants. 

 

Voiries 

Les voies de desserte y compris les servitudes (publiques et privées) doivent être conformes aux exigences de sécurité 

sans que la largeur carrossable de la voie soit inférieure à 5 mètres.  

Cette largeur peut ne pas être exigĠe suƌ toute la loŶgueuƌ de la voie, ŶotaŵŵeŶt s͛il est pƌĠvu des aiƌes de ĐƌoiseŵeŶt 
et/ou des aiƌes de ƌetouƌŶeŵeŶt d͛au ŵoiŶs  ϮϬϬ ŵ² ou uŶ TE à l͛eǆtƌĠŵitĠ des voies saŶs issues. 
 

 

ARTICLE UM.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Eau potable  

Les ĐoŶstƌuĐtioŶs doiveŶt ġtƌe ƌaĐĐoƌdĠes au ƌĠseau puďliĐ d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ;AEPͿ. 
 

Assainissement 

Toute construction ou installation nouvelle doit obligatoirement évacuer ses eaux usées par des canalisations 

souterraines de caractéristiques suffisaŶtes, ƌaĐĐoƌdĠes au ƌĠseau ĐolleĐtif d͛assaiŶisseŵeŶt Ġtaďli au dƌoit du domaine 

public. 

Les aĐtivitĠs de ƌestauƌaŶts doiveŶt s͛ĠƋuipeƌ d͛uŶ ďaĐ à gƌaisse et eŶ Đas d͛iŵpossiďilitĠ teĐhŶiƋue, ils doiveŶt sousĐƌiƌe 
à une collecte de graisse par une entreprise spécialisée. 

L͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes iŶdustƌielles, daŶs le ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt, est suďoƌdoŶŶĠe à uŶ pƌĠ-traitement. 

 

Eaux pluviales 

Le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt des eauǆ pluviales au ƌĠseau d͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes est iŶteƌdit. 
L͛ĠĐouleŵeŶt des eaux pluviales des nouvelles constructions ou installations sera collecté par un bassin de rétention sur 

le terrain du projet avec un débit de fuite connecté au réseau. 

 

En l'absence de réseau pluvial public le débit de fuite devra être absorbé sur le terrain du projet par des noues 

paysagères, des tranchées filtrantes, bassin de rétention/infiltrations, etc. 

Le calcul du volume du bassin et du débit de fuite devra être conforme aux dispositions de l'étude SOGREAH à savoir : 

13 m3 de rétention pour 100 m² imperméabilisé, 0.08 l/s pour 100 m² imperméabilisé pour le calcul du débit de fuite du 

bassin. Ces données sont à retranscrire par le pétitionnaire dans la fiche techniques déclarative à joindre au permis de 

construire. Cette fiche technique déclarative relative au bassin de rétention en annexe du présent règlement. 

 

Tout ƌaĐĐoƌdeŵeŶt devƌa faiƌe l͛oďjet d͛uŶe autoƌisatioŶ du gestioŶŶaiƌe du ƌĠseau.  
 

Incendie  

Tout bâtiment ou installation doit pouvoir être défendu contre l'incendie par des hydrants normalisés dont la situation, 

le nombre et le débit doivent être conformes aux prescriptions de la Défense Extérieure Contre les Incendies (DECI). 

 

Réseaux câblés  

Les lignes d'alimentation par câble (électricité, téléphonie, etc) seront réalisées en souterrain sauf impossibilité 

technique.  
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Tri sélectif et collecte des déchets  

Pouƌ les opĠƌatioŶs gƌoupĠes à destiŶatioŶ de logeŵeŶts ou d͛aĐtivitĠs, les iŵŵeuďles ĐolleĐtifs, lotisseŵeŶts, etĐ., uŶ 
local à poubelles dédié et sécurisĠ est à pƌĠvoiƌ, suivaŶt pƌesĐƌiptioŶ du seƌviĐe ĐoŵpĠteŶt d͛eŶlğveŵeŶt des oƌduƌes 
ménagères. 

 

 

ARTICLE UM.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE UM.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

 

Paƌ ƌappoƌt à l͛aligŶeŵeŶt aĐtuel ;ou futuƌ s͛il est pƌĠvu eŶ eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠͿ des voies et des eŵpƌises puďliƋues, 
les constructions nouvelles seront implantées à une distance minimale de 5 mètres.  

 

CaŶauǆ et Đouƌs d͛eau 

Le loŶg des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, foŶds de valloŶ Ǉ Đoŵpƌis les ĐaŶauǆ et ĐolleĐteuƌs, uŶe ŵaƌge de ƌeĐul est iŶstauƌĠe 
en tout point des constructions, sous-sols et saillies compris.  

 

Sauf indication contraire donnée dans le rapport SOGREAH annexé au présent PLU (cf : étude de « DETERMINATION DE 

L'ALEA INONDATION ET DE L'ALEA RUISSELLEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE FAYENCE et des cartes 

réglementaires -  annexe règlementaireͿ, la ŵaƌge de ƌeĐul s͛appliƋue à uŶe ďaŶde de : 

- 5 mètres de largeur à paƌtiƌ de ĐhaĐuŶe des ƌives et  haut de ďeƌge de tous les Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, 
canaux et collecteurs ; 

- ϭϬ ŵğtƌes ĐeŶtƌĠs suƌ l͛aǆe des foŶds de valloŶ. 
 

Les riverains des ruisseaux, même secs, ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux. Les ruisseaux ou /et canaux 

;sauf ĐaŶauǆ d'aƌƌosage du ‘aǇ et de CaŵaŶdƌeͿ se tƌouvaŶt à l͛iŶtĠƌieuƌ de pƌopƌiĠtĠs pƌivĠes doiveŶt ġtƌe eŶtƌeteŶus 
par le propriétaire des lieux. 

EŶ Đas de ŵodifiĐatioŶ des tƌaĐĠs de l͛uŶ des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ ou ĐaŶauǆ et Đollecteurs pluviaux, les servitudes ci-

dessus ĠŶoŶĐĠes s͛appliƋueƌoŶt daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶs suivaŶt le Ŷouveau tƌaĐĠ. 
 

 

ARTICLE UM.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

Les constructions devront être édifiées à une distance de la limite séparative au moins égale à la moitié de la hauteur du 

ďâtiŵeŶt, ŵesuƌĠe à l͛Ġgout du toit, aveĐ uŶ ŵiŶiŵuŵ de 6 mètres ; 

 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

 

ARTICLE UM.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

Non réglementé 

 

 

ARTICLE UM.9 - EMPRISE AU SOL (CF : DEFINITION DANS LA PARTIE « LEXIQUE ») 

 

L͛eŵpƌise ŵaǆiŵale au sol des ĐoŶstƌuĐtioŶs et de leuƌs aŶŶeǆes seƌa fiǆĠe au Đas paƌ Đas. 
EŶ lieŶ aveĐ l͛oƌieŶtatioŶ d͛AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ, les eŵpƌises ŵaǆiŵuŵ au sol sont fixées à : 

- 5500 m² pour la partie Nord 

- 3000 m² pour la partie Sud 
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ARTICLE UM.10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Conditions de mesure de la hauteur (=hauteur absolue) 

 La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du sol naturel ou excavé, à l'égout du toit. 

Elle est déterminée sur un plan, parallèle au sol naturel avant travaux. Le sol naturel doit être défini par un plan 

altimétrique détaillé. 

 

 
 

 
 

 

Pouƌ les ďâtiŵeŶts autoƌisĠs, la hauteuƌ, ŵesuƌĠe du sol Ŷatuƌel à l͛Ġgout du toit, Ŷe devƌa pas eǆĐĠdeƌ 7 mètres,  à 

ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte auǆ conditions de sécurité de la zone. 
 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

 

ARTICLE UM.11 - ASPECT EXTERIEUR   

 

Les autoƌisatioŶs d͛oĐĐupeƌ le sol peuveŶt ġtƌe ƌefusĠes ou Ŷ͛ġtƌe aĐĐeptĠes Ƌue sous ƌĠseƌve de l͛oďseƌvatioŶ de 
pƌesĐƌiptioŶs spĠĐiales si les ĐoŶstƌuĐtioŶs, paƌ leuƌ situatioŶ, leuƌ aƌĐhiteĐtuƌe, leuƌs diŵeŶsioŶs ou l͛aspeĐt eǆtĠƌieuƌ 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à poƌteƌ atteiŶte au ĐaƌaĐtğƌe ou à l͛iŶtĠƌġt des lieuǆ 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains. 

 

Les travaux affectant les constructions existantes, qu'ils soient d'entretien courant ou de transformation et soumis ou 

non à permis de construire, devront être compatibles avec le caractère architectural de ces constructions et tendre à 

conserver ou à restituer leur qualité originelle, au moins en aspect visuel. 
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D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les pĠtitioŶŶaiƌes de peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe devƌoŶt se Đonformer à la palette de couleur 

déposée en mairie. 

 

L͛eŶseŵďle des pƌesĐƌiptioŶs ŵeŶtioŶŶĠes Đi-dessous Ŷ͛est pas appliĐaďle auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes 
auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteinte à la préservation du site et du 

paysage et aux conditions de sécurité de la zone. 

 

Conception et adaptation au terrain (Cf. schéma donnée en annexe – « Lexique ») 

- Les bâtiments doivent utiliser au mieux la topographie de la parcelle et les terrassements doivent être, s'ils 

sont indispensables, réduits au strict minimum.  

- Les bâtiments seront implantés de préférence selon un axe parallèle aux voies de circulation, soit par 

alignement de façades, soit par un alignement de pignons. 

 

Volumétrie 

- La volumétrie doit exprimer clairement les fonctions de la construction. 

 

Toitures 

- Les dispositifs de pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle de tǇpes paŶŶeauǆ solaiƌes theƌŵiƋues et photovoltaïƋues 
sont obligatoires sur les façades et/ou  toitures orientées au Sud et à l͛Ouest. 

- Les couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes posées en couvercle.  

- Des toitures terrasses non accessibles ou autres types de couverture pourront être admises, compte tenu des 

caractéristiques de la construction projetée. 

- D'autres types de toitures sont admis dans le cas de réalisations de conception architecturale contemporaine 

ou guidĠes paƌ des ĐoŶsidĠƌatioŶs favoƌisaŶt la ŵise eŶ œuvƌe de ĐoŶstƌuĐtioŶs HQE ;Haute QualitĠ 
Environnementale), type toitures végétalisées, toits terrasses avec panneaux solaires,... et sous réserve d'une 

bonne intégration dans le site. 

 

Façades et enduits 

Le choix des matériaux et des couleurs du bâti devra être en harmonie avec le paysage environnant. 

Les façades admises : 

- en maçonnerie enduite, finitioŶ gƌattĠe ou fƌotassĠe à l͛eǆĐlusioŶ de toute fiŶitioŶ gƌossiğƌe ou dite ƌustiƋue. 
- D͛autƌes tǇpes de ŵatĠƌiauǆ soŶt adŵis sous ƌĠseƌve de s͛haƌŵoŶiseƌ suƌ uŶe gaŵŵe de Đouleuƌs. UŶe gaŵŵe 

chromatique des différents éléments du projet sera présentée lors de la demande de permis de construire.  

- Les teintes vives doivent être limitées. 

 
Clôtures et entrées des lots 

- La clôture doit être implantée en limite de propriété (sur rue et en limite séparative).  

- Les clôtures ne dépasseront pas 2 m et seront composées  d'un mur-bahut compris entre 0,40 m et 0,60 m et 

surmonté d'une grille en ferronnerie ou d'un grillage, et doublé ou non d'une haie vive. Soit d'une haie vive 

d'essence du pays non allergène. La liste donnée par le Conseil Départemental du Var est annexée au Plan 

LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes adaptées aux jardins et espaces verts varois » - Carnet varois de 

’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 

- Le soubassement sera constitué de matériaux nobles ou sera enduit.  

- En cas de gêne apportée à la visibilité du croisement de voies, des restrictions supplémentaires peuvent être 

imposées. 

- Les clôtures pleines, en façade des voies (principales et secondaires), sont interdites. 

- Le poƌtail doit ġtƌe iŵplaŶtĠe au ŵiŶiŵuŵ à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voiƌie puďliƋue ou privée. 

 

Divers 

- Les ĐliŵatisatioŶs et autƌes gƌoupes à ŵoteuƌ ;veŶtilatioŶ, gƌoupe ĠleĐtƌogğŶe,…Ϳ doiveŶt ġtƌe iŶtĠgƌĠs daŶs 
des caissons en maçonnerie ou en serrurerie. Ils sont imbriqués ou accolés au volume principal et leur 

implantation doit tenir compte, de pƌĠfĠƌeŶĐe, de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt du pƌojet de ĐoŶstƌuĐtioŶ ;zoŶe 
ƌĠsideŶtielle,…Ϳ. 

- Les lignes électriques et téléphoniques seront obligatoirement enterrées. 
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ARTICLE UM.12 – STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules automobiles 

Une estimation des besoins en stationnement des véhicules devra être formulée lors de la demande de permis, en 

foŶĐtioŶ de l͛aĐtivitĠ. 
Ils ne pourront être inférieurs à : 

- Pour les hôtels ou autre hébergement collectif : 1 place par chambre, 

- Pour les locaux commerciaux, de ďuƌeauǆ, d͛aƌtisaŶat ou de seƌviĐes : 1 place pour 60 m² de SDP, 

 

Le stationnement des vélos et 2 roues motorisées 

Une estimation des besoins en stationnement des 2 roues (motorisées et non motorisées) devra être formulée lors de la 

demande de permis, en foŶĐtioŶ de l͛aĐtivitĠ. 
 

Il en est de même pour tout changement de destination. 

La localisation et l'aménagement du stationnement seront compatibles avec l'environnement bâti ou naturel. 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique, sur des 

emplacements prévus à cet effet.   

 

 

ARTICLE UM.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

UŶ plaŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt paǇsageƌ devƌa ġtƌe aŶŶeǆĠ à toute deŵande de permis. 

Les ouvƌages teĐhŶiƋues de gestioŶ de l͛eau et leuƌs aďoƌds ;ďassiŶs de ƌĠteŶtioŶ ou d͛iŶfiltƌatioŶ, Ŷoues…Ϳ feƌoŶt 
l͛oďjet d͛uŶ tƌaiteŵeŶt paǇsageƌ à doŵiŶaŶte vĠgĠtale iŶtĠgƌĠs daŶs l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt Ŷatuƌel et ďâti. 
 

Au-delà de quatre places de stationnement sur une même parcelle, les espaces extérieurs alloués au stationnement 

devƌoŶt ġtƌe tƌaitĠs de ŵaŶiğƌe à peƌŵettƌe l͛iŶfiltƌatioŶ de l͛eau. 
La liste doŶŶĠe paƌ le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal du Vaƌ est aŶŶeǆĠe au PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes adaptées aux 

jardins et espaces verts varois » - CaƌŶet vaƌois de ’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 

 

 

ARTICLE UM.14 - COEFFICIENT D͛OCCUPATION DU SOL 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE UM.15 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Les dispositifs de pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle de tǇpes paŶŶeauǆ solaiƌes theƌŵiƋues et photovoltaïƋues soŶt 
obligatoires sur les façades et/ou  toitures orientées au Sud et à l͛Ouest. 
 

La pose de panneaux solaire est autorisée sur les ombrières des aires de stationnement extérieurs, sous réserve que les 

constructions, par leurs situations, leurs dimensions ou leurs aspects extérieurs, ne portent pas atteinte au caractère ou 

à l͛iŶtĠƌġt des lieux avoisinants, aux paysages naturels ou urbains, à la conservation des perspectives architecturales et 

patƌiŵoŶiales, aiŶsi Ƌu͛au foŶĐtioŶŶeŵeŶt des aĐtivitĠs liĠes à l͛aĠƌodƌoŵe ;paƌ eǆeŵple, Ġviteƌ toute gġŶe visuelle 
pour les appareils en vol). 

 

Paƌ ailleuƌs, pouƌ l͛eŶseŵďle des destiŶatioŶs, seƌoŶt pƌivilĠgiĠes : 

- l͛utilisatioŶ de ŵatĠƌiauǆ duƌaďles, 
- l͛iŶstallatioŶ de dispositifs de pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle. 

 

Enfin, le choix des végétaux plantés à proximité des façades sud des bâtiments privilégiera les espèces à feuilles 

caduques. 

 

 

ARTICLE UM.16 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIE‘E D͛INF‘ASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATION 

ELECTRONIQUES 

 

Non réglementé.  
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TITRE III – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX  ZONES A URBANISER 
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CHAPITRE I - ZONE 1AU  
 

Cette zoŶe, iŶsuffisaŵŵeŶt ĠƋuipĠe, est destiŶĠe à l͛uƌďaŶisatioŶ futuƌe.  
Elle comprend plusieurs secteurs : 

-  Des seĐteuƌs destiŶĠs à aĐĐueilliƌ des ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage d͛haďitatioŶ (dont certaines soumises à un 

risque inondation « r »Ϳ: ϭAUaƌ ;zoŶe d͛uƌďaŶisatioŶ futuƌe pƌĠseŶtaŶt uŶ ƌisƋue de ruissellement), 1AUb 

;zoŶe d͛uƌďaŶisatioŶ futuƌe aveĐ uŶe deŶsitĠ ŵodĠƌĠeͿ. 
- Des secteurs destinés à accueillir des activités touristiques : 1AUtc (deux campings), 1AUth (hébergements 

hôteliers incluant une restauration). 

 

Elle correspond à un secteur à urbaniser à court et moyen terme, c'est-à-diƌe doŶt l͛uƌďaŶisatioŶ Ŷ͛est pas suďoƌdoŶŶĠe 
à une modification ou à une révision du PLU. Les constructions y sont autorisées au fur et à mesure de la réalisation des 

équipements prévus.  

 

 

Tout aménagement ou construction réalisé dans la zone AU devra être compatible avec les principes définis dans 

l͛OƌieŶtatioŶ d'AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ : OAP Tourisme 

 

ARTICLE 1AU.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits dans toutes les zones 1AU : 

- les iŶstallatioŶs ĐlassĠes pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt souŵises à autoƌisatioŶ, à dĠĐlaƌatioŶ ou 
enregistrement 

- les nouvelles constructions, installations, changements de destination, destinées à l'exploitation agricole ou 

forestière 

- les Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs, iŶstallatioŶs, ĐhaŶgeŵeŶts de destiŶatioŶ, destiŶĠes à l͛iŶdustƌie, à l͛aƌtisaŶat, à la 
foŶĐtioŶ d͛eŶtƌepôt, auǆ ďuƌeauǆ 

- L͛iŶstallatioŶ isolĠe de ĐaƌavaŶes et haďitatioŶs lĠgğƌes de loisiƌ à usage de ƌĠsideŶĐe pƌiŶĐipale ou d͛aŶŶeǆe à 
l͛haďitatioŶ.  

- les dépôts de véhicules 

- l͛ouveƌtuƌe de Đaƌƌiğƌe et la dĠĐhaƌge de ŵatĠƌiauǆ iŶeƌtes 

- exhaussements et affouillements des sols 

 

Sont interdits également en  1AUar, 1AUb: 

- les ĐoŶstƌuĐtioŶs ou iŶstallatioŶs destiŶĠes à de l͛hĠďeƌgeŵeŶt hôtelieƌ 

- l͛aŵĠŶageŵeŶt de teƌƌaiŶs de ĐaŵpiŶg et de ĐaƌavaŶage, aiŶsi Ƌue l͛aŵĠŶageŵeŶt de teƌƌaiŶ affeĐtĠs à de 

l͛haďitatioŶ lĠgğƌe de loisiƌs 

- les constructions ou installations destinées aux commerces 

 

Sont interdits également en 1AUtc et 1AUth : 

- toute occupation du sol, toute construction nouvelle, changement de destination ou extension des 

ĐoŶstƌuĐtioŶs eǆistaŶtes à destiŶatioŶ d͛haďitatioŶ autƌes Ƌue Đelles autoƌisĠes à l͛aƌtiĐle ϭAU.Ϯ ; 

 

Sont interdits également en 1AUth : 

- l͛aŵĠŶageŵeŶt de teƌƌaiŶs de ĐaŵpiŶg et de ĐaƌavaŶage, aiŶsi Ƌue l͛aŵĠŶageŵeŶt de teƌƌaiŶ affeĐtĠs à de 
l͛haďitatioŶ lĠgğƌe de loisiƌs 

 

Sont interdits également en 1AUtc : 

- les construĐtioŶs ou iŶstallatioŶs destiŶĠes à de l͛hĠďeƌgeŵeŶt hôtelieƌ 

 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠs au plaŶ gƌaphiƋue 
de zonage : 

- Les exhaussements et affouillements sont interdits. 

- Les sols et rives seront préservés (prélèvement de terre interdits, apports interdits, mouvements de sols 

interdits). 

- Toute artificialisation et toute imperméabilisation des sols dans ces espaces sont interdites (le sol devant rester 

à l͛Ġtat ŶatuƌelͿ. 
- L͛eŶdigueŵeŶt des Đouƌs d͛eau est iŶteƌdit. 
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ARTICLE 1AU.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit,....), délimités aux documents 

graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et utilisations du sol autorisées à l'article 2 doivent respecter 

les dispositions de l'article 5 des dispositions générales du présent règlement. En tout état de cause, ce sont les 

dispositions les plus restrictives qui s'appliquent sur le dit terrain. 

 

La zoŶe ϭAUaƌ pouƌƌa ġtƌe ouveƌte à l͛uƌďaŶisatioŶ uŶe fois les tƌavauǆ ƌĠalisĠs pour diminuer le risque de façon 

significative. 

 

Pouƌ les ĐoŶstƌuĐtioŶs eǆistaŶtes, à la date d͛appƌoďatioŶ du PLU, les Đlôtuƌes et poƌtails soŶt autoƌisĠes aiŶsi Ƌue les 
annexes sauf pour la zone 1AUar. 

 

Sont autorisées sous conditions dans toutes les zones 1AU : 

- les pƌogƌaŵŵes de logeŵeŶts et opĠƌatioŶs d͛eŶseŵďle ĐoŵpoƌtaŶt plus de ϮϬ logeŵeŶts, Ŷe soŶt adŵis Ƌue 
s͛ils ĐoŵpƌeŶŶeŶt au ŵiŶiŵuŵ Ϯϱ% de logeŵeŶts loĐatifs ĐoŶveŶtioŶŶĠs ƌĠpoŶdaŶt au Đƌitğƌe des aƌtiĐles ϱϱ 
de la loi SRU. Ce pourcentage est répaƌti à l͛ĠĐhelle d͛uŶe opĠƌatioŶ de ĐoŶstƌuĐtioŶ ou d͛aŵĠŶageŵeŶt 
d͛eŶseŵďle. Le Ŷoŵďƌe est aƌƌoŶdi à l͛uŶitĠ supĠƌieuƌe. 

- les ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif Đoŵpatiďles aveĐ le 
caractère de la zone. 

- Les ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes au foŶĐtioŶŶeŵeŶt du ‘Ġseau PuďliĐ de TƌaŶspoƌt d͛EleĐtƌiĐitĠ 
;‘TEͿ, aiŶsi Ƌue les eǆhausseŵeŶts et affouilleŵeŶts Ƌui leuƌs soŶt liĠs, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe ĐoŵpƌoŵetteŶt 
pas la staďilitĠ des sols ou l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ et Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte au ĐaƌaĐtğƌe du site. 

- les affouilleŵeŶts et les eǆhausseŵeŶts de sol, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils soieŶt diƌeĐteŵeŶt liĠs auǆ tƌavauǆ de 
construction autorisés, aux travaux de voirie ou aux aménagements paysagers des espaces libres.  

- la reconstruction à l'identique des bâtiments autorisés antérieurement et détruits par un sinistre dans les dix 

ans suivant le sinistre, nonobstant les dispositions des articles 6 à 15 de la zone 1AU. 

 

Sont également autorisées  sous conditions en 1AUtc et 1AUth 

- les constructions ou installations destinées aux services et commerces, sous réserve que ces activités soient 

directement liées au fonctionnement et aux besoins des activités touristiques implantées. 

- les constructions destinées au logement des personnes dont la présence permanente est indispensable pour 

assurer le bon fonctionnement des activités implantées. 

 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle 
L.151-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et reportés au plan 

graphique de zonage : 

- L͛ĠĐlaiƌage puďliĐ est autoƌisĠ sous ĐoŶditioŶs : 

Privilégier les minuteries, les lampes 

basses-pressions et les réflecteurs de 

lumières ;  
Liŵiteƌ au ŵaǆiŵuŵ l͛utilisatioŶ des 
halogènes et des néons ; 
Eclairer vers le sol uniquement et de 

manière limitée ; 

Prévoir dans la mesure du possible un 

éclairage de sécurité à déclencheur de 

mouvement ou IR. 

Utiliser de préférence des ampoules au 

sodium et prévoir une installation 

minimale de lampadaires, vérifier leur 

puissance. 

Interdire les éclairages vers les zones 

naturelles et boisées. 

- L͛ĠĐlaiƌage pƌivĠ est autoƌisĠ sous ƌĠseƌve de 
respecter les prescriptions suivantes (schéma) : 
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ARTICLE 1AU.3 - ACCES ET VOIRIES 

 

Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé sur fonds voisins, dans les 

ĐoŶditioŶs dĠfiŶies paƌ l͛aƌtiĐle ϲϴϮ du Code Civil. 
 

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des accès, voiries publiques ou privées doivent être adaptées aux 

usages Ƌu͛ils suppoƌteŶt ou auǆ opĠƌatioŶs Ƌu͛ils desseƌveŶt.  
 

Pouƌƌa ġtƌe iŶteƌdit tout Ŷouvel aĐĐğs ou aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ aĐĐğs suƌ la voie puďliƋue pƌĠseŶtaŶt uŶ ƌisƋue Ŷouveau 
pouƌ la sĠĐuƌitĠ des usageƌs. Il s͛agit paƌ eǆeŵple de Đaƌƌefouƌs, de viƌages aveĐ ŵaŶƋue de visibilité et de la déclivité 

trop importante de ces accès, etc. 

 

Tout chemin privé débouchant sur une voie communale sera revêtu afin de stabiliser le sol sur une profondeur au moins 

égale à 10 m, et les eaux pluviales devront être collectées afin qu'elles ne soient pas renvoyées sur la voie publique. Le 

poƌtail de la pƌopƌiĠtĠ doit ġtƌe iŵplaŶtĠe au ŵiŶiŵuŵ à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voiƌie eǆistaŶte, puďliƋue ou pƌivĠe. 
 

Tout Ŷouvel aĐĐğs suƌ la ‘D ϭϵ, la ‘D ϱϲϮ et la ‘D ϱϲϯ est iŶteƌdit sauf s͛il Ŷ͛Ǉ a pas d͛autƌes possiďilitĠs ĐoƌƌeĐtes 
d͛aĐĐğs.  
 

Les maillages entre les espaces urbains devront être recherchés afin de permettre aux piétons de rejoindre aisément les 

secteurs de transport en commun existants. 

 

Pour les espaces naturels protégés au titre de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠs au plaŶ gƌaphiƋue 
de zonage, les accès (entretien, circulations douces) seront disposés de manière à préserver la forêt galerie (placés là où 

les arbres sont absents et/ou peu représentatifs)  

 

Voiries 

Les voies de desserte y compris les servitudes  (publiques et privées) doivent être conformes aux exigences de sécurité 

soit : 

- ϰ ŵğtƌes si le Ŷoŵďƌe d͛haďitatioŶs desseƌvies est iŶfĠƌieuƌ à ϭϬ haďitatioŶs ; 

- ϱ ŵğtƌes si le Ŷoŵďƌe d͛haďitatioŶs desseƌvies est compris entre 11 et 50 habitations ; 

- ϲ ŵğtƌes si le Ŷoŵďƌe d͛haďitatioŶs desseƌvies est supĠƌieuƌ à ϱϬ haďitatioŶs ; 

 

Cette laƌgeuƌ peut Ŷe pas ġtƌe eǆigĠe suƌ toute la loŶgueuƌ de la voie, ŶotaŵŵeŶt s͛il est pƌĠvu des aiƌes de ĐƌoiseŵeŶt 
et/ou des aires de ƌetouƌŶeŵeŶt d͛au ŵoiŶs  ϮϬϬ ŵ² ou uŶ TE à l͛eǆtƌĠŵitĠ des voies saŶs issues. 
 

 

ARTICLE 1AU.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Eau potable  

Les ĐoŶstƌuĐtioŶs doiveŶt ġtƌe ƌaĐĐoƌdĠes au ƌĠseau puďliĐ d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ;AEPͿ au dƌoit du doŵaiŶe 
public. 

 

Assainissement 

Toute construction ou installation nouvelle doit obligatoirement évacuer ses eaux usées par des canalisations 

souteƌƌaiŶes de ĐaƌaĐtĠƌistiƋues suffisaŶtes, ƌaĐĐoƌdĠes au ƌĠseau ĐolleĐtif d͛assaiŶisseŵeŶt Ġtaďli au dƌoit du teƌƌaiŶ du 
projet. 

 

L͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes iŶdustƌielles, daŶs le ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt, est suďoƌdoŶŶĠe à uŶ pƌĠ-traitement. 

Toutes les aĐtivitĠs de ƌestauƌaŶts doiveŶt s͛ĠƋuipeƌ d͛uŶ ďaĐ à gƌaisse et eŶ Đas d͛iŵpossiďilitĠ teĐhŶiƋue, ils doiveŶt 
souscrire à une collecte de graisse par une entreprise spécialisée. 

 

EŶ Đas d͛iŵpossiďilitĠ teĐhŶiƋue de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt au ƌĠseau ĐolleĐtif ;solutioŶ d͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif paƌfois 
iŶadaptĠeͿ, l͛assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif pouƌƌa ġtƌe autoƌisĠ pouƌ toutes ĐoŶstƌuĐtioŶs, sous ƌĠseƌve que le 

pĠtitioŶŶaiƌe justifie d͛uŶ dispositif ĐoŶfoƌŵe à la ƌĠgleŵeŶtatioŶ eŶ vigueuƌ. Le pĠtitioŶŶaiƌe devƌa se ƌĠfĠƌeƌ au 
SeƌviĐe PuďliĐ d͛AssaiŶisseŵeŶt NoŶ ColleĐtif ;SPANCͿ. 
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Eaux pluviales 

Le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt des eauǆ pluviales au ƌĠseau d͛ĠvaĐuatioŶ des eaux usées est interdit. 

L͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ pluviales des Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs ou iŶstallatioŶs seƌa ĐolleĐtĠ paƌ uŶ ďassiŶ de ƌĠteŶtioŶ suƌ 
le terrain du projet avec un débit de fuite connecté au réseau. 

 

En l'absence de réseau pluvial public le débit de fuite devra être absorbé sur le terrain du projet par des noues 

paysagères, des tranchées filtrantes, bassin de rétention/infiltrations, etc. 

Le calcul du volume du bassin et du débit de fuite devra être conforme aux dispositions de l'étude SOGREAH à savoir : 

13 m3 de rétention pour 100 m² imperméabilisé,0.08 l/s pour 100 m² imperméabilisé pour le calcul du débit de fuite du 

bassin . Ces données sont a retranscrire par le pétitionnaire dans la fiche techniques déclarative à joindre au permis de 

construire. Cette fiche technique déclarative relative au bassin de rétention en annexe du présent règlement. 

Tout ƌaĐĐoƌdeŵeŶt devƌa faiƌe l͛oďjet d͛uŶe autoƌisatioŶ du gestioŶŶaiƌe du ƌĠseau.  
Pouƌ l͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ de pisĐiŶes, le lavage des filtƌes devƌa ġtƌe ƌĠĐoltĠ paƌ le ƌĠseau d͛eauǆ usĠes, et la vidaŶge 
des pisĐiŶes doit se faiƌe daŶs le ƌĠseau d͛eauǆ pluviales. 
 

Incendie  

Tout bâtiment ou installation doit pouvoir être défendu contre l'incendie par des hydrants normalisés dont la situation, 

le nombre et le débit doivent être conformes aux prescriptions de la Défense Extérieure Contre les Incendies (DECI). 

 

Réseaux câblés  

Les lignes d'alimentation par câble (électricité, téléphonie, etc) pourront être réalisées en souterrain sauf impossibilité 

technique.  

 

Tri sélectif et collecte des déchets  

Pouƌ les opĠƌatioŶs gƌoupĠes à destiŶatioŶ de logeŵeŶts ou d͛aĐtivitĠs, les iŵŵeuďles ĐolleĐtifs, lotisseŵeŶts, etĐ., uŶ 
local à poubelles dédié et sécurisé est à prévoir, suivant prescription du seƌviĐe ĐoŵpĠteŶt d͛eŶlğveŵeŶt des oƌduƌes 
ménagères. 

 

 

ARTICLE 1AU.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 1AU.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions doivent être implantées : 

- à une distance supérieure ou égale à 35 m de l'axe de la RD 562 pour les constructions à usage d'habitations 

autorisées 

- à une distance supérieure ou égale à 25 m de l'axe de la RD 562 pour les constructions autres qu'habitation 

autorisées 

- à une distance supérieure ou égale à 15 m de l'alignement de la RD 19 et de la RD563 

- à une distance supérieure ou égale à 5 m de l'alignement des autres voies et emprises publiques ou privées 

eǆistaŶtes ;ou futuƌes s͛il est pƌĠvu eŶ eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠͿ. 
 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- DaŶs le Đas d͛uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ autoƌisĠe aŶtĠƌieuƌeŵeŶt, doŶt l͛iŵplaŶtatioŶ eǆistaŶte paƌ ƌappoƌt auǆ voies et 
emprises publiques ne respecte pas les dispositions énoncées ci-dessus, l͛eǆteŶsioŶ au sol de cette 

construction et/ou sa surélévation seront admises dans le prolongement de la façade existante qui ne respecte 

pas ces dispositions.  

- si les constructions avoisinantes autorisées ont une implantation différente de celles imposées ci-dessus, dans 

ce cas, l͛iŵplaŶtatioŶ à pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte seƌa Đelle Ġtaďlie eŶ ĐoŶtiŶuitĠ des façades voisiŶes. 
- EŶ liŵite de pƌopƌiĠtĠ seloŶ les ĐoŶtƌaiŶtes aƌĐhiteĐtuƌales iŵposĠes paƌ l͛A.B.F. 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 

ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

CaŶauǆ et Đouƌs d͛eau 

Le loŶg des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, foŶds de valloŶ Ǉ Đoŵpƌis les ĐaŶauǆ et ĐolleĐteuƌs, uŶe ŵaƌge de ƌeĐul est instaurée 

en tout point des constructions, sous-sols et saillies compris.  
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Sauf indication contraire donnée dans le rapport SOGREAH annexé au présent PLU (cf : étude de « DETERMINATION DE 

L'ALEA INONDATION ET DE L'ALEA RUISSELLEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE FAYENCE et des cartes 

réglementaires -  annexe règlementaire), et en-dehoƌs des espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-23 

dĠfiŶissaŶt uŶe ďaŶde de paƌt et d͛autƌe des Đouƌs d͛eau à pƌotĠgeƌ, la ŵaƌge de ƌeĐul s͛appliƋue à uŶe bande de : 

- ϱ ŵğtƌes de laƌgeuƌ à paƌtiƌ de ĐhaĐuŶe des ƌives et  haut de ďeƌge de tous les Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, 
canaux et collecteurs ; 

- ϭϬ ŵğtƌes ĐeŶtƌĠs suƌ l͛aǆe des foŶds de valloŶ. 
 

Les riverains des ruisseaux, même secs, ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux. Les ruisseaux ou /et canaux 

;sauf ĐaŶauǆ d'aƌƌosage du ‘aǇ et de CaŵaŶdƌeͿ se tƌouvaŶt à l͛iŶtĠƌieuƌ de pƌopƌiĠtĠs pƌivĠes doiveŶt ġtƌe eŶtƌeteŶus 
par le propriétaire des lieux. 

EŶ Đas de ŵodifiĐatioŶ des tƌaĐĠs de l͛uŶ des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ ou ĐaŶauǆ et ĐolleĐteuƌs pluviauǆ, les seƌvitudes Đi-
dessus ĠŶoŶĐĠes s͛appliƋueƌoŶt daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶs suivaŶt le Ŷouveau tƌaĐĠ. 
 

 

ARTICLE 1AU.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

Les constructions devront être édifiées à une distance de la limite séparative au moins égale à la moitié de la hauteur du 

ďâtiŵeŶt, ŵesuƌĠe à l͛Ġgout du toit, aveĐ uŶ ŵiŶiŵuŵ de ϲ ŵğtƌes. 
 

DaŶs le Đas d͛uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ autoƌisĠe aŶtĠƌieuƌeŵeŶt, doŶt l͛iŵplaŶtatioŶ eǆistaŶte paƌ ƌappoƌt à la liŵite sĠpaƌative 
ne respecte pas les dispositions énoncées ci-dessus, l͛eǆteŶsioŶ au sol de Đette ĐoŶstƌuĐtioŶ et/ou sa suƌĠlĠvatioŶ 
seront admises dans le prolongement de la façade existante qui ne respecte pas ces dispositions.  

 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paysage. 

 

 

ARTICLE 1AU.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

La distance entre deux bâtiments non contigus ne pourra être inférieure à 3 mètres. 

 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

 

ARTICLE 1AU.9 - EMPRISE AU SOL (CF : DEFINITION DANS LA PARTIE « LEXIQUE ») 

 

En 1AUar : l͛eŵpƌise ŵaximale au sol des constructions et de leurs annexes est fixée à 15 %. 
 

En 1AUb : l͛eŵpƌise ŵaǆiŵale au sol des ĐoŶstƌuĐtioŶs et de leuƌs aŶŶeǆes est fiǆĠe àϴ % 
 

En 1AUtc et 1AUth : l͛eŵpƌise ŵaǆiŵale au sol des ĐoŶstƌuĐtioŶs et de leuƌs aŶŶeǆes est fiǆĠe au Đas paƌ Đas eŶ 
foŶĐtioŶ des ďesoiŶs et des pƌojets, daŶs le ƌespeĐt de l͛OƌieŶtatioŶ d͛AŵĠŶageŵeŶt et de Programmation. 
 

 

ARTICLE 1AU.10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Conditions de mesure de la hauteur (=hauteur absolue) 

 La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du sol naturel ou excavé, à l'égout du toit. 

Elle est déterminée sur un plan, parallèle au sol naturel avant travaux. Le sol naturel doit être défini par un plan 

altimétrique détaillé. 
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En 1AUar, 1AUb 

Pouƌ les ďâtiŵeŶts à usage d͛haďitatioŶ et leuƌs aŶŶeǆes, la hauteuƌ, ŵesuƌĠe du sol Ŷatuƌel à l͛Ġgout du toit, Ŷe devƌa 
pas excéder 7 mètres. 

 

En 1AUtc et 1AUth 

La hauteur, ŵesuƌĠe du sol Ŷatuƌel à l͛Ġgout du toit, Ŷe devƌa pas eǆĐĠdeƌ ϳ ŵ, à ĐoŶditioŶ Ƌue les ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷe 
portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage, et notamment aux cônes de vue vers le village perché. 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

 

ARTICLE 1AU.11 - ASPECT EXTERIEUR   

 

Les autoƌisatioŶs d͛oĐĐupeƌ le sol peuveŶt ġtƌe ƌefusĠes ou Ŷ͛ġtƌe aĐĐeptĠes Ƌue sous ƌĠseƌve de l͛oďseƌvatioŶ de 
pƌesĐƌiptioŶs spĠĐiales si les ĐoŶstƌuĐtioŶs, paƌ leuƌ situatioŶ, leuƌ aƌĐhiteĐtuƌe, leuƌs diŵeŶsioŶs ou l͛aspeĐt eǆtĠƌieuƌ 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à poƌteƌ atteiŶte au ĐaƌaĐtğƌe ou à l͛iŶtĠƌġt des lieuǆ 
avoisiŶaŶts, auǆ sites, auǆ paǇsages Ŷatuƌels ou uƌďaiŶs aiŶsi Ƌu͛à la ĐoŶseƌvatioŶ des peƌspeĐtives aƌĐhiteĐtuƌales et 
patrimoniales. 

 

Les travaux affectant les constructions existantes, qu'ils soient d'entretien courant ou de transformation et soumis ou 

non à permis de construire, devront être compatibles avec le caractère architectural de ces constructions et tendre à 

conserver ou à restituer leur qualité originelle, au moins en aspect visuel. 

 

D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les pĠtitioŶŶaiƌes de peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe devƌoŶt se ĐoŶfoƌŵeƌ à la palette de Đouleuƌ 
déposée en mairie. 

L͛eŶseŵďle des pƌesĐƌiptioŶs ŵeŶtioŶŶĠes Đi-dessous Ŷ͛est pas appliĐaďle auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes 
aux seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
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Conception et adaptation au terrain (Cf. schéma donnée en annexe – « Lexique ») 

- Les bâtiments doivent utiliser au mieux la topographie de la parcelle et les terrassements doivent être, s'ils 

sont indispensables, réduits au strict minimum. L'orientation des constructions doit se faire, en règle générale, 

parallèlement aux courbes de niveau dans les sites pentus. 

- Le Đhoiǆ de l͛iŵplaŶtatioŶ et de la distribution des volumes seront étudiés de façon à ne pas être la cause de 

terrassements importants bouleversant le terrain naturel et détruisant les plantations existantes. 

 

Toitures 

- Elles sont simples, généralement à 2 pentes opposées ; la pente doit être sensiblement identique à celle des 

constructions avoisinantes et ne devra en aucun cas dépasser 30%. 

- Les couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes posées en couvercle. Les souches doivent être simples 

et implantées judicieusement de manière à éviter des hauteurs trop grandes. 

- Des toitures terrasses non accessibles pourront être admises, compte tenu des caractéristiques de la 

construction projetée.  

- D'autres types de toitures sont admis dans le cas de réalisations de conception architecturale contemporaine 

ou guidées par des considérations favorisant la mise en oeuvre de constructions HQE (Haute Qualité 

Environnementale), type toitures végétalisées, toits terrasses avec panneaux solaires,... et sous réserve d'une 

bonne intégration dans le site. 

 

Façades et enduits 

Les enduits de façades  devront respecter les prescriptions ci-après : 

- La couleur des matériaux de construction ou des enduits doit s'harmoniser à celle des constructions 

avoisinantes et s'inspirer du nuancier de couleur déposé en mairie. 

- Les couleurs doivent être différentes entre façades mitoyennes pour traduire clairement le parcellaire. 

- Les annexes seront obligatoirement traitées avec les mêmes matériaux que ceux utilisés pour la construction 

principale. 

 

Sont interdits 

- Les teintes vives. 

- Les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, faux pans de bois ainsi que 

l'emploi à nu, en parement, de matériaux tels que carreaux de plâtre aggloméré ou briques creuses non 

revêtus d'enduits. 

- Les finitions d'enduits rustiques. 

- Les revêtements plastiques  

 

Les menuiseries : matériaux et peintures 

- Les ŵeŶuiseƌies eǆtĠƌieuƌes devƌoŶt ġtƌe ƌĠalisĠes de pƌĠfĠƌeŶĐe eŶ ďois ou eŶ aluŵiŶiuŵ. Toutefois, d͛autƌes 
ŵatĠƌiauǆ pouƌƌoŶt ġtƌe autoƌisĠs s͛ils ƌespeĐteŶt la tǇpologie de l͛aƌĐhiteĐtuƌe loĐale. 

 

Clôtures 

- Sur rue et en limite séparative, la clôture doit être implantée en limite de propriété, ou éventuellement en 

limite de l'emplacement réservé prévu pour un élargissement de la voirie. Le portail d'entrée sera 

proportionné à la clôture, traité de façon cohérente avec celle-ci.  

- Les coffrets éventuels (EDF, télécommunications, eau) et les boites aux lettres seront encastrés dans les parties 

maçonnées. 

 

Les clôtures ne dépasseront en aucun cas 2 m et seront composées : 

- Soit d'un mur plein, seulement sur limites séparatives et à condition d'être réalisé soit en pierres apparentes 

appareillées ou sèche soit en maçonnerie enduite. La couleur de l'enduit devant s'harmoniser à celle des 

constructions environnantes 

- Soit d'un mur-bahut compris entre 0,40 m et 0,70 m et surmonté d'une grille en ferronnerie ou d'un grillage, et 

doublé ou non d'une haie vive.  

- Soit d'une haie vive d'essence du pays non allergène. La liste donnée par le Conseil Départemental du Var est 

aŶŶeǆĠe au PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes adaptées aux jardins et espaces verts varois » - Carnet varois 

de ’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 

- Soit d'une grille ou d'un grillage posés sur des piquets scellés au sol 

- Soit d'une haie vive d'essence du pays non allergène (voir liste CD 83) 
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En cas de gêne apportée à la visibilité du croisement de voies, des restrictions supplémentaires peuvent être imposées. 

L͛ouveƌtuƌe des poƌtails d͛eŶtƌĠe devƌa se faiƌe uŶiƋueŵeŶt veƌs l͛iŶtĠƌieuƌ de la pƌopƌiĠtĠ. 
Le poƌtail doit ġtƌe iŵplaŶtĠe au ŵiŶiŵuŵ à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voiƌie puďliƋue ou pƌivée. 

 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠ au plaŶ gƌaphiƋue de 
zoŶage, toute Đlôtuƌe est iŶteƌdite ;sauf les Đlôtuƌes teŵpoƌaiƌes pouƌ le pâtuƌage d͛aŶiŵauǆͿ, afiŶ d͛Ġviteƌ 
d͛eŶdoŵŵageƌ le sǇstğŵe ƌaĐiŶaiƌe des aƌďƌes et de ƌepƌĠseŶteƌ uŶ oďstaĐle à l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ eŶ Đƌue. 
 

Enseignes 

Les enseignes doivent être conformes au Règlement Local de Publicité adopté le 26 Juin 2013, donné en annexe du PLU. 

Divers 

- L͛iŵplaŶtatioŶ de paƌatoŶŶeƌƌe, antenne, antenne parabolique et les appareils de climatisation sont interdits 

en façades vues depuis le domaine public. 

- Les annexes seront obligatoirement traitées avec les mêmes matériaux que ceux utilisés pour la construction 

principale. 

 

 

ARTICLE 1AU.12 – STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules automobiles 

- Pour les logements : une place de stationnement par tranche de 60 ŵ² de SDP aveĐ uŶ ŵiŶiŵuŵ d͛uŶe plaĐe  
par logement, 

- Pouƌ les hôtels, Đhaŵďƌes d͛hôtes ou résidences de tourisme: une place par chambre, 

- Pour les services : une place pour 60 m² de SDP, 

- Pour les résidences de tourisme et camping : uŶe plaĐe paƌ uŶitĠ d͛hĠďeƌgeŵeŶt 

 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou d'amélioration 

de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux 

s'accompagnent de la création de surface de plancher. 

 
Le stationnement des vélos et des 2 roues 

- Pour toute nouvelle construction : 1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 80 m² de SDP ; 

- Pour une extension de bâti existant : s͛il est ĐƌĠĠ plus de ϲϬ ŵ² de SDP ou plus de ϭ logeŵeŶt supplĠŵeŶtaiƌe, 
1 place de stationnement de 2 m² par tranche de 60 m² de SDP.  

 

Il en est de même pour tout changement de destination. 

La localisation et l'aménagement du stationnement seront compatibles avec l'environnement bâti ou naturel. 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique, sur des 

emplacements prévus à cet effet.   

 

 

ARTICLE 1AU.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

UŶ plaŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt paǇsageƌ devƌa ġtƌe aŶŶeǆĠ à toute deŵaŶde de peƌŵis. 
Les espaces non bâtis doivent être traités en espaces verts avec plantation d͛aƌďƌes d͛esseŶĐes du paǇs ŶoŶ alleƌgğŶes. 
 

Les plaŶtatioŶs eǆistaŶtes doiveŶt ġtƌe ŵaiŶteŶues ou ƌeŵplaĐĠes paƌ des plaŶtatioŶs d͛esseŶĐe du paǇs ŶoŶ 
allergènes. 

La liste doŶŶĠe paƌ le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal du Vaƌ est aŶŶeǆĠe au PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes adaptées aux 

jardins et espaces verts varois » - CaƌŶet vaƌois de ’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 

 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠ au plaŶ gƌaphiƋue de 
zonage :  

- la plantatioŶ d͛espğĐes iŶvasives est à pƌosĐƌiƌe. Il est ƌeĐoŵŵaŶdĠ de toujouƌs ŵettƌe eŶ œuvƌe des espğĐes 
représentatives des dynamiques végétales locales, issues de souches de provenance locale. 

- tout aďattage d͛aƌďƌe est iŶteƌdit ;sauf eŶ Đas de daŶgeƌ ou de ŶĠĐessitĠ ĠĐologiƋue et suƌ la ďase d͛uŶe 
eǆpeƌtise. Ladite eǆpeƌtise pƌĠĐiseƌa les ŵesuƌes de Ŷatuƌe à liŵiteƌ ou ĐoŵpeŶseƌ l͛iŵpaĐt suƌ l͛ĠƋuiliďƌe 
écologique de la ripisylve) ; 
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- avaŶt tout aďattage, vĠƌifieƌ Ƌue l͛aƌďƌe Ŷ͛est pas oĐĐupĠ paƌ uŶe espğĐe aŶiŵale protégée (telle que les 

chauves-souƌisͿ. Si l͛aďattage est iŶĐoŶtouƌŶaďle, des ŵesuƌes de suďstitutioŶ seƌoŶt ŵises eŶ plaĐe ;ŶiĐhoiƌs 
par exemple)  

 

Au-delà de quatre places de stationnement sur une même parcelle : 

- il devra être planté un arbre de haute tige d͛esseŶĐe loĐale ŶoŶ alleƌgğŶes pouƌ Ƌuatƌe plaĐes ; 

- les espaĐes eǆtĠƌieuƌs allouĠs au statioŶŶeŵeŶt devƌoŶt ġtƌe tƌaitĠs de ŵaŶiğƌe à peƌŵettƌe l͛iŶfiltƌatioŶ de 
l͛eau. 

 

En 1AUar 
ϱϬ % au ŵoiŶs de la suƌfaĐe d͛assiette de la ĐoŶstƌuĐtioŶ à Ġdifieƌ est tƌaitĠe eŶ espaĐes vĠgĠtalisĠs eŶ pleiŶe teƌƌe, 
pouƌ ŶotaŵŵeŶt plaŶteƌ des aƌďƌes à haute tige  à ƌaisoŶ d͛uŶe uŶitĠ paƌ tƌaŶĐhe de ϮϬϬ ŵ² d͛espaĐe de pleiŶe teƌƌe.  
 

En 1AUb  
60 % au moiŶs de la suƌfaĐe d͛assiette de la ĐoŶstƌuĐtioŶ à Ġdifieƌ est tƌaitĠe eŶ espaĐes vĠgĠtalisĠs eŶ pleiŶe teƌƌe, 
pouƌ ŶotaŵŵeŶt plaŶteƌ des aƌďƌes à haute tige  à ƌaisoŶ d͛uŶe uŶitĠ paƌ tƌaŶĐhe de ϮϬϬ ŵ² d͛espaĐe de pleiŶe teƌƌe.  
 

En  1AUtc et 1AUth : 
Un plaŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt paǇsageƌ devƌa ġtƌe aŶŶeǆĠ à toute deŵaŶde de peƌŵis. 
Les ouvƌages teĐhŶiƋues de gestioŶ de l͛eau et leuƌs aďoƌds ;ďassiŶs de ƌĠteŶtioŶ ou d͛iŶfiltƌatioŶ, Ŷoues…Ϳ feƌoŶt 
l͛oďjet d͛uŶ tƌaiteŵeŶt paǇsageƌ à doŵiŶaŶte vĠgĠtale iŶtĠgƌĠs daŶs l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt Ŷatuƌel et ďâti. 
Les espaĐes eǆtĠƌieuƌs allouĠs au statioŶŶeŵeŶt devƌoŶt ġtƌe tƌaitĠs de ŵaŶiğƌe à peƌŵettƌe l͛iŶfiltƌatioŶ de l͛eau. 
 

 

ARTICLE 1AU.14 - COEFFICIENT D͛OCCUPATION DU SOL 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 1AU.15 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

 

La pose de panneaux solaire est autorisée sur les ombrières des aires de stationnement extérieurs, sous réserve que les 

constructions, par leurs situations, leurs dimensions ou leurs aspects extérieurs, ne portent pas atteinte au caractère ou 

à l͛iŶtĠƌġt des lieuǆ avoisiŶaŶts, auǆ paǇsages Ŷatuƌels ou uƌďaiŶs, aiŶsi Ƌu͛à la ĐoŶseƌvatioŶ des peƌspeĐtives 
architecturales et patrimoniales. 

 

Paƌ ailleuƌs, pouƌ l͛eŶseŵďle des destiŶatioŶs, seront privilégiées : 

- l͛utilisatioŶ de ŵatĠƌiauǆ duƌaďles, 
- l͛iŶstallatioŶ de dispositifs de pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle. 

 

ARTICLE 1AU.16 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIE‘E D͛INF‘ASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATION 

ELECTRONIQUES 

 

Toute nouvelle constƌuĐtioŶ à usage d'haďitatioŶ, d͛hĠďeƌgeŵeŶt hôtelieƌ et de seƌviĐes puďliĐs, sauf les aŶŶeǆes, devƌa 
prévoir les branchements aux réseaux de communications numériques. Cette règle ne s'applique pas pour des travaux 

sur bâtiment existant. 
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CHAPITRE II - ZONE 2AU  
 

Cette zone, actuellement non ou insuffisamment équipée, est destinée à constituer des réserves foncières pour les 

extensions de l'urbanisation à long terme. 

 

Elle comprend deux secteurs destinés à accueillir des constructions et installations à usage d͛haďitatioŶ (dont certaines 

soumises à un risque inondation « r »): 2AU, 2Aur. 
 

Elle correspond à un secteur à urbaniser à long  terme, c'est-à-diƌe doŶt l͛uƌďaŶisatioŶ est feƌŵĠe, et suďoƌdoŶŶĠe à 
une modification ou à une révision du PLU.  

 

 

ARTICLE 2AU.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits : 

- Toutes les oĐĐupatioŶs du sol, à l͛eǆĐeptioŶ de Đelles visĠes à l͛aƌtiĐle ϮAUϮ 

 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠs au plan graphique 

de zonage : 

- Les exhaussements et affouillements sont interdits. 

- Les sols et rives seront préservés (prélèvement de terre interdits, apports interdits, mouvements de sols 

interdits). 

- Toute artificialisation et toute imperméabilisation des sols dans ces espaces sont interdites (le sol devant rester 

à l͛Ġtat ŶatuƌelͿ. 
- L͛eŶdigueŵeŶt des Đouƌs d͛eau est iŶteƌdit. 

 

 

ARTICLE 2AU.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit,....), délimités aux documents 

graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et utilisations du sol autorisées à l'article 2 doivent respecter 

les dispositions de l'article 5 des dispositions générales du présent règlement. En tout état de cause, ce sont les 

dispositions les plus restrictives qui s'appliquent sur le dit terrain. 

 

Sont autorisées sous conditions : 

- Les installations, ouvrages techniques, et aménagements nécessaires aux services publics ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif, 
- Les ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes au foŶĐtioŶŶeŵeŶt du ‘Ġseau PuďliĐ de TƌaŶspoƌt d͛EleĐtƌiĐitĠ 

;‘TEͿ, aiŶsi Ƌue les eǆhausseŵeŶts et affouilleŵeŶts Ƌui leuƌs soŶt liĠs, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe ĐoŵpƌoŵetteŶt 
pas la stabilitĠ des sols ou l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ et Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte au ĐaƌaĐtğƌe du site. 

- Les affouillements et exhaussements de sol à condition que leur réalisation soit liée : 

o aux occupations ou utilisations du sol autorisées sur la zone, 

o ou à des aménagements paysagers, 

o ou à des aménagements hydrauliques, 

o ou à des tƌavauǆ d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes ƌoutiğƌes, de tƌaŶspoƌts ĐolleĐtifs, de ĐiƌĐulatioŶ douĐe ou 
d͛aŵĠŶageŵeŶt d͛espaĐe puďliĐ, 

o ou Ƌu͛elle ĐoŶtƌiďue à la ŵise eŶ valeuƌ du paǇsage, d͛uŶ site ou d͛un vestige archéologique. 

- L͛eǆteŶsioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs eǆistaŶtes à l͛appƌoďatioŶ du PLU : 

- pouƌ les ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage d͛haďitatioŶ, aǇaŶt uŶe eǆisteŶĐe lĠgale à la date d͛appƌoďatioŶ du PLU, et 
d'une superficie supérieure ou égale à 50 m² de SDP : est autoƌisĠe l͛eǆteŶsioŶ ŵesuƌĠe, aveĐ uŶ ŵaǆiŵuŵ de 
30% de SDP supplémentaire, calculée par rapport à la surface initiale, sans création de nouveau logement, et à 

ĐoŶditioŶ de Ŷe pas Đoŵpƌoŵettƌe l͛aŵĠŶageŵeŶt ultĠƌieuƌ de la zoŶe. 

La superficie maximale, après extension de 30%, ne devra pas excéder 250 m² de SDP.  

L͛eǆteŶsioŶ devƌa oďligatoiƌeŵeŶt ġtƌe accolée du bâti existant et pourra se réaliser en une ou plusieurs 

phases sans dépasser les 30 % autorisés. 

- pour chaque ĐoŶstƌuĐtioŶ à usage d͛haďitatioŶ, eǆistaŶte à la date d͛appƌoďatioŶ du PLU, et sous ƌĠseƌve de 
démontrer qu'ils ne portent pas atteinte au caractère du site et de la zone, sont autorisés les constructions : 

o D͛uŶ aďƌi de jaƌdiŶ  d͛uŶe supeƌfiĐie iŶfĠƌieuƌe à 15 m² de SDP 
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o D͛uŶe pisĐiŶe ŶoŶ Đouveƌte, aiŶsi Ƌue sa plage. 
o D͛uŶ gaƌage d͛uŶe supeƌfiĐie iŶfĠƌieuƌe à ϰϬ ŵ² d͛eŵpƌise au sol, paƌ ĐoŶstƌuĐtioŶ d'haďitatioŶ aǇaŶt 

une existence légale à la date d'approbation du PLU sous réserve qu'il soit accolé à l'habitation. 

o D͛uŶe autƌe aŶŶeǆe d͛uŶe supeƌfiĐie ŵaǆiŵale de ϮϬ ŵ². 
Les annexes doivent être entièrement implantées à 8 m minimum de la construction principale et dans un 

ƌaǇoŶ de ϯϬ ŵğtƌes autouƌ de la ĐoŶstƌuĐtioŶ à usage d͛haďitatioŶ, ŵesuƌĠ à paƌtiƌ des murs extérieurs du 

ďâtiŵeŶt d͛haďitatioŶ pƌiŶĐipal ;sĐhĠŵa Đi-dessous). 

Les annexes et garages sont implantés sur un seul niveau. 

Les aŶŶeǆes ĐƌĠĠes apƌğs la date d͛appƌoďatioŶ du PLU Ŷe pouƌƌoŶt ġtƌe tƌaŶsfoƌŵĠes eŶ Ŷouveauǆ 
logements. 

L͛iŵplaŶtatioŶ des annexes doit respecter le schéma ci-dessous : 

 

- La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans conformément à la 

règlementation en vigueur et dans le respect des préconisations concernant les zones à risque. 

- La démolition  

 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠs au plaŶ gƌaphiƋue 
de zonage : 

- L͛ĠĐlaiƌage puďliĐ est autoƌisĠ sous ĐoŶditioŶs : 

Privilégier les minuteries, les lampes basses-pressions et les réflecteurs de lumières ;  
Liŵiteƌ au ŵaǆiŵuŵ l͛utilisatioŶ des halogğŶes et des ŶĠoŶs ; 
Eclairer vers le sol uniquement et de manière limitée ; 

Prévoir dans la mesure du possible un éclairage de sécurité à déclencheur de mouvement ou IR. 

Utiliser de préférence des ampoules au sodium et prévoir une installation minimale de lampadaires, 

vérifier leur puissance. 

Interdire les éclairages vers les zones naturelles et boisées. 

- L͛ĠĐlaiƌage pƌivĠ est autorisé sous réserve de respecter les prescriptions suivantes (schéma) : 
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ARTICLE 2AU.3 - ACCES ET VOIRIES 

 

Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé sur fonds voisins, dans les 

conditions définies paƌ l͛aƌtiĐle ϲϴϮ du Code Civil. 
 

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des accès, voiries publiques ou privées doivent être adaptées aux 

usages Ƌu͛ils suppoƌteŶt ou auǆ opĠƌatioŶs Ƌu͛ils desseƌveŶt.  
 

Tout chemin privé débouchant sur une voie communale sera revêtu afin de stabiliser le sol sur une profondeur au moins 

égale à 10 m, et les eaux pluviales devront être collectées afin qu'elles ne soient pas renvoyées sur la voie publique. Le 

portail de la propriété doit être implantée au minimum à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voiƌie eǆistaŶte, puďliƋue ou pƌivĠe. 
 

Tout Ŷouvel aĐĐğs suƌ la ‘Dϰ, la ‘D ϭϵ, la ‘D ϱϲϮ et la ‘D ϱϲϯ est iŶteƌdit sauf s͛il Ŷ͛Ǉ a pas d͛autƌes possiďilitĠs 
ĐoƌƌeĐtes d͛aĐĐğs.  
 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.151-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠs au plaŶ gƌaphiƋue 
de zonage, les accès (entretien, circulations douces) seront disposés de manière à préserver la forêt galerie (placés là où 

les arbres sont absents et/ou peu représentatifs)  

 

Voiries 

Les voies de desserte (publiques et privées) doivent être conformes aux exigences de sécurité soit : 

- ϰ ŵğtƌes si le Ŷoŵďƌe d͛haďitatioŶs desseƌvies est iŶfĠƌieuƌ à ϭϬ haďitatioŶs ; 

- ϱ ŵğtƌes si le Ŷoŵďƌe d͛haďitatioŶs desseƌvies est Đoŵpƌis eŶtƌe ϭ1 et 50 habitations ; 

- ϲ ŵğtƌes si le Ŷoŵďƌe d͛haďitatioŶs desseƌvies est supĠƌieuƌ à ϱϬ haďitatioŶs ; 

 

Cette laƌgeuƌ peut Ŷe pas ġtƌe eǆigĠe suƌ toute la loŶgueuƌ de la voie, ŶotaŵŵeŶt s͛il est pƌĠvu des aiƌes de ĐƌoiseŵeŶt 
et/ou des aiƌes de ƌetouƌŶeŵeŶt d͛au ŵoiŶs  ϮϬϬ ŵ² ou uŶ TE à l͛eǆtƌĠŵitĠ des voies saŶs issues. 
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ARTICLE 2AU.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 2AU.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 2AU.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions autorisées doivent être implantées à : 

- à une distance supérieure ou égale à 35 m de l'axe de la RD 562 

- à une distance supérieure ou égale à 20 m de l'axe des RD 4 et RD 563 

- à une distance supérieure ou égale 15 m de l'axe de la RD 19 

- à une distance supérieure ou égale à 10 m de l'alignement des autres voies et emprises publiques ou 

privées existantes ou à créer. 

 

Des implantations différentes du 1
er

 paragraphe peuvent être autorisées : 

- pour les constructions et installatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d'iŶtĠƌġt à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe 
portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 

- Pour les annexes des constructions à usage d'habitation qui pourront s'implanter à 25 m de l'axe de la RD 

562. 

 

Canaux et Đouƌs d͛eau 

Le loŶg des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, foŶds de valloŶ Ǉ Đoŵpƌis les ĐaŶauǆ et ĐolleĐteuƌs, uŶe ŵaƌge de ƌeĐul est iŶstauƌĠe 
en tout point des constructions, sous-sols et saillies compris.  

Sauf indication contraire donnée dans le rapport SOGREAH annexé au présent PLU (cf : étude de « DETERMINATION DE 

L'ALEA INONDATION ET DE L'ALEA RUISSELLEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE FAYENCE et des cartes 

réglementaires -  annexe règlementaire), et en-dehors des espaces naturels protégés au titre de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-23 

dĠfiŶissaŶt uŶe ďaŶde de paƌt et d͛autƌe des Đouƌs d͛eau à pƌotĠgeƌ, la ŵaƌge de ƌeĐul s͛appliƋue à uŶe ďaŶde de : 

- ϱ ŵğtƌes de laƌgeuƌ à paƌtiƌ de ĐhaĐuŶe des ƌives et  haut de ďeƌge de tous les Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, 
canaux et collecteurs ; 

- ϭϬ ŵğtƌes ĐeŶtƌĠs suƌ l͛aǆe des foŶds de valloŶ. 
 

Les riverains des ruisseaux, même secs, ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux. Les ruisseaux ou /et canaux 

;sauf ĐaŶauǆ d'aƌƌosage du ‘aǇ et de CaŵaŶdƌeͿ se tƌouvaŶt à l͛iŶtĠƌieuƌ de pƌopriétés privées doivent être entretenus 

par le propriétaire des lieux. 

EŶ Đas de ŵodifiĐatioŶ des tƌaĐĠs de l͛uŶ des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ ou ĐaŶauǆ et ĐolleĐteuƌs pluviauǆ, les seƌvitudes Đi-
dessus ĠŶoŶĐĠes s͛appliƋueƌoŶt daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶs suivaŶt le nouveau tracé. 

 

 

ARTICLE 2AU.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

Les constructions devront être édifiées à une distance minimale de 6 mètres de la limite séparative. 

A ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la préservation du site et du paysage, cette distance ne s'applique pas : 

- Aux modifications, ou extensions de bâtiments existants à condition que le retrait existant avant travaux ne 

soit pas diminué, 

- Aux constructions et installations nécessaires aux services puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif  

- Pour la construction ou la surélévation, sur la limite séparative, de bâtiments jointifs de hauteur et de 

dimension sensiblement équivalentes (+ ou - 0,50 m), 

- Aux piscines ainsi que leur local technique qui devront toutefois respecter un recul de 2 m minimum, 

- Pour les constructions inférieures à 3 m au faîtage. 
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ARTICLE 2AU.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

Les annexes aux habitations, autres que les garages, seront implantées à une distance minimale de 8 mètres des 

constructions existantes. 

 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvation du site et du paysage. 

 

 

ARTICLE 2AU.9 - EMPRISE AU SOL (CF : DEFINITION DANS LA PARTIE « LEXIQUE ») 

 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 2AU.10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Conditions de mesure de la hauteur (=hauteur absolue) 

 La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du sol naturel ou excavé, à l'égout du toit. 

Elle est déterminée sur un plan, parallèle au sol naturel avant travaux. Le sol naturel doit être défini par un plan 

altimétrique détaillé. 

 
 

 
 

 

La hauteuƌ ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs, ŵesuƌĠe du sol Ŷatuƌel à l͛Ġgout du toit, est fiǆĠe à 7 mètres, sauf pour les 

annexes et garages pour lesquelles la hauteur est limitée à 3 mètres. 
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ARTICLE 2AU.11 – ASPECT EXTERIEUR   

 

Les autorisations d͛oĐĐupeƌ le sol peuveŶt ġtƌe ƌefusĠes ou Ŷ͛ġtƌe aĐĐeptĠes Ƌue sous ƌĠseƌve de l͛oďseƌvatioŶ de 
pƌesĐƌiptioŶs spĠĐiales si les ĐoŶstƌuĐtioŶs, paƌ leuƌ situatioŶ, leuƌ aƌĐhiteĐtuƌe, leuƌs diŵeŶsioŶs ou l͛aspeĐt eǆtĠƌieuƌ 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à ŵodifieƌ, soŶt de Ŷatuƌe à poƌteƌ atteiŶte au ĐaƌaĐtğƌe ou à l͛iŶtĠƌġt des lieuǆ 
avoisiŶaŶts, auǆ sites, auǆ paǇsages Ŷatuƌels ou uƌďaiŶs aiŶsi Ƌu͛à la ĐoŶseƌvatioŶ des peƌspeĐtives aƌĐhiteĐtuƌales et 
patrimoniales. 

 

Les travaux affectant les constructions existantes, qu'ils soient d'entretien courant ou de transformation et soumis ou 

non à permis de construire, devront être compatibles avec le caractère architectural de ces constructions et tendre à 

conserver ou à restituer leur qualité originelle, au moins en aspect visuel. 

 

D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les pĠtitioŶŶaiƌes de peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe devƌoŶt se ĐoŶfoƌŵeƌ à la palette de Đouleuƌ 
déposée en mairie. 

 

L͛eŶseŵďle des pƌesĐƌiptioŶs ŵeŶtioŶŶĠes Đi-dessous Ŷ͛est pas appliĐaďle auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et installations nécessaires 

auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

Toitures 

- Elles sont simples, généralement à 2 pentes opposées ; la pente doit être sensiblement identique à celle des 

constructions avoisinantes et ne devra en aucun cas dépasser 30%. 

- Les couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes posées en couvercle. Les souches doivent être simples 

et implantées judicieusement de manière à éviter des hauteurs trop grandes. 

- Des toitures terrasses non accessibles pourront être admises, compte tenu des caractéristiques de la 

construction projetée.  

- D'autres types de toitures sont admis dans le cas de réalisations de conception architecturale contemporaine 

ou guidées par des considérations favorisant la mise en oeuvre de constructions HQE (Haute Qualité 

Environnementale), type toitures végétalisées, toits terrasses avec panneaux solaires,... et sous réserve d'une 

bonne intégration dans le site. 

 

Façades et enduits 

Les enduits de façades  devront respecter les prescriptions ci-après : 

- La couleur des matériaux de construction ou des enduits doit s'harmoniser à celle des constructions 

avoisinantes et s'inspirer du nuancier de couleur déposé en mairie. 

- Les couleurs doivent être différentes entre façades mitoyennes pour traduire clairement le parcellaire. 

- Les annexes seront obligatoirement traitées avec les mêmes matériaux que ceux utilisés pour la construction 

principale. 

Sont interdits 

- Les teintes vives. 

- Les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, faux pans de bois ainsi que 

l'emploi à nu, en parement, de matériaux tels que carreaux de plâtre aggloméré ou briques creuses non 

revêtus d'enduits. 

- Les finitions d'enduits rustiques. 

- Les revêtements plastiques  

 

Les menuiseries : matériaux et peintures 

- Les ŵeŶuiseƌies eǆtĠƌieuƌes devƌoŶt ġtƌe ƌĠalisĠes de pƌĠfĠƌeŶĐe eŶ ďois ou eŶ aluŵiŶiuŵ. Toutefois, d͛autƌes 
ŵatĠƌiauǆ pouƌƌoŶt ġtƌe autoƌisĠs s͛ils ƌespeĐteŶt la tǇpologie de l͛aƌĐhiteĐtuƌe loĐale. 

 

Clôtures 

- Sur rue et en limite séparative, la clôture doit être implantée en limite de propriété, ou éventuellement en 

limite de l'emplacement réservé prévu pour un élargissement de la voirie. Le portail d'entrée sera 

proportionné à la clôture, traité de façon cohérente avec celle-ci.  

- Les coffrets éventuels (EDF, télécommunications, eau) et les boites aux lettres seront encastrés dans les parties 

maçonnées. 

 

Les clôtures ne dépasseront en aucun cas 2 m et seront composées : 
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- Soit d'un mur plein, seulement sur limites séparatives et à condition d'être réalisé soit en pierres apparentes 

appareillées ou sèche soit en maçonnerie enduite. La couleur de l'enduit devant s'harmoniser à celle des 

constructions environnantes 

- Soit d'un mur-bahut compris entre 0,40 m et 0,70 m et surmonté d'une grille en ferronnerie ou d'un grillage, et 

doublé ou non d'une haie vive.  

- Soit d'une haie vive d'essence du pays non allergène. La liste donnée par le Conseil Départemental du Var est 

aŶŶeǆĠe au PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes adaptées aux jardins et espaces verts varois » - Carnet varois 

de ’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 

- Soit d'une grille ou d'un grillage posés sur des piquets scellés au sol 

- Soit d'une haie vive d'essence du pays non allergène (voir liste CD 83) 

 

En cas de gêne apportée à la visibilité du croisement de voies, des restrictions supplémentaires peuvent être imposées. 

L͛ouveƌtuƌe des poƌtails d͛eŶtƌĠe devƌa se faiƌe uŶiƋueŵeŶt veƌs l͛iŶtĠƌieuƌ de la pƌopƌiĠtĠ. 
Le poƌtail doit ġtƌe iŵplaŶtĠe au ŵiŶiŵuŵ à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voiƌie puďliƋue ou pƌivĠe. 
 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠ au plaŶ gƌaphiƋue de 
zonage :  

- la plaŶtatioŶ d͛espğĐes iŶvasives est à pƌosĐƌiƌe. Il est ƌeĐoŵŵaŶdĠ de toujouƌs ŵettƌe eŶ œuvƌe des espğĐes 
représentatives des dynamiques végétales locales, issues de souches de provenance locale. 

- tout aďattage d͛aƌďƌe est iŶteƌdit ;sauf eŶ Đas de daŶgeƌ ou de ŶĠĐessitĠ ĠĐologiƋue et suƌ la ďase d͛uŶe 
expertise. Ladite expertise précisera les mesures de nature à limiter ou compeŶseƌ l͛iŵpaĐt suƌ l͛ĠƋuiliďƌe 
écologique de la ripisylve) ; 

- avaŶt tout aďattage, vĠƌifieƌ Ƌue l͛aƌďƌe Ŷ͛est pas oĐĐupĠ paƌ uŶe espğĐe aŶiŵale pƌotĠgĠe ;telle Ƌue les 
chauves-souƌisͿ. Si l͛aďattage est iŶĐoŶtouƌŶaďle, des ŵesuƌes de suďstitutioŶ seƌoŶt ŵises en place (nichoirs 

par exemple)  

 

Divers 

- L͛iŵplaŶtatioŶ de paƌatoŶŶeƌƌe, aŶteŶŶe, aŶteŶŶe paƌaďoliƋue et les appaƌeils de ĐliŵatisatioŶ soŶt iŶteƌdits 
en façades vues depuis le domaine public. 

- Les annexes seront obligatoirement traitées avec les mêmes matériaux que ceux utilisés pour la construction 

principale. 

 

 

ARTICLE 2AU.12 – STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules automobiles 

- Pour les logements : une place de stationnement par tranche de 60 ŵ² de SDP aveĐ uŶ ŵiŶiŵuŵ d͛uŶe plaĐe 
par logement, 

 
Le stationnement des vélos et des 2 roues 

- Pour une extension de bâti existant : s͛il est ĐƌĠĠ plus de ϲϬ ŵ² de SDP ou plus de ϭ logeŵeŶt supplĠŵeŶtaiƌe, 
1 place de stationnement de 1m² par tranche de 60 m² de SDP.  

Il en est de même pour tout changement de destination. 

La localisation et l'aménagement du stationnement seront compatibles avec l'environnement bâti ou naturel. 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique, sur des 

emplacements prévus à cet effet.   

 

 

ARTICLE 2AU.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

UŶ plaŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt paǇsageƌ devƌa ġtƌe aŶŶeǆĠ à toute deŵaŶde de peƌŵis. Les espaĐes ŶoŶ ďâtis doiveŶt ġtƌe 
traités en espaces verts avec plaŶtatioŶ d͛aƌďƌes d͛esseŶĐes du paǇs ŶoŶ alleƌgğŶes. 
 

Au-delà du rayon de 30 m déterminé autour de la construction principale, aucune surface imperméabilisée nouvelle 

Ŷ͛est autoƌisĠe ;hoƌs ĐheŵiŶ ou voie d͛aĐĐğsͿ – cf schéma ci-dessous : 
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Les plaŶtatioŶs eǆistaŶtes doiveŶt ġtƌe ŵaiŶteŶues ou ƌeŵplaĐĠes paƌ des plaŶtatioŶs d͛esseŶĐe du paǇs ŶoŶ 
allergènes. 

La liste doŶŶĠe paƌ le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal du Vaƌ est aŶŶeǆĠe au PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes adaptées aux 

jardins et espaces verts varois » - CaƌŶet vaƌois de ’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 

 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠ au plaŶ gƌaphiƋue de 
zoŶage, la plaŶtatioŶ d͛espğĐes iŶvasives est à pƌosĐƌiƌe. Il est ƌeĐoŵŵaŶdĠ de toujouƌs ŵettƌe eŶ œuvƌe des espğĐes 
représentatives des dynamiques végétales locales, issues de souches de provenance locale. 

 

Au-delà de quatre places de stationnement sur une même parcelle : 

- il devƌa ġtƌe plaŶtĠ uŶ aƌďƌe de haute tige d͛esseŶĐe locale non allergènes pour quatre places ; 

- les espaĐes eǆtĠƌieuƌs allouĠs au statioŶŶeŵeŶt devƌoŶt ġtƌe tƌaitĠs de ŵaŶiğƌe à peƌŵettƌe l͛iŶfiltƌatioŶ de 
l͛eau. 

 

 

ARTICLE 2AU.14 - COEFFICIENT D͛OCCUPATION DU SOL 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 2AU.15 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 2AU.16 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIE‘E D͛INF‘ASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATION 

ELECTRONIQUES 

 

Non réglementé  
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TITRE III – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES ET 

NATURELLES 
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CHAPITRE I - ZONE AGRICOLE 
 
Les zones agricoles correspondent aux secteurs de la commune à protéger en raison du potentiel agronomique, 

biologique ou économique des terres agricoles.  

Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics et à l'exploitation 

agricole sont seules autorisées en zone A. 

 

Les Đƌitğƌes de dĠfiŶitioŶ de l’eǆploitatioŶ agƌiĐole et de la ŶotioŶ de ĐoŶstƌuĐtioŶs diƌeĐtement nécessaires à son activité, 

et la dĠfiŶitioŶ de la ŶotioŶ de ĐoŶstƌuĐtioŶs diƌeĐteŵeŶt ŶĠĐessaiƌes à l’eǆploitatioŶ agƌiĐole, sont donnés dans le 

lexique du présent règlement. 

 

Elle comprend une zone Ap, « agricole paysager »structurante et pérenne, qui concerne une oliveraie en restanques, au 

pied du village perché, et qui assure une ceinture agricole à préserver et une protection paysagère forte. 

 

 

ARTICLE A.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
Toutes oĐĐupatioŶs et utilisatioŶs du sol soŶt iŶteƌdites à l͛eǆĐeptioŶ de Đelles pƌĠvues à l͛aƌtiĐle AϮ.  
EŶ paƌtiĐulieƌ, l͛eǆtƌaĐtioŶ de teƌƌe vĠgĠtale, le dĠpôt de dĠĐhets ŶoŶ liĠs à uŶ usage agƌiĐole, la ĐaďaŶisatioŶ et 
l'implantation de centrales photovoltaïques au sol y sont interdits.  

 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠs au plaŶ gƌaphiƋue 
de zonage : 

- Les exhaussements et affouillements sont interdits, sauf pour la réalisation de canalisations publiques 

enterrées et sous condition de remise en état du site et de prise en compte  

- Les sols et rives seront préservés (prélèvement de terre interdits, apports interdits, mouvements de sols 

interdits). 

- Toute artificialisation et toute imperméabilisation des sols dans ces espaces sont interdites (le sol devant rester 

à l͛Ġtat ŶatuƌelͿ. 
- L͛eŶdigueŵeŶt des Đouƌs d͛eau est iŶteƌdit. 

 

 

ARTICLE A.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Prise en compte des divers risques et nuisances de l'article 5 des dispositions générales du règlement 

Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit,....), délimités aux documents 

graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et utilisations du sol autorisées à l'article 1 doivent respecter 

les dispositions de l'article 5 des dispositions générales du présent règlement. En tout état de cause, ce sont les 

dispositions les plus restrictives qui s'appliquent sur le dit terrain. 

 

La reconstruction à l'identique des bâtiments autorisés antérieurement et détruits par un sinistre dans les dix ans 

suivant le sinistre, nonobstant les dispositions des articles 6 à 15 de la zone A, et dans le respect des préconisations 

concernant les zones à risque. 

 

Seules peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol ci-après sous réserve de conditions particulières :  

 

A ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils soieŶt diƌeĐteŵeŶt ŶĠĐessaiƌes à l͛eǆploitatioŶ agƌiĐole ;eŶ appliĐatioŶ des aƌtiĐles Lϯϭϭ-1 et L312-1 

du Code ‘uƌalͿ, eŶ ƌespeĐtaŶt le ĐaƌaĐtğƌe de la zoŶe, et Ƌu'ils soieŶt ƌegƌoupĠs autouƌ du siğge d͛eǆploitatioŶ :  
- les ďâtiŵeŶts d͛eǆploitation, installations ou ouvrages techniques nécessaires à la production agricole ;  

- les ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage d͛haďitatioŶ, l'agƌaŶdisseŵeŶt ou la ƌĠhaďilitatioŶ des haďitatioŶs eǆistaŶtes aiŶsi 
que les constructions qui leurs sont complémentaires (piscine, local technique, réserve d'eau, abri, garage, 

etc.), dans la limite d͛uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ à usage d͛haďitatioŶ paƌ eǆploitatioŶ et d͛uŶe SuƌfaĐe de PlaŶĐheƌ 
maximale totale de  ϮϱϬ  ŵ² ;eǆteŶsioŶs ĐoŵpƌisesͿ, sous ƌĠseƌve de l͛eǆisteŶĐe d͛au ŵoiŶs un bâtiment 

technique soumis à permis de construire régulièrement édifié à proximité du lieu projeté pour édifier cette 

ĐoŶstƌuĐtioŶ. Ce pƌiŶĐipe de pƌoǆiŵitĠ pouƌƌa ġtƌe adaptĠ eŶ Đas d͛iŵpossiďilitĠ teĐhŶiƋue, juƌidiƋue ou 

économique dûment démontrée. 

Pour chaque habitation existante ou a créer, les annexes suivantes seront autorisées : 

o uŶ aďƌi de jaƌdiŶ  d͛uŶe supeƌfiĐie iŶfĠƌieuƌe à ϭϱ ŵ² de SDP 
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o une piscine non couverte, ainsi que sa plage. 

o uŶ gaƌage d͛uŶe supeƌfiĐie iŶfĠƌieuƌe à ϰϬ ŵ² d͛eŵpƌise au sol, par construction d'habitation ayant 

une existence légale à la date d'approbation du PLU sous réserve qu'il soit accolé à l'habitation. 

o uŶe autƌe aŶŶeǆe d͛uŶe supeƌfiĐie ŵaǆiŵale de ϮϬ ŵ² ;aďƌi à ďois, ďaƌďeĐue, loĐal teĐhŶiƋue, pool-
house, poulailler, etc.) 

o Les annexes doivent être entièrement implantées à 8 m minimum de la construction principale et 

daŶs uŶ ƌaǇoŶ de ϯϬ ŵğtƌes autouƌ de la ĐoŶstƌuĐtioŶ à usage d͛haďitatioŶ, ŵesuƌĠ à paƌtiƌ des ŵuƌs 
eǆtĠƌieuƌs du ďâtiŵeŶt d͛haďitatioŶ pƌiŶĐipal ;sĐhĠŵa Đi-dessous). 

o Les annexes et garages sont implantés sur un seul niveau (cf article A.10). 

o Les aŶŶeǆes ĐƌĠĠes apƌğs la date d͛appƌoďatioŶ du PLU Ŷe pouƌƌoŶt ġtƌe tƌaŶsfoƌŵĠes eŶ Ŷouveauǆ 
logements : 

 
 

- les constructions nécessaires à l'accueil journalier des salariés de l'exploitation, dans la limite de ce 

qu'impose la législation sur le travail ;  

- les iŶstallatioŶs ĐlassĠes pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt ;  

- l'aŵĠŶageŵeŶt d'uŶ loĐal peƌŵettaŶt la veŶte diƌeĐte des pƌoduits de l͛eǆploitatioŶ à l'iŶtĠƌieuƌ ou en 

eǆteŶsioŶ d'uŶ ďâtiŵeŶt teĐhŶiƋue ;eǆistaŶt ou à ĐoŶstƌuiƌe et ŶĠĐessaiƌe à l͛eǆploitatioŶͿ, à ĐoŶditioŶ Ƌue 
la surface affectée à l'activité de vente directe soit proportionnelle et cohérente par rapport à la taille de 

l͛eǆploitatioŶ. Ce pƌiŶĐipe de loĐalisatioŶ ;à l͛iŶtĠƌieuƌ ou eŶ eǆteŶsioŶͿ pouƌƌa ġtƌe adaptĠ eŶ Đas 
d͛iŵpossiďilitĠ teĐhŶiƋue, saŶitaiƌe, juƌidiƋue ou ĠĐoŶoŵiƋue dûŵeŶt dĠŵoŶtƌĠe. 

 

A ĐoŶditioŶ Ƌue Đes aĐtivitĠs soieŶt eǆeƌĐĠes daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l͛aĐte de pƌoduĐtioŶ agƌiĐole :  
- l͛aĐĐueil de Đaŵpeuƌs, daŶs la liŵite de ϲ eŵplaĐeŵeŶts et de ϮϬ Đaŵpeuƌs paƌ eǆploitatioŶ agƌiĐole, pouƌ 

une durée maximale d'ouverture de 3 mois par an. Ce type de camping ne pourra accueillir que des tentes, 

caravanes et camping-cars, à l'exclusion des mobil-homes et ne pourra donner lieu à la construction 

d'aucun bâtiment nouveau à l͛eǆĐeptioŶ de ďâtiŵeŶt à usage saŶitaiƌe. 

- les équipements d'accueil touristiques annexes aux exploitations agricoles : les chambres d'hôtes et gîtes 

ruraux à condition qu'ils soient aménagés dans les bâtiments existants et ideŶtifiĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L 
151.11 2° (cf. : paragraphe ci-dessous). 

 

A ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils soieŶt diƌeĐteŵeŶt ŶĠĐessaiƌes à uŶe eǆploitatioŶ agƌiĐole :  
- Les constructions et installations ŶĠĐessaiƌes au foŶĐtioŶŶeŵeŶt du ‘Ġseau PuďliĐ de TƌaŶspoƌt d͛EleĐtƌiĐitĠ 

;‘TEͿ, aiŶsi Ƌue les eǆhausseŵeŶts et affouilleŵeŶts Ƌui leuƌs soŶt liĠs, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe 
ĐoŵpƌoŵetteŶt pas la staďilitĠ des sols ou l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ et Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteinte au 

caractère du site. 
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- les affouillements et exhaussements de sol qui ne compromettent pas la stabilité du sol et le libre 

écoulement des eaux. Seuls les matériaux naturels issus du sol et/ou du sous-sol peuvent être utilisés.  

- Chaque restanque ou ŵuƌ de soutğŶeŵeŶt devƌa s͛iŶtĠgƌeƌ daŶs le paǇsage.  
 

A ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils soieŶt diƌeĐteŵeŶt ŶĠĐessaiƌes au foŶĐtioŶŶeŵeŶt des ĠƋuipeŵeŶts collectifs ou à des services 

publics :  

- les installations, constructions ou ouvrages techniques, y compris ceux relevant de la réglementation sur les 

installations classées, sous réserve de démontrer la nécessité technique de leur implantation en zone 

agricole et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère de la zone.  

 

A ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils soieŶt dĠsigŶĠs paƌ le doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe, Ƌu͛ils Ŷe ĐoŵpƌoŵetteŶt pas l͛aĐtivitĠ agƌiĐole ou la 
qualité paysagère du site, et sous ƌĠseƌve d͛uŶ avis ĐoŶfoƌŵe de la CDPENAF, conformément à l͛aƌtiĐle Lϭ5ϭ.ϭϭ Ϯ° du 

Code de l͚UƌďaŶisŵe :  
- Les bâtiments désignés peuvent faire l͛oďjet d͛uŶ ĐhaŶgeŵeŶt de destiŶatioŶ sous ƌĠseƌve de la pƌĠseŶĐe 

des voies et réseaux publics ou privés et des 4 murs porteurs. Seules les destiŶatioŶs à usage d͛haďitatioŶ, 
de gîtes ƌuƌauǆ et de Đhaŵďƌes d͛hôtes soŶt autoƌisĠes. 

- Est autoƌisĠe l͛eǆteŶsioŶ mesurée, avec un maximum de 30% de SDP supplémentaire, calculée par rapport 

à la suƌfaĐe iŶitiale lĠgaleŵeŶt eǆistaŶte à la date d͛appƌoďatioŶ du PLU. L͛eǆteŶsioŶ devƌa ġtƌe ƌĠalisĠe eŶ 
continuité du bâti existant. 

L͛eǆteŶsioŶ pouƌƌa se ƌĠaliseƌ eŶ uŶe ou plusieurs phases (dans le respect des plafonds donnés dans le 

pƌĠseŶt paƌagƌapheͿ, aveĐ des ŵatĠƌiauǆ ideŶtiƋues à Đeuǆ d͛oƌigiŶe. 

- Pour chaque bâtiment recensé, est autoƌisĠe la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ gaƌage d͛uŶe supeƌfiĐie ŵaǆiŵuŵ de 
ϮϬŵ² d͛eŵpƌise au sol, sous réserve de démontrer que la construction ne porte pas atteinte au caractère 

du site, et qu'il soit accolé au bâtiment. Le gaƌage ĐƌĠĠ apƌğs la date d͛appƌoďatioŶ du PLU Ŷe pouƌƌa ġtƌe 
transformé en nouveau logement. 

- Toute autre construction soumise à autoƌisatioŶ, ĐoŶstitutive d͛uŶe iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ, est iŶteƌdite. 

- La liste de ces bâtiments est précisée en annexe du PLU. Ils sont également identifiés sur le plan de zonage 

du PLU. 

 

Autres constructions admises sous conditions, et sous ƌĠseƌve Ƌu͛elles Ŷ͛eŶ ĐoŵpƌoŵetteŶt pas l͛aĐtivitĠ agƌiĐole ou 
la qualité paysagère du site : 

- la ƌestauƌatioŶ d͛uŶ ďâtiŵeŶt ideŶtifiĠ au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-ϭϵ du Code de l͛UƌďaŶisŵe ;listĠ daŶs les 
annexes au PLU), sans changement de destination, sous réserve de respecter les principales 

caractéristiques du bâtiment. 

- La démolition  

- pouƌ les ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage d͛haďitatioŶ, lĠgaleŵeŶt eǆistaŶtes à la date d͛appƌoďatioŶ du PLU, et d'une 

superficie supérieure ou égale à 50 m² de SDP : est autoƌisĠe l͛eǆteŶsioŶ ŵesuƌĠe, avec un maximum de 

30% de SDP supplémentaire, calculée par rapport à la surface initiale, sans excéder au total 250 m² de SDP. 

L͛eǆteŶsioŶ devƌa oďligatoiƌeŵeŶt ġtƌe aĐĐolĠe du ďâti eǆistaŶt et pouƌƌa se ƌĠaliseƌ eŶ uŶe ou plusieuƌs 
phases sans dépasser les 30 % autorisés. 

- L͛eǆteŶsioŶ pouƌƌa se ƌĠaliseƌ eŶ uŶe ou plusieuƌs phases ;daŶs le ƌespeĐt des plafoŶds doŶŶĠs dans le 

pƌĠseŶt paƌagƌapheͿ, aveĐ des ŵatĠƌiauǆ ideŶtiƋues à Đeuǆ d͛oƌigiŶe. 

- pouƌ ĐhaƋue ĐoŶstƌuĐtioŶ à usage d͛haďitatioŶ, eǆistaŶte à la date d͛appƌoďatioŶ du PLU, et sous ƌĠseƌve 
de démontrer Ƌu͛elles ne portent pas atteinte au caractère du site et de la zone, les annexes suivantes 

seront autorisées : 

o D͛uŶ aďƌi de jaƌdiŶ  d͛uŶe superficie inférieure à 15 m² de SDP 

o D͛uŶe pisĐiŶe ŶoŶ Đouveƌte, aiŶsi Ƌue sa plage. 
o D͛uŶ gaƌage d͛uŶe supeƌfiĐie iŶfĠƌieuƌe à ϰϬ ŵ² d͛eŵpƌise au sol, paƌ ĐoŶstƌuĐtioŶ d'haďitatioŶ aǇaŶt 

une existence légale à la date d'approbation du PLU sous réserve qu'il soit accolé à l'habitation. 

o D͛uŶe autƌe aŶŶeǆe d͛uŶe supeƌfiĐie ŵaǆiŵale de ϮϬ ŵ² (abri à bois, barbecue, local technique, pool-

house, poulailler, etc.) 

o Les annexes doivent être entièrement implantées à 8 m minimum de la construction principale et 

dans uŶ ƌaǇoŶ de ϯϬ ŵğtƌes autouƌ de la ĐoŶstƌuĐtioŶ à usage d͛haďitatioŶ, ŵesuƌĠ à paƌtiƌ des ŵuƌs 
eǆtĠƌieuƌs du ďâtiŵeŶt d͛haďitatioŶ pƌiŶĐipal ;sĐhĠŵa Đi-dessous). 
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o Les annexes et garages sont implantés sur un seul niveau (cf article A.10). 

o Les annexes créées apƌğs la date d͛appƌoďatioŶ du PLU Ŷe pouƌƌoŶt ġtƌe tƌaŶsfoƌŵĠes eŶ Ŷouveauǆ 
logements. 

o Toutes Đes dispositioŶs Ŷe s͛appliƋueŶt pas auǆ ďâtiŵeŶts ideŶtifiĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L ϭϱϭ.ϭϭ Ϯ° 
du Code de l͛uƌďaŶisŵe, aǇaŶt fait l͛oďjet ou ŶoŶ d͛uŶe eǆteŶsioŶ depuis l͛appƌoďatioŶ du PLU. 

 

L͛iŵplaŶtatioŶ des aŶŶeǆes doit ƌespeĐteƌ le sĐhĠŵa Đi-dessous : 

 

 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠs au plaŶ gƌaphiƋue 
de zonage : 

- La construction de passerelle piétonne est autorisée en préservant au maximum les arbres 

- La réalisation de canalisations publiques enterrées est autorisée 

- L͛ĠĐlaiƌage puďliĐ est autoƌisĠ sous ĐoŶditioŶs : 

Privilégier les minuteries, les lampes basses-pressions et les réflecteurs de lumières ;  
Liŵiteƌ au ŵaǆiŵuŵ l͛utilisatioŶ des halogğŶes et des ŶĠoŶs ; 
Eclairer vers le sol uniquement et de manière limitée ; 

Prévoir dans la mesure du possible un éclairage de sécurité à déclencheur de mouvement ou IR. 

Utiliser de préférence des ampoules au sodium et prévoir une installation minimale de lampadaires, 

vérifier leur puissance. 

Interdire les éclairages vers les zones naturelles et boisées. 

- L͛ĠĐlaiƌage pƌivĠ est autorisé sous réserve de respecter les prescriptions suivantes (schéma) : 
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ARTICLE A.3 - ACCES ET VOIRIES 

 

Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé sur fonds voisins, dans les 

conditions définies paƌ l͛aƌtiĐle ϲϴϮ du Code Civil. 
 

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des accès, voiries publiques ou privées doivent être adaptées aux 

usages Ƌu͛ils suppoƌteŶt ou auǆ opĠƌatioŶs Ƌu͛ils desseƌveŶt.  
 

Pourra être interdit tout nouvel accès ou aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ aĐĐğs suƌ la voie puďliƋue pƌĠseŶtaŶt uŶ ƌisƋue Ŷouveau 
pouƌ la sĠĐuƌitĠ des usageƌs. Il s͛agit paƌ eǆeŵple de Đaƌƌefouƌs, de viƌages aveĐ ŵaŶƋue de visiďilitĠ et de la dĠĐlivitĠ 
trop importante de ces accès, etc. 

 

Tout chemin privé débouchant sur une voie communale sera revêtu afin de stabiliser le sol sur une profondeur au moins 

égale à 10 m, et les eaux pluviales devront être collectées afin qu'elles ne soient pas renvoyées sur la voie publique. Le 

portail de la propriété doit être implaŶtĠe au ŵiŶiŵuŵ à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voiƌie eǆistaŶte, puďliƋue ou pƌivĠe. 
 

Tout nouvel accès sur les RD4, RD19, RD563 et RD 562 est iŶteƌdit sauf s͛il Ŷ͛Ǉ a pas d͛autƌes possiďilitĠs ĐoƌƌeĐtes 
d͛aĐĐğs. 
 

Pour les espaces naturels protégés au titre de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠs au plaŶ gƌaphiƋue 
de zonage, les accès (entretien, circulations douces, passerelle piétonne) seront disposés de manière à préserver la 

forêt galerie (placés là où les arbres sont absents et/ou peu représentatifs)  

 

Voiries 

Les voies de desserte y compris les servitudes (publiques et privées) doivent être conformes aux exigences de sécurité 

sans que la largeur carrossable de la voie soit inférieure à 4 mètres. Cette largeur peut ne pas être exigée sur toute la 

loŶgueuƌ de la voie, ŶotaŵŵeŶt s͛il est pƌĠvu des aiƌes de ĐƌoiseŵeŶt et/ou des aiƌes de ƌetouƌŶeŵeŶt d͛au ŵoiŶs  ϮϬϬ 
ŵ² ou uŶ TE à l͛eǆtƌĠŵitĠ des voies saŶs issues. 
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ARTICLE A.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Eau potable  

Les ĐoŶstƌuĐtioŶs doiveŶt ġtƌe ƌaĐĐoƌdĠes au ƌĠseau puďliĐ d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ;AEPͿ loƌsƋu͛il eǆiste.  

Toutefois, eŶ l͛aďseŶĐe de possiďilitĠ ƌĠelle de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt au ƌĠseau puďliĐ de distƌiďutioŶ d͛eau potaďle, uŶe 
alimentation en eau autonome par captage, puits, forage ou tout autre ouvrage, peut être admise pour les besoins 

agƌiĐoles ou pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ huŵaiŶe, sous ƌĠseƌve du ƌespeĐt de la ƌĠgleŵeŶtatioŶ eŶ vigueuƌ. 
 
Les constructions ou installations recevant du public doivent obligatoirement être raccordées au réseau public 

d͛adduĐtioŶ d͛eau de ĐaƌaĐtĠƌistiƋues suffisaŶtes. 

 

Assainissement  

Les ĐoŶstƌuĐtioŶs doiveŶt ġtƌe ƌaĐĐoƌdĠes au ƌĠseau puďliĐ d͛assaiŶisseŵeŶt loƌsƋu͛il eǆiste au dƌoit du doŵaiŶe puďliĐ.  

Toutes les aĐtivitĠs de ƌestauƌaŶts et de ĐoŵŵeƌĐe de ďouĐhe doiveŶt s͛ĠƋuipeƌ d͛uŶ ďaĐ à gƌaisse et eŶ Đas 
d͛iŵpossiďilitĠ teĐhŶiƋue, ils doiveŶt sousĐƌiƌe à uŶe ĐolleĐte de gƌaisse paƌ uŶe eŶtƌepƌise spĠĐialisĠe. 
EŶ l͛aďseŶĐe de possiďilitĠ ƌĠelle de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt sur le réseau public, les installations d'assainissement non collectif 

sont autorisées conformément à la réglementation en vigueur.  

L͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes ŶoŶ tƌaitĠes est iŶteƌdite. 

 

Eaux pluviales 

Le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt des eauǆ pluviales au ƌĠseau d͛ĠvaĐuation des eaux usées est interdit. 

L͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ pluviales des Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs ou iŶstallatioŶs seƌa ĐolleĐtĠ paƌ uŶ ďassiŶ de ƌĠteŶtioŶ suƌ 
le terrain du projet avec un débit de fuite connecté au réseau. 

 

En l'absence de réseau pluvial public le débit de fuite devra être absorbé sur le terrain du projet par des noues 

paysagères, des tranchées filtrantes, bassin de rétention/infiltrations, etc. 

Le calcul du volume du bassin et du débit de fuite devra être conforme aux dispositions de l'étude SOGREAH à savoir : 

13 m3 de rétention pour 100 m² imperméabilisé, 0.08 l/s pour 100 m² imperméabilisé pour le calcul du débit de fuite du 

bassin. Ces données sont à retranscrire par le pétitionnaire dans la fiche techniques déclarative à joindre au permis de 

construire. Cette fiche technique déclarative relative au bassin de rétention en annexe du présent règlement. 

Tout ƌaĐĐoƌdeŵeŶt devƌa faiƌe l͛oďjet d͛uŶe autoƌisatioŶ du gestioŶŶaiƌe du ƌĠseau.  
 

Pouƌ l͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ de pisĐiŶes, le lavage des filtƌes devƌa ġtƌe ƌĠĐoltĠ paƌ le ƌĠseau d͛eauǆ usĠes, et la vidaŶge 
des pisĐiŶes doit se faiƌe daŶs le ƌĠseau d͛eauǆ pluviales. 
 

Incendie  

Tout bâtiment ou installation doit pouvoir être défendu contre l'incendie par des hydrants normalisés dont la situation, 

le nombre et le débit doivent être conformes aux prescriptions de la Défense Extérieure Contre les Incendies (DECI). 

 

Réseaux câblés  

Tous tƌavauǆ de ďƌaŶĐheŵeŶt à uŶ ƌĠseau d͛ĠleĐtƌiĐitĠ ďasse teŶsioŶ ŶoŶ destiŶĠs à desseƌviƌ les ďâtiŵeŶts et 
installations admis à l'article A2 ou à un usage agricole sont interdits  

Les lignes d'alimentation par câble (électricité, téléphonie, etc) pourront être réalisées en souterrain, sauf impossibilité 

technique.  

 

Tri sélectif et collecte des déchets  

Pour les opĠƌatioŶs gƌoupĠes à destiŶatioŶ d͛aĐtivitĠs, uŶ loĐal à pouďelles dĠdiĠ et sĠĐuƌisĠ est à pƌĠvoiƌ, suivaŶt 
pƌesĐƌiptioŶ du seƌviĐe ĐoŵpĠteŶt d͛eŶlğveŵeŶt des oƌduƌes ŵĠŶagğƌes. 

 

 

ARTICLE A.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Les surfaces des terrains devroŶt ġtƌe suffisaŶtes pouƌ assuƌeƌ l͛ĠpaŶdage des eauǆ usĠes ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à la 
ƌĠgleŵeŶtatioŶ eŶ vigueuƌ pouƌ les teƌƌaiŶs ŶoŶ desseƌvis paƌ le ƌĠseau ĐolleĐtif d͛assaiŶisseŵeŶt. 
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ARTICLE A.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de : 

- à une distance supérieure ou égale à 35 m de l'axe de la RD 562 

- à une distance supérieure ou égale à 20 m de l'axe des RD 4 et RD 563 

- à une distance supérieure ou égale 15 m de l'axe de la RD 19 

- à une distance supérieure ou égale à 10 m de l'alignement des autres voies et emprises publiques ou 

privées. 

 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif à condition 

Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
- Pour les extensions de constructions ne respectant pas le dernier alinéa du paragraphe 1 et le 1er 

paƌagƌaphe de l͛aƌtiĐle A.ϲ, à ĐoŶdition de respecter l'alignement du bâtiment principal et de s'inscrire 

harmonieusement dans l'ordonnancement de la voie 

- Pour les serres 

- Pour les annexes des constructions à usage d'habitation qui pourront s'implanter à 25 m de l'axe de la RD 

562. 

 

Canaux et Đouƌs d͛eau 

Le loŶg des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, foŶds de valloŶ Ǉ Đoŵpƌis les ĐaŶauǆ et ĐolleĐteuƌs, uŶe ŵaƌge de ƌeĐul est iŶstauƌĠe 
en tout point des constructions, sous-sols et saillies compris.  

Sauf indication contraire donnée dans le rapport SOGREAH annexé au présent PLU (cf : étude de « DETERMINATION DE 

L'ALEA INONDATION ET DE L'ALEA RUISSELLEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE FAYENCE et des cartes 

réglementaires -  annexe règlementaire), et en-dehors des espaces naturels protégés au titre de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-23 

dĠfiŶissaŶt uŶe ďaŶde de paƌt et d͛autƌe des Đouƌs d͛eau à pƌotĠgeƌ, la ŵaƌge de ƌeĐul s͛appliƋue à uŶe ďaŶde de : 

- ϱ ŵğtƌes de laƌgeuƌ à paƌtiƌ de ĐhaĐuŶe des ƌives et  haut de ďeƌge de tous les Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, 
canaux et collecteurs ; 

- ϭϬ ŵğtƌes ĐeŶtƌĠs suƌ l͛aǆe des foŶds de valloŶ. 
 

Les riverains des ruisseaux, même secs, ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux. Les ruisseaux ou /et canaux 

;sauf ĐaŶauǆ d'aƌƌosage du ‘aǇ et de CaŵaŶdƌeͿ se tƌouvaŶt à l͛iŶtĠƌieuƌ de pƌopƌiétés privées doivent être entretenus 

par le propriétaire des lieux. 

EŶ Đas de ŵodifiĐatioŶ des tƌaĐĠs de l͛uŶ des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ ou ĐaŶauǆ et ĐolleĐteuƌs pluviauǆ, les seƌvitudes Đi-
dessus ĠŶoŶĐĠes s͛appliƋueƌoŶt daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶs suivaŶt le nouveau tracé. 

 

 

ARTICLE A.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

Les constructions doivent respecter des marges d'isolement par rapport aux limites séparatives. La largeur des marges 

d'isolement est au moins égale à la demi-hauteur de la construction avec un minimum de 4 m. 

- Les marges d'isolement ne s'appliquent pas : 

- Aux modifications, ou extensions de bâtiments existants à condition que le retrait existant avant 

 travaux ne soit pas diminué, 

- - Pour les serres dont le recul est ramené à 2 m. 

 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

 

ARTICLE A.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

La distance entre deux bâtiments non contigus ne pourra être inférieure à 8 mètres. 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
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ARTICLE A.9 - EMPRISE AU SOL (CF : DEFINITION DANS LA PARTIE « LEXIQUE ») 

 

Non règlementé 

 

ARTICLE A.10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Conditions de mesure de la hauteur (=hauteur absolue) 

 La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du sol naturel ou excavé, à l'égout du toit. 

Elle est déterminée sur un plan, parallèle au sol naturel avant travaux. Le sol naturel doit être défini par un plan 

altimétrique détaillé. 

 
 

 
 

La hauteur maximale des constructions, ŵesuƌĠe du sol Ŷatuƌel à l͛Ġgout du toit, est fiǆĠe à 7 mètres, sauf pour les 

annexes pour lesquelles la hauteur est limitée à 3 mètres. 

Pour les bâtiments techniques, la hauteur ne devƌa pas eǆĐĠdeƌ ϱ ŵğtƌes à l͛Ġgout du toit et ϴ ŵğtƌes au faîtage. 
Toutefois, Đette dispositioŶ Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ďâtiŵeŶts agƌiĐoles doŶt la spĠĐifiĐitĠ teĐhŶiƋue ŶĠĐessite uŶe 
hauteur différente. 

Cet article ne s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

 

ARTICLE A.11 - ASPECT EXTERIEUR   

 

En fonction des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues loĐales, l͛aspeĐt eǆtĠƌieuƌ des ĐoŶstƌuĐtioŶs, leuƌs diŵeŶsioŶs et l͛aŵĠŶageŵeŶt de 
leuƌs aďoƌds devƌoŶt ĐoŶtƌiďueƌ à la ƋualitĠ aƌĐhiteĐtuƌale et à l͛iŶseƌtioŶ haƌŵoŶieuse des ĐoŶstƌuĐtioŶs daŶs le ŵilieu 
environnant. 
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D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les pétitionnaires de permis de construire devront se conformer à la palette de couleur 

déposée en mairie. 

L͛eŶseŵďle des pƌesĐƌiptioŶs ŵeŶtioŶŶĠes Đi dessous Ŷ͛est pas appliĐaďle auǆ ouvƌages teĐhŶiƋues poŶĐtuels d͛iŶtĠƌġt 
puďliĐ à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils ne portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 

 

Pour toutes les constructions 

 

Conception, volet paysager 

Le paƌti aƌĐhiteĐtuƌal Đhoisi devƌa ƌĠsulteƌ d͛uŶe Ġtude soigŶĠe ƌespeĐtaŶt le ĐaƌaĐtğƌe du paǇsage eŶviƌoŶŶaŶt. Les 
constructions doiveŶt pƌĠseŶteƌ uŶ aspeĐt Đoŵpatiďle aveĐ le ĐaƌaĐtğƌe ou l͛iŶtĠƌġt des lieuǆ avoisiŶaŶts, du site et des 
paysages. La végétation existante sera le plus possible conservée et le projet devra comporter une plantation 

d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt du ;ou desͿ ďâtiŵeŶts. 
 

Adaptation au terrain 

Le Đhoiǆ de l͛iŵplaŶtatioŶ et de la distƌiďutioŶ des voluŵes seƌoŶt ĠtudiĠs eŶ aĐĐoƌd aveĐ la topogƌaphie, l͛oƌieŶtatioŶ 
du teƌƌaiŶ, l͛utilisatioŶ aĐtuelle et futuƌe de la paƌĐelle ;vĠgĠtatioŶ, stƌuĐtuƌe paƌĐellaiƌe.Ϳ. 
Les tƌavauǆ de teƌƌasseŵeŶts, ŶĠĐessaiƌes à l͛aŵĠŶageŵeŶt des teƌƌaiŶs et à la ĐoŶstƌuĐtioŶ des ďâtiŵeŶts, seƌoŶt 
liŵitĠs au stƌiĐt ŶĠĐessaiƌe. ChaƋue fois Ƌue Đela seƌa possiďle, le teƌƌaiŶ seƌa laissĠ à l͛Ġtat Ŷatuƌel.  
 

Modification et extension de bâtiments existants  

Les tƌavauǆ affeĐtaŶt les ĐoŶstƌuĐtioŶs eǆistaŶtes, Ƌu͛ils soieŶt d͛eŶtƌetieŶ ĐouƌaŶt ou de tƌaŶsfoƌŵatioŶ et souŵis ou 
non à un permis de construire, devront être compatibles avec le caractère architectural de ces constructions et tendre à 

ĐoŶseƌveƌ ou à ƌestitueƌ leuƌ ƋualitĠ oƌigiŶelle. Les ŵatĠƌiauǆ ŵis eŶ œuvƌe, taŶt eŶ toituƌe Ƌu͛eŶ façade, les 
pƌopoƌtioŶs et diŵeŶsioŶs des ouveƌtuƌes à ƌĠaliseƌ, seƌoŶt Đeuǆ eŵploǇĠs tƌaditioŶŶelleŵeŶt daŶs l͛aƌĐhiteĐtuƌe 
locale.  

 

Pour les clôtures 

Les clôtures seƌoŶt aussi disĐƌğtes Ƌue possiďles, et Ŷe doiveŶt pas ĐloisoŶŶeƌ l͛espaĐe. La hauteuƌ totale des Đlôtuƌes 
est limitée à 2 m, pouvant comprendre une partie maçonnée de 0.20 mètre maximum, sous réserve de ne pas porter 

atteinte au libre écoulement des eaux 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠ au plaŶ gƌaphiƋue de 
zoŶage, toute Đlôtuƌe est iŶteƌdite ;sauf les Đlôtuƌes teŵpoƌaiƌes pouƌ le pâtuƌage d͛aŶiŵauǆͿ, afiŶ d͛Ġviteƌ 
d͛eŶdoŵŵageƌ le sǇstğŵe ƌaĐiŶaiƌe des aƌďƌes et de ƌepƌĠseŶteƌ uŶ oďstaĐle à l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ eŶ Đƌue. 
 

Pouƌ les ďâtiŵeŶts ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ l͛aƌtiĐle L ϭ5ϭ-11 2° et l͛aƌtiĐle L ϭ5ϭ-19 du Đode de l͛uƌďaŶisŵe 

 

Tout pƌojet seƌa souŵis à uŶ avis ĐoŶsultatif de l͛AƌĐhiteĐte des BâtiŵeŶts de FƌaŶĐe et à l͛avis ĐoŶfoƌŵe de la 
CDPENAF. Le présent règlement vise à assurer la préservation des principales caractéristiques de ces bâtiments et de 

leurs abords immédiats. 

 

D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale eŶ Đas de tƌaŶsfoƌŵatioŶ ŵotivĠe paƌ le ĐhaŶgeŵeŶt de destiŶatioŶ des ĠdifiĐes dĠsigŶĠs Đi-
dessus, les adaptations seront strictement limitées aux nécessités fonctionnelles de la nouvelle affectation.  

Sauf cas particulier dûment motivé par une analyse typologique et architecturale détaillée, on privilégiera des 

interventions sobres et respectueuses des principales caractéristiques du bâtiment ou de la partie de bâtiment 

concernée. 

 

Les adaptations doivent : 

- respecter le caractère propre de chaque bâtiment ou partie de bâtiment (architecture, destination 

d͛oƌigiŶeͿ, eŶ paƌtiĐulieƌ, pouƌ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les aŶĐieŶŶes dĠpeŶdaŶĐes, leuƌ destiŶatioŶ d͛oƌigiŶe devƌa 
demeurer clairement perceptible après transformation ; 

- faiƌe l͛oďjet d͛une étude particulière comprenant un état des lieux détaillé et un projet précisant les 

transformations envisagées sur le bâtiment et ses abords. 

 

Implantation, volumétrie et éléments constitutifs 

Les principales caractéristiques des bâtiments ou ensembles désignés ne peuvent être altérées. Le volume et 

l͛oƌdoŶŶaŶĐe des ĠdifiĐes, de ŵġŵe Ƌue le ĐaƌaĐtğƌe de leuƌs aďoƌds, doiveŶt ġtƌe ĐoŶseƌvĠs ou le Đas ĠĐhĠaŶt 
ƌestituĠs. L͛eŶseŵďle des Ŷouvelles foŶĐtioŶs ;Ǉ Đoŵpƌis gaƌage de vĠhiĐules, atelieƌs, ďuaŶdeƌie, etc.) sont à localiser 

dans les bâtiments existants ou à proximité immédiate, sauf cas particulier dûment motivé par une analyse typologique 

et architecturale approfondie. 
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Toiture-Couverture 

Les ĠveŶtuelles adaptatioŶs de toituƌe, les Đôtes d͛Ġgout et les peŶtes doiveŶt ġtƌe liŵitĠes et s͛aĐĐoƌdeƌ aveĐ 
l͛aƌĐhiteĐtuƌe de ĐhaƋue ĠdifiĐe ou paƌtie d͛ĠdifiĐe, paƌ ƌĠfĠƌeŶĐe à sa destiŶatioŶ d͛oƌigiŶe. A Đe titƌe, les toituƌes 
terrasse sont interdites et les accidents de toitures (excroissances, lucarnes, châssis, décaissements) sont à limiter en 

nombre comme en dimension. Dans la mesure du possible, le matériau de couverture des édifices sera à conserver ou à 

restituer. 

Outre la description de la toiture et de la couverture, le dossier de demande de permis et toutes les demandes 

d͛autoƌisatioŶ de ĐoŶstƌuiƌe devƌa Đoŵpoƌteƌ l͛iŶdiĐatioŶ, la Ŷatuƌe, la foƌŵe et le tƌaiteŵeŶt de tous les ouvƌages ou 
accessoires de toiture. 

 

Façades et ouvertures 

L͛espƌit gĠŶĠƌal des façades et l͛oƌdoŶŶaŶĐe des ouveƌtuƌes est à ĐoŶserver, à restituer ou à reconstituer. Leurs 

ĐoŵposaŶtes esseŶtielles doiveŶt ġtƌe ĐoŶseƌvĠes ou le Đas ĠĐhĠaŶt ƌeĐoŶstituĠes. A l͛iŶveƌse oŶ ďaŶŶiƌa toute 
transposition anachronique de détails architecturaux ruraux, montagnards ou urbains sortis de leur contexte. 

 

Menuiseries 

Dans la mesure du possible, les menuiseries existantes sont à conserver, à restituer ou à reconstituer. Dans le cas où le 

ĐhaŶgeŵeŶt de destiŶatioŶ iŵposeƌait des ŵodifiĐatioŶs d͛ouveƌtuƌes eǆistaŶtes, la tƌaŶsfoƌŵatioŶ doit ƌespeĐteƌ la 

diŵeŶsioŶ iŶitiale et ŵaiŶteŶiƌ la ŵĠŵoiƌe de la foŶĐtioŶ d͛oƌigiŶe. EŶ auĐuŶ Đas, le ƌeĐouƌs à des pƌoduits ou à des 
foƌŵats staŶdaƌdisĠs Ŷe peut ġtƌe iŶvoƋuĠ pouƌ justifieƌ la ŵodifiĐatioŶ d͛uŶe ouveƌtuƌe. 
 

Ravalements 

Le parement ou le décor de chaque partie de bâtiment est à conserver et/ou traiter dans le respect de ses matériaux et 

de sa ĐohĠƌeŶĐe d͛oƌigiŶe, et saŶs faiƌe dispaƌaîtƌe la ŵĠŵoiƌe de sa destiŶatioŶ iŶitiale. EŶ paƌtiĐulieƌ, pouƌ Đe Ƌui 
concerne les revêtements de façades, on adoptera des solutions simples et couvrantes. La réfection des parements 

ŶĠĐessiteƌa l͛eŵploi de ŵatĠƌiauǆ Đoŵpatiďles aveĐ leuƌ suppoƌt ;ŵoƌtieƌ, eŶduit, Đhauǆ, peiŶtuƌeͿ. 
 

Abords immédiats, espaces privatifs, clôtures, plantations 

Le caractère sobre des abords immédiats (cour de ferme et/ou jardinet) doit être respecté, tant pour ce qui concerne 

l͛espƌit des ƌevġteŵeŶts et aŵĠŶageŵeŶts de sols Ƌue pouƌ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les Đlôtuƌes et plaŶtatioŶs. EŶ paƌtiĐulieƌ, 
les nouvelles plantations seront à effectuer en accord avec les essences voisines ou choisies dans les espèces locales 

non allergène. La liste doŶŶĠe paƌ le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal du Vaƌ est aŶŶeǆĠe au PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les 

plantes adaptées aux jardins et espaces verts varois » - Carnet varois de ’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 

 

Si des terrassements, murs de soutènement ou autres aménagements extérieurs sont nécessaires, ils doivent être 

pƌĠĐisĠs et ġtƌe eŶ aĐĐoƌd aveĐ les aŵĠŶageŵeŶts aŶtĠƌieuƌs ĐaƌaĐtĠƌistiƋues et l͛espƌit du lieu ;Đouƌ de feƌŵe, etĐ.Ϳ. 
Leur hauteur ne peut dépasser 1,80 mètres. 

 

Des ĠĐƌaŶs de plaŶtatioŶs pouƌƌoŶt ġtƌe iŵposĠs si la pƌoteĐtioŶ du site l͛eǆige. 

L͛ouveƌtuƌe des poƌtails d͛eŶtƌĠe doit se faiƌe uŶiƋueŵeŶt veƌs l͛iŶtĠƌieuƌ de la pƌopƌiĠtĠ. 
Le poƌtail doit ġtƌe iŵplaŶtĠe au ŵiŶiŵuŵ à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voirie publique ou privée. 

 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠ au plaŶ gƌaphiƋue de 
zoŶage, toute Đlôtuƌe est iŶteƌdite ;sauf les Đlôtuƌes teŵpoƌaiƌes pouƌ le pâtuƌage d͛aŶiŵauǆͿ, afiŶ d͛Ġviter 

d͛eŶdoŵŵageƌ le sǇstğŵe ƌaĐiŶaiƌe des aƌďƌes et de ƌepƌĠseŶteƌ uŶ oďstaĐle à l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ eŶ Đƌue. 
 

 

ARTICLE A.12 – STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des extensions ou installations 

nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, sur des emplacements prévus à cet effet. 

EŶ Đas de pƌojet touƌistiƋue et d͛aĐĐueil du puďliĐ,  le statioŶŶeŵeŶt Ŷe devƌa pas affeĐteƌ le ďâti eǆistaŶt, il Ŷe devƌa 
pas dénaturer les terres agƌiĐoles et le paǇsage. Il feƌa l͛oďjet d͛uŶe iŶseƌtioŶ paǇsagğƌe afiŶ de liŵiteƌ au ŵaǆiŵuŵ soŶt 
impact sur le paysage et les terres agricoles. 
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ARTICLE A.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

Des plaŶtatioŶs d͛aƌďƌes de haute tige, la ĐƌĠatioŶ d͛ĠĐƌaŶs de veƌduƌe, pouƌƌoŶt ġtƌe deŵaŶdĠes pouƌ uŶe ŵeilleuƌe 
insertion des bâtiments dans le paysage.  

Les ĐoŶstƌuĐtioŶs, voies d͛aĐĐğs et toutes utilisatioŶs du sol doiveŶt ġtƌe iŵplaŶtĠes de ŵaŶiğƌe à préserver les 

plantations existantes.  

DaŶs la ŵesuƌe où l͛aďattage d͛aƌďƌes s͛avĠƌeƌait iŶdispeŶsaďle, Đes deƌŶieƌs devƌoŶt ġtƌe, daŶs la ŵesuƌe du possiďle, 
soit transplantés, soit remplacés. 

La liste doŶŶĠe paƌ le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal du Vaƌ est aŶŶeǆĠe au PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes adaptées aux 

jardins et espaces verts varois » - CaƌŶet vaƌois de ’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 

 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌticle L.151-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠ au plaŶ gƌaphiƋue de 
zonage :  

- la plaŶtatioŶ d͛espğĐes iŶvasives est à pƌosĐƌiƌe. Il est ƌeĐoŵŵaŶdĠ de toujouƌs ŵettƌe eŶ œuvƌe des espğĐes 
représentatives des dynamiques végétales locales, issues de souches de provenance locale. 

- tout aďattage d͛aƌďƌe est iŶteƌdit ;sauf eŶ Đas de daŶgeƌ ou de ŶĠĐessitĠ ĠĐologiƋue et suƌ la ďase d͛uŶe 
eǆpeƌtise. Ladite eǆpeƌtise pƌĠĐiseƌa les ŵesuƌes de Ŷatuƌe à liŵiteƌ ou ĐoŵpeŶseƌ l͛iŵpaĐt suƌ l͛ĠƋuiliďƌe 
écologique de la ripisylve) ; 

- avaŶt tout aďattage, vĠƌifieƌ Ƌue l͛aƌďƌe Ŷ͛est pas oĐĐupĠ paƌ uŶe espğĐe aŶiŵale pƌotĠgĠe ;telle Ƌue les 
chauves-souƌisͿ. Si l͛aďattage est iŶĐoŶtouƌŶaďle, des ŵesuƌes de suďstitutioŶ seƌoŶt ŵises eŶ plaĐe ;ŶiĐhoiƌs 
par exemple). 

 

Au-delà du rayon de 30 m déterminé autour de la construction principale, aucune surface imperméabilisée nouvelle 

Ŷ͛est autoƌisĠe ;hoƌs ĐheŵiŶ ou voie d͛aĐĐğsͿ – cf schéma ci-dessous : 

 

 
 

 

 

ARTICLE A.14 : COEFFICIENT D͛OCCUPATION DU SOL 

 

Non réglementé 

 

 

ARTICLE A.15 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Toute Ŷouvelle ĐoŶstƌuĐtioŶ s͛iŶsĐƌivaŶt daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe de ƋualitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale et duƌaďle ;l͛isolatioŶ paƌ 
l͛eǆtĠƌieuƌ, Đapteuƌs solaiƌes ou photovoltaïƋues iŶtĠgƌĠs aƌĐhiteĐtuƌaleŵeŶt…Ϳ seƌa eŶĐouƌagĠe. 
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Paƌ leuƌ aƌĐhiteĐtuƌe et leuƌ iŵplaŶtatioŶ, les ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷeuves devƌoŶt paƌtiĐipeƌ à la ŵise eŶ œuvƌe des oďjeĐtifs 
de qualité environnementale et de réduction de la consommation des énergies : orientation des façades, surfaces 

eǆtĠƌieuƌes, diŵeŶsioŶ et peƌfoƌŵaŶĐe theƌŵiƋue des ouveƌtuƌes et des oĐĐultatioŶs, isolatioŶ paƌ l͛eǆtĠƌieuƌ, Đapteuƌs 
solaires, etc. 

 

Pour les installations nécessaires à la production d'électricité photovoltaïque 

Les installatioŶs ŶĠĐessaiƌes à la pƌoduĐtioŶ d'ĠleĐtƌiĐitĠ photovoltaïƋue soŶt autoƌisĠes, sous ƌĠseƌve Ƌu͛elles soieŶt 
intégrées ou posées sur les toitures des bâtiments techniques agricoles existants ou à construire et que la fonction 

agricole principale de ces bâtiments n'en soit pas affectée. Le pétitionnaire devra démontrer que l'activité de 

pƌoduĐtioŶ d'ĠŶeƌgie photovoltaïƋue Ŷe vieŶt pas eŶ ĐoŶĐuƌƌeŶĐe des aĐtivitĠs agƌiĐoles de l͛eǆploitatioŶ. 

La pose de panneaux solaire est autorisée sur les ombrières des aires de stationnement extérieurs, sous réserve que les 

constructions, par leurs situations, leurs dimensions ou leurs aspects extérieurs, ne portent pas atteinte au caractère ou 

à l͛iŶtĠƌġt des lieuǆ avoisiŶaŶts, auǆ paǇsages Ŷatuƌels ou uƌďaiŶs, aiŶsi Ƌu͛à la ĐoŶseƌvatioŶ des peƌspeĐtives 
architecturales et patrimoniales. 

 

Les panneaux doivent présenter des proportions et dimensions harmonieuses. Leurs équipements et accessoires de 

raccordement et de distribution doivent être intégrés dans la construction ou masqués. 

Les installations nécessaires à la production d'électricité photovoltaïque sont interdites dans les périmètres de 

protection des monuments historiques classés et inscrits, et dans les secteurs de cônes de vues du village. 

 

 

ARTICLE A.16 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIE‘E D͛INF‘ASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATION 

ELECTRONIQUES 

 

Non réglementé 
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CHAPITRE II - ZONE NATURELLE 
 
 

La zone N est une zone naturelle, réservée pour la protection de la nature, la conservation des paysages et la qualité de 

l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 
 

Elle comprend 7 sous-zonages : 

- Ne : secteur de la carrière – La Péjade 

- Nh : secteurs des hameaux 

- Nl : zoŶe d͛ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs spoƌtifs et de loisiƌs et d'ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs 

- Np : zone naturelle avec une protection paysagère forte 

- Ntc : zoŶe Ŷatuƌelle à voĐatioŶ d͛aĐĐueil touƌistiƋue de pleiŶ aiƌ 

- Nth : zoŶe Ŷatuƌelle à voĐatioŶ d͛aĐĐueil touƌistiƋue - Domaine de la Bégude 

- Ns : zoŶe spĠĐifiƋue liĠe au pĠƌiŵğtƌe de pƌoteĐtioŶ de la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ 

 

 

ARTICLE N.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdits : 

 

- toutes oĐĐupatioŶs et utilisatioŶs du sol à l͛eǆĐeptioŶ de Đelles pƌĠvues à l͛aƌtiĐle N.Ϯ. 
 

 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠs au plaŶ graphique 

de zonage : 

- Les exhaussements et affouillements sont interdits. 

- Les sols et rives seront préservés (prélèvement de terre interdits, apports interdits, mouvements de sols 

interdits). 

- Toute artificialisation et toute imperméabilisation des sols dans ces espaces sont interdites (le sol devant rester 

à l͛Ġtat ŶatuƌelͿ. 
- L͛eŶdigueŵeŶt des Đouƌs d͛eau est iŶteƌdit. 

 

 

ARTICLE N.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Prise en compte des divers risques et nuisances de l'article 5 des dispositions générales du règlement 

Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit,....), délimités aux documents 

graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et utilisations du sol autorisées doivent respecter les 

dispositions de l'article 5 des dispositions générales du présent règlement. En tout état de cause, ce sont les dispositions 

les plus restrictives qui s'appliquent sur le dit terrain. 

 

La reconstruction à l'identique des bâtiments autorisés antérieurement et détruits par un sinistre dans les dix ans 

suivant le sinistre, nonobstant les dispositions des articles 6 à 15 de la zone N. 

 

Occupations et utilisations du sol admises sous conditions : 

En zone N 

- les constructions et installations nécessaire au fonctionnement des services publics, dès lors qu'elles ne 

sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière 

où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages. 

- les ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes à l͛eǆploitatioŶ agƌiĐole et foƌestiğƌe, à l͛eǆĐlusioŶ de toutes 
ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷouvelles à usage d͛haďitatioŶ. 

- les installations classées pour la protection de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, sous ƌĠseƌve de dĠŵoŶtƌeƌ la ŶĠĐessitĠ 
technique de leur implantation en zone naturelle, et qu'elles ne portent pas atteinte au caractère de la 

zone. 
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- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement du Réseau Public de TraŶspoƌt d͛EleĐtƌiĐitĠ 
;‘TEͿ, aiŶsi Ƌue les eǆhausseŵeŶts et affouilleŵeŶts Ƌui leuƌs soŶt liĠs, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe 
ĐoŵpƌoŵetteŶt pas la staďilitĠ des sols ou l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ et Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte au 
caractère du site. 

- les affouillements et eǆhausseŵeŶts du sol à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils soieŶt ŶĠĐessaiƌes à l͛aĐtivitĠ agƌiĐole et 
pastorale. Ils ne devront pas compromettre pas la stabilité du sol et le libre écoulement des eaux. Seuls les 

matériaux naturels issus du sol et/ou du sous-sol peuvent être utilisés. 

- les installations, constructions ou ouvrages techniques, y compris ceux relevant de la réglementation sur les 

installations classées, sous réserve de démontrer la nécessité technique de leur implantation en zone 

naturelle et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère de la zone.  

- Les terrains de tennis et tout autre équipement de loisir, dès lors que cet équipement ne compromet pas la 

ƋualitĠ paǇsagğƌe du site et Ŷe ĐƌĠe pas de pƌoďlğŵe d͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ. 
 

En zone N et Nh 

En Nh, tout pƌojet seƌa souŵis à uŶ avis ĐoŶsultatif de l͛AƌĐhiteĐte des BâtiŵeŶts de FƌaŶĐe. L͛eǆteŶsioŶ Ŷe pouƌƌa se 
faire que dans les limites données au plan graphique (zonage). 

- La démolition  

- la reconstruction à l'identique des bâtiments autorisés antérieurement et détruits par un sinistre dans les 

dix ans suivant le sinistre, nonobstant les dispositions des articles 6 à 15 de la zone N. 

- la ƌestauƌatioŶ d͛uŶ ďâtiŵeŶt ideŶtifiĠ au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭ5ϭ-ϭ9 du Code de l͛UƌďaŶisŵe (listé dans les 

annexes au PLU), sans changement de destination, sous réserve de respecter les principales 

caractéristiques du bâtiment. 

- pouƌ les ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage d͛haďitatioŶ, aǇaŶt uŶe eǆisteŶĐe lĠgale à la date d͛appƌoďatioŶ du PLU, et 
d'une superficie supérieure ou égale à 50 m² de SDP : est autoƌisĠe l͛eǆteŶsioŶ ŵesuƌĠe, aveĐ uŶ ŵaǆiŵuŵ 
de 30% de SDP supplémentaire, calculée par rapport à la surface initiale, sans création de nouveau 

logement. 

La superficie maximale, après extension de 30%, ne devra pas excéder 250 m² de SDP.  

L͛eǆteŶsioŶ devƌa oďligatoiƌeŵeŶt ġtƌe aĐĐolĠe du ďâti eǆistaŶt et pouƌƌa se ƌĠaliseƌ eŶ uŶe ou plusieuƌs 
phases sans dépasser les 30 % autorisés. 

- pouƌ ĐhaƋue ĐoŶstƌuĐtioŶ à usage d͛haďitatioŶ, eǆistaŶte à la date d͛appƌoďatioŶ du PLU, et sous ƌĠseƌve 
de démontrer qu'ils ne portent pas atteinte au caractère du site et de la zone, sont autorisés les 

constructions : 

o D͛uŶ aďƌi de jaƌdiŶ  d͛uŶe supeƌfiĐie iŶfĠƌieuƌe à ϭϱ ŵ² de SDP 

o D͛uŶe pisĐiŶe ŶoŶ Đouveƌte, aiŶsi Ƌue sa plage. 
o D͛uŶ gaƌage d͛uŶe supeƌfiĐie iŶfĠƌieuƌe à ϰϬ ŵ² d͛eŵpƌise au sol, paƌ ĐoŶstƌuĐtioŶ d'haďitatioŶ aǇaŶt 

une existence légale à la date d'approbation du PLU sous réserve qu'il soit accolé à l'habitation. 

o UŶe autƌe aŶŶeǆe d͛uŶe supeƌfiĐie ŵaǆiŵale de ϮϬ ŵ² ;aďƌi à ďois, ďaƌďeĐue, loĐal technique, pool-

house, poulailler, etc.) 

 

Les annexes doivent être entièrement implantées à 8 m minimum de la construction principale et dans un 

ƌaǇoŶ de ϯϬ ŵğtƌes autouƌ de la ĐoŶstƌuĐtioŶ à usage d͛haďitatioŶ, ŵesuƌĠ à paƌtiƌ des ŵuƌs eǆtĠƌieuƌs du 
bâtiment d͛haďitatioŶ pƌiŶĐipal ;sĐhĠŵa Đi-dessous). 

Les annexes et garages sont implantés sur un seul niveau. 

Les aŶŶeǆes ĐƌĠĠes apƌğs la date d͛appƌoďatioŶ du PLU Ŷe pouƌƌoŶt ġtƌe tƌaŶsfoƌŵĠes eŶ Ŷouveauǆ 
logements. 

Toutes Đes dispositioŶs Ŷe s͛appliƋueŶt pas auǆ ďâtiŵeŶts ideŶtifiĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L ϭϱϭ.ϭϭ Ϯ° du Code 
de l͛uƌďaŶisŵe, aǇaŶt fait l͛oďjet ou ŶoŶ d͛uŶe eǆteŶsioŶ depuis l͛appƌoďatioŶ du PLU. 

L͛iŵplaŶtatioŶ des aŶŶeǆes doit ƌespeĐteƌ le sĐhĠŵa Đi-dessous : 
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En zone Ne 

- les carrières 

- les ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 

En zone Nl 

- les constructions et installations nécessaires aux services public ou d'intérêt collectif et les activités de 

loisirs publiques (piscine, salle polyvalente, parcours de santé, tennis, terrain multisports, etc..) ainsi que les 

constructions nécessaires à leur fonctionnement (club-house, logement de fonction, locaux techniques 

annexes, etc.). 

- les installations, constructions ou ouvrages techniques, sous réserve de démontrer la nécessité technique 

de leur implantation et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère de la zone.  

 

 

En zone Np et Ns 

- les installations, constructions ou ouvrages techniques, sous réserve de démontrer la nécessité technique 

de leur implantation et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère paysager de la zone.  

 
En zone Ntc 

- les ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs teĐhŶiƋues stƌiĐteŵeŶt ŶĠĐessaiƌes à l͛aĐtivitĠ d͛hĠďeƌgeŵeŶt de pleiŶ aiƌ. 

- les installations, constructions ou ouvrages techniques, sous réserve de démontrer la nécessité technique 

de leur implantation et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère de la zone.  

En zone Nth 

- pouƌ les ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage d͛hĠďeƌgeŵeŶt hôtelieƌ : est autoƌisĠe l͛eǆteŶsioŶ ŵesuƌĠe, aveĐ uŶ 
maximum de 10% de SDP supplémentaire, calculée par rapport à la surface initiale. 

- les ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs teĐhŶiƋues stƌiĐteŵeŶt ŶĠĐessaiƌes à l͛aĐtivitĠ touƌistiƋue. 

- les constructions et installations liés à la création de services, sous réserve que ces activités soient 

directement liées au fonctionnement et aux besoins des activités touristiques implantées. 
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A ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils soieŶt dĠsigŶĠs paƌ le doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe, Ƌu͛ils Ŷe ĐoŵpƌoŵetteŶt pas l͛aĐtivitĠ agƌiĐole ou la 
ƋualitĠ paǇsagğƌe du site, et sous ƌĠseƌve d͛uŶ avis ĐoŶfoƌŵe de la CDNPS, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle Lϭ5ϭ.ϭϭ Ϯ° du 

Code de l͚UƌďaŶisŵe :  
- Les ďâtiŵeŶts dĠsigŶĠs peuveŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶ ĐhaŶgeŵeŶt de destiŶatioŶ sous ƌĠseƌve de la pƌĠseŶĐe 

des voies et réseaux publics ou privés et des 4 murs porteurs.  

- Seules les destiŶatioŶs à usage d͛haďitatioŶ, de gîtes, Đhaŵďƌes d͛hôtes seƌoŶt autoƌisées. 

- Est autoƌisĠe l͛eǆteŶsioŶ ŵesuƌĠe, aveĐ uŶ ŵaǆiŵuŵ de ϯϬ% de SDP supplĠŵeŶtaiƌe, ĐalĐulĠe paƌ ƌappoƌt 
à la suƌfaĐe iŶitiale lĠgaleŵeŶt eǆistaŶte à la date d͛appƌoďatioŶ du PLU. L͛eǆteŶsioŶ devƌa ġtƌe ƌĠalisĠe eŶ 
continuité du bâti existant. 

L͛eǆteŶsion pourra se réaliser en une ou plusieurs phases (dans le respect des plafonds donnés dans le 

pƌĠseŶt paƌagƌapheͿ, aveĐ des ŵatĠƌiauǆ ideŶtiƋues à Đeuǆ d͛oƌigiŶe. 

- Pouƌ ĐhaƋue ďâtiŵeŶt ƌeĐeŶsĠ, est autoƌisĠe la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ gaƌage d͛uŶe supeƌfiĐie ŵaǆimum de 

ϮϬŵ² d͛eŵpƌise au sol, sous ƌĠseƌve de dĠŵoŶtƌeƌ Ƌue la ĐoŶstƌuĐtioŶ Ŷe poƌte pas atteiŶte au ĐaƌaĐtğƌe 
du site, et Ƌu'il soit aĐĐolĠ au ďâtiŵeŶt. Le gaƌage ĐƌĠĠ apƌğs la date d͛appƌoďatioŶ du PLU Ŷe pouƌƌa ġtƌe 
transformé en nouveau logement. 

- Toute autƌe ĐoŶstƌuĐtioŶ souŵise à autoƌisatioŶ, ĐoŶstitutive d͛uŶe iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ, est iŶteƌdite. 
- La liste de ces bâtiments est précisée en annexe du PLU. Ils sont également identifiés sur le plan de zonage 

du PLU. 

 

Pour les espaces naturels protégés au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭ5ϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠs au plaŶ gƌaphiƋue 
de zonage : 

- La construction de passerelle piétonne est autorisée en préservant au maximum les arbres 

- La réalisation de canalisations publiques enterrées est autorisée 

- L͛ĠĐlaiƌage puďliĐ est autoƌisĠ sous ĐoŶditioŶs : 

Privilégier les minuteries, les lampes basses-pressions et les réflecteurs de lumières ;  
Liŵiteƌ au ŵaǆiŵuŵ l͛utilisatioŶ des halogğŶes et des ŶĠoŶs ; 
Eclairer vers le sol uniquement et de manière limitée ; 

Prévoir dans la mesure du possible un éclairage de sécurité à déclencheur de mouvement ou IR. 

Utiliser de préférence des ampoules au sodium et prévoir une installation minimale de lampadaires, 

vérifier leur puissance. 

Interdire les éclairages vers les zones naturelles et boisées. 

- L͛ĠĐlaiƌage pƌivĠ est autoƌisĠ sous ƌĠseƌve de ƌespeĐteƌ les pƌesĐƌiptioŶs suivaŶtes ;sĐhĠŵaͿ : 
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ARTICLE N.3 - ACCES ET VOIRIES 

 

Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé sur fonds voisins, dans les 

ĐoŶditioŶs dĠfiŶies paƌ l͛aƌtiĐle ϲϴϮ du Code Civil. 
 

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques des accès, voiries publiques ou privées doivent être adaptées aux 

usages Ƌu͛ils suppoƌteŶt ou auǆ opĠƌatioŶs Ƌu͛ils desseƌveŶt.  
 

Pouƌƌa ġtƌe iŶteƌdit tout Ŷouvel aĐĐğs ou aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ aĐĐğs suƌ la voie publique présentant un risque nouveau 

pouƌ la sĠĐuƌitĠ des usageƌs. Il s͛agit paƌ eǆeŵple de Đaƌƌefouƌs, de viƌages aveĐ ŵaŶƋue de visiďilitĠ et de la dĠĐlivitĠ 
trop importante de ces accès, etc. 

 

Tout chemin privé débouchant sur une voie communale sera revêtu afin de stabiliser le sol sur une profondeur au moins 

égale à 10 m, et les eaux pluviales devront être collectées afin qu'elles ne soient pas renvoyées sur la voie publique.  

Le Poƌtail de la pƌopƌiĠtĠ doit ġtƌe iŵplaŶtĠe au ŵiŶiŵuŵ à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voirie existante, publique ou privée.  

 

Tout nouvel accès sur les RD4, RD19, RD563 et RD 562 est iŶteƌdit sauf s͛il Ŷ͛Ǉ a pas d͛autƌes possiďilitĠs ĐoƌƌeĐtes 
d͛aĐĐğs. 
 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛Urbanisme et reportés au plan graphique 

de zonage, les accès (entretien, circulations douces, passerelle piétonne) seront disposés de manière à préserver la 

forêt galerie (placés là où les arbres sont absents et/ou peu représentatifs)  

 

Voiries 

Les voies de desserte y compris les servitudes (publiques et privées) doivent être conformes aux exigences de sécurité 

sans que la largeur carrossable de la voie soit inférieure à 4 mètres. Cette largeur peut ne pas être exigée sur toute la 

longueur de la voie, notaŵŵeŶt s͛il est pƌĠvu des aiƌes de ĐƌoiseŵeŶt et/ou des aiƌes de ƌetouƌŶeŵeŶt d͛au ŵoiŶs  ϮϬϬ 
ŵ² ou uŶ TE à l͛eǆtƌĠŵitĠ des voies saŶs issues. 
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ARTICLE N.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Eau potable  

Les constructions doivent être raccordées au réseau public d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ;AEPͿ loƌsƋu͛il eǆiste.  

Toutefois, eŶ l͛aďseŶĐe de possiďilitĠ ƌĠelle de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt au ƌĠseau puďliĐ de distƌiďutioŶ d͛eau potaďle, uŶe 
alimentation en eau autonome par captage, puits, forage ou tout autre ouvrage, peut être admise pour les besoins 

agƌiĐoles ou pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ huŵaiŶe, sous ƌĠseƌve du ƌespeĐt de la ƌĠgleŵeŶtatioŶ eŶ vigueuƌ. 
 
Les constructions ou installations recevant du public doivent obligatoirement être raccordées au réseau public 

d͛adduĐtioŶ d͛eau de caractéristiques suffisantes. 

 

Assainissement  

Les ĐoŶstƌuĐtioŶs doiveŶt ġtƌe ƌaĐĐoƌdĠes au ƌĠseau puďliĐ d͛assaiŶisseŵeŶt loƌsƋu͛il eǆiste au dƌoit du doŵaiŶe puďliĐ.  

Toutes les aĐtivitĠs de ƌestauƌaŶts et de ĐoŵŵeƌĐe de ďouĐhe doiveŶt s͛ĠƋuipeƌ d͛uŶ bac à graisse et en cas 

d͛iŵpossiďilitĠ teĐhŶiƋue, ils doiveŶt sousĐƌiƌe à uŶe ĐolleĐte de gƌaisse paƌ uŶe eŶtƌepƌise spĠĐialisĠe. 
EŶ l͛aďseŶĐe de possiďilitĠ ƌĠelle de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt suƌ le ƌĠseau puďliĐ, les iŶstallatioŶs d'assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif 
sont autorisées conformément à la réglementation en vigueur.  

L͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes ŶoŶ tƌaitĠes est iŶteƌdite. 

 

Eaux pluviales 

Le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt des eauǆ pluviales au ƌĠseau d͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes est iŶteƌdit. 
L͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ pluviales des Ŷouvelles constructions ou installations sera collecté par un bassin de rétention sur 

le terrain du projet avec un débit de fuite connecté au réseau. 

 

En l'absence de réseau pluvial public le débit de fuite devra être absorbé sur le terrain du projet par des noues 

paysagères, des tranchées filtrantes, bassin de rétention/infiltrations, etc. 

Le calcul du volume du bassin et du débit de fuite devra être conforme aux dispositions de l'étude SOGREAH à savoir : 

13 m3 de rétention pour 100 m² imperméabilisé, 0.08 l/s pour 100 m² imperméabilisé pour le calcul du débit de fuite du 

bassin. Ces données sont à retranscrire par le pétitionnaire dans la fiche techniques déclarative à joindre au permis de 

construire. Cette fiche technique déclarative relative au bassin de rétention en annexe du présent règlement. 

Tout ƌaĐĐoƌdeŵeŶt devƌa faiƌe l͛oďjet d͛uŶe autoƌisatioŶ du gestioŶŶaiƌe du ƌĠseau.  
 

Pouƌ l͛ĠvaĐuatioŶ des eauǆ de pisĐiŶes, le lavage des filtƌes devƌa ġtƌe ƌĠĐoltĠ paƌ le ƌĠseau d͛eauǆ usĠes, et la vidaŶge 
des pisĐiŶes doit se faiƌe daŶs le ƌĠseau d͛eauǆ pluviales. 
 

Incendie  

Tout bâtiment ou installation doit pouvoir être défendu contre l'incendie par des hydrants normalisés dont la situation, 

le nombre et le débit doivent être conformes aux prescriptions de la Défense Extérieure Contre les Incendies (DECI). 

 

Réseaux câblés  

Tous tƌavauǆ de ďƌaŶĐheŵeŶt à uŶ ƌĠseau d͛ĠleĐtƌiĐitĠ ďasse teŶsioŶ ŶoŶ destiŶĠs à desseƌviƌ les ďâtiŵeŶts et 
installations admis à l'article N2 ou à un usage agricole sont interdits  

Les lignes d'alimentation par câble (électricité, téléphonie, etc) pourront être réalisées en souterrain, sauf impossibilité 

technique.  

 

Tri sélectif et collecte des déchets  

Pouƌ les opĠƌatioŶs gƌoupĠes à destiŶatioŶ d͛aĐtivitĠs, uŶ loĐal à pouďelles dĠdié et sécurisé est à prévoir, suivant 

pƌesĐƌiptioŶ du seƌviĐe ĐoŵpĠteŶt d͛eŶlğveŵeŶt des oƌduƌes ŵĠŶagğƌes. 

 

ARTICLE N.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Les suƌfaĐes des teƌƌaiŶs devƌoŶt ġtƌe suffisaŶtes pouƌ assuƌeƌ l͛ĠpaŶdage des eauǆ usĠes ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à la 

ƌĠgleŵeŶtatioŶ eŶ vigueuƌ pouƌ les teƌƌaiŶs ŶoŶ desseƌvis paƌ le ƌĠseau ĐolleĐtif d͛assaiŶisseŵeŶt. 
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ARTICLE N.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de : 

- à une distance supérieure ou égale à 35 m de l'axe de la RD 562 

- à une distance supérieure ou égale à 20 m de l'axe des RD 4 et RD 563 

- à une distance supérieure ou égale 15 m de l'axe de la RD 19 

- à une distance supérieure ou égale à 10 m de l'alignement des autres voies et emprises publiques ou 

privées. 

 

Des implantations différentes du 1
er

 paragraphe peuvent être autorisées : 

- pouƌ les ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d'iŶtĠƌġt à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe 
portent pas atteinte à la préservation du site et du paysage. 

- Pour les extensions de constructions ne respectant pas le dernier alinéa du paragraphe 1, à condition de 

respecter l'alignement du bâtiment principal et de s'inscrire harmonieusement dans l'ordonnancement de 

la voie 

- Pour les serres 

- Pour les annexes des constructions à usage d'habitation qui pourront s'implanter à 25 m de l'axe de la RD 

562. 

 

CaŶauǆ et Đouƌs d͛eau 

Le loŶg des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, foŶds de valloŶ Ǉ Đoŵpƌis les ĐaŶauǆ et ĐolleĐteuƌs, uŶe ŵaƌge de ƌeĐul est iŶstauƌĠe 
en tout point des constructions, sous-sols et saillies compris.  

Sauf indication contraire donnée dans le rapport SOGREAH annexé au présent PLU (cf : étude de « DETERMINATION DE 

L'ALEA INONDATION ET DE L'ALEA RUISSELLEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE FAYENCE et des cartes 

réglementaires -  annexe règlementaire), et en-dehoƌs des espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.151-23 

dĠfiŶissaŶt uŶe ďaŶde de paƌt et d͛autƌe des Đouƌs d͛eau à pƌotĠgeƌ, la ŵaƌge de ƌeĐul s͛appliƋue à uŶe ďaŶde de : 

- ϱ ŵğtƌes de laƌgeuƌ à paƌtiƌ de ĐhaĐuŶe des ƌives et  haut de ďeƌge de tous les Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ, 
canaux et collecteurs ; 

- 10 mètƌes ĐeŶtƌĠs suƌ l͛aǆe des foŶds de valloŶ. 
 

Les riverains des ruisseaux, même secs, ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux. Les ruisseaux ou /et canaux 

;sauf ĐaŶauǆ d'aƌƌosage du ‘aǇ et de CaŵaŶdƌeͿ se tƌouvaŶt à l͛iŶtĠƌieuƌ de pƌopƌiĠtĠs pƌivĠes doivent être entretenus 

par le propriétaire des lieux. 

EŶ Đas de ŵodifiĐatioŶ des tƌaĐĠs de l͛uŶ des Đouƌs d͛eau, ƌuisseauǆ ou ĐaŶauǆ et ĐolleĐteuƌs pluviauǆ, les seƌvitudes Đi-
dessus ĠŶoŶĐĠes s͛appliƋueƌoŶt daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶs suivaŶt le Ŷouveau tracé. 

 

 

ARTICLE N.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

Les constructions devront être édifiées à une distance minimale de 4 mètres de la limite séparative. 

A ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paysage, cette distance ne s'applique pas : 

- Aux modifications, ou extensions de bâtiments existants à condition que le retrait existant avant travaux ne 

soit pas diminué, 

- Auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛intérêt collectif  

- Pour la construction ou la surélévation, sur la limite séparative, de bâtiments jointifs de hauteur et de 

dimension sensiblement équivalentes (+ ou - 0,50 m), 

- Aux piscines ainsi que leur local technique qui devront toutefois respecter un recul de 2 m minimum, 

- Pour les constructions inférieures à 3 m au faîtage. 

 

 

ARTICLE N.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

La distance entre deux bâtiments non contigus ne pourra être inférieure à 8 mètres. 
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Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
 

 

ARTICLE N.9 - EMPRISE AU SOL (CF : DEFINITION DANS LA PARTIE « LEXIQUE ») 

 

Non règlementé 

 

 

ARTICLE N.10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Conditions de mesure de la hauteur (=hauteur absolue) 

 La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du sol naturel ou excavé, à l'égout du toit. 

Elle est déterminée sur un plan, parallèle au sol naturel avant travaux. Le sol naturel doit être défini par un plan 

altimétrique détaillé.  

 
 

 
 

La hauteuƌ ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs, ŵesuƌĠe du sol Ŷatuƌel à l͛Ġgout du toit, est fiǆĠe à 7 mètres, sauf pour les 

annexes et garages pour lesquelles la hauteur est limitée à 3 mètres. 

Pour les bâtiments techniques, la hauteur ne devra pas eǆĐĠdeƌ ϱ ŵğtƌes à l͛Ġgout du toit et ϴ ŵğtƌes au faîtage. 
Toutefois, Đette dispositioŶ Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ďâtiŵeŶts agƌiĐoles doŶt la spĠĐifiĐitĠ teĐhŶiƋue ŶĠĐessite uŶe 
hauteur différente. 

 

Cet aƌtiĐle Ŷe s͛appliƋue pas auǆ ĐoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif à 
ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paǇsage. 
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ARTICLE N.11 - ASPECT EXTERIEUR   

 

EŶ foŶĐtioŶ des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues loĐales, l͛aspeĐt eǆtĠƌieuƌ des ĐoŶstƌuĐtioŶs, leuƌs diŵeŶsioŶs et l͛aŵĠŶageŵeŶt de 
leuƌs aďoƌds devƌoŶt ĐoŶtƌiďueƌ à la ƋualitĠ aƌĐhiteĐtuƌale et à l͛iŶseƌtioŶ haƌŵoŶieuse des ĐoŶstƌuĐtioŶs daŶs le ŵilieu 
environnant. 

 

D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les pĠtitioŶŶaiƌes de peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe devront se conformer à la palette de couleur 

déposée en mairie. 

 

L͛eŶseŵďle des pƌesĐƌiptioŶs ŵeŶtioŶŶĠes Đi dessous Ŷ͛est pas appliĐaďle auǆ ouvƌages teĐhŶiƋues poŶĐtuels d͛iŶtĠƌġt 
puďliĐ à ĐoŶditioŶ Ƌu͛ils Ŷe poƌteŶt pas atteiŶte à la pƌĠseƌvatioŶ du site et du paysage. 

 

Pour toutes les constructions 

 

Conception, volet paysager 

Le paƌti aƌĐhiteĐtuƌal Đhoisi devƌa ƌĠsulteƌ d͛uŶe Ġtude soigŶĠe ƌespeĐtaŶt le ĐaƌaĐtğƌe du paǇsage eŶviƌoŶŶaŶt. Les 
constructions doivent présenter un aspect compatible avec le ĐaƌaĐtğƌe ou l͛iŶtĠƌġt des lieuǆ avoisiŶaŶts, du site et des 
paysages. La végétation existante sera le plus possible conservée et le projet devra comporter une plantation 

d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt du ;ou desͿ ďâtiŵeŶts. 
 

Adaptation au terrain 

Le Đhoiǆ de l͛iŵplaŶtatioŶ et de la distƌiďutioŶ des voluŵes seƌoŶt ĠtudiĠs eŶ aĐĐoƌd aveĐ la topogƌaphie, l͛oƌieŶtatioŶ 
du teƌƌaiŶ, l͛utilisatioŶ aĐtuelle et futuƌe de la paƌĐelle ;vĠgĠtatioŶ, stƌuĐtuƌe paƌĐellaiƌe.Ϳ. 
Les tƌavauǆ de teƌƌasseŵeŶts, ŶĠĐessaiƌes à l͛aŵĠŶageŵeŶt des terrains et à la construction des bâtiments, seront 

liŵitĠs au stƌiĐt ŶĠĐessaiƌe. ChaƋue fois Ƌue Đela seƌa possiďle, le teƌƌaiŶ seƌa laissĠ à l͛Ġtat Ŷatuƌel.  
 

Modification et extension de bâtiments existants  

Les travaux affectant les constructions existaŶtes, Ƌu͛ils soieŶt d͛eŶtƌetieŶ ĐouƌaŶt ou de tƌaŶsfoƌŵatioŶ et souŵis ou 
non à un permis de construire, devront être compatibles avec le caractère architectural de ces constructions et tendre à 

conserver ou à restituer leur qualité originelle. Les matĠƌiauǆ ŵis eŶ œuvƌe, taŶt eŶ toituƌe Ƌu͛eŶ façade, les 
pƌopoƌtioŶs et diŵeŶsioŶs des ouveƌtuƌes à ƌĠaliseƌ, seƌoŶt Đeuǆ eŵploǇĠs tƌaditioŶŶelleŵeŶt daŶs l͛aƌĐhiteĐtuƌe 
locale.  

 

Pour les clôtures 

Sur rue et en limite séparative, la clôture doit être implantée en limite de propriété, ou éventuellement en limite de 

l'emplacement réservé prévu pour un élargissement de la voirie. Le portail d'entrée sera proportionné à la clôture, 

traité de façon cohérente avec celle-ci.  

Les coffrets éventuels (EDF, télécommunications, eau) et les boites aux lettres seront encastrés dans les parties 

maçonnées. 

Les clôtures ne dépasseront en aucun cas 2 m et seront composées: 

- Soit d'un mur plein, seulement sur limites séparatives et à condition d'être réalisé soit en pierres 

apparentes appareillées ou sèches soit en maçonnerie enduite. La couleur de l'enduit devant s'harmoniser 

à celle des constructions environnantes 

- Soit d'un mur-bahut compris entre 0,40 m et 0,70 m et surmonté d'une grille en ferronnerie ou d'un 

grillage, et doublé ou non d'une haie vive. 

- Soit d'une grille ou d'un grillage posés sur des piquets scellés au sol 

- Soit d'une haie vive d'essence du pays non allergène. La liste donnée par le Conseil Départemental du Var 

est annexée au PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes adaptées aux jardins et espaces verts varois » - Carnet 

vaƌois de ’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 

 

En cas de gêne apportée à la visibilité du croisement de voies, des restrictions supplémentaires peuvent être imposées. 

En cas de nécessité de préserver l'intimité visuelle des espaces ainsi délimités, la plantation de haies vives est seule 

autorisée. 

Les clôtures ne doivent pas porter atteinte au libre écoulement des eaux. 

 

Pour les espaces naturels protégés au titre de l͛aƌtiĐle L.ϭ5ϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et reporté au plan graphique 

de zoŶage, toute Đlôtuƌe est iŶteƌdite ;sauf les Đlôtuƌes teŵpoƌaiƌes pouƌ le pâtuƌage d͛aŶiŵauǆͿ, afiŶ d͛Ġviteƌ 
d͛eŶdoŵŵageƌ le sǇstğŵe ƌaĐiŶaiƌe des aƌďƌes et de ƌepƌĠseŶteƌ uŶ oďstaĐle à l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ eŶ Đƌue. 
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En zone Nh et pour les bâtiments concernés par les articles L 151-11 2° et L 151-19 du Đode de l͛uƌďaŶisŵe : 

 

EŶ Nh, tout pƌojet seƌa souŵis à uŶ avis ĐoŶsultatif de l͛AƌĐhiteĐte des BâtiŵeŶts de France et à un avis conforme de la 

CDNPS pouƌ les ďâtiŵeŶts ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ l͛aƌtiĐle L ϭϱϭ-11 2°. 

Le présent règlement vise à assurer la préservation des principales caractéristiques de ces bâtiments et de leurs abords 

immédiats. 

 

D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale eŶ cas de transformation motivée par le changement de destination des édifices désignés, les 

adaptations seront strictement limitées aux nécessités fonctionnelles de la nouvelle affectation. Sauf cas particulier 

dûment motivé par une analyse typologique et architecturale détaillée, on privilégiera des interventions sobres et 

respectueuses des principales caractéristiques du bâtiment ou de la partie de bâtiment concernée. 

 

Les adaptations doivent : 

- respecter le caractère propre de chaque bâtiment ou partie de bâtiment (architecture, destination 

d͛oƌigiŶeͿ, eŶ paƌtiĐulieƌ, pouƌ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les aŶĐieŶŶes dĠpeŶdaŶĐes, leuƌ destiŶatioŶ d͛oƌigiŶe devƌa 
demeurer clairement perceptible après transformation ; 

- faiƌe l͛oďjet d͛uŶe Ġtude paƌtiĐuliğƌe ĐoŵpƌeŶaŶt uŶ état des lieux détaillé et un projet précisant les 

transformations envisagées sur le bâtiment et ses abords. 

 

Implantation, volumétrie et éléments constitutifs 

Les principales caractéristiques des bâtiments ou ensembles désignés ne peuvent être altérées.  

Le voluŵe et l͛oƌdoŶŶaŶĐe des ĠdifiĐes, de ŵġŵe Ƌue le ĐaƌaĐtğƌe de leuƌs aďoƌds, doiveŶt ġtƌe ĐoŶseƌvĠs ou le Đas 
échéant restitués.  

L͛eŶseŵďle des Ŷouvelles foŶĐtioŶs ;Ǉ Đoŵpƌis gaƌage de vĠhiĐules, etĐ.Ϳ soŶt à loĐaliseƌ daŶs les ďâtiŵeŶts eǆistaŶts, 
sauf cas particulier dûment motivé par une analyse typologique et architecturale approfondie. 

 

Toiture-Couverture 

Les ĠveŶtuelles adaptatioŶs de toituƌe, les Đôtes d͛Ġgout et les peŶtes doiveŶt ġtƌe liŵitĠes et s͛aĐĐoƌdeƌ aveĐ 
l͛aƌĐhiteĐtuƌe de ĐhaƋue ĠdifiĐe ou paƌtie d͛ĠdifiĐe, paƌ ƌĠfĠƌeŶĐe à sa destiŶatioŶ d͛oƌigiŶe.  
A ce titre, les toitures terrasse sont interdites et les accidents de toitures (excroissances, lucarnes, châssis, 

décaissements) sont à limiter en nombre comme en dimension.  

Dans la mesure du possible, le matériau de couverture des édifices sera à conserver. 

Outre la description de la toiture et de la couverture, le dossier de demande de permis et toutes demandes 

d͛autoƌisatioŶ de ĐoŶstƌuiƌe devƌoŶt Đoŵpoƌteƌ l͛iŶdiĐatioŶ, la Ŷatuƌe, la foƌme et le traitement de tous les ouvrages ou 

accessoires de toiture. 

 

Façades et ouvertures 

L͛espƌit gĠŶĠƌal des façades et l͛oƌdoŶŶaŶĐe des ouveƌtuƌes est à ĐoŶseƌveƌ, à ƌestitueƌ ou à ƌeĐoŶstitueƌ. 
Leurs composantes essentielles doivent être conservées ou le cas échéant reconstituées. 

A l͛iŶveƌse oŶ ďaŶŶiƌa toute tƌaŶspositioŶ aŶaĐhƌoŶiƋue de dĠtails aƌĐhiteĐtuƌauǆ ƌuƌauǆ, ŵoŶtagŶaƌds ou uƌďaiŶs soƌtis 
de leur contexte. 

Les teintes vives sont interdites.  

Les pétitionnaires de permis de construire devront se conformer à la palette de couleur déposée en mairie. 

Les enduits de façades  devront respecter les prescriptions ci-après : 

- Les enduits seront de teintes de terres naturelles 

- Les couleurs doivent être différentes entre façades mitoyennes pour traduire clairement le parcellaire. 

- Moƌtieƌ : Đhauǆ ďlaŶĐhe ou gƌise à l͛eǆĐlusioŶ de ĐiŵeŶt, saďle oĐƌĠ. 
- Enduit : la finition sera « frotassé fin teinté dans la masse » ou l'enduit sera coloré par un badigeon de chaux 

pigmenté de teintes de terres naturelles. Toute réfection d'enduit devra se faire de manière à conserver un 

matériau compatible avec la maçonnerie existante. 

- Badigeon au lait de chaux autorisé notamment pour les ravalements de façades dont l'enduit est en bon état.  

- Les parties en pierre destiŶĠes à ġtƌe vues, ŵuƌs eŶ pieƌƌes de taille, eŶĐadƌeŵeŶt de ďaies ĐhaîŶages d͛aŶgles, 
moulures, bandeaux, sculptures ne doivent pas être supprimées, peintes ou enduites. La teinte naturelle de la 

pierre sera conservée. 

- Décors existants à conserver et possibilité de moulures: tableaux encadrements, bandeaux, corniche, chaîne 

d͛aŶgle dƌoite, haƌpĠe.  
 

Menuiseries 

Dans la mesure du possible, les menuiseries existantes sont à conserver, à restituer ou à reconstituer.  
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Dans le cas où le changement de destinatioŶ iŵposeƌait des ŵodifiĐatioŶs d͛ouveƌtuƌes eǆistaŶtes, la tƌaŶsfoƌŵatioŶ 
doit ƌespeĐteƌ la diŵeŶsioŶ iŶitiale et ŵaiŶteŶiƌ la ŵĠŵoiƌe de la foŶĐtioŶ d͛oƌigiŶe. EŶ auĐuŶ Đas, le ƌeĐouƌs à des 
produits ou à des formats standardisés ne peut être invoqué pour justifieƌ la ŵodifiĐatioŶ d͛uŶe ouveƌtuƌe. 
Les matériaux et peintures des menuiseries devront être réalisés selon les prescriptions ci-après : 

- Poƌte de gaƌage eŶ ďois, à l͛eǆĐlusioŶ de toute poƌte à Đhâssis ŵĠtalliƋue. PeiŶtuƌe ŶoŶ ďlaŶĐhe. 
- Poƌte d͛eŶtƌĠe : ƌestauƌatioŶ à l͛ideŶtiƋue ou peiŶte ŶoŶ ďlaŶĐhe. 
- Volets à lames verticales ou horizontales en bois (à l'exclusion des volets à écharpes) ou volets à persiennes, 

peints non blanc. Les volets et fenêtres vernis ou lasurés sont interdits. 

- Les fenêtres de toit seƌoŶt eŶ aluŵiŶiuŵ ou eŶ ďois, et l͛ĠtaŶĐhĠitĠ devƌa ġtƌe ŶoŶ visiďle. 
- Les volets PVC sont interdits ainsi que les stores roulants 

 

Ravalements 

Le parement ou le décor de chaque partie de bâtiment est à conserver et/ou traiter dans le respect de ses matériaux et 

de sa ĐohĠƌeŶĐe d͛oƌigiŶe, et saŶs faiƌe dispaƌaîtƌe la ŵĠŵoiƌe de sa destiŶatioŶ iŶitiale.  
En particulier, pour ce qui concerne les revêtements de façades, on adoptera des solutions simples et couvrantes.  

La réfection des parements nécessiteƌa l͛eŵploi de ŵatĠƌiauǆ Đoŵpatiďles aveĐ leuƌ suppoƌt ;ŵoƌtieƌ, eŶduit, Đhauǆ, 
peinture). 

 

Abords immédiats, espaces privatifs, clôtures, plantations 

Le caractère sobre des abords immédiats (cour de ferme et/ou jardinet) doit être respecté, tant pour ce qui concerne 

l͛espƌit des ƌevġteŵeŶts et aŵĠŶageŵeŶts de sols Ƌue pouƌ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les Đlôtuƌes et plaŶtatioŶs.  
En particulier, les nouvelles plantations seront à effectuer en accord avec les essences voisines ou choisies dans les 

espèces locales, et non allergènes.  

La liste doŶŶĠe paƌ le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal du Vaƌ est aŶŶeǆĠe au PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes adaptées aux 

jardins et espaces verts varois » - CaƌŶet vaƌois de ’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 

- Si des terrassements, murs de soutènement ou autres aménagements extérieurs sont nécessaires, ils 

doiveŶt ġtƌe pƌĠĐisĠs et ġtƌe eŶ aĐĐoƌd aveĐ les aŵĠŶageŵeŶts aŶtĠƌieuƌs ĐaƌaĐtĠƌistiƋues et l͛espƌit du lieu 
(cour de ferme, etc.) 

- Leur hauteur ne peut dépasser 1,80 mètres. Elles seront construites à la marge du recul imposée ou à 

l͛aligŶeŵeŶt de la voie eǆistaŶte,  à ŵodifieƌ ou à ĐƌĠeƌ. 

- Des écrans de plaŶtatioŶs pouƌƌoŶt ġtƌe iŵposĠs si la pƌoteĐtioŶ du site l͛eǆige. 
- Le poƌtail doit ġtƌe iŵplaŶtĠe au ŵiŶiŵuŵ à ϴ ŵ de l͚aǆe de la voiƌie publique ou privée. 

 

Pouƌ les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.ϭϱϭ-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et ƌepoƌtĠ au plaŶ gƌaphiƋue de 
zoŶage, toute Đlôtuƌe est iŶteƌdite ;sauf les Đlôtuƌes teŵpoƌaiƌes pouƌ le pâtuƌage d͛aŶiŵauǆͿ, afiŶ d͛Ġviteƌ 
d͛eŶdoŵŵageƌ le sǇstğŵe ƌaĐiŶaiƌe des aƌďƌes et de ƌepƌĠseŶteƌ uŶ oďstaĐle à l͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ eŶ Đƌue. 
 

 

ARTICLE N.12 – STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules automobiles 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des extensions ou installations 

nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, sur des emplacements prévus à cet effet. 

Pour les bâtiments liés à une activité implantée, une estimation des besoins en stationnement des véhicules devra être 

formulée lors de la demande de permis. 

 

En Nt et Nh 

- Pour les logements : une place de stationnement par tranche de 60 ŵ² de SDP aveĐ uŶ ŵiŶiŵuŵ d͛uŶe plaĐe  
par logement, 

- Pour les hôtels, résidences de tourisme, campings : une place par uŶitĠ d͛hĠďeƌgeŵeŶt, 
- Pour les services : une place pour 60 m² de SDP, 

 

Le stationnement des vélos et 2 roues motorisées 

Pouƌ les ďâtiŵeŶts liĠs à l͛aĐtivitĠ iŵplaŶtĠe, uŶe estiŵatioŶ des ďesoiŶs eŶ statioŶŶeŵeŶt des Ϯ ƌoues ;ŵotoƌisĠes et 
non motorisées) devra être formulée lors de la demande de permis. 
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ARTICLE N.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

Des plaŶtatioŶs d͛aƌďƌes de haute tige, la ĐƌĠatioŶ d͛ĠĐƌaŶs de veƌduƌe, pouƌƌoŶt ġtƌe deŵaŶdĠes pouƌ uŶe ŵeilleuƌe 
insertion des bâtiments dans le paysage.  

Les ĐoŶstƌuĐtioŶs, voies d͛aĐĐğs et toutes utilisatioŶs du sol doiveŶt ġtƌe iŵplaŶtĠes de ŵaŶiğƌe à pƌĠseƌveƌ les 
plaŶtatioŶs eǆistaŶtes. DaŶs la ŵesuƌe où l͛aďattage d͛aƌďƌes s͛avĠƌeƌait iŶdispeŶsaďle, Đes deƌŶieƌs devƌoŶt ġtƌe, daŶs 
la mesure du possible, soit transplantés, soit remplacés. 

La liste doŶŶĠe paƌ le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal du Vaƌ est aŶŶeǆĠe au PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe (« Les plantes adaptées aux 

jardins et espaces verts varois » - CaƌŶet vaƌois de ’’eŶviƌoŶŶeŵeŶt - N° 5- 2007 »). 

 

Pour les espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs au titƌe de l͛aƌtiĐle L.151-Ϯϯ du Code de l͛UƌďaŶisŵe et reporté au plan graphique de 

zonage :  

- la plaŶtatioŶ d͛espğĐes iŶvasives est à pƌosĐƌiƌe. Il est ƌeĐoŵŵaŶdĠ de toujouƌs ŵettƌe eŶ œuvƌe des espğĐes 
représentatives des dynamiques végétales locales, issues de souches de provenance locale. 

- tout aďattage d͛aƌďƌe est iŶteƌdit ;sauf eŶ Đas de daŶgeƌ ou de ŶĠĐessitĠ ĠĐologiƋue et suƌ la ďase d͛uŶe 
eǆpeƌtise. Ladite eǆpeƌtise pƌĠĐiseƌa les ŵesuƌes de Ŷatuƌe à liŵiteƌ ou ĐoŵpeŶseƌ l͛iŵpaĐt suƌ l͛ĠƋuiliďƌe 
écologique de la ripisylve) ; 

- avaŶt tout aďattage, vĠƌifieƌ Ƌue l͛aƌďƌe Ŷ͛est pas oĐĐupĠ paƌ uŶe espğĐe aŶiŵale pƌotĠgĠe ;telle Ƌue les 
chauves-souƌisͿ. Si l͛aďattage est iŶĐoŶtouƌŶaďle, des ŵesuƌes de suďstitutioŶ seƌoŶt ŵises eŶ place (nichoirs 

par exemple). 

 

Au-delà du rayon de 30 m déterminé autour de la construction principale, aucune surface imperméabilisée nouvelle 

Ŷ͛est autoƌisĠe ;hoƌs ĐheŵiŶ ou voie d͛aĐĐğsͿ – cf schéma ci-dessous : 

 
 

ARTICLE N.14 : COEFFICIENT D͛OCCUPATION DU SOL 

 

Non réglementé 

 

 

ARTICLE N.15 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Excepté en Nh et en Np 

Toute Ŷouvelle ĐoŶstƌuĐtioŶ s͛iŶsĐƌivaŶt daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe de ƋualitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale et duƌaďle ;l͛isolatioŶ par 

l͛eǆtĠƌieuƌ, Đapteuƌs solaiƌes ou photovoltaïƋues iŶtĠgƌĠs aƌĐhiteĐtuƌaleŵeŶt…Ϳ seƌa eŶĐouƌagĠe. 

Paƌ leuƌ aƌĐhiteĐtuƌe et leuƌ iŵplaŶtatioŶ, les ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷeuves devƌoŶt paƌtiĐipeƌ à la ŵise eŶ œuvƌe des oďjeĐtifs 
de qualité environnementale et de réduction de la consommation des énergies : orientation des façades, surfaces 

eǆtĠƌieuƌes, diŵeŶsioŶ et peƌfoƌŵaŶĐe theƌŵiƋue des ouveƌtuƌes et des oĐĐultatioŶs, isolatioŶ paƌ l͛eǆtĠƌieuƌ, Đapteuƌs 
solaires, etc. 
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Pour les installations nécessaires à la production d'électricité photovoltaïque 

Les iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes à la pƌoduĐtioŶ d'ĠleĐtƌiĐitĠ photovoltaïƋue soŶt autoƌisĠes, sous ƌĠseƌve Ƌu͛elles soieŶt 
intégrées ou posées sur les toitures des bâtiments. 

Les panneaux doivent présenter des proportions et dimensions harmonieuses. Leurs équipements et accessoires de 

raccordement et de distribution doivent être intégrés dans la construction ou masqués. 

La pose de panneaux solaire est autorisée sur les ombrières des aires de stationnement extérieurs, sous réserve que les 

constructions, par leurs situations, leurs dimensions ou leurs aspects extérieurs, ne portent pas atteinte au caractère ou 

à l͛iŶtĠƌġt des lieuǆ avoisiŶaŶts, auǆ paǇsages Ŷatuƌels ou uƌďaiŶs, aiŶsi Ƌu͛à la ĐoŶseƌvatioŶ des peƌspeĐtives 
architecturales et patrimoniales. 

 

Les installations nécessaires à la production d'électricité photovoltaïque sont interdites dans les périmètres de 

protection des monuments historiques classés et inscrits et dans les secteurs de cônes de vues du village. 

 

 

ARTICLE N.16 : OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIE‘E D͛INF‘ASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATION 

ELECTRONIQUES 

 

Non réglementé 
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Lexique et annexes 

 
DEFINITIONS ET CROQUIS EXPLICATIFS 

 

Accès : l͛aĐĐğs ĐoƌƌespoŶd soit à la liŵite ;telle Ƌue poƌtail ou poƌte de garage), donnant directement sur la voie, soit à 

l͛espaĐe tel Ƌue poƌĐhe ou poƌtioŶ de teƌƌaiŶ ;ďaŶde d͛aĐĐğs ou seƌvitude de passageͿ paƌ leƋuel les vĠhiĐules pĠŶğtƌeŶt 
suƌ le teƌƌaiŶ d͛assiette du pƌojet depuis la voie de desseƌte 

 

Affouillement et exhaussement de sol 

Doivent être précédés d'une déclaration préalable, les travaux, installations et aménagements, à moins qu'ils ne soient 

nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'i l 

s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède 2 mètres et qui portent sur une 

superficie supérieure ou égale à 100 mètres carré. 

Les affouillements de sol sont soumis à autorisation au titre de la législation sur les installations classées pour la 

pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt ;à l͛eǆĐeptioŶ des affouilleŵeŶts ƌeŶdus ŶĠĐessaiƌes pouƌ l͛iŵplaŶtatioŶ des 
ĐoŶstƌuĐtioŶs ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶ peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe et affouilleŵeŶts ƌĠalisĠs suƌ l͛eŵpƌise des voies de ĐiƌĐulatioŶͿ 
loƌsƋue les ŵatĠƌiauǆ pƌĠlevĠs soŶt utilisĠs à des fiŶs autƌes Ƌue la ƌĠalisatioŶ de l͚ouvƌage suƌ l͛eŵpƌise duƋuel ils oŶt 
ĠtĠ eǆtƌaits et loƌsƋue la supeƌfiĐie d͛affouilleŵeŶt est supĠƌieuƌe à ϭϬϬϬ ŵ² ou loƌsƋue la ƋuaŶtitĠ de ŵatĠƌiauǆ à 
extraire est supérieure à 2000 tonnes (voir définition «carrière»).  

EŶ outƌe, Đes ƌĠalisatioŶs peuveŶt ĠgaleŵeŶt ġtƌe ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ uŶe pƌoĐĠduƌe ƌelative à la loi suƌ l͛eau Ŷ°ϵϮ-3 du 3 

janvier 1992 (notamment au titre des rubriques 3.2.2.0, 3.2.6.0 et 3.3.1.0 de la nomenclature des opérations soumises à 

autoƌisatioŶ ou à dĠĐlaƌatioŶ eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ‘. Ϯϭϰ-1 du code de l'environnement). 

 

Alignement : limite existante ou projetée entre le domaine public et le domaine privé 

 

Annexe : bâtiment ou partie de ďâtiŵeŶt de faiďle diŵeŶsioŶ, doŶt l͛usage Ŷe peut ġtƌe Ƌu͛aĐĐessoiƌe à Đelui de la 
ĐoŶstƌuĐtioŶ pƌiŶĐipale ƌĠguliğƌeŵeŶt autoƌisĠe daŶs la zoŶe ;liste d͛eǆeŵple ŶoŶ eǆhaustive : abris bois, abris de jardin, 

locaux piscines dont pool-house, locaux techniques, aďƌis ou gaƌage pouƌ vĠhiĐules et vĠlos…Ϳ. Les ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage 
agricole ne sont pas des annexes. 

 

Aƌďƌes d͛esseŶĐes vaƌiĠes : pƌopoƌtioŶ haƌŵoŶieuse d͛aƌďƌes à feuilles ĐaduƋues et à feuilles peƌsistaŶtes et de 
conifères. 

 

Arbres de haute tige : tout aƌďƌe de haute tige ƌĠsiŶeuǆ, feuillu ou fƌuitieƌ doŶt hauteuƌ sous houpieƌ est d͛au ŵoiŶs 
2,50m planté à 2 m au moins de la limite séparative 

 

Avis simple et conforme : dans le cadre d'une consultation obligatoire, il faut distinguer ce qui donne lieu à un avis 

simple ou à un avis conforme. 

- L'avis simple, possède les mêmes caractéristiques que l'avis facultatif. L'autorité administrative pourra 

passer outre les recommandations ou modifier le texte soumis à consultation. Néanmoins, la consultation 

étant obligatoire, l'autorité administrative ne devra pas statuer sur des questions qui n'auraient pas été 

soumises à consultation. 

- L'avis conforme lie l'autorité administrative tant par le sens que par le contenu. L'autorité, sauf à 

démontrer que l'avis est illégal, ne pourra se soustraire à cet avis qu'en s'abstenant d'édicter la décision. 

 

Dans le cadre des consultations CDNPS et CDPENAF pour les changements de destination des bâtis identifiés au titre de 

l͛aƌtiĐle L ϭϱϭ-11 2° du CU, les avis sont dits « conformes ». 

 

Bâtiment : volume construit avec ou sans fondation, édifice présentant un espace intérieur aménageable pour 

l͛haďitatioŶ ou pouƌ des aĐtivitĠs à ĐaƌaĐtğƌe pƌofessioŶŶel, aƌtisaŶal, iŶdustƌiel, touƌistiƋue, spoƌtives ou de loisiƌs, 
commercial ou agƌiĐole, etĐ…Ǉ Đoŵpƌis les paƌties eŶ sous-sol. 

  
Cabanisation : oĐĐupatioŶ et/ou ĐoŶstƌuĐtioŶ illiĐite à destiŶatioŶ d͛haďitat peƌŵaŶeŶt ou teŵpoƌaiƌe, de stoĐkage ou 
de loisiƌs, suƌ uŶe paƌĐelle pƌivĠe ou appaƌteŶaŶt au doŵaiŶe puďliĐ ou pƌivĠ d͛uŶe collectivité. 

 
Clôture : une clôture est ce qui sert à enclore un espace, le plus souvent à séparer deux propriétés : propriété privée et 

domaine public, ou deux propriété privées. Elle est alors élevée en limite séparative des deux propriétés. 
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Ceci ne saurait toutefois constituer une règle absolue, la clôture pouvant parfois être édifiée en retrait de cette limite 

pouƌ diveƌses ƌaisoŶs, ŶotaŵŵeŶt le ƌespeĐt des ƌğgles d͛aligŶeŵeŶt. 
Ne ĐoŶstitue pas eŶ ƌevaŶĐhe uŶe Đlôtuƌe au seŶs du Đode de l͛uƌďaŶisŵe, un ouvrage destiné à séparer différentes 

paƌtie d͛uŶe ŵġŵe uŶitĠ foŶĐiğƌe eŶ foŶĐtioŶ de l͛utilisatioŶ paƌ le ŵġŵe pƌopƌiĠtaiƌe de ĐhaĐuŶe d͛elles : espace 

habitation – espace activité – espace cultivé – etc..  

 

Construction : englobe non seulement les bâtiŵeŶts ŵais tout tǇpe d͛ouvƌage « construit » (piscines, escaliers 

eǆtĠƌieuƌs, ŵuƌs, dalle supĠƌieuƌe à Ϭ,ϲϬ ŵğtƌe du sol Ŷatuƌel, les aŶŶeǆes liĠes à l͛ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets et aiƌes de 
stoĐkage des ĐoŶteŶeuƌs d͛oƌduƌes ŵĠŶagğƌes, etĐ.Ϳ Ǉ Đoŵpƌis les paƌties en sous-sols. 

 

CoŶstƌuĐtioŶs et iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif  

Il s͛agit des loĐauǆ et ďuƌeauǆ aĐĐueillaŶt du puďliĐ des adŵiŶistƌatioŶs puďliƋues et assiŵilĠs, loĐauǆ teĐhŶiƋues et 
industriels des administrations publiques et assimilés, établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale, 

salles d'art et de spectacles, équipements sportifs, autres équipements recevant du public. 

Elles recouvrent les destinations correspondant notamment aux catégories suivantes :  

- Les locaux affectés aux services publics municipaux, départementaux, régionaux ou nationaux qui 

accueillent le public 

- Les constructions et installations techniques nécessaires au fonctionnement des services de secours, de 

lutte contre l͛iŶĐeŶdie et de poliĐe ;sĠĐuƌitĠ, ĐiƌĐulatioŶ…Ϳ 

- Les crèches et haltes garderies 

- Les ĠtaďlisseŵeŶts d͛eŶseigŶeŵeŶt ŵateƌŶel, pƌiŵaiƌe et seĐoŶdaiƌe, teĐhŶiƋue ou pƌofessioŶŶel 
- Les établissements universitaires, y compris les locaux affectés à la recherche, et d͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ 

- Les établissements judiciaires 

- Les établissements de santé : hôpitaux (y compris les locaux affectés à la recherche), cliniques, 

dispensaires, centres de court et moyen séjour, résidences médicalisées 

- Les ĠtaďlisseŵeŶts d͛aĐtion sociale 

- Les ĠtaďlisseŵeŶts suivaŶts loƌsƋu͛ils soŶt fiŶaŶĐĠs paƌ uŶ pƌġt aidĠ paƌ l͛Etat : ƌĠsideŶĐes soĐiales, 
logements-foǇeƌs dĠfiŶis à l͛aƌtiĐle ‘.ϯϱϭ-ϱϱ du Code de la ĐoŶstƌuĐtioŶ et de l͛haďitatioŶ et foǇeƌs-

étudiants 

- Les établissements culturels et les salles de spectacle spécialement aménagées de façon permanente pour 

Ǉ doŶŶeƌ des ĐoŶĐeƌts, des speĐtaĐles de vaƌiĠtĠs ou des ƌepƌĠseŶtatioŶs d͛aƌt dƌaŵatiƋue, lǇƌiƋue ou 
chorégraphique 

- Les établissements sportifs 

- Les lieux de culte 

- Les paƌĐs d͛eǆposition 

- Les bâtiments et installations techniques conçus spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de 

services urbains 

- Les loĐauǆ destiŶĠs à hĠďeƌgeƌ des eŶtƌepƌises daŶs le Đadƌe d͛uŶe politiƋue de soutieŶ à l͛eŵploi ;hôtels 
d͛aĐtivitĠ, pĠpiŶiğƌes, incubateurs) 

- Les  » points-relais  » d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif pouƌ la distƌiďutioŶ des ŵaƌĐhaŶdises 

- Les ambassades, consulats, légations, organisations internationales publiques et institutions supérieures de 

l͛État. 
 

CoŶstƌuĐtioŶ à usage d͛hĠďeƌgeŵeŶt hôtelier : il s͛agit de ĐoŶstƌuĐtioŶs Ƌui ĐoŵpoƌteŶt, outƌe le ĐaƌaĐtğƌe teŵpoƌaiƌe 
de l͛hĠďeƌgeŵeŶt, le ŵiŶiŵuŵ d͛espaĐes ĐoŵŵuŶs pƌopƌes auǆ hôtels ;ƌestauƌaŶt, ďlaŶĐhisseƌie, aĐĐueil,…Ϳ 

 

Destination des locaux : affectation (ou utilisation) principale de locaux existants ou futurs. Les différentes destinations 

possiďles soŶt ĠŶoŶĐĠes à l͛aƌtiĐle ‘ ϭϱϭ-27 et 28 R.123-9 du Code de l͛UƌďaŶisŵe. Le ƌğgleŵeŶt ideŶtifie les 
destinations suivantes : habitation, bureaux, commerce, artisanat, industrie, hébergement hôtelier, entrepôt, 

destiŶatioŶ agƌiĐole ou foƌestiğƌe, ĐoŶstƌuĐtioŶ et iŶstallatioŶ ŶĠĐessaiƌe auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d͛iŶtĠƌġt ĐolleĐtif. 
 

Egout du toit : Ġgout pƌiŶĐipal de la toituƌe. EŶ Đas de toituƌe teƌƌasse, l͛Ġgout seƌa ĐoŶsidĠƌĠ au Ŷiveau de l͛ĠtaŶĐhĠitĠ. 
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Emplacement réservé : teƌƌaiŶ ƌĠseƌvĠ pouƌ ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs, ouvƌage puďliĐ ou iŶstallatioŶ d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal, 
ƌĠalisatioŶ d͛uŶ espaĐe veƌt public, pour élargissement ou création de voie publique, etc. Les emplacements réservés 

sont recensés en annexe du présent PLU. 

  

EǆisteŶĐe lĠgale d͛uŶ ďâtiŵeŶt : s͛agissaŶt de l͛eǆisteŶĐe lĠgale, pouƌ ďĠŶĠfiĐieƌ des dispositioŶs du ƌğgleŵeŶt du 
doĐuŵeŶt d͛urbanisme, il incombe au pétitionnaire de prouver que la construction sur laquelle porte sa demande de 

permis de construire ou sa déclaration préalable a été édifiée soit avant la loi du 15 juin 1943 relative au permis de 

construire et, dans ce cas, il lui appartient de un acte de propriété antérieur au 15 juin 1943, décrivant le bien, soit 

ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛autoƌisatioŶ ƌeƋuise et oďteŶue à Đet effet, pouƌ les ĐoŶstƌuĐtioŶs ĠdifiĠes postĠƌieuƌeŵeŶt à Đette 
date. 

 

Emprise au sol : 
Cf : Circulaire du 3 février 2012 relative au respect des modalités de calcul de la surface de plancher des constructions définie par le 

livƌe I du Đode de l’uƌďaŶisŵe ;AƌtiĐle R*4ϮϬ-1 du CU) 

L'emprise au sol au sens du présent livre est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et 

surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que 

les débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements.  

 

Les pouƌĐeŶtages d͛eŵpƌise au sol Ŷe soŶt pas appliĐaďles auǆ tƌavauǆ de ƌĠhaďilitatioŶ et suƌĠlĠvatioŶ des 
constructions existantes ayant une emprise au sol supérieure à celle définie. 

 
 

 
 

Pƌise eŶ Đoŵpte des teƌƌasses daŶs l͛eŵpƌise au sol ;souƌĐe : www.developpement-durable.gouv.fr) 
Seules les teƌƌasses de plaiŶ pied ou Ŷ’aǇaŶt Ŷi suƌĠlĠvatioŶ sigŶifiĐative, Ŷi foŶdatioŶs pƌofoŶdes Ŷe soŶt pas ĐoŶstitutives d’eŵpƌise 
au sol.  EŶ ƌevaŶĐhe, paƌ eǆeŵple, les teƌƌasses suivaŶtes ĐoŶstitueŶt de l’eŵpƌise au sol :  

→ une toiture-terrasse, quelle que soit sa hauteur par rapport au sol, qui sert de couverture à une construction ou partie de 

construction, même enterrée ;  

→ une terrasse rattachée à un bâtiment dès lors que son élévation au-dessus du sol eŶ ŵodifie la façade ou l’aspeĐt 
architectural ;  

→ uŶe teƌƌasse Ƌui ĐoŶstitue le pƌoloŶgeŵeŶt de l’Ġtage d’uŶ ďâtiŵeŶt ;  
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→ une terrasse édifiée suivant un systèŵe ĐoŶstƌuĐtif ŶĠĐessitaŶt des foŶdatioŶs ideŶtiƋues à Đe Ƌue pouƌƌaieŶt ġtƌe Đelles d’uŶ 
bâtiment ;  

→ une terrasse (quelle que soit la nature des matériaux qui la constitue) qui repose sur des murs, poteaux ou piliers, emportant 

la ĐƌĠatioŶ d’uŶ espaĐe liďre en-dessous de soŶ plaŶĐheƌ, aĐĐessiďle à l’hoŵŵe ou pouvaŶt seƌviƌ au ƌaŶgeŵeŶt ou stoĐkage 
de matériel ;...  

 

Pƌise eŶ Đoŵpte des pisĐiŶes daŶs l͛eŵpƌise au sol  
Les ďassiŶs des pisĐiŶes Ŷe ƌeŶtƌeŶt pas eŶ Đoŵpte daŶs l’eŵpƌise au sol. 
 

Equipements techniques de superstructure : édicules techniques dépassant des toitures, constructions à usage 

d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal du tǇpe tƌaŶsfoƌŵateuƌ EDF, aŶteŶŶe EDF ou autƌe ;tĠlĠphoŶie ŵoďile…Ϳ, Đage d͛asĐeŶseuƌ, aƌŵoiƌe 
technique ou monte-charge, capteurs solaires, etc. 

Espaces libres : les espaĐes liďƌes soŶt les paƌties de l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe eŶ dehoƌs du voluŵe ĐoŶstƌuit. Ces espaĐes soŶt de 
2 types : 

- Les espaces paysagers : il s͛agit d͛espaĐes Ƌui ĐoŵpoƌteŶt des paƌties vĠgĠtales et ŵiŶĠƌales, Ƌui ĐoŶstitueŶt uŶ 

aménagement paysager. Les parties végétales doivent être composées de plantes adaptées au climat 

méditerranéen et non répertoriées comme envahissantes. 

 

- Les espaces verts : il s͛agit d͛espaĐes vĠgĠtalisĠs ĐoŵpƌeŶaŶt uŶe vĠgĠtatioŶ ďasse aiŶsi Ƌue des aƌbres ou 

aƌďustes d͛esseŶĐes ŵĠditeƌƌaŶĠeŶŶes vaƌiĠes ĠĐoŶoŵes eŶ eau et adaptĠ au Đliŵat loĐal ;thǇŵ, ƌoŵaƌiŶ, 
lavaŶde…Ϳ. Ils Ŷe doiveŶt pas ġtƌe suƌploŵďĠs paƌ uŶ ďâtiŵeŶt ;ďalĐoŶs ŶoŶ ĐoŵpƌisͿ. Ils soŶt soit eŶ pleiŶe teƌƌe, 
soit végétalisés. Les espaces verts sont dits en pleine terre quand aucune construction ne se trouve en dessous, à 

l͛eǆĐeptioŶ des ouvƌages puďliĐs d͛iŶfƌastƌuĐtuƌe et des ƌĠseauǆ souteƌƌaiŶs. Ces espaĐes soŶt ĐoŵptaďilisĠs daŶs 
les % d͛espaĐes veƌts iŵposĠs aveĐ uŶe poŶdĠƌatioŶ de ϭ.  

 

Les espaces végétalisés sont les autres espaces verts, sur toitures, sur dalles, etc. ou autres parties artificialisées, 

vĠgĠtalisĠes aveĐ au ŵoiŶs ϰϬĐŵ de teƌƌe. Ces espaĐes soŶt ĐoŵptaďilisĠs daŶs les % d͛espaĐes veƌts iŵposĠs aveĐ uŶe 
pondération de 0,5.voir liste en annexe 

 

Exploitation agricole   

Cƌitğƌes de dĠfiŶitioŶ de l͛eǆploitatioŶ agƌiĐole et de la ŶotioŶ de ĐoŶstƌuĐtioŶs diƌeĐteŵeŶt ŶĠĐessaiƌes à soŶ aĐtivitĠ - 
En application des articles L311-1 et L312-1 du Code Rural. 

L͛eǆploitatioŶ agƌiĐole, ĐoŶsidĠƌĠe eŶ taŶt Ƌu͛eŶtitĠ de pƌoduĐtioŶ vĠgĠtale et/ou aŶiŵale devƌa disposeƌ de deuǆ 
SuƌfaĐes MiŶiŵales d͛AssujettisseŵeŶt ;S.M.A.Ϳ. La SMA est fiǆĠe paƌ aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal. DaŶs l͛atteŶte de la pƌise 
d͛effet de Đet aƌƌġtĠ, l͛eǆploitatioŶ agƌiĐole devƌa disposeƌ d͛uŶe SMI. 
Pour les exploitations agricoles dont les types de productions végétales et/ou animales ne disposent pas de surface 

ŵiŶiŵale d͛assujettisseŵeŶt, dĠfiŶie paƌ l͛aƌƌġtĠ Đi-dessus évoqué, les revenus annuels dégagés de l'activité agricole 

devront être au moins égaux à 1.5 SMIC. 

Les aĐtivitĠs d͛agƌitouƌisŵe et de diveƌsifiĐatioŶ telles Ƌue dĠfiŶies paƌ l͛aƌtiĐle Lϯϭϭ-1 du Code Rural pourront être 

autoƌisĠes seloŶ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ eŶ vigueuƌ, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛elles s͛iŶsĐƌiveŶt daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l͛aĐte de 
pƌoduiƌe, ou Ƌu͛elles aieŶt pouƌ suppoƌt l͛eǆploitatioŶ. 
 

DĠfiŶitioŶ de la ŶotioŶ de ĐoŶstƌuĐtioŶs diƌeĐteŵeŶt ŶĠĐessaiƌes à l͛eǆploitatioŶ agƌiĐole 

En zone agricole, peuvent être autorisées les constructions néĐessaiƌes à l͛eǆploitatioŶ agƌiĐole. 
La pƌeuve de la ŶĠĐessitĠ de ďâtiŵeŶts ou d͛aŵĠŶageŵeŶts pouƌ l͛eǆploitatioŶ agƌiĐole doit doŶĐ ġtƌe appoƌtĠe daŶs 
les dossieƌs d͛autoƌisatioŶ d͛uƌďaŶisŵe. Le pƌojet agƌiĐole doit Ǉ ġtƌe ĐlaiƌeŵeŶt pƌĠĐisĠ aiŶsi Ƌue l͛aĐtivitĠ eǆistaŶte et 
les bâtiments et matériels actuels déjà à disposition. 

Des documents supplémentaires aux pièces obligatoires doivent donc être apportés pour prouver cette nécessité et 

l͛eǆisteŶĐe d͛uŶe eǆploitatioŶ agƌiĐole ƌĠpoŶdaŶt à la dĠfiŶition précédente. 

 

Exemples de pièces à fournir: 

- EǆisteŶĐe d’uŶe eǆploitatioŶ agƌiĐole: attestatioŶ de la MSA justifiaŶt Ƌue l’eǆploitatioŶ agƌiĐole peƌŵet d’ġtƌe 
ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l’AssuƌaŶĐe Maladie des EǆploitaŶts AgƌiĐoles ;AMEXAͿ eŶ taŶt Ƌue Chef d’Eǆploitation, avis 

d’iŵpositioŶ laissaŶt appaƌaîtƌe des ϭƌeveŶus agƌiĐoles, Đaƌtes gƌises des eŶgiŶs agƌiĐoles ... 
- Taille de l’eǆploitatioŶ agƌiĐole: ƌelevĠ d’eǆploitatioŶ dĠlivƌĠ paƌ la MSA pƌouvaŶt la suƌfaĐe ĐultivĠe ou 

l’iŵpoƌtaŶĐe du Đheptel pƌĠseŶt, ƌelevĠ du casier viticole, déclaration de récolte, factures, convention de mise à 

disposition de foncier (bail à ferme enregistré, convention de pâturage...) 

- Nécessité des constructions: note de présentation, plan des parcelles cultivées et des bâtiments déjà existants, 

description de leur usage pour justifier de la nécessité de nouveaux bâtiments et leur localisation par rapport 

au siğge d’eǆploitatioŶ, ƌelevĠ de pƌopƌiĠtĠ. 
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Gabarit : eŶveloppe eǆtĠƌieuƌe d͛uŶ voluŵe ;hauteuƌ et laƌgeuƌͿ. 
 

Garage ou abri voiture : Construction destinée à recevoir le stationnement des véhicules.  

 

Hauteur : la hauteuƌ ŵaǆiŵale des ĐoŶstƌuĐtioŶs est ŵesuƌĠe a Đoŵpteƌ du sol eǆistaŶt avaŶt tƌavauǆ jusƋu͛au poiŶt le 
plus haut de la construction, non compris les ouvrages tels que souches de cheminées et de ventilation, antennes, 

paŶŶeauǆ solaiƌes, ŵaĐhiŶeƌies d͛asĐeŶseuƌ, loĐauǆ teĐhŶiƋues, gaƌdes Đoƌps. 
 

 

 
 

Calcul des hauteurs pour les terrains en pente 

 

EŶ Đas de teƌƌaiŶ eŶ peŶte, les ƌğgles de hauteuƌs s͛appƌĠĐieŶt a paƌtiƌ du teƌƌain naturel avant travaux et sur la façade 

la plus haute. 
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Infrastructure : ensemble des équipements et installations réalisés au sol ou en sous-sol ŶĠĐessaiƌes à l͛eǆeƌĐiĐe des 
aĐtivitĠs huŵaiŶes à tƌaveƌs l͛espaĐe ;iŶfƌastƌuĐtuƌes de tƌaŶspoƌt, aŵĠŶageŵeŶts hǇdƌauliƋues, ĠŶeƌgĠtiƋues et de 
ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, ƌĠseauǆ diveƌs, etĐ…Ϳ. 
 

Infrastructure technique : pylône EDF ou de téléphonie mobile, routes, autoroutes, voies ferrées ou de TCSP, ponts. 

 

Installation classée : iŶstallatioŶ ĐlassĠe pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt eŶ appliĐatioŶ de la Loi Ŷ°ϴϯ-630 du 12 

juillet 1983. 

 

 

Largeur de façade 

C'est la largeur d'un terrain mesurée au droit de la construction existante ou projetée, parallèlement à la voie qui 

dessert ce terrain 
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Vue en plan des largeurs de façades 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Limite séparative : les limites séparatives sont les limites de terrain autres que celles situées en bordure des voies 

publiques ou privées et des espaces publics. 

Les limites séparatives latérales sont les limites du terrain qui aboutissent directement à la voie, soit en ligne droite, soit 

selon une ligne brisée (décrochements, coudes). 

La limite opposée à la voie constitue la limite séparative de fond de terrain. 

UŶ teƌƌaiŶ d͛aŶgle est ĐoŶĐeƌŶe paƌ des liŵites sĠpaƌatives latĠƌales aďoutissaŶt a uŶe voie. 

 
 

 

 

Limite de voie et emprise publique : limite entre le domaine public et le domaine privé ; liŵite eŶtƌe l͛uŶitĠ foŶĐiğƌe et 
une voie ou emprise publique ; limite des voies existantes ou des emprises futures quand elles sont prévues. Sont 

considérées comme voies, les voies communales, Ƌu͛elles soieŶt ĐlassĠes daŶs le doŵaiŶe puďliĐ ou daŶs le doŵaiŶe 
privé de la commune, les voies départementales, les autoroutes, les voies privées ouvertes à la circulation publique, les 

voies pƌivĠes desseƌvaŶt uŶ gƌoupe d͛haďitatioŶs et des iŵŵeuďles. Sont considérées comme emprises publiques les 

jardins publics, les places publiques et les espaces publics. 

 

Logement de fonction : lorsque la présence est indispensable et permanente pour assurer le bon fonctionnement des 

installations 

 

Logement social : logeŵeŶt loĐatif ĐoŶveŶtioŶŶĠ fiŶaŶĐĠ paƌ uŶ pƌġt aidĠ de l͛Etat daŶs le Đadƌe de la ĐoŶveŶtioŶ d͛aide 
à la pieƌƌe ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle ϱϱ de la loi S‘U. 
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Maƌge d͛isoleŵeŶt ;LͿ 
C'est la distance qui sépare une construction des 

limites séparatives du terrain, la voie ou 

l͛emprise publique. Elle est fonction de la 

hauteur de la construction (la hauteur est 

définie dans les pages précédentes).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mur de soutènement : un mur de soutènement a pour objet de maintenir les terres lorsque les sols des deux fonds 

riverains ne sont pas au même niveau. Même si le mur a été construit en limite de propriété, il constitue, en raison de 

sa fonction, un mur de soutènement et non mur de clôture. Ainsi, les dispositions relatives aux clôtures ne lui sont pas 

appliĐaďles. EŶ ƌevaŶĐhe Ŷe ĐoŶstitue pas uŶ ŵuƌ de soutğŶeŵeŶt ŵais uŶ ŵuƌ de Đlôtuƌe Đelui Ƌui Ŷ͛a pas pouƌ oďjet 
de corriger les inconvénients résultant de la configuration naturelle du terrain mais qui a pour but de permettre au 

propriétaire de Ŷiveleƌ sa pƌopƌiĠtĠ apƌğs appoƌt de ƌeŵďlais. Le ŵuƌ de soutğŶeŵeŶt peut ġtƌe suƌŵoŶtĠ d͛uŶe Đlôtuƌe 
qui est soumise au régime des clôtures 

 

Rez-de-chaussée : il s͛agit du Ŷiveau situĠ iŵŵĠdiateŵeŶt au-dessus du sous-sol, même si ce dernier est semi-enterré. 

 

‘ĠŶovatioŶ d͛uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ : ƌĠfeĐtioŶ à l͛ideŶtiƋue d͛uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ eǆistaŶte. La ƌĠŶovatioŶ, à la diffĠƌeŶĐe de la 
restauration comprend la démolition pour reconstruction. 

 

Sol naturel : il s͛agit du sol eǆistaŶt avaŶt tƌavauǆ 

 

StatioŶŶeŵeŶt à l͛aiƌ liďƌe : espace de stationnement non couverts ou couverts par des pergolas. 

 

Surface de plancher : la surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de 

chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déductions : 

ϭ° Des suƌfaĐes ĐoƌƌespoŶdaŶt à l͛Ġpaisseuƌ des ŵuƌs eŶtouƌaŶt les eŵďƌasuƌes des poƌtes et feŶġtƌes doŶŶaŶt suƌ 
l͛eǆtĠrieur ; 

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

ϯ° Des suƌfaĐes de plaŶĐheƌ d͛uŶe hauteuƌ sous plafoŶd iŶfĠƌieuƌ ou Ġgale à ϭ.ϴϬ ŵğtƌes 

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les 

ƌaŵpes d͛aĐĐğs et les aiƌes de ŵaŶœuvƌes ; 

ϱ° Des suƌfaĐes de plaŶĐheƌ des Đoŵďles ŶoŶ aŵĠŶageaďle pouƌ l͛haďitatioŶ ou pouƌ des aĐtivitĠs à ĐaƌaĐtğƌe 
professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

6° Des surfaces de plancher des locauǆ teĐhŶiƋues ŶĠĐessaiƌes au foŶĐtioŶŶeŵeŶt d͛uŶ gƌoupe de ďâtiŵeŶts ou d͛uŶ 
iŵŵeuďle autƌe Ƌu͛uŶe ŵaisoŶ iŶdividuelle au seŶs de l͛aƌtiĐle L Ϯϯϭ-1 du code de la construction et de 

l͛haďitatioŶ, Ǉ Đoŵpƌis les loĐauǆ de stoĐkage des dĠĐhets ; 

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont desservis 

uniquement par une partie commune ; 

ϴ° D͛uŶe suƌfaĐe Ġgale à ϭϬ % des suƌfaĐes de plaŶĐheƌ affeĐtĠes à l͛haďitatioŶ telles Ƌu͛elles ƌĠsulteŶt le Đas Ġchéant 

de l͛appliĐatioŶ des aliŶĠas pƌĠĐĠdeŶts, dğs loƌs Ƌue les logeŵeŶts soŶt desseƌvis paƌ des paƌties ĐoŵŵuŶes 
intérieures. 

http://www.outil2amenagement.certu.developpement-durable.gouv.fr/surface-de-plancher-r276.html 

 

Terrain : un terrain est une propƌiĠtĠ foŶĐiğƌe d͛uŶ seul teŶaŶt, ĐoŵposĠ d͛uŶe paƌĐelle ou d͛uŶ eŶseŵďle de paƌĐelles 
appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 
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Nom du Pétitionnaire :  ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 
 

Adresse du projet : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 

 
........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 

 

 
 

DECLARATION  

POUR LE DIMENSIONNEMENT DU BASSIN  

DE RETENTION DES EAUX PLUVIALES 

NOTE DE CALCUL 
 

 
Les hypothèses pour la gestion des eaux pluviales sont les suivantes : 

Pluie de projet : 30 ans soit 160 mm sur 24 heures 

Débit de fuite autorisé : 8 l/s /ha soit 0.08 litre/s pour 100 m² de surface imperméabilisée 

Un calcul sommaire par excès donne les volumes suivants à stocker : 

 

Pluie = 160 mm 

Volume ruisselé sur surface imperméabilisé sur 24 heures : 16 m3 

Volumes ruisselé sur surface imperméabilisé pendant une pluie intense : 14 m3 

Volume évacué par le débit de fuite (pendant une pluie intense) = 1 m3 

Donc volume à stocker = 13 m3 pour 100 m² de surface imperméabilisée 

 

 

 

S : SURFACE TOTALE DE LA PARCELLE ……………………………….…………m² 

 

 

Sa : SURFACE ACTIVE : total des surfaces imperméabilisées (toitures, terrasses, parking, piscine, etc.) ……………………………….…………m² 

 

 

Q : DEBIT DE FUITE       Q = 0.08 x Sa = ……………………………….…………l/s 

 

 

V : 
VOLUME TOTAL A STOCKER                                                                      V = SA x 13.00     

                                                                                                                                   100 
……………………………….…………m3 

 

 

               VOLUME DE RETENTION                                                                                    V = ……………………………….…………m3 
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TYPE DE DISPOSITIF ADOPTE  
 

A – STOCKAGE / INFILTRATION 
 Bassin à sec ou noue paysagère * 

Fossé  et noue d͛iŶfiltƌatioŶ 

Tranchée de rétention et/ou infiltration 

Structure alvéolaire * 

BassiŶ ou Đuve + tƌaŶĐhĠe d͛iŶfiltƌatioŶ * 

Autres (à préciser) :  .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 

 

B – STOCKAGE  
 Bassin en béton * 

Cuve préfabriquée * 

Autres (à préciser)* :  ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 

 

DEBIT DE FUITE 
 Infiltration ;fouƌŶiƌ l’Ġtude de sol peƌŵettaŶt de dĠŵoŶtƌeƌ la peƌŵĠaďilitĠ du solͿ 

Raccordé au réseau public pluvial ou fossé (à préciser sur le plan de masse ci-joint le point de rejet et le 

diamètre de la canalisation débit de fuite) Autres (à préciser) :  .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 

 

SURVERSE * 
 OUI (préciser le diamètre et la localisation) 

 NON 

 

COLLECTE DES EAUX PLUVIALES EN AMONT DU DISPOSITIF 
   Gouttières 

Chéneaux 

Drain en pied de façade 

Caniveaux 

Autres (à préciser) :  .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 

 

Fait à …………………………………………………………………………………………..………………… , le ......................................................................................................................                                        Signature 

 

 

                                                                                                      Le pétitionnaire 

 

 

DaŶs tous les Đas Đe doĐuŵeŶt devƌa ġtƌe ĐoŵplĠtĠ paƌ uŶ plaŶ de ŵasse faisaŶt appaƌaîtƌe l͛eŶseŵďle de Đes 
ĠlĠŵeŶts à l͛ĠĐhelle ϭ/ϮϬϬ ou l͛Ġtude établie par un professionnel 
 *uniquement en cas de nécessité
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Guide pratique pour la maîtrise du ruissellement  

 sur la commune de Fayence 
 

La commune de Fayence doit faire face à un ruissellement urbain important. Chaque habitant est concerné par cette 

problématique qui engendre des inondations récurrentes et qui Ŷ͛est pas saŶs ĐoŶsĠƋueŶĐes suƌ la ƋualitĠ des ŵilieuǆ 
aquatiques. 

Pourquoi chercher à limiter le ruissellement urbain ? 

Loƌs d͛uŶ ĠvğŶeŵeŶt pluvieuǆ, l͛eau Ƌui toŵďe au sol va suivƌe diffĠƌeŶts paƌĐouƌs :elle s͛iŶfiltƌe, s͛Ġvapoƌe, ou ƌuisselle suƌ 
des suƌfaĐes plus ou ŵoiŶs iŵpeƌŵĠaďilisĠes ;teƌƌasses, toituƌes, paƌkiŶgs…Ϳ.L͛augŵeŶtatioŶ de l͛uƌďaŶisatioŶ eŶtƌaiŶe uŶe 
plus gƌaŶde iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ des sols et uŶe ƌaƌĠfaĐtioŶ de la vĠgĠtatioŶ. L͛eau Ŷe peut plus s͛iŶfiltƌeƌ Ŷi ġtƌe stoĐkĠe 
naturellement : la paƌt de ƌuisselleŵeŶt augŵeŶte et le ĐǇĐle de l͛eau s͛eŶ tƌouve ŵodifiĠ. Les ƌĠseauǆ d͛assaiŶisseŵeŶt soŶt 
saturés ce quiprovoque des inondations et une dégradation de la qualité des milieux aquatiques. 

Inondations récurrentes à Fayence : la ŵise eŶ Đause de l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ des sols 

La commune de Fayence est confrontée à de fréquentes inondations. Le ruissellementgénère des problèmes importants dans 

le centre ville (un gros programme de redimensionnement de réseaux a été entrepris par la commune en 2007) mais aussi 

daŶs les Ƌuaƌtieƌs ƌĠsideŶtiels ;Mouƌƌe de MasƋue, Quatƌe ĐheŵiŶs, …Ϳ. De Ŷoŵďƌeuses ŵaisoŶs soŶt iŶoŶdĠes pouƌ des 
Ġpisodes pluvieuǆ iŶteŶses.  La pluie de Ŷoveŵďƌe ϮϬϬϮ a fait d͛iŵpoƌtaŶts dégâts : jusƋu͛à ϭ.ϱŵ d͛eau se soŶt aĐĐuŵulĠs suƌ 
ĐeƌtaiŶes paƌĐelles eŶtƌaiŶaŶt paƌfois l͛ĠvaĐuatioŶ des haďitaŶts. Les Ŷouvelles ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷe feƌoŶt Ƌu͛aggƌaveƌ Đe 
phénomène de ruissellement. 

 

 

L͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ des sols augŵeŶte 
les écoulements en direction des terrains 

situés en aval. 

 

 

 

 

L͛eŶjeu ĠĐologiƋue 

 Au ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ s͛ajoute les eŶjeuǆ ĠĐologiƋues. L͛aliŵeŶtatioŶ 
Ŷatuƌelle des Đouƌs d͛eau et des Ŷappes phƌĠatiƋues est peƌtuƌďĠe, le 
lessivage des sols charge les eaux pluviales en matières polluantes (déchets, 

hǇdƌoĐaƌďuƌes…Ϳ, et les dĠveƌseŵeŶts daŶs le ŵilieu Ŷatuƌel d͛eauǆ ŶoŶ 
traitées sont plus fréquents (saturation du réseau). 

Ces ƌĠseauǆ d͛assaiŶisseŵeŶts Ƌui ĐoŶĐeŶtƌeŶt des fluǆ de plus eŶ plus 
importants et chargés en polluaŶt ŵoŶtƌeŶt aujouƌd͛hui leuƌs liŵites. Les tƌavauǆ 
curatifs réalisés après une inondation sont plus coûteux que les travaux 

pƌĠveŶtifs, Đ͛est pouƌƋuoi des solutioŶs alteƌŶatives doiveŶt ġtƌe tƌouvĠes.  
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La commune de Fayence a décidé, lors de la révision du PlaŶ d͛OĐĐupatioŶ des Sols ;POSͿ de ϮϬϭϭ, de ŵaîtƌiseƌ Đe 
ruissellement urbain, notamment en pratiquant une rétention à la parcelle pour toutes les nouvelles constructions.  Afin 

d͛appliƋueƌ le pƌiŶĐipe de pƌĠĐautioŶ, uŶ ƌğgleŵeŶt visaŶt à liŵiteƌ les ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ est dĠsoƌŵais aŶŶeǆĠ au 
doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe. Il dĠfiŶit des zoŶes Ƌui soŶt opposaďles au pĠtitioŶŶaiƌe daŶs uŶe appliĐatioŶ eǆaĐte de l'aƌtiĐle ‘. 
111-2 du Code de l'urbanisme. Ces prescriptions ont été reprises dans le PLU en 2016. 

Comment limiter le ruissellement ? 

La maitrise du ruissellement consiste à appliquer deux principes : 

- Réduire autant que possible les surfaces imperméables dès la conception des projets. 

- StoĐkeƌ ;ƌĠteŶtioŶͿet/ou iŶfiltƌeƌsuƌ la paƌĐelle le voluŵe d͛eau ĐoƌƌespoŶdaŶt à l͛augŵeŶtatioŶ du ƌuisselleŵeŶt dû 
à l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ. Le voluŵe de ƌĠteŶtioŶ seƌa pƌopoƌtioŶŶel à la suƌfaĐe iŵpeƌŵĠaďilisĠe : 

 

 

 

 R

é

d

uire autant que possible les surfaces imperméables 

 

Dès la conception, des principes de bon sens permettent de réduire 

considérablement le ruissellement : 

 

- Remplacer son accès en béton ou en enrobé par une allée 

en gravillons concassés, éclats de pierre, graviers ou gazon.  

- Maintenir une surface en terre sous une terrasse en bois. 

- Remplacer un enrobé classique (imperméable) par la mise 

eŶ plaĐe d͛eŶƌoďĠ poƌeuǆ, peƌŵĠaďle, suƌ uŶ sol dƌaiŶaŶt. 
 

Les surfaces ainsi traitées ne sont pas à comptabiliser dans les 

surfaces imperméabilisées. 

 Stocker et/ou infiltrer à la parcelle.  

L͛oďjeĐtif est de stoĐkeƌ les eauǆ pluviales supplĠŵeŶtaiƌes gĠŶĠƌĠes paƌ l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ du sol;loƌsƋu͛elle Ŷ͛a pas pu 
ġtƌe ĠvitĠeͿ, puis de les ĠvaĐueƌ. Il faut doŶĐ disposeƌ d͛uŶ sǇstğŵe de stoĐkage, aiŶsi Ƌue d͛uŶ sǇstğŵe d͛ĠvaĐuatioŶ 
fonctionnant : 

- Soit par infiltration : cette option doit être privilégiée autant 

Ƌue possiďle. Le puits d͛iŶfiltƌatioŶ est ĐouƌaŵŵeŶt 
utilisĠ.De sa ĐapaĐitĠ d͛iŶfiltƌatioŶ ;Ƌui est foŶĐtioŶ de la 
perméabilité du sol et des dimensions du puits) dépendra le 

volume de stockage qui devra être placé en amont. Ainsi 

plus la ĐapaĐitĠ d͛iŶfiltƌatioŶ est faiďle, plus la zoŶe de 
stockage devra être importante. A contrario, si la capacité 

Surface imperméabilisée (somme 

des surfaces de toiture, cours, 

teƌƌasse,pisĐiŶe…Ϳ 

Volume à stocker 

ou à infiltrer 

DĠďit de fuite daŶs le Đas d͛uŶe ĠvaĐuatioŶ des eauǆ paƌ 
le ďiais du ƌĠseau ou d͛uŶ fossĠ de ďoƌd de ƌoute ou paƌ 

infiltration en cas d'absence de réseau public pluvial 

100 m
2
 13m

3
 288 L/h ou 0.08l/s 

200 m
2
 26 m

3
 576 L/h ou 0.16 l/s 

300 m
2
 39 m

3
 864 L/h ou 0.24 l/s 

Etc   
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d͛iŶfiltƌatioŶ est tƌğs foƌte, le volume de stockage peut être 

très faible. 

- Soit paƌ ƌejet eŶ diƌeĐtioŶ du ƌĠseau d͛eauǆ pluviales ou des fossĠs de ďoƌds de ƌoute. Le dĠďit de fuite est aloƌs 
imposé : 288 L/h pour 100 m

2
 de surface imperméabilisée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

DaŶs la pƌatiƋue Đes deuǆ solutioŶs ;iŶfiltƌatioŶ ou ƌejet à l͛eǆtĠƌieuƌ de la paƌĐelleͿ peuveŶt ġtƌe utilisĠes de façoŶ 
conjointes.  

UŶe fois le ŵode d͛ĠvaĐuatioŶ dĠteƌŵiŶĠ, le voluŵe de stoĐkage ŶĠĐessaiƌe pouƌƌa ġtƌe estiŵĠ. Il ƌesteƌa aloƌs à Đhoisiƌ la 

technique de stockage à utiliser. 

Tout au long de cette réflexion de nombreux paramètres devront être pris en compte : la topographie de votre terrain 

;ŶotaŵŵeŶt la peŶte et les ĠveŶtuels poiŶts ďasͿ, l͛espaĐe dispoŶiďle, la hauteuƌ de la Ŷappe phƌĠatiƋue, les sources 

potentielles de pollution, la charge en particules fines et éléments grossiers (risque de colmatage : nécessité de prévoir un 

filtre), la législation, et les contraintes en entretien. Une étude hydraulique réalisée par des professionnels permettra 

d͛optiŵiseƌ au ŵieuǆ votƌe sǇstğŵe, teĐhŶiƋueŵeŶt et fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt, à paƌtiƌ des paƌaŵğtƌes de votƌe teƌƌaiŶ. Cette 
possibilité n'est pas une obligation 

Quelles sont les solutions de stockage ?(liste non exhaustive) 

Bassin à sec 

PlaĐĠ judiĐieuseŵeŶt au Ŷiveau d͛uŶ poiŶt ďas de votƌe teƌƌaiŶ, Đe sǇstğŵe siŵple et peu Đoûteuǆ ƌetieŶdƌa l͛eau de façoŶ 
teŵpoƌaiƌe loƌs d͛ĠvğŶeŵeŶts  pluvieux. Il permettraégalement une première décantation des eaux. 

 

 

 

 

Si la hauteur d'eau moyenne est supérieure à 50 cm le bassin devra être protégé par une clôtureavec unportillon d'accès 

pour l'entretien. 

FossĠ et Ŷoue d͛iŶfiltƌatioŶ ;et/ou de ƌĠteŶtioŶͿ 

Ces systèmes simples et peu onéreuxprésentent un intérêt paysager, permettent une épuration des eaux et éventuellement 

uŶe ƌeĐhaƌge des Ŷappes et Đouƌs d͛eau ;eŶ Đas d͛iŶfiltƌatioŶͿ. Leuƌ diŵeŶsioŶŶeŵeŶt va dĠpeŶdƌe de la ĐapaĐitĠ 
d͛iŶfiltƌatioŶ du sol.  

Calcul du volume 
stockable :  
L x l x Hmoy 

Hmoy = hauteur d’eau moyenne quand le bassin 
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TƌaŶĐhĠe de ƌĠteŶtioŶ et/ou d͛iŶfiltƌatioŶ 

Ces tranchées peu profondes et contenant des matériaux poreux présentent les mêmes intérêts que les noues (faible coût, 

capacité épuratoires, bonne intégration paysagère).  

 

 

 

 

 

Cuve et citerne 

Pour jouer un rôle de stockage,les cuves et citernes doivent être vides en 

peƌŵaŶeŶĐe pouƌ ġtƌe effiĐaĐes à ϭϬϬ% loƌs des foƌtes pƌĠĐipitatioŶs.L͛eau de 
pluie Ŷe peut doŶĐ pas ġtƌe stoĐkĠe daŶs les Đuves pouƌ seƌviƌ à l͛aƌƌosage. 

 

 

Toiturestockantes 

L͛eau est stockée temporairement sur la toiture (végétalisée ou non), puis 

ƌejoiŶt uŶ dispositif de ƌĠgulatioŶ des dĠďits. Elle pƌĠseŶte l͛avaŶtage de Ŷe 
pas oĐĐupeƌ d͛espaĐe supplĠŵeŶtaiƌe, et peƌŵet de ƌeteŶiƌ ϳϬ à ϵϬ% de l͛eau 
de pluie. 

 

 

Structures alvéolaires 

Elles permettent de stocker une partie des eaux pluviales sous un 

paƌkiŶg ou uŶe voie d͛aĐĐğs. 

 

 

 

 



PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe – Fayence – Règlement – Mars 2016   134 
 

Sources : 

 

« Guide pratique, Aménagement et eaux pluviales, Sur le territoire du Grand Lyon »,  Grand Lyon, Communauté urbaine, 

Octobre 2008 

 « La gestioŶ duƌaďle de l’eau de pluie suƌ la voiƌie », Guide technique « La pluie en ville, maîtriser le ruissellement », Conseil 

général des Hauts-de-Seine, Juin 2010 

 « Guide à l’usage des pƌofessioŶŶels, AŵĠŶageŵeŶt et eauǆ pluviales, Suƌ le teƌƌitoiƌe du Grand Lyon », Communauté 

Urbaine du Grand Lyon  

« Pour la gestion des eaux pluviales, stratégie et  solutions techniques », Région Rhône-Alpes, Novembre 2006 

« Guide, Gestion des eaux pluviales », PaǇs de MoŶtďĠliaƌd, CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ 
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